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Je suis très heureux, en ma qualité de
Président de l’Organisation mondiale des
autorités locales et régionales, de présenter
le Premier Rapport mondial sur la
décentralisation et la démocratie locale.

Ce rapport, le premier dans son genre,
se propose de renforcer la connaissance
du rôle des gouvernements locaux dans
le monde contemporain et d’enrichir les
débats nationaux et internationaux sur
la relation entre décentralisation et
développement. 

De toute évidence, ce rapport montre
qu’une révolution démocratique,
silencieuse, est en cours partout dans le
monde. Car, même si d’énormes progrès
restent à accomplir, notamment dans les
pays en conflit au Proche-Orient, en Asie
ou en Afrique, la démocratie locale
avance partout, jusqu’aux villages de
la savane africaine, dans l’Altiplano
d’Amérique latine ou les barangay des
Philippines. 

Ainsi, dans un monde où désormais plus
de la moitié de l’humanité vit en ville,
les gouvernements locaux sont au cœur
des solutions de tous les grands enjeux
contemporains : enjeux démocratiques
face à une mondialisation où l'échelon
local donne un sens à la citoyenneté et à
la construction des identités ; enjeux
écologiques, car le combat contre le
réchauffement climatique et pour la
préservation de notre planète dépend en
grande partie des solutions durables
mises en place pour transformer les
modèles de production et de consommation,
principalement urbains ; enjeux 
économiques, car c'est autour des villes
et dans leurs arrière-pays que se 
concentrent une grande partie des
richesses et des opportunités, mais 
également les inégalités les plus vives ;
enjeux sociaux et de solidarité, enfin,
car les combats pour l'inclusion sociale, 
la mixité socioculturelle et contre 
l'insécurité se livrent d'abord au niveau
local.

Bertrand Delanoë
Maire de Paris
France
Président de CGLU

Premier Rapport Mondial 

sur la décentralisation 

et la démocratie locale 

dans le monde

PRÉFACE
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Cette publication fait écho à l’adoption
en 2007, par les Etats membres du 
conseil d’administration d’ONU Habitat,
des Directives sur la décentralisation et
le renforcement des autorités locales,
premier texte de référence mondiale à
« énoncer les principes fondamentaux
qui sous-tendent les aspects démocratiques,
constitutionnels, juridiques et adminis-
tratifs de la gouvernance locale et de la
décentralisation1 ». 

Autant les Directives que ce Rapport sont le
fruit de longs efforts des gouvernements
locaux et de leurs partenaires. Leurs
actions conjointes doivent contribuer 
à l’appropriation et la mise en œuvre 

de ces Directives par les Etats et les
autorités locales du monde. Le rapport
constitue ainsi le socle de l'Observatoire
mondial sur la décentralisation et la
démocratie locale, mis en place sous
l’impulsion des gouvernements locaux
de CGLU, en accord avec la résolution
d’ONU Habitat. 

Je suis convaincu que cette publication,
qui sera suivie par des rapports périodiques
tous les trois ans, permettra à Cités et
Gouvernements Locaux Unis de
devenir la « source mondiale majeure
d’information et d’analyse sur les
gouvernements locaux » que ses membres
ont appelée de leurs vœux.

1. ONU Habitat, 

21e Conseil

d’administration,

Décisions et

Résolutions, Nairobi,

16-20 avril 2007 :

résolution 21/3.
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« Par autonomie locale, on entend le droit et la

capacité effective pour les collectivités locales

de régler et gérer, dans le cadre de la loi, sous

leur propre responsabilité et au profit de leurs

populations, une part importante des affaires

publiques. »

(Charte européenne de l’autonomie locale,

Partie I, art. 3.)

Dès sa constitution en 2004, Cités et
Gouvernements Locaux Unis (CGLU)
s’est donné comme objectif de créer un
Observatoire mondial sur la décentralisa-
tion et la démocratie locale « pour analy-
ser, sur une base périodique, les avancées
et les éventuels reculs de la démocratie
locale et de la décentralisation dans le
monde, anticiper les évolutions possibles,
analyser les obstacles rencontrés et les
solutions pour y faire face » (Bureau exé-
cutif de CGLU, juin 2005). 

Ce Premier Rapport mondial, tel que nous le
présentons aujourd’hui, est l’un des abou-
tissements de cette initiative. Il est le pre-
mier essai global qui propose une analyse
comparative de la situation des gouverne-
ments locaux dans toutes les régions du
monde. Les élus et mandataires locaux
membres des instances dirigeantes de
CGLU partagent un certain nombre de
convictions sur les questions de la gouver-
nance locale et sont attachés au principe de

subsidiarité selon lequel les décisions
doivent être prises au niveau le plus proche
du citoyen. Ce rapport devrait aider aux
comparaisons et réflexions nécessaires.

Le Rapport, réalisé par un réseau d’ex-
perts et d’universitaires de tous les conti-
nents, constitué sous la responsabilité
scientifique du Groupement de recherche
sur l’administration locale en Europe
(GRALE1), ne prétend pas cependant à
l’exhaustivité bien que la grande majorité
des Etats de la planète ait été abordée. Ceux
qui n’ont pu l’être sont essentiellement
ceux où la faiblesse des sources d’in-
formations ou encore la situation in-
terne – conflits armés, délitement de l’Etat,
absence d’institutions locales – n’ont pas
permis de les étudier. Le champ d’applica-
tion de l’étude est strictement centré sur
le niveau municipal ou assimilable, ou sur
le niveau intermédiaire là où celui-ci est le
niveau principal de gouvernement local.
Bien évidemment, les relations entre le
niveau local et les autres niveaux de l’ad-
ministration territoriale sont également
prises en compte.

Cet ouvrage propose au lecteur un périple
à travers sept régions du monde dont les
limites ont été définies en accord avec les
Sections continentales qui forment la
structure de CGLU. Chaque région est trai-
tée dans un chapitre spécifique qui aborde
trois grands thèmes : 

INTRODUCTION

1. Le GRALE est un réseau scientifique de dimension internationale rattaché au Centre national de la recherche scientifique (Paris) et constitué par une

convention signée en outre par l’Université Paris-I Panthéon-Sorbonne, l’Université de Reims-Champagne-Ardenne, l’Institut d’études politiques

d’Aix-en-Provence, le ministère de l’Intérieur, l’Assemblée nationale, la Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des

territoires, la Compagnie générale des eaux. Le réseau scientifique intègre plusieurs dizaines de centres de recherche en France et hors de France.

Les huit institutions académiques et spécialisées associées au GRALE pour la réalisation de ce projet sont : le Centre d’études stratégiques du

Moyen-Orient (CESMO) au Liban, l’Institut de législation et de droit comparé de Moscou en Russie, l’Institut de sciences politiques de Bordeaux en

France, l’Organisation régionale de l’Orient sur l’administration publique (EROPA) aux Philippines, le Partenariat pour le développement municipal au

Bénin, l’Université autonome du Mexique, l’Université de Birmingham au Royaume-Uni, l’Université de Californie du Sud aux Etats-Unis.
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a) l’évolution des structures territoriales, 
b) les compétences, la gestion et les capa-

cités administratives, 
c) la démocratie locale. 

Un huitième chapitre est consacré à la
gouvernance des grandes métropoles
dont la croissance rapide pose des défis
majeurs, en particulier aux pays du Sud
et surtout en Asie, et encourage des
approches comparatives globales. Cette
réflexion intéresse en particulier notre
Section métropolitaine.

L’élaboration du Rapport a soulevé de
nombreuses difficultés méthodologiques et
pratiques. Car, dans l’effort comparatif, les
mots, et surtout les concepts qu’ils véhi-
culent, masquent souvent des contenus
divergents que la simple traduction ne per-
met pas de révéler. Des analyses de fond
sont nécessaires, notamment sur les no-
tions essentielles. « Le Rapport mondial
impose, et en même temps rend possible,
affirme le coordinateur scientifique, Gérard
Marcou, un effort de clarification des no-
tions essentielles : qu’entend-on par dé-
centralisation, démocratie locale ou encore
autonomie locale ? » Un effort de clarifica-
tion est proposé dans la « Postface » du
Rapport. 

Le Rapport met clairement en évidence
qu’au cours des vingt dernières années la
décentralisation s’est imposée comme
phénomène politique et institutionnel
dans la majorité des pays du monde.
Ceux-ci se sont dotés de gouvernements
locaux avec des assemblées locales élues
au suffrage populaire et un exécutif qui, à
différents degrés, ont à répondre devant
les citoyens. Ce processus global se ma-
nifeste, malgré des différences impor-
tantes entre pays, par une généralisation
des réformes législatives ou constitution-
nelles apportant une reconnaissance plus
étendue du rôle et de la place des collec-
tivités locales, par un élargissement
considérable de leurs compétences, par
une hausse sensible, mais très souvent
insuffisante, des financements. L’émer-

gence de nouveaux leaderships politiques
au niveau local se traduit presque partout
par la constitution d’associations d’élus
(pratiquement toutes membres de CGLU)
ou de pouvoirs locaux dans plus de cent
trente pays.

« La notion d’ “autonomie locale” – local
self-government,  Selbstverwaltung,
“libre administration” –, constate en conclu-
sion le Rapport, s’est progressivement im-
posée comme norme de référence de
l’administration territoriale dans toutes les
régions. » 

Mais le tableau qui résulte de ces recher-
ches est toutefois très contrasté. Dans
de nombreux pays, ces réformes sont
trop récentes ou peinent à se mettre en
œuvre. Deux questions émergent comme
particulièrement graves pour les adminis-
trations locales, notamment dans les pays
du Sud : le financement et les ressources
humaines. 

Autour de ces questions se nouent éga-
lement des débats de fond… Qu’advient-
il de l’autonomie locale si l’autonomie
financière, fondement de la première,
est inexistante ou amoindrie par une
tendance assez marquée à l’accroisse-
ment de la part des ressources contrô-
lées par l’Etat ? Quelle est la proportion
correcte entre les ressources propres
des collectivités locales et les transferts
de l’Etat ?  Ou encore que se passe-t-il
lorsque les interventions des niveaux
supérieurs de l’Etat affaiblissent l’auto-
nomie des gouvernements locaux dans
le libre choix des modalités de gestion
de leurs services et de leurs structures
administratives ? Plus largement, dans
quelle mesure la décentralisation et la
subsidiarité qui y est attachée donnent-
elles effectivement aux gouvernements
locaux et à leurs communautés la possi-
bilité d’améliorer l’accès aux services et
d’œuvrer pour le développement ? De
plus, comment assurer au mieux le ni-
veau, la qualité et la bonne marche des
services attendus par les citoyens ?
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Ces débats expliquent l’intérêt croissant
des autorités locales ainsi que celui des or-
ganisations internationales pour la défini-
tion de principes universels qui puissent
servir de référence à l’échelle mondiale.
L’approbation, en avril 2007, par ONU
Habitat, des Directives sur la décentralisation
et le renforcement des autorités locales
constitue, à ce propos, une avancée ma-
jeure dans cette direction, en faveur de la-
quelle CGLU a beaucoup œuvré.

Les Directives reconnaissent que c’est
« grâce à une décentralisation effective
des responsabilités, de la gestion des

politiques, du pouvoir décisionnel et à
des ressources suffisantes, y compris au
pouvoir de lever des impôts au profit des
autorités locales qui sont les plus proches
de leurs administrés et les représentent
le mieux », que le développement durable
est possible. Elles sont conçues comme
un guide pour des réformes sans cepen-
dant imposer un modèle uniforme et rigide.
Elles associent gouvernance et démo-
cratie, démocratie représentative et dé-
mocratie participative ; définissent des
principes relatifs à l’exercice du mandat
des élus locaux, aux compétences et aux
pouvoirs des autorités locales ; rappellent le
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principe de subsidiarité ; appellent aussi
à l’introduction de garanties constitution-
nelles et législatives de l’autonomie lo-
cale et à ce que les collectivités locales
soient dotées de ressources humaines et
financières suffisantes en rapport avec
leurs responsabilités. Elles s’inspirent de
la Charte européenne de l’autonomie lo-
cale à laquelle la Section européenne de
CGLU a historiquement contribué. La
Charte, adoptée en 1985 par le Conseil
de l’Europe et aujourd’hui ratifiée par
46 pays, est le premier document de por-
tée juridique, sur le plan international,
relatif au statut et aux droits des collecti-
vités locales2.

Le Rapport mondial permettra au lecteur
de s’interroger sur les difficultés que pour-
ra présenter la mise en œuvre de ces prin-
cipes, et la façon de les surmonter. C’est
pourquoi nous invitons les autorités locales
et leurs organisations nationales, régio-
nales et mondiales à engager des actions
avec CGLU pour :

• Diffuser ce Rapport et développer le
dialogue avec les Etats pour la mise en
œuvre des Directives sur la décentrali-
sation et le renforcement des autorités
locales ;

• Demander à leurs gouvernements na-
tionaux qu’ils soutiennent l’adoption

des Directives sur la décentralisation et
le renforcement des autorités locales
par l’Assemblée générale des Nations
unies ;

• Obtenir que les principes des Directives
soient appuyés par les institutions
régionales dans chaque continent afin
d’aider à leur mise en œuvre par les
Etats membres ;

• Contribuer à approfondir la réflexion
globale sur les systèmes de finance-
ment et les systèmes de gestion des
ressources humaines des gouver-
nements locaux qu’entend poursuivre
CGLU.

Nous tenons enfin à remercier l’ensemble
des experts et universitaires qui ont large-
ment contribué à l’élaboration de ce Rap-
port et, notamment, au GRALE qui a
assuré la coordination et veillé à la qualité
scientifique de l’ensemble. 

Nous devons également évoquer le soutien
des Sections continentales et métropoli-
taine de CGLU qui, à travers leurs secré-
tariats, ont constamment défendu les
orientations du projet. 

Notre reconnaissance va également aux
institutions et gouvernements locaux qui

2. La Charte européenne de l’autonomie locale consacre en particulier les principes suivants : 

- Gestion d’une part importante des affaires publiques par les collectivités locales, par des organes élus et la participation des citoyens ;

- Libre initiative des collectivités locales en toute matière non réservée par la loi à une autre autorité ;

- Statut du personnel garantissant un recrutement fondé sur le mérite et la compétence ;

- Garanties du libre exercice des mandats électifs locaux ;

- Ressources financières en rapport avec les compétences à exercer et ressources propres suffisantes dont les collectivités locales peuvent disposer

librement ;

- Contrôle des actes limité à la légalité, en dehors des compétences déléguées de l’Etat ;

- Droit d’association des collectivités locales ;

- Protection légale de l’autonomie locale.
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ont soutenu la réalisation de ce Rapport, et
en particulier : à la Generalitat de Catalu-
nya, qui nous a accompagnés tout au long
du projet, à la Diputació de Barcelona, au
Conseil régional des Pays de la Loire et au
Groupe DEXIA. 

Sans le dévouement et la collaboration de
tous ces partenaires, la réalisation de ce
Rapport n’aurait pas été possible.

Le Secrétariat mondial
Cités et Gouvernements Locaux Unis
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Introduction

L’Afrique couvre 31 millions km2 et sa popula-
tion est estimée à 933 millions1. Cette popula-
tion en croissance rapide (> 2,5 % par an en
moyenne) est caractérisée par son extrême
jeunesse (âge médian, 20 ans) et composée
d’une mosaïque de peuples utilisant une plura-
lité de langues. Par ailleurs, la région connaît
une urbanisation rapide, le taux d’urbanisation
se situant entre 40 à 70 %, avec un fort déve-
loppement de métropoles de plus d’un million
d’habitants (au nombre de 34) confrontées, à
des degrés divers, à une certaine paupérisa-
tion des banlieues, à la déficience des infra-
structures, des transports publics et de la
fourniture de services urbains de base. Le
capital humain d’une bonne partie du conti-
nent est relativement peu formé (le taux d’al-
phabétisation varie en moyenne entre 40 et
60 %). En outre, dans divers pays du conti-
nent, une bonne partie de la population est
confrontée aux effets de pandémies comme le
VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose,
entre autres.  

Au plan économique, après près de vingt
années de mise en œuvre des politiques
d’ajustement structurel, les pays africains re-
trouvent une santé financière avec un taux de
croissance annuel positif situé, en 2005, entre
4 % et 6 % en moyenne. Malgré ces signes po-
sitifs, l’Afrique reste une région économique-
ment peu développée : l’Afrique ne représente
que 2 %  du commerce mondial  (alors qu’elle
représente 15 % de la population mondiale) et
ne capte que 3 % des investissements directs
étrangers (contre 22 % pour la Chine). Sur les
47 pays les moins avancés identifiés par les
Nations unies de par le monde, 18 sont situés
en Afrique subsaharienne. Le Nouveau Parte-
nariat pour le développement de l’Afrique
(NEPAD) n’a pas encore été en mesure de
drainer des flux significatifs d’aides et d’inves-
tissements vers le continent ni de mobiliser
l’épargne africaine dont les experts estiment
que 40 %  s’investissent hors d’Afrique. Toute-
fois, certaines dispositions prises par la com-
munauté internationale, notamment l’initiative
pour les pays pauvres très endettés (PPTE),
devraient permettre d’accroître les capacités

financières et d’intervention des pouvoirs pu-
blics et des collectivités locales de certains
pays, en particulier dans la lutte contre la pau-
vreté, l’accès aux services et l’amélioration des
conditions de vie des populations.

Au plan politique, depuis les années 1990,
on note une progression importante du
nombre de régimes politiques démocra-
tiques sur le continent, contrairement à ce qui
se passait au cours des deux décennies qui
ont suivi les indépendances africaines des
années 1950-1960. A cette époque, l’accès
au pouvoir d’Etat était souvent fait à la suite
de coups d’Etat, et les régimes politiques
étaient de façon dominante à parti unique. Il
existe cependant encore des foyers de ten-
sions et des pays où les systèmes politiques
et institutionnels restent fragiles :  en Afrique
centrale (République démocratique du
Congo, Centrafrique, Tchad), en Afrique de
l’Ouest (Côte d’Ivoire, Liberia, Guinée-
Bissau, Sierra Leone, Togo) et en Afrique de
l’Est (Ethiopie, Erythrée, Somalie, Soudan). 

De manière générale, les systèmes politiques
consacrent le multipartisme et le suffrage uni-
versel comme modalités du choix des diri-
geants même si l’on peut relever la persistance
de la nomination de certaines catégories de di-
rigeants locaux (gouverneurs de régions, walis
en Algérie, au Maroc et en Tunisie, mouhafidhs
en Egypte, délégués au Cameroun, par
exemple). Au cours des  cinq dernières années,
l’Afrique a connu 36 scrutins électoraux dont
20 élections présidentielles, 5 élections légis-
latives, 5 référendums constitutionnels2 et
6 élections locales3. La majorité des Etats sont
des républiques unitaires ; mais on rencontre
aussi trois Etats à régime fédéral (Afrique du
Sud, Ethiopie et Nigeria) et trois royaumes
(Lesotho, Maroc et Swaziland). La comparaison
des régimes constitutionnels révèle une prédo-
minance de régimes présidentiels, un régime
mixte parlementaire et présidentiel en Afrique
du Sud, un régime semi-présidentiel au Niger,
une monarchie constitutionnelle au Maroc. 

Le tableau ci–après fournit les données de
base sur la situation géographique, politique,
économique et l’organisation territoriale.

La majorité des Etats

sont des républiques

unitaires  ;  mais on

rencontre aussi trois

Etats à régime

fédéral (Afrique du

Sud, Ethiopie et

Nigeria) et trois

royaumes (Lesotho,

Maroc et Swaziland)

1. Internet world stats :

http://www.internet

worldstats.com/stats

1.htm

2. Algérie, Egypte,

Kenya, Mauritanie,

Tunisie.

3. Données à jour au 

20 décembre 2006.
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En matière de décentralisation, les actions
des différents Etats africains semblent oscil-
ler entre deux visions. La décentralisation est
abordée soit, le plus souvent, comme une
simple technique d’organisation administra-
tive, soit, beaucoup plus rarement, comme
une véritable politique. Or, on sait que, si la
décentralisation est une « politique », elle
peut contribuer à changer le fonctionnement
des systèmes politiques en place. Si, en
revanche, elle n’est qu’une technique, elle ne
débouchera, dans le meilleur des cas, que
sur la rationalisation des structures adminis-
tratives et leur efficacité.

En Afrique, la décentra-
lisation a été conçue et
mise en œuvre comme
une technique adminis-
trative. En effet, sou-
vent, en s’installant, les
pouvoirs coloniaux ont
œuvré à la dislocation

des liens traditionnels afin d’asseoir leur em-
prise tout en préservant le modèle adminis-
tratif préexistant. Par conséquent, la
décentralisation n’a été introduite que de
manière limitée et discriminatoire. Les
quelques structures décentralisées instau-
rées par le colonisateur étaient considérées
par les populations locales non pas comme
des organes d’autoadministration mais plutôt
comme des outils qui renforcent la présence
coloniale. Dans l’ensemble des pays de la
région, le socle fondateur de l’administration
territoriale a ainsi été forgé à partir du legs
colonial constitutif du couple centralisation/
décentralisation, toujours controversé et
conflictuel. Au lendemain des indépen-
dances, confrontés aux multiples et urgents pro-
blèmes de moyens, de gestion administrative
et de mise en place de structures étatiques,
les pouvoirs publics optèrent rapidement
pour la centralisation perçue comme le mode
opportun et tout indiqué à la fois pour
maîtriser les données et orientations et pour
combler les manques et déficits de l’adminis-
tration encore embryonnaire. 

Cela explique, notamment dans les pays
d’Afrique francophone, la  « validation » du mo-

dèle centralisateur hérité du colonisateur. La
technique privilégiée adoptée pour l’orga-
nisation territoriale fut la déconcentration,
qui a l’avantage de pallier les inconvénients
de la centralisation sans se démarquer de sa
philosophie générale. La décentralisation
était redoutée et par conséquent délibéré-
ment écartée ou, au mieux, conçue comme
une simple technique d'administration vidée
de sa substance politique et de sa portée
démocratique. Le souci des nouvelles élites
gouvernantes était en effet de consolider
les nouveaux pouvoirs. Dans cette optique,
l’idée de l’unité nationale était privilégiée et
elle paraissait impliquer la lutte contre les
solidarités tribales, locales ou régionalistes
perçues comme incompatibles avec elle. Mo-
dernisation,  développement économique et
unité nationale étaient ainsi les mots d’ordre
privilégiés.

Aussi, dans les différents pays du conti-
nent, les concepts de décentralisation et de
déconcentration ont-ils été inscrits, dès le
départ, dans une démarche instrumentale
destinée avant tout à garantir au pouvoir
l’unité de son action territoriale. La commode
centralisation devenait par la suite diffi-
cilement réversible ; elle s’installa pour
longtemps, reléguant la décentralisation au
second plan. Les limites de ces concepts
dans leur traduction pratique ont été depuis
longtemps ressenties, mais les multiples
réaménagements dont ils ont fait l’objet
n’ont été, dans de nombreux pays, que des
effets d’annonce, des « solutions » plus for-
melles que réelles malgré le rang élevé de
leur consécration juridique. 

On distingue deux grands types de pays du
point de vue des bases des politiques de dé-
centralisation : 1º Les pays où la loi fonda-
mentale (la Constitution) fait explicitement
référence aux collectivités locales comme
un des niveaux de la gouvernance publique ;
2º Les pays où la décentralisation est du res-
sort des lois et règlements d’un niveau infé-
rieur à la Constitution. A ce jour, moins de
40 % des Etats africains mentionnent les
collectivités locales comme niveau spécifique
de gouvernance dans leur constitution. 

En Afrique, la décentralisation a été

conçue et mise en œuvre comme une

technique administrative
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Dans les pays où la décentralisation et les
collectivités locales sont définies dans des
textes de lois d’un ordre inférieur à la Consti-
tution, trois tendances se dégagent globale-
ment. D’un côté, un ensemble de pays qui
disposent d’une législation relativement four-
nie avec un grand nombre de textes d’appli-
cation (décrets, arrêtés…). Cette première
tendance se rencontre majoritairement dans
les pays francophones. Cette profusion de
textes complique la mise en œuvre de la dé-
centralisation et introduit de la lenteur et des
délais importants entre le vote des textes de
lois et leur application concrète (des délais de
l’ordre de dix ans sont courants !). La deuxiè-
me tendance législative se caractérise par
l’existence d’un nombre relativement limité
de textes de lois et de règlements en matière
de décentralisation. En général, une demi-
dizaine de textes suffit pour couvrir les divers
aspects de la mise en œuvre de la décentrali-
sation. La majorité des pays concernés sont
de succession britannique. Entre ces deux
ensembles se placent les pays de l’Afrique du
Nord où la politique de décentralisation n’a
pas véritablement connu de rupture ma-
jeure. Le processus semble prendre racine de-
puis l’époque coloniale et se poursuit jusqu’à
nos jours dans une sorte de lente et parfois
insensible continuité. Ainsi, les premiers
textes datent souvent d’il y a deux siècles
comme en Tunisie (1858). Il peut cependant y
avoir des réformes territoriales majeures en

rupture avec le passé, comme ce fut le cas en
Algérie avec la loi de 1984 ou au Maroc avec
la réforme constitutionnelle de 1996 et la loi
de 1997 sur les régions.  Mais, malgré la
longue expérience des pays d’Afrique du Nord
dans le domaine de la décentralisation,
l’autonomie des collectivités locales par rapport
à l’Etat central reste globalement limitée.

L’Afrique apparaît ainsi multiple, plurielle et
présentant un tableau différencié de don-
nées historiques, sociologiques, culturelles,
économiques, politiques et juridiques. Mais,
au-delà de cette grande diversité, on peut
dégager des tendances lourdes plus ou
moins nettes d’évolution en matière de dé-
centralisation et de démocratie locale.

La première tendance marquante est  d’ordre
quantitatif. On observe, en effet, un peu par-
tout sur le continent, une croissance sensible
et continue, depuis les indépendances, du
nombre des collectivités locales couvrant ain-
si de plus en plus largement les territoires, en
particulier les tissus urbains africains. On
observe également une diversification et une
hiérarchisation plus affinée et parfois plus
complexe des structures et des échelons
territoriaux de la décentralisation.

En termes chiffrés, la situation des collectivi-
tés locales se présente de la manière suivan-
te en Afrique :

L’Afrique apparaît
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économiques,
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Tableau 2 Situation démographique et urbanisation des collectivités locales

Régions Population (millions) Taux urbanisation (%) Communes (nombre)

Afrique du Nord 154 62 4 200

Afrique de l’Ouest 264 40 3 000

Afrique centrale 98 47 1 000

Afrique de l’Est 245 31 1 900

Afrique australe 148 36 1 300

Ensemble Afrique 909 38 11 400

SSoouurrccee  :: PDM, 2006.
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La deuxième tendance, plus qualitative, est la
consolidation de la substance de la décentrali-
sation en tant que politique.

En effet, dans la grande majorité des Etats, la
décentralisation a pendant longtemps été,
pour diverses raisons historiques, politiques
et sociologiques, conçue surtout comme une
simple technique d’organisation et de gestion
administrative. Elle semble aujourd’hui ga-
gner, dans nombre de pays, en consistance et
s’orienter, progressivement et très lentement,
de manière très inégale, vers une concep-
tion plus substantielle impliquant des pou-
voirs de décision autonomes accompagnés
d’une consolidation progressive de la légiti-
mité électorale et d’un renforcement de la
crédibilité des autorités décentralisées, même
si cette évolution semble contrastée et, dans
certains pays, remise en cause (Algérie) ou,
pour le moment, encore quasi absente.

Ainsi, de nombreux Etats,
notamment au sud du Sa-
hara (Afrique du Sud,
Ouganda, Niger, Sénégal…),
ont engagé des réformes de
l’organisation de l’Etat et de

la vie publique en adoptant notamment des
politiques de décentralisation. Ces Etats ont
organisé des élections locales qui ont vu
émerger des autorités locales comme nou-
velles figures de l’autorité publique à côté des
autorités nationales. Dans presque tous ces
Etats, ce dédoublement de la personne pu-
blique pose des problèmes, la plupart des
autorités nationales n’ayant pas encore
intégré ce changement institutionnel majeur
dans leurs comportements. 

Mais, dans l’ensemble, la mise en œuvre du
processus de décentralisation s’avère rare-
ment planifiée. Les pays d’Afrique du Nord ont
une politique de décentralisation ancienne,
mais la lisibilité du rythme suivi pour sa mise
en œuvre ne semble pas évidente. En Afrique
de l’Ouest et centrale, à part le Sénégal et le
Burkina Faso, il n’y a pas véritablement de
plan de mise en œuvre de la décentralisation ;
celui-ci ne semble s’appuyer que sur les
annonces politiques faites dans les discours

des chefs d’Etat. En Afrique de l’Est et aus-
trale, l’histoire de la décentralisation est très
reliée à la sortie de crises sociales et poli-
tiques. C’est la raison pour laquelle la mise en
œuvre de la décentralisation apparaît en
bonne place dans les programmes d’action des
gouvernements et semble obéir à un calen-
drier préétabli et dont la réalisation est régu-
lièrement évaluée. Le cas le plus exemplaire à
cet égard est celui de l’Afrique du Sud où la
sortie de la politique de l’apartheid a imposé
une approche nouvelle de la gouvernance
fondée sur l’association de l’ensemble de la
population à la gestion publique à tous les
niveaux. Cette politique de transformation est
contenue dans le Reconstruction and Deve-
lopment Programme (RDP) dont toute la phi-
losophie est résumée dans la formule « Une
meilleure vie pour tous ». Entre le Local
Government Transition Act (1993), adopté
pour régir la période de transition, le Munici-
pal System Act (2000) et le Municipal Pro-
perty Rating Act (2004), le gouvernement
sud-africain s’est donné onze ans pour mettre
en place un système de gouvernance locale
complètement révolutionnaire au regard de la
pratique précédente.

De manière générale toutefois, à part le cas
de l’Afrique du Sud, les Etats africains n’ont
pas mis en place une planification rigoureuse
de la mise en œuvre des politiques de décen-
tralisation. Il n’est donc pas étonnant que la
plupart n’aient pas de mécanismes d’évalua-
tion face à la mise en place et à la conduite de
ces politiques qui sont pourtant une des meil-
leures mesures de la modernisation de la
gestion des Etats et de l’amélioration de la
gouvernance. C’est la raison pour laquelle Ci-
tés et Gouvernements Locaux Unis d’Afrique
(CGLUA) demande que la gouvernance locale
figure parmi les critères de bonne gouver-
nance retenus par le mécanisme d’examen
par les pairs du NEPAD (peer review mecha-
nism). Il faut noter par ailleurs que l’Observa-
toire de la décentralisation, mis en place par le
Partenariat pour le développement municipal
(PDM), et qui publie depuis 2003 un « Etat de
la décentralisation en Afrique », tente de remédier
aux insuffisances constatées dans l’évaluation
des politiques publiques de la décentralisation.

En Afrique de l’Est et australe, l’histoire 

de la décentralisation est très reliée à la

sortie de crises sociales et politiques
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Ce travail devrait pouvoir s’inscrire dans l’agen-
da de CGLUA et bénéficier de la création de
l’Observatoire mondial sur la décentralisation
dont il devrait constituer la composante pour la
région Afrique. 

Ainsi, malgré des résistances, la décentralisa-
tion avance-t-elle dans la région, et on peut
s’attendre à des progrès encore plus impor-
tants avec la multiplication du nombre de
collectivités locales et le renforcement de
leurs capacités. Mais les trajectoires des poli-
tiques de décentralisation ne sont pas iden-
tiques : les contenus des politiques sont
fortement influencés par les contextes histo-
riques qui leur ont donné naissance et par la
tradition administrative héritée de la période
coloniale.

La troisième tendance consiste en un accrois-
sement relatif des responsabilités des collecti-
vités locales dans de nombreux pays. Cet
accroissement témoigne, a priori, d’un renfor-
cement de la décentralisation et s’inscrit dans
la logique du désengagement de l’Etat et de
l’administration centrale. Mais il s’avère en
réalité problématique, voire contreproductif,
en l’absence de transfert réel des compé-
tences et des moyens financiers et en raison
de la persistance de l’emprise des pouvoirs
centraux sur les finances et la fiscalité locales
et sur les aides et financements étrangers.

La quatrième tendance, encore embryon-
naire, avec des expériences plus ou moins
significatives et des résultats mitigés, est le
développement du recours au secteur privé,
local ou étranger, en matière de gestion et de
fourniture d’un certain nombre de services
urbains tels que la collecte des déchets ména-
gers ou industriels (Afrique du Sud, Bénin,
Burkina Faso, Tunisie, par exemple), l’eau po-
table (Maroc), les transports urbains et l’as-
sainissement.

La cinquième tendance dont les contours sont
esquissés est la constitution de réseaux de
collectivités locales pouvant déboucher sur
des formes et des modalités prometteuses de
coopération décentralisée. La création d’asso-
ciations nationales de collectivités locales et le

renforcement de leur rôle au plan national
comme au plan continental (avec la mise en
place de Cités et Gouvernements Locaux Unis
d’Afrique) et mondial (avec la mise en place
de l’organisation mondiale de Cités et Gou-
vernements Locaux Unis, CGLU) en consti-
tuent une consécration ainsi que des outils qui
contribuent à crédibiliser les autorités locales
comme des acteurs pertinents dans le dialogue
sur le développement et la coopération en
Afrique. Mais, en dehors de l’Afrique du
Sud qui reconnaît l’association des collectivi-
tés locales – South African Local Government
Association (SALGA) – comme une institution
publique, partout ailleurs, les associations
nationales de collectivités locales ont un sta-
tut d’associations de droit privé même si,
dans certains cas, ces associations peuvent
être reconnues d’utilité publique (cas de l’As-
sociation des municipalités du Burkina Faso,
AMBF). 

Enfin, la sixième tendance esquissée est celle
d’un certain allègement, inégal d’un pays à
l’autre, des contrôles exercés sur les collecti-
vités locales. On observe ainsi un recul des
contrôles de l’opportunité s’apparentant à
l’exercice d’un pouvoir hiérarchique, ainsi qu’une
limitation de la sphère de ces contrôles aux
aspects se rattachant à une légalité plus respec-
tueuse des autonomies locales. Mais il est vrai
qu’on peut observer également des situations
plus figées, voire des évolutions en sens in-
verse, dans quelques rares pays du continent. 

Ces différentes évolutions, plus ou moins
marquées, plus ou moins visibles et tangibles,
souvent très progressives, avec des pauses,
des coups d’arrêt et, plus rarement, des sauts
qualitatifs, se manifestent aussi bien au plan
organique des structures, au plan matériel et
fonctionnel des responsabilités et de la ges-
tion qu’au plan plus global et plus substantiel
des progrès et des limites de la démocratie locale.

I. L’évolution des structures 

Les structures municipales apparaissent au
XIXe siècle, notamment au Sénégal, en Egypte
et en Tunisie. Le mouvement de communa-
lisation connaît un essor au XXe siècle et
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s’étend à tous les territoires coloniaux. Loin
des principes de participation et de libertés
locales, le dispositif visait davantage la maî-
trise du territoire colonial et l’encadrement des
populations locales par le colonisateur. Avant
les indépendances, la commune française, le
local government britannique et le municipe
portugais inspirent la communalisation dans

les colonies. Mais partout la décentralisation
s’apparente à une déconcentration adminis-
trative. Les organes locaux ne sont élus que
très rarement (les exécutifs locaux sont géné-
ralement nommés) et ne disposent que de
pouvoirs très réduits et généralement à titre
consultatif, contrairement à ce qui se passe
dans la métropole. Cette décentralisation est
surtout destinée à permettre à la population
originaire de la métropole d’être rétablie dans
les mêmes régimes administratifs que ceux
qu’ils connaissaient en métropole. 

Deux systèmes sont mis en place pour servir
ce dessein en Afrique, au sud du Sahara : la
gestion directe, ou direct rule, et la gestion
indirecte ou indirect rule. Le système de ges-
tion directe (direct rule) consiste en un
encadrement administratif du territoire colo-
nial organisé en cercles, subdivisions  et can-
tons placés sous la responsabilité des
administrateurs coloniaux. Les assemblées
locales ne jouent qu’un rôle consultatif. Ce
système est surtout mis en place dans les
pays colonisés par la France, la Belgique et le
Portugal. Dans le système de l’indirect rule,
mis en place surtout par le Royaume-Uni, le
colonisateur laisse une marge de manœuvre
aux populations locales pour gérer leurs
propres affaires comme la justice ou le
prélèvement de l’impôt à partager avec l’ad-
ministration. Les us et coutumes endo-
gènes sont plus ou moins respectés, à charge
pour les responsables locaux de préserver les

intérêts du colonisateur. Ce système pose en
germe ce que seront les futures collectivités
locales. 

En Afrique du Nord, le processus colonial a été
plus complexe sur le plan administratif. Le
colonisateur devait compter avec des struc-
tures étatiques préexistantes. La communali-
sation coloniale s’appuie ainsi sur des
structures autochtones mais s’efforce de les
influencer. Cette recherche d’adaptation se
retrouve aussi bien chez les Britanniques
(Egypte, Soudan) que chez les Français (Al-
gérie, Maroc, Tunisie).  

Dans pratiquement tous les Etats, au lende-
main des indépendances, les gouvernements
choisissent de maintenir intacte la structure
héritée des colonisateurs, ce qui ne contribua
guère à changer les perceptions sur ces struc-
tures décentralisées. Dès le début, elles
furent perçues comme des instruments d’ex-
tension du pouvoir central en direction des
communautés locales. Il faut attendre les
années 80, et surtout la vague de démocrati-
sation des années 90, pour voir naître une
nouvelle orientation et un regain d’intérêt à
l’égard de la décentralisation avec des collec-
tivités locales qui prennent en main une
bonne partie des affaires qui les concernent. La
décentralisation apparaît en effet au cœur de
toute les interrogations sur la modernisation
de l’Etat sur le continent, et donc de l’action
publique, avec une « démocratie locale » à la
base de toute l’organisation administrative
territoriale.  Depuis le milieu des années 80,
face aux difficultés budgétaires engendrées
par la rétraction de leurs ressources, face à la
remise en cause des modes dirigistes de ges-
tion publique et au retour en force des lo-
giques libérales préconisant la réhabilitation des
mécanismes de régulation par le marché, face
au désengagement de l’Etat et à la redistribu-
tion des rôles entre secteur public et initiative
privée, les Etats africains ont adopté des poli-
tiques d’ajustement libéral et d’ouverture
économique. Ces politiques impliquent une
insertion dans le mouvement de globalisation
et de compétition internationale qui appelle
une véritable politique de réforme et de re-
structuration. Les réformes des collectivités

La décentralisation apparaît en effet au cœur de toute les

interrogations sur la modernisation de l’Etat dans le continent, 

et donc de l’action publique, avec une « démocratie locale » 

à la base de toute l’organisation administrative territoriale
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locales et des politiques urbaines s’inscrivent
désormais dans cette logique.

L’itinéraire des différents pays africains dans
l’adoption et la mise en œuvre des politiques
de décentralisation n’est cependant pas iden-
tique. Dans la majorité des pays, l’adoption
des politiques de décentralisation s’est faite à
la suite de la demande de participation forte-
ment exprimée par les populations locales à la
suite des mouvements de démocratisation
intervenus au cours des années 90. Du fait de
cette connexion démocratisation/décentrali-
sation, l’adoption des réformes de la dé-
centralisation a pu apparaître à certains
comme un corollaire de la démocratisation et
de la libéralisation que les partenaires des
Etats africains exigeaient comme condition
pour que ces Etats bénéficient de leur appui,
et comme résultant d’une conditionnalité
posée par les bailleurs de fonds. Dans cer-
tains autres pays (comme le Mali ou le Niger),
la décentralisation a représenté une réponse
à la quête d’une plus grande autonomie dans
la gestion de leurs affaires que certaines
régions des pays exprimaient, y compris de
manière violente, allant même jusqu’à évo-
quer la possibilité d’une sécession. Dans
d’autres encore, la décentralisation est une
occasion de dépasser, voire d’effacer les stig-
mates de l’organisation politique et adminis-
trative antérieure (cas de l’apartheid en
Afrique du Sud). 

En Afrique du Nord, l’évolution des structures
des collectivités locales paraît, cependant,
plus lente et les réformes moins profondes.
Dans l’ensemble des pays de la sous-région,
la structure territoriale de l’Etat paraît assez
figée, rivée à la structure du gouvernorat
(wilaya en Algérie, en Tunisie et au Maroc,
mouhafadha en Egypte), échelon privilégié
plutôt de la déconcentration.

Néanmoins, presque partout, l’option de la
décentralisation est perçue comme un pro-
grès, et l’on en attend :

• La mobilisation de la population pour le
développement local durable et l’améliora-
tion de ses conditions de vie ; 

• Un moyen d’approfondissement et d’enra-
cinement de la démocratie au niveau
local ;

• Une entreprise de refondation de l’Etat et
de reconstruction de la légitimité des insti-
tutions publiques à partir de la base ;

• Le point de départ d’une intégration régio-
nale réellement enracinée sur les réalités
africaines.

Pour ce faire, les collectivités locales se voient
reconnaître une compétence générale de
principe sur le territoire dont elles ont la
charge. Dans certains cas, des compétences
exclusives leur sont attribuées et elles ont
accès à d’autres compétences partagées
avec d’autres niveaux de gouvernance pu-
blique. Dans d’autres, comme en Afrique du
Nord, les compétences des collectivités lo-
cales sont fortement concurrencées par l’in-
tervention de l’administration centrale et de
diverses entreprises publiques nationales
dans la fourniture des services urbains (édu-
cation, santé, transport, assainissement,
eau potable, électricité…).

Le contenu des politiques de décentralisation
est cependant également différencié selon
qu’il s’agit d’Etats unitaires ou d’Etats fédé-
raux, et selon la tradition administrative héri-
tée de la période coloniale à laquelle se
rattachent les différents Etats africains. Dans les
Etats fédéraux, les collectivités locales relè-
vent de l’autorité des états fédérés auxquels
est laissé le soin de définir le contenu du
régime des collectivités locales et de leur
administration. Ceci aboutit souvent à une
multiplicité de formes d’organisation des
collectivités locales qui ne facilite pas une lec-
ture comparative de la gouvernance locale.
Dans les Etats unitaires, l’organisation des
collectivités locales est généralement uni-
forme sur l’ensemble du territoire national.
Mais le contenu des compétences qui leur
sont reconnues est influencé par la tradition
administrative héritée de la colonisation. 

Dans les pays francophones, la mise en place
des collectivités locales correspond en principe
à une répartition des compétences entre auto-
rités centrales et autorités locales, ces dernières
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étant représentées par un organe délibérant
élu et un organe exécutif élu ou nommé.
La durée des mandats municipaux est géné-
ralement du même ordre que celle des institu-
tions nationales (généralement 4 ou 5 ans) et
les mandats sont renouvelables. Dans ces
pays, l’exécutif municipal (le maire ou son
équivalent) dispose généralement de pouvoirs
de décision réels dans la gestion de la collecti-
vité, pouvoirs définis dans des textes légaux.
Mais cette capacité de décision est souvent

limitée par la pratique
de l’unicité de caisse
(consistant à regrouper
toutes les ressources
publiques dans les cais-
ses du Trésor public).
Cette pratique attribue
aux représentants du
ministère des Finances

auprès des collectivités (le contrôleur financier
et le receveur municipal) un pouvoir que les
maires jugent exorbitant, car ces représentants
en arrivent à bloquer des dépenses pourtant
engagées conformément aux lois et règle-
ments. C’est la raison pour laquelle un assou-
plissement, voire une suppression, du principe
de l’unicité de caisse figure parmi les revendica-
tions portées par les associations nationales
des collectivités locales des pays francophones
d’Afrique. Notons qu’au Sénégal la loi prévoie
des dérogations. Les collectivités locales peu-
vent être autorisées à ne déposer au Trésor
qu’une partie de leurs fonds disponibles ou bien
à déposer tous leurs fonds dans un établisse-
ment bancaire.

Dans les pays de tradition administrative bri-
tannique, les collectivités locales sont égale-
ment dotées d’organes délibérants élus et
d’organes exécutifs soit élus, soit nommés. La
durée du mandat des organes délibérants est
généralement du même ordre que dans les
pays francophones, mais celui de l’organe exé-
cutif est généralement beaucoup plus court (1
à 3 ans au maximum), et dans certains cas il
n’est pas renouvelable. Les maires sont géné-
ralement « cérémoniels » et non pas « exécu-
tifs ». La réalité du pouvoir exécutif appartient
en fait à un fonctionnaire, le town clerc ou le
chief executive officer (CEO), nommé généra-

lement par le ministre chargé des collectivités
locales. Il n’est pas étonnant dans ces condi-
tions que l’une des demandes récurrentes des
associations nationales des autorités locales
des pays anglophones d’Afrique soit l’institution
de maires exécutifs (executive mayors) en lieu
et place des maires cérémoniels (ceremonial
mayors) actuels, et l’allongement de la durée
du mandat des maires.

En outre, dans la plupart des pays du conti-
nent, quelle que soit la tradition, on observe
une tendance plus ou moins marquée à la
métropolisation conçue comme vecteur de
modernisation et de compétitivité non seule-
ment des villes elles-mêmes mais également
de l’ensemble des territoires.

Ainsi, dans la plupart des pays de la région, on
trouve une certaine spécificité relative à l’orga-
nisation des grandes métropoles, notamment
des capitales. Il peut s’agir des villes capitales
politiques comme  Rabat (Maroc), Lusaka
(Zambie), Dakar (Sénégal), Tswane (Afrique
du Sud), Yaoundé (Cameroun), Accra (Gha-
na), Alger (Algérie). Ce sont également des
villes présentant une certaine importance dé-
mographique ou économique :  Johannesburg
(Afrique du Sud), Douala (Cameroun), Kumasi
et Shama Ahanta (Ghana), etc. Toutes ces
villes sont placées sous un régime juridique
particulier, dérogatoire au droit commun des
municipalités en ce qui concerne leur organi-
sation et leur gestion. 

Au Maroc, la nouvelle charte commu-
nale du 3 octobre 2002 a prévu un
régime particulier pour les villes ayant
plus de 500.000 habitants. Ces villes
sont gérées par une seule commune
avec des arrondissements sans per-
sonnalité morale. Le Maroc s’est inspi-
ré ainsi de l’exemple français pour
l’organisation des villes de Paris, Lyon
et Marseille (loi dite « PLM »). Cette
charte a consacré également des sta-
tuts spéciaux pour la commune ur-
baine de Rabat (la capitale du
Royaume) et les communes des mé-
chouars (sièges des palais royaux).

Plus généralement, les systèmes

africains de décentralisation procèdent 

à une classification des collectivités

locales de base selon leur niveau de

développement ou d’urbanisation
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L’espace urbain est très fragmenté en unités
administratives suburbaines. Celles-ci peu-
vent avoir la personnalité juridique comme
au Cameroun pour les communes urbaines
d’arrondissement des villes de Douala et de
Yaoundé. Les communes inframétropoli-
taines ainsi créées sont alors régies par le
droit commun. Par contre, dans certains
pays, les unités inframétropolitaines restent
des entités inframunicipales sans autonomie
administrative. C’est le cas des submetros
des villes d’Accra et ou de Kumasi au Ghana,
ou encore de Cotonou au Bénin. 

Dans les municipalités métropolitaines
d’Afrique, l’organe délibérant est le plus sou-
vent élu au suffrage universel direct (Algérie,
Nigeria, Gabon, Madagascar, etc.).  Mais il
n’est pas rare que la loi prévoie une élection
au suffrage universel indirect, les conseillers
métropolitains étant élus par les organes dé-
libérants des unités inframétropolitaines,
généralement en leur sein comme au Came-
roun. Mais l’exécutif est toujours désigné en
son sein par l’organe délibérant. Dans la
répartition des compétences, les unités
infra-urbaines se chargent des services de
proximité et constituent les espaces de dé-
mocratie participative pendant que la collec-
tivité urbaine assure les services de type
fédératif et d’intérêt métropolitain.

Plus généralement, les systèmes africains de
décentralisation procèdent à une classifica-
tion des collectivités locales de base selon
leur niveau de développement ou d’urbani-
sation. A titre d’illustration, au Cameroun,
on a, par degré d’urbanisation décroissant,
les communautés urbaines, les communes
urbaines à régime spécial, les communes
urbaines et les communes rurales. En Afri-
que du Sud, le classement est catégoriel :
communes de catégories A, B et C. Ces dif-
férenciations permettent aussi d’identifier
les collectivités les plus défavorisées et de
mettre l’accent sur leur développement à
travers des politiques d’appui spécifiques
(politique de péréquation).

Dans l’ensemble, un des débats à l’ordre du
jour en Afrique est la nécessité de définir un

contenu minimal commun aux décentralisa-
tions africaines. On parle à ce propos d’une
charte africaine de la gouvernance locale. Ce
débat est porté, notamment, par l’organisa-
tion Cités et Gouvernements Locaux Unis
d’Afrique et par la Conférence africaine de la
décentralisation et du développement local
(CADDEL).

II. Les compétences, la gestion 
et les capacités administratives

On observe une tendance au renforcement
des compétences des collectivités locales.
Cependant, les transferts de compétences
ne sont globalement pas, ou suffisamment
pas, accompagnés des transferts néces-
saires des ressources et de la gestion
financière.  Sur le plan financier, les collec-
tivités locales africaines continuent de
souffrir de très sérieuses faiblesses de leurs
ressources et de leurs pouvoirs. 

En matière de capacités administratives,
des difficultés et des insuffisances réelles
marquent également ces collectivités,
notamment en ressources humaines et en
terme d’encadrement.  Quant à la gestion,
on constate son caractère peu performant
et inefficient, notamment en matière de
planification stratégique dans les domaines
de l’urbanisme, de l’économie et du déve-
loppement social. On observe également
une tendance à introduire des logiques et
des pratiques issues du secteur privé dans
la gestion des affaires, des services et des
biens locaux et, dans certains pays, peu
nombreux il est vrai, dans celle des tech-
nologies modernes d’information et de
communication, notamment dans les
grandes métropoles. 

II.1. Les compétences

L’une des finalités les plus importantes de la
décentralisation est de permettre une ré-
ponse efficace et adaptée aux besoins des
populations locales. Dans cette optique, les
services publics locaux constituent l’illustra-
tion la plus concrète de cette finalité. Leur
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densité et leur efficacité constituent l’une des
manifestations majeures de la vigueur de la
décentralisation et l’une des sources essen-
tielles de la légitimité des gouvernements
locaux. Ces services apparaissent cependant
peu satisfaisants dans l’ensemble des pays
de la région et les prérogatives des collectivi-
tés locales sont inégales. Deux tendances se
dégagent de manière plus ou moins nette
d’un pays à l’autre :

• La première tendance est l’élargissement
des compétences des collectivités locales
en matière de services publics et de ges-
tion urbaine même si des exceptions no-
tables sont à relever dans certains pays ;

• La deuxième tendance est l’association du
secteur privé à la gestion des services
publics locaux selon des formules di-
verses de dévolution au secteur privé
(délégation, concession, partenariat...)
avec des résultats très mitigés.

L’analyse du tableau ci-après révèle dans la
majorité des pays l’attribution aux collectivi-
tés locales de compétences nombreuses et
importantes dans des domaines variés. Ces
compétences portent sur les investisse-
ments sociaux (infrastructures et équipe-
ments à caractère social, santé, éducation,
loisirs…), sur les biens et les services fournis
dans les domaines de l’éducation, de la san-
té, de la culture, des loisirs, du transport, de
l’eau, de la gestion des déchets et de l’assai-
nissement. Les  compétences s’étendent à
l’administration, à la planification et à la ges-
tion urbaines, et au développement local. 

L’une des clés de la réussite de la décentrali-
sation dépend de la manière dont sont trai-
tés les transferts de compétences aux

collectivités locales. Partout, l’effectivité des
transferts bute sur de nombreuses résis-
tances de la part des gestionnaires des minis-
tères. Ainsi, en Afrique du Nord, les transferts
de compétences peuvent être considérés
comme marginaux dans la mesure où il y a
une tendance générale à confier les compé-
tences dans le domaine de certaines poli-
tiques sectorielles à des agences d’Etat et à
des entreprises publiques ou à des entre-
prises privées. Les domaines comme l’éduca-
tion et la santé sont gérés directement par les
ministères correspondants, tandis que l’eau
potable, l’assainissement et l’énergie sont le
monopole d’entreprises d’Etat ou, à la faveur
des politiques de privatisation, transférés
aux entreprises privées sans que soient pré-
vus des contrats avec les collectivités locales.
Cette tendance est également perceptible en
Afrique de l’Ouest et centrale, même si en
général les services de base (éducation, san-
té, eau, salubrité, transport, etc.) y sont
reconnus d’intérêt local. Les ministères
concernés tendent à contourner les collecti-
vités locales dans la mise en œuvre des poli-
tiques sectorielles. Ils sont plus ou moins
encouragés dans cette tendance par la pra-
tique des partenaires du développement
dont la priorité désormais accordée à l’aide
budgétaire tend à restreindre la discussion
des politiques sectorielles avec l’Etat central,
souvent dans l’ignorance des territoires
d’application de ces politiques. 

Il faut toutefois signaler des développe-
ments intéressants dans plusieurs pays
d’Afrique de l’Est et australe ainsi que dans
un nombre limité de pays anglophones
d’Afrique de l’Ouest. Dans ces pays, on note
un désengagement progressif des minis-
tères sectoriels dans les phases d’exécution
de leurs programmes. Cela se traduit par le
passage sous l’autorité des collectivités lo-
cales des services déconcentrés qui relevaient
des ministères sectoriels dans leur ressort
territorial. Ce transfert concerne à la fois le
personnel, les ressources budgétaires, le
patrimoine et le pouvoir de décision. C’est le
cas en Ouganda, en Afrique du Sud et au
Ghana. Dans ces pays, le gouvernement
central définit les orientations stratégiques
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des politiques sectorielles dans les domaines
tels que la santé, l’eau, l’éducation, et les
collectivités locales sont chargées de la mise
en œuvre. Partout où une telle territorialisa-
tion a eu lieu, comme pour la politique de
l’eau ou de lutte contre le VIH/SIDA en
Ouganda et au Rwanda par exemple, l’effi-
cacité et les résultats de ces politiques se
sont révélés beaucoup plus positifs que leur
conduite directe par l’Etat central. Il reste
cependant que, dans une large mesure, la
décentralisation rencontre de grandes diffi-
cultés avec les ministères chargés des poli-
tiques nationales sectorielles qui privilégient
encore généralement l’approche de la dé-
concentration. L’une des réclamations récur-
rentes des autorités locales africaines est
que les politiques sectorielles soient territo-
rialisées comme cela se fait au Ghana, en
Ouganda ou en Afrique du Sud, et que les
collectivités locales soient pleinement res-
ponsables de leur mise en œuvre. 

Cependant, si l’affirmation formelle de la
compétence des collectivités locales dans les
différents domaines ne fait aucun doute
nulle part, ces compétences doivent encore
être transférées des administrations qui les
exercent matériellement aux collectivités
locales nouvellement compétentes. Le défi à
surmonter est celui de l’efficacité et de l’ef-
fectivité des transferts de compétences. 

II.2. La gestion financière 

Le financement des collectivités locales
provient de deux sources principales : la
fiscalité locale, qui permet aux collectivités
locales de disposer de revenus propres à
partir de l’assiette fiscale transférée ou
partagée, et les transferts financiers
constitués par les subventions conditionnelles
ou inconditionnelles et divers concours
financiers de l’Etat. D’autres ressources
propres peuvent provenir des taxes ou du
produit de l’exploitation de certains ser-
vices ainsi que de l’exploitation du Domaine.
Le mode de financement du développe-
ment local varie selon les pays. La capacité
de mobiliser des ressources propres est
une base essentielle de la décentralisation.

II.2.1. La mobilisation 
des ressources locales propres

Les collectivités locales africaines tien-
nent de la loi une panoplie de ressources
qu’elles sont appelées à mobiliser sur
leur territoire : fiscalité locale directe ou
indirecte, taxes perçues en contrepartie
de services rendus, produits de l’exploi-
tation de certains services, produis de
l’exploitation du Domaine. Malheureuse-
ment, la loi qui attribue les ressources ne
confère pas toujours aux collectivités
locales les prérogatives qui leur permet-
traient d’agir sur leur volume, si bien que
même les ressources considérées comme
des ressources propres sont étroitement
contrôlées par le pouvoir central.

Ce décalage apparaît nettement dans de
nombreux pays de tradition administrative
française, où il existe en théorie une
fiscalité locale diversifiée, souvent héri-
tée de l’ancienne fiscalité locale fran-
çaise, mais les collectivités locales sont
en réalité dépourvues de pouvoir fiscal.
Les taux d’imposition sont fixés par la loi
ou le pouvoir central, si bien qu’il s’agit
désormais d’impôts cédés par l’Etat plu-
tôt que d’une fiscalité locale à proprement
parler ; quelquefois, ils ont été transfor-
més en impôts partagés (Côte d’Ivoire,
Cameroun) – font exception le Gabon, le
Niger et le Togo où les communes exer-
cent un pouvoir fiscal. Il en va souvent de
même pour les taxes et les redevances
(mais les communes du Sénégal ont cette
liberté). Il est exceptionnel que les
collectivités locales puissent lever des
droits indirects sur certains produits
locaux (sauf au Togo, avec approbation
de l’autorité de tutelle).

Les collectivités locales des pays de tradi-
tion administrative britannique bénéfi-
cient souvent d’un pouvoir fiscal plus
étendu et d’une plus grande liberté en
matière de taxes, de redevances ou de
droits indirects locaux. C’est notamment
le cas pour l’impôt foncier (Afrique du
Sud, Ghana, Tanzanie, Zambie, Zim-

Le financement des

collectivités

locales provient de

deux sources

principales : la

fiscalité locale, qui

permet aux

collectivités

locales de disposer

de revenus propres

à partir de

l’assiette fiscale

transférée ou

partagée, et les

transferts

financiers

constitués par les

subventions

conditionnelles ou

inconditionnelles

et divers concours

financiers de l’Etat
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babwe) et pour les tarifs (dans les
mêmes pays ainsi qu’au Nigeria). Mais
dans certains pays la fiscalité locale est
négligeable (Nigeria, Ouganda, où elle
est passée en 5 ans de 30 à 11 % du total
des ressources, notamment du fait de la
suppression de l’impôt le plus productif,
le gradated tax). Il est cependant excep-
tionnel que les collectivités locales puis-
sent créer des droits indirects sur des
produits locaux (Zambie, c’est aussi le
cas au Mozambique). Mais il faut relativi-
ser la portée du pouvoir fiscal en tenant
compte du volume des ressources sur
lequel il porte, et qui peut être globale-
ment extrêmement bas (voir le cas du
Ghana dans le graphique ci-après), de la
part limitée des ressources propres dans
les ressources totales (30 %  au plus, en
moyenne, à l’exception remarquable de
la Zambie, 77 %, et de l’Afrique du Sud,
90 %) et du contrôle exercé par le pou-
voir central (approbation préalable des
taux et tarifs en Zambie).

Les pays se distinguent encore selon
qu’ils assurent le recouvrement des
impôts qu’ils perçoivent, ou que ceux-ci
sont prélevés par l’Etat qui reverse
ensuite le produit à la collectivité locale
bénéficiaire. La gestion centralisée carac-
térise les pays de tradition administrative
française, bien que, pour certaines taxes
locales, le recouvrement soit également
local (Maroc, Mali, Sénégal) et que cer-
tains pays fassent exception (Tunisie
pour certains impôts dans 52 commu-
nes). Mais dans tous les pays on constate
des taux de recouvrement faibles ou très
faibles quel que soit le système : par
exemple, environ 50 % au Kenya, encore
moins en Nigeria, un taux de 20 % pour
le recouvrement des taxes foncières en
Tunisie (recouvrement par les collectivi-
tés locales) ; 45 ou 50 % en moyenne en
Côte d’Ivoire ou au Niger (recouvrement
par l’Etat).

La fiscalité partagée tend à se répandre
comme modalité de financement des
budgets locaux. La TVA figure en bonne

place dans cette fiscalité partagée. Elle
est instituée dans presque tous les pays
avec des quotes-parts entre l’Etat et les
collectivités locales, qui varient d’un pays
à un autre. Au Maroc par exemple, depuis
1986, les collectivités locales en reçoivent
30 % du produit, au Nigeria, 25 %. Au
Mozambique, c’est 75 % de la taxe sur
les véhicules et 30 % des taxes touris-
tiques qui reviennent aux collectivités
locales. Au Cap-Vert, il existe un en-
semble d’impôts dits non consignés. Les
collectivités locales en reçoivent 7 % du
produit. Deux problèmes importants se
posent dans la gestion de cette ressource :

d’une part, les termes du partage sont
très souvent défavorables aux collectivi-
tés locales et, d’autre part, les verse-
ments ne sont pas réguliers. En matière
de partage, les situations sont variables
quant à la manière dont la part affectée
aux collectivités locales est répartie.
Dans certains pays, on trouve des règles
légales alors que, dans la majorité des
pays, l’administration centrale dispose
d’un pouvoir discrétionnaire de décision.
Quant à la régularité, il arrive que l’Etat
prenne du temps, parfois des années,
pour verser leur quote-part aux collecti-
vités locales sans que celles-ci disposent
de moyens légaux de recours contre de
tels manquements. Mais, au-delà de ces
difficultés, il reste que la fiscalité parta-
gée ne peut pas être considérée vérita-
blement comme une ressource propre car
les collectivités locales n’exercent aucun
pouvoir à l’égard des impôts partagés ;
pour elles, du point de vue politique comme
du point de vue économique, cette res-
source est tout à fait comparable aux
transferts budgétaires globalisés.

En matière de partage de fiscalité, dans certains pays, 

on trouve des règles légales alors que, dans la majorité 

des pays, l’administration centrale dispose d’un pouvoir

discrétionnaire de décision
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II.2.2. Les transferts financiers de l’Etat 
aux collectivités locales

Les dotations financières sont diversement
organisées d’un pays à l’autre. Et cette diver-
sité se traduit aussi dans la consistance et la
régularité des transferts. Globalement, les
transferts peuvent être globalisés et libres
d’utilisation ou, au contraire, conditionnés ;
ils peuvent aussi être attribués par le pouvoir
central sur la base de critères objectifs préa-
lablement définis ou avec une marge discré-
tionnaire plus ou moins importante.

Les transferts globalisés sont parfois enca-
drés par la Constitution (celle-ci en fixe la
base de calcul ou la procédure). La Constitu-
tion du Ghana prévoit ainsi l’existence d’un
fonds commun des assemblées de districts
auquel doivent être affectés au moins 5 % du
revenu national, et que la répartition de ce
fonds entre les districts obéit à une formule
approuvée par le Parlement (art. 252). Une
telle disposition reste toutefois un exemple
unique. Au-delà des difficultés pratiques, ce
système a aussi accru la dépendance finan-
cière des collectivités locales envers le pou-
voir central. La Constitution du Nigeria de
1999 prévoit que 13 % au moins de recettes
tirées de l’exploitation des ressources natu-
relles et inscrites au compte de la Fédération
doivent être versés aux états selon une for-
mule qui tienne compte du principe de
dérivation (du volume de ces recettes à l’in-
térieur de chaque état), mais c’est au pouvoir
législatif de déterminer la part qui doit en-
suite revenir aux collectivités locales, et au
pouvoir législatif de chaque état de former un
compte commun de la Fédération et de l’état
réunissant la contribution de la Fédération et
celle que doit attribuer l’état lui-même sur
ses ressources (art. 162). Il n’y a donc pas de
garantie constitutionnelle directe du volume
de ressources garanti aux collectivités lo-
cales. C’est d’ailleurs pour cette raison que
la Fédération est passée à des transferts
directs aux collectivités locales et a affecté
une quote-part de la TVA à leur financement.  

La loi définit néanmoins parfois une formule
de répartition des dotations. L’un des meil-

leurs exemples est celui de l’Afrique du Sud ;
il trouve son fondement dans les articles 213
et 214 de la Constitution. Le Fonds national
des revenus (art. 213) concentre l’ensemble
des ressources perçues par l’Etat central ;
une loi (Division of Revenues Act) en déter-
mine chaque année la répartition équitable
entre l’administration nationale, les adminis-
trations provinciales et les administrations
locales, ainsi que la pondération entre les
compétences à financer. Puis elle détermine
la répartition de la part provinciale entre les
provinces et, enfin, elle fixe le montant des
dotations conditionnées qui seront allouées
aux provinces et aux collectivités locales et
financées sur la part du fonds attribuée par la
loi à l’administration nationale. La répartition
de ces dotations obéit aussi à des formules
fixées par la loi. L’article 214, paragraphe 2,
de la Constitution indique les critères qui doi-
vent être pris en compte dans la formule de
répartition de la part provinciale entre les
provinces (en principe la structure en est
fixée pour cinq ans), les gouvernements pro-
vinciaux, la représentation des collectivités
locales – la Commission financière et fiscale
prévue par la Constitution ayant été enten-
due. La répartition de la part municipale obéit
aussi à une formule ; la Commission conseille
également les législatures provinciales. Tan-
dis que le financement des provinces repose
essentiellement sur les transferts, celui des
collectivités locales repose essentiellement
sur leurs ressources propres (fiscalité, taxes,
redevances…).

La situation des autres pays est en général
beaucoup moins favorable. On peut distin-
guer plusieurs situations en fonction du
degré de garanties qu’elles donnent aux
collectivités locales quant aux conditions
d’allocation des ressources.  Dans certains pays,
les dotations sectorielles, le plus souvent
conditionnées, dominent les transferts ; elles
sont plus facilement contrôlables, mais assu-
rent un contrôle central de la gestion locale :
c’est le cas en Ouganda, au Zimbabwe ainsi
qu’en Tanzanie où le gouvernement envisage
de calculer le montant des attributions sur la
base de formules stables ; en Zambie égale-
ment, les transferts sont des dotations sec-

Globalement, les

transferts peuvent

être globalisés et

libres d’utilisation

ou, au contraire,

conditionnés ; ils

peuvent aussi être
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pouvoir central sur
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définis ou avec une
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torielles et les attributions ne sont pas calcu-
lées sur la base d’une formule, mais elles ne
représentent que 3 % environ des budgets
locaux.  Dans un deuxième groupe de pays, les
transferts sont organisés sur la base d’une
dotation globale pour le fonctionnement ou
pour financer des transferts de compétences,
tandis que les investissements donnent lieu à
des subventions exceptionnelles : la dotation
globale assure à la collectivité bénéficiaire
une liberté d’utilisation de la ressource, mais
les critères de calcul des attributions sont
souvent imprécis. Tel est le cas en Algérie, en
Tunisie, au Gabon, en Guinée, en Côte
d’Ivoire, au Sénégal, notamment, ainsi qu’au
Kenya (combinaison d’une dotation globale et
d’une dotation spéciale pour les routes). En
Algérie, toutefois, l’attribution des dotations
de péréquation du fonds de solidarité (95 %
des ressources du fonds) repose sur un cri-
tère clair d’éligibilité : un indice de richesse de
la commune inférieur à la moyenne natio-
nale. Enfin, certains pays n’ont aucun système
organisé de trans-
ferts : c’est le cas du
Niger et du Togo,
notamment. Il résul-
te de ces situations
que le versement
des dotations est
sensible aux aléas
politiques et qu’il est
souvent irrégulier.
En outre, notam-
ment dans les pays
de l’Union économi-
que et monétaire
oue s t - a f r i c a i n e
(UEMOA) et de la
Communauté éco-
nomique et moné-
taire d’Afrique cen-
trale (CEMAC), les
gouvernements sont
souvent hostiles à la
décentralisation des
moyens financiers
des compétences dé-
centralisées dans le
domaine des politi-
ques sectorielles qui

drainent pourtant les flux d’aide les plus
importants et les investissements publics
nationaux. 

II.2.3. Le poids financier 
des collectivités locales

Le poids des collectivités locales est mesuré
par deux indicateurs : la part des ressources
locales dans le produit intérieur brut et les
dépenses contrôlées par les collectivités
locales. Le graphique ci-dessous sur les
finances locales permet de se faire une
bonne idée du poids financier réel des
collectivités locales. L’échantillon est réduit
à quelques pays : les six pays de la zone
monétaire ouest-africaine (UEMOA) pour les
année 2001 à 2004, des pays où il a été
possible de rassembler des données fiables
et assez exhaustives, et quelques pays an-
glophones. Bien que réduit, l’échantillon de
ces pays de développement différent est
assez représentatif.

Source : Compilation à partir des publications suivantes : 

a) « Regard sur les finances locales dans les pays de l’UEMOA  (2001-2004) » ;

b) NALAD, « Fiscal Decentralization and Sub-National Government Finance » ; 

c) « Fiscal decentralization in South Africa », Ismail Momaniat.

Le graphique ci-dessus montre que, dans la plupart des pays, le poids des finances locales n’atteint pas

1 % du PIB  ni 5 % des dépenses de l’Etat.

Graphique Ressources locales / PIB
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Dans l’ensemble des pays de l’UEMOA, les
dépenses des municipalités étaient, en
2004, de 150 milliards FCFA (228 millions
d’euros), soit 4,8 % des dépenses des Etats
(de l’ordre de 3 103 milliards FCFA, soit 4,7
milliards d’euros). Selon une étude de la
Banque mondiale sur l’expérience de la
décentralisation dans 30 pays africains, les
dépenses contrôlées par les collectivités
locales sont de l’ordre de 10 % en Afrique
du Sud, de 5 à 10 % pour le Nigeria, l’Ou-
ganda et le Zimbabwe, de 3 à 5 % au Ke-
nya, au Ghana, au Sénégal, au Mozambique,
et en Zambie.  De manière générale, la
moyenne est au-dessous de 5 % des res-
sources budgétaires totales hors don et de
moins de 1 % du produit intérieur brut (PIB).

Enfin, à part pour les collectivités locales de
l’Afrique du Sud et d’Afrique du Nord, l’accès
des collectivités locales à l’emprunt dans les
autres pays est au stade du balbutiement.

Avec la faiblesse de leurs revenus propres,
l’insuffisance des transferts aggravée par
les modalités de leur attribution et les li-
mites pour accéder aux marchés, les collectivi-
tés locales africaines peuvent difficilement
assumer les charges de leur fonctionne-
ment, celles des compétences transférées,
du développement local et de la lutte contre
la pauvreté. 

Les facteurs explicatifs de cette situation
tiennent d’abord au fait que la fiscalité locale
et les finances locales sont tributaires du
cadre macroéconomique caractérisé par des
contraintes financières sévères imposées aux
Etats de l’Afrique subsaharienne. La  pauvre-
té de larges segments de la population im-
pose des limites aux prélèvements fiscaux. Il

s'y ajoute l’absence fréquente d’une volonté
politique de redistribution des prélèvements
fiscaux plus favorables aux collectivités lo-
cales et l’inefficacité de la chaîne fiscale, no-
tamment du recouvrement. Parmi les
revendications des élus, figure au rang des
premières priorités un meilleur partage des
ressources avec comme objectifs de porter la
part de la fiscalité locale par rapport au PIB
à 2 % et d’accroître les transferts financiers
(5 à 10 %), ce qui permettrait de doubler,
voire de tripler les ressources locales dont le
niveau actuel hypothèque les retombées
positives attendues de la décentralisation.

La faiblesse des capacités financières se
trouve aggravée par les faiblesses persis-
tantes en matière de capacités administra-
tives et de ressources humaines.

II.3. Les capacités administratives

II.3.1. Les ressources humaines 

La mise en œuvre de la décentralisation a
révélé le déficit en ressources humaines des
pays africains. Dans tous les pays, la prise
en charge des compétences transférées ou
reconnues aux collectivités locales est ren-
due difficile par le manque de personnels
qualifiés dans les administrations locales. 

L’insuffisance de l’information, déjà sym-
ptomatique en elle-même, n’a pas permis
d’établir un tableau consolidé sur l’effectif
des personnels locaux et leur niveau de
qualification. Néanmoins, sur la base des
éléments complets sur le Bénin, la Côte
d’Ivoire, le Maroc, le Sénégal et la Tunisie,
on voit que le ratio personnel/population est
très faible : il varie entre 0,49 et 3,11 %. Ce
ratio devient encore plus faible au niveau
local ; il oscille entre 0,012 et 0,46 %, soit
moins d’un agent pour 100 habitants. Ainsi,
on a, pour 5 pays, les ratios suivants :

• Au Bénin, le ratio personnel/population
est de 0,49 au niveau national. Au ni-
veau local, il est de 0,012 ;

• En Côte d’Ivoire, il est 0,69 % au niveau
national et de 0,029 % au niveau local ;

Dans tous les pays, la prise en charge des compétences

transférées ou reconnues aux collectivités locales est rendue

difficile par le manque de personnels qualifiés dans les

administrations locales
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• Au Sénégal, il est de 0,73 % au niveau
national et de 0,06 % au niveau local ;

• Au Maroc, au niveau national, ce ratio
est de 1,7 % pour tomber à 0,46 au
niveau local ;

• Enfin, en Tunisie, il est de 3,86 % au ni-
veau national et de 0,2 % au niveau local.

Pour trouver une solution à ce problème,
plusieurs expériences sont tentées. Elles
reposent toutes sur deux démarches
complémentaires : d’une part, le renforce-
ment des capacités propres des collectivités
locales et, d’autre part, le transfert par l’Etat
d’une partie de ses effectifs aux collectivités
locales. 

Le tableau 4 illustre ces constats.

II.3.2. Existence et niveau de formation
des principaux cadres municipaux 

Les collectivités locales ont généralement
besoin d’une équipe minimale pour assister
le maire dans l’accomplissement de ses
fonctions. Ce noyau administratif est consti-
tué du secrétaire général pour la gestion
administrative générale et du personnel,  du
directeur des services techniques et du
directeur des services financiers. En géné-
ral, les communes des grands centres ur-
bains disposent de cette équipe ou ont les
moyens de la recruter. C’est pour les petites
communes que le problème se pose. Les
personnels de ces collectivités ont rarement
le niveau de formation adéquat. On observe
partout des effectifs composés essentielle-
ment par des agents d’exécution et un taux
d’encadrement très faible. Les collectivités
locales présentent alors l’image paradoxale
d’administrations aux effectifs pléthoriques
mais sous-qualifiés.

II.3.3. Le statut des personnels

La solution la plus répandue pour améliorer
les capacités administratives est le transfert
par mise à disposition ou détachement de
cadres de la fonction publique d’Etat auprès
de collectivités locales. Ainsi, dans nombre
de pays, le trio des collaborateurs techniques

du maire est constitué de cadres en prove-
nance de l’Etat. 

Certains pays comme le Maroc et le Mali ont
opté pour la mise sur pied d’une fonction
publique territoriale. Le but est de rendre
plus attractifs les emplois locaux et de faire
bénéficier les agents locaux de tous les
avantages accordés aux fonctionnaires de
l’Etat. Cette solution est destinée à rétablir
la motivation pour les emplois locaux par-
fois considérés comme des emplois de
seconde catégorie. Dans beaucoup de
pays, être affecté à un emploi local est
considéré par l’agent de l’Etat comme une
mesure disciplinaire et en tout cas vécu
comme une disgrâce. 

Quoi qu’il en soit, la solution de la fonction
publique territoriale se révèle un pis-aller
quand elle ne résout pas le problème de
fond qui est le manque de moyens finan-
ciers pour la prise en charge de cadres de
haut niveau dans les collectivités locales.

Le faible poids financier des collectivités lo-
cales se traduit du reste par la faiblesse des
ressources humaines et de la capacité de
gestion. Cette faiblesse des capacités
humaines des collectivités locales est un
handicap important dans la mise en œuvre
des politiques de décentralisation en Afri-
que. Le problème du renforcement des
capacités de maîtrise d’ouvrage des collecti-
vités locales devrait en conséquence figurer
parmi les priorités des interventions en
faveur de la décentralisation et en faveur
des collectivités locales en Afrique.

III. La démocratie  locale 

Le tableau suivant donne un panorama des
institutions de la démocratie locale dans
chaque pays.

III.1. Le système politique local

Les collectivités locales sont confrontées
à la difficulté que rencontre le système de
l’Etat moderne au niveau des communautés
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locales. Tout d’abord, à ce niveau, les popu-
lations participent à plusieurs sources de
légitimité, notamment traditionnelle et reli-
gieuse, et s’y réfèrent souvent dans leur
comportement de citoyen envers les insti-
tutions de la démocratie politique. Ainsi
s’aperçoit-on qu’il existe une tendance à ne
pas comprendre pourquoi des « allogènes »
pourraient être éligibles localement « alors
qu’ils ne sont pas d’ici ». Dans certains
pays, les lois électorales obligent à s’affilier
à un parti pour pouvoir se présenter aux
élections locales (Sénégal par exemple). Le
risque est alors grand de voir les candida-
tures refléter davantage des jeux politiciens
au sein de partis nationaux que les préfé-
rences des populations locales. Malgré ces
risques, les progrès de la démocratie locale
sont indéniables. Dans nombre de pays, le
renouvellement important des équipes
municipales d’une élection locale à l’autre
manifeste cet intérêt des citoyens, y compris
dans les Etats, les plus nombreux en Afri-
que, où l’alternance politique est peu fré-
quente au niveau de la représentation
nationale, de la présidence ou du gouver-
nement central. Les progrès de la démocra-
tie participative peuvent être favorisés par
un substrat culturel propice à la consulta-
tion, au débat et à la participation à la
construction de la décision collective. Sur
ce plan, on peut conclure que le bilan reste
contrasté avec des progrès sensibles dans
de nombreux Etats, mais la situation reste
figée dans certains autres pays (Egypte,
Togo, Tunisie, Centrafrique, Tchad). Dans
l’ensemble, les avancées sont encore fragiles
sur le plan de la transparence et de l’obliga-
tion de rendre compte.

Le premier indicateur de ce progrès est le
consensus autour du suffrage universel.
D’une part, le principe électoral a été géné-
ralisé comme mode de désignation des
autorités locales et, d’autre part, les élec-
tions locales se tiennent en Afrique avec
une régularité inédite dans l’histoire du
continent4.  

Un deuxième indicateur concerne les possi-
bilités de cumul des mandats locaux entre

eux ou avec des mandats nationaux. Les
cumuls sont très limités et même totale-
ment interdits dans un pays comme le Gha-
na où les partis politiques sont exclus des
élections locales ; la liste n’est ouverte qu’à
des candidatures indépendantes. Mais c’est
un cas plutôt rare dans un contexte où le
jeu politique local et national reste mono-
polisé par les partis politiques. Cependant,
de nombreux pays permettent des candida-
tures indépendantes aux élections locales
comme le Mozambique, le Bénin, l’Afrique
du Sud et la Mauritanie. 

III.2. La participation citoyenne

Les progrès réalisés en matière de démo-
cratie représentative sont soutenus par
des avancées en matière de pratiques par-
ticipatives dans plusieurs pays. Divers
mécanismes sont en effet expérimentés en
vue d’associer les populations et les orga-
nisations sociales à la gestion publique lo-
cale. Ces mécanismes vont de la publicité
des sessions, largement consacrée par les
législations nationales, aux périodes de dé-
bats et de concertation entre assemblées
et populations, à travers diverses formu-
les. Ainsi, en Zambie, les habitants sont
associés dans le cadre de la mise en œuvre
de certains projets de développement dans
les secteurs des services de base (santé,
éducation). En Ouganda, la participation
va parfois jusqu’à la signature de proto-
coles de collaboration entre la municipalité
et des associations de la société civile.
Ces dernières se voient ainsi confier la
conduite d’un projet ou d’une activité de
développement local ou le suivi de tels
projets. Dans certaines municipalités du
Bénin, du Burkina Faso, du Mali ou du Mo-
zambique, les élus utilisent de plus en
plus les antennes des radios communau-
taires pour garder le contact avec les
populations et poursuivre les échanges
avec elles sur les enjeux du développe-
ment local. Ces échanges permettent aux
leaders communautaires, aux chefs reli-
gieux, aux enseignants, aux promoteurs
de la société civile de jouer leur rôle d’en-
cadrement des populations et de relais

4. A titre d’illustration,

excepté le Mali où les

élections ont été

décalées, le

calendrier électoral a

été respecté au cours

des trois dernières

années pour le

Burkina, le Niger, la

Guinée, l’Afrique du

Sud et le

Mozambique.
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des politiques publiques auprès d’elles,
tout autant que d’exprimer des demandes
sociales auprès des autorités locales.  Pour
une meilleure représentativité des assem-
blées, des pays comme le Ghana, le Niger,
l’Ouganda, l’Afrique du Sud développent
des instruments pour intégrer, dans les
conseils locaux, des forces sociales, éco-
nomiques ou coutumières afin de prendre
en compte toutes les composantes socio-
logiques dans la gouvernance locale.

Par ailleurs, pour assurer la représenta-
tion des femmes, plusieurs pays adoptent
la fixation de quotas voulus par la loi. C’est
le cas du Niger où la loi impose que 10 %
au moins des sièges dans les conseils
locaux soient réservés aux candidats de
sexe féminin. Au Mozambique, la repré-
sentation des femmes dans les organes
locaux a augmenté, passant de 23 % après
les élections de 1999 à 28 % en 2004. La
législation sud-africaine encourage qu’un
minimum de 50 % des candidats inscrits
sur les listes soient de sexe féminin. En
Ouganda, la loi exige qu’au moins le tiers
des sièges dans les conseils locaux soit
occupé par des femmes. Mais les femmes
ne sont pas les seules catégories sociales
dont la décentralisation promeut une
représentation spécifique.

III.3. Les relations pouvoir central /
collectivités décentralisées 

Dans la majorité des pays africains, la dé-
centralisation fut instaurée d'en haut, ce
qui en a fait un instrument de maîtrise des
espaces et des populations urbaines par le
pouvoir central et un relais de ses organes
et de ses orientations plutôt qu'un cadre
d'apprentissage et d'enracinement de la
démocratie. C'est pourquoi l'autonomie
des collectivités locales a été, dans de
nombreux pays, difficilement assimilée
tant par le pouvoir central que par les
habitants.

L'autonomie des collectivités locales se
trouve ainsi, malgré les dispositions et les
garanties constitutionnelles ou législatives,

limitée par une tutelle lourde portant aussi
bien sur les organes que sur les actes. On
observe cependant une évolution positive
dans un grand nombre de pays vers l’allè-
gement des contrôles et leur recentrage
sur le contrôle de la légalité.

L’administration locale en Afrique repose
essentiellement sur deux piliers poli-
tiques : un organe délibérant, le conseil, qui
forme un organe exécutif composé du
maire assisté d’un ou plusieurs adjoints, dans
les pays de tradition administrative fran-
çaise, ou qui exerce lui-même les fonc-
tions exécutives, mais les délègue en fait
à des administrateurs, dans les pays de
tradition administrative britannique. Les
organes ainsi constitués exercent leurs
fonctions sous le contrôle de l’Etat. Ces
deux données sont constantes en Afrique
dans tous les pays où la décentralisation
est à l’ordre du jour. Les différences rési-
dent essentiellement dans les modes de
désignation des organes locaux et dans le
degré de liberté qu’autorise le contrôle de
l’Etat. Ce contrôle porte à la fois sur les
organes et sur leurs actes. Dans la majo-
rité des pays du continent, on observe
une tendance à l’allègement de la tutelle
de l’Etat sur les collectivités locales. Très
rapprochée en Afrique du Nord où elle
s’applique à toutes les activités des
collectivités locales, la tutelle vise aussi la
personne même des autorités locales et se
rapproche davantage d’un contrôle hiérar-
chique. Le système de tutelle a connu
récemment un allègement en Afrique de
l’Ouest et centrale. Au contrôle a priori
tend à se substituer le contrôle a
posteriori, ce qui marque une évolution
positive même si des matières importantes
(budget, attribution des terres) demeurent
encore soumises à un contrôle a priori, et
si le contrôle juridictionnel est loin d’être
réellement organisé.

Notons enfin que, sur le plan de la transpa-
rence de la gestion locale et de l’obligation
de rendre des comptes (accountability), les
textes consacrent les mécanismes clas-
siques de contrôle. Formellement, les conseils
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adoptent le budget, contrôlent et approu-
vent les comptes administratifs et de ges-
tion des exécutifs, lesquels doivent être
approuvés par les autorités de tutelle.
Dans certains pays, des institutions spécia-
lisées telles que la Commission sur les
collectivités locales (Committee on Local
Government and Chiefs Affairs), comme en
Zambie, sont chargées de suivre et de
contrôler la gestion des autorités locales.
En Ouganda, les transferts financiers du
gouvernement aux collectivités locales font
l’objet de publicité aussi bien sur les mon-
tants que sur les secteurs du développe-
ment local qui doivent être pris en charge
grâce à ces financements. Le gouverne-
ment encourage alors les populations à
s’assurer que les montants transférés ont
été utilisés à bon escient. Le site Internet
du ministère chargé des collectivités lo-
cales offre un espace d’échanges et de
débats où toute personne intéressée peut
donner son avis sur tel ou tel aspect de la
gestion des autorités locales. On observe
cependant un décalage très important
dans certains pays entre le dispositif légal
et le fonctionnement réel. 

III.4. Le rôle des associations 
de collectivités locales

Le regroupement des élus locaux en asso-
ciations (associations de pouvoirs locaux -
APL) est devenu le mode principal de
mutualisation des intérêts des collectivités
locales en Afrique. Dans presque tous les
pays, les élus locaux sont réunis au sein
d’associations. La qualité de membre peut
être reconnue aux seuls maires, à la muni-
cipalité (maire et adjoints au maire) ou à la
collectivité locale en tant qu’institution.
Ces associations sont parfois créées par
catégories de collectivités locales (commu-

nes et villes, régions, communautés ru-
rales). Elles se donnent généralement une
triple mission :

• Représenter les collectivités membres
dans une logique d’unité ;

• Offrir des services pour le renforcement
des capacités des collectivités locales ;

• Défendre et promouvoir les intérêts de
leurs membres.

Les APL constituent des plateformes
d’échanges entre leurs membres et de re-
cherche d’opportunités pour ces derniers.
Elles s’inscrivent dans une logique de pro-
motion de la décentralisation par un lob-
bying auprès de l’Etat et des partenaires
internationaux du développement. Dans
beaucoup de pays, elles contribuent à la
mise en œuvre de la décentralisation en
portant le point de vue des élus locaux
dans des rapports et des propositions à
l’attention du gouvernement. Cependant,
dans beaucoup de pays, les APL font face à
des difficultés de moyens. Elles doivent
compter sur les contributions de leurs
membres, une source très aléatoire du fait
même de la situation difficile de certaines
collectivités locales. 

Sur le plan institutionnel, très solidement
constituées en Afrique de l’Est et australe
où elles sont de véritables administrations,
certaines APL d’Afrique de l’Ouest et cen-
trale ne disposent même pas d’un siège ou
d’un personnel minimal de permanence.
Leurs besoins de capacités institutionnelles
sont un défi permanent pour la mise en
œuvre de la décentralisation. 

Pour aller toujours davantage dans le sens
de la mutualisation, des APL régionales ont
vu le jour notamment en Afrique centrale
et en Afrique de l’Est et australe. L’Associa-
tion des maires d’Afrique centrale (AMAC)
n’a pour l’heure qu’une existence nomi-
nale. Par contre, l’Association des gouverne-
ments locaux d’Afrique de l’Est paraît plus
dynamique. Elle offre une plateforme ré-

Le regroupement des élus locaux en associations 

(associations de pouvoirs locaux - APL) est devenu 

le mode principal de mutualisation des intérêts 

des collectivités locales en Afrique
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gionale d’échanges entre les élus des pays
membres5. 

a) CGLUA

L’organisation dénommée « Cités et Gou-
vernements Locaux Unis d’Afrique » est
l’organisation panafricaine des collectivités
locales. Cette organisation est née de la
réunion de trois organisations africaines de
collectivités locales alors basées sur les cli-
vages linguistiques : l’African Union of
Local Authorities (AULA), qui regroupait les
collectivités locales des pays anglophones
d’Afrique ; l’Union des villes africaines
(UVA) d’obédience francophone et l’União
dos ciudades y capitaes lusofono africana
(UCCLA) qui se rattachait au registre de la
lusophonie. 

Cette initiative répond à un enjeu de ni-
veau mondial. La dynamique de la mon-
dialisation n’épargne en effet pas les
collectivités locales6. Le congrès fondateur
a eu lieu à Tshwane en mai 2005 et marque
le point de départ du mouvement
municipal africain unifié. CGLUA représente
l’ensemble des collectivités locales
d’Afrique. Son ambition est de s’arrimer à
l’Union africaine pour porter la voix des
collectivités locales africaines au sein de
l’organisation panafricaine.

b) La CADDEL

Dans l’esprit de l’unité africaine, les minis-
tres africains ont décidé de mettre sur pied à
leur tour une plateforme panafricaine de dis-
cussions et d’échanges d’expériences sur la
décentralisation et le développement local
en Afrique. 

Réunis à Windhoek (Namibie), dans le cadre
du Sommet Africités 2 en mai 2000, les
ministres africains chargés de la décentrali-
sation et les ministres chargés des finances
ont pris la résolution de faire progresser le
processus de décentralisation en Afrique par
la mise en place d’une instance politique au
plan continental dénommée la « Conférence
africaine de la décentralisation et du déve-
loppement local » (CADDEL). 

Au cours de cette rencontre, les initiateurs
de cette nouvelle dynamique ont également
émis le souhait que l’Union africaine soit
l’instance de rattachement de cette plate-
forme. 

Ils lui assignent les objectifs suivants :

• Amener les gouvernements à inscrire la
décentralisation parmi leurs priorités et
pousser à une prise de conscience, tant
des gouvernants que des citoyens, que la

5. C’est dans le cadre d’une session extraordinaire de cette association tenue à Kigali (Rwanda) qu’a été désigné le représentant de

l’Afrique de l’Est au sein du bureau du CGLUA.

6. Les différents regroupements internationaux des collectivités se sont engagés dans l’unification en une seule organisation d’envergure

mondiale, créée en 2004 sous la dénomination « Cités et Gouvernements Locaux Unis ». Les collectivités locales de tous les continents

sont interpellées et, à ce titre, l’Afrique se doit d’apporter sa contribution et sa présence par une dynamique endogène. Les élus locaux

africains avaient déjà entrepris de réaliser l’union interne du mouvement municipal africain jusque-là pluriel.

L’idée en est partie du premier sommet panafricain des autorités locales, Africités, tenu à Abidjan (Côte d’Ivoire) en 1998. Au cours du

Sommet Africités 2 organisé à Windhoek (Namibie) en 2000, les trois organisations représentant le mouvement municipal en Afrique

ont accepté de se saborder pour donner naissance à une sorte d’ « Union africaine des villes ». Le processus de fusion a abouti en 2003

à la tenue de la première assemblée constituante de la nouvelle organisation faîtière des collectivités locales africaines. L’événement a

eu lieu au cours du Sommet Africités 3 à Yaoundé, Cameroun. 

A l’issue de la rencontre, une déclaration dite de Yaoundé, adoptée par l’ensemble des participants, assigne un mandat au bureau élu.

Les termes de ce mandat sont les suivants :

• conduire l’Afrique des collectivités locales au congrès fondateur de l’association « Cités et Gouvernements Locaux Unis »,

• rédiger les statuts de la nouvelle organisation panafricaine,

• définir les conditions de recrutement du personnel,

• décider de la dénomination définitive de l’organisation et préparer son congrès fondateur.
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décentralisation joue un rôle essentiel
dans le processus de développement
économique ;

• Assurer la permanence de la décentrali-
sation et du développement local dans
les agendas politiques nationaux des
Etats membres et de l’Union africaine au
niveau continental ;

• Assurer que ces Etats africains main-
tiennent leur engagement en faveur du
processus de décentralisation sur le
continent ;

• Etre une interface entre le collectif des
associations africaines des collectivités
locales et leurs gouvernements pour
toutes les questions touchant à la décen-
tralisation et au développement local ;

• Mobiliser des ressources auprès des par-
tenaires au développement afin de
mettre en œuvre des programmes de
décentralisation et de développement
local.
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Conclusion

Ce portrait général de la décentralisation et
de la démocratie locale dans les pays afri-
cains permet de constater des avancées
importantes au plan strictement institu-
tionnel : aucun pays ne s’oppose plus à la
mise en œuvre des politiques de décentra-
lisation. Des collectivités locales sont insti-
tuées partout et des élections locales
sont organisées pour désigner les autorités
locales. 

Outre ce développement quantitatif, on ob-
serve un développement qualitatif de la
décentralisation illustré par un renforce-
ment de l’autonomie et des progrès de la
démocratie locale. Cette évolution s’ac-
compagne d’un accroissement de plus en
plus important des responsabilités des
collectivités locales dans la majeure partie
du continent. 

La portée de ces évolutions semble cepen-
dant être relativisée par la persistance d’un

certain nombre d’obstacles qui entravent la
progression effective de la décentralisation
en Afrique. Les Etats éprouvent des diffi-
cultés de passage à l’acte : les transferts
de ressources ne suivent pas les transferts
de compétences. Au niveau local, les col-
lectivités locales ont des difficultés pour
accroître rapidement leurs ressources
propres. Les ressources humaines qualifiées
font défaut dans les administrations lo-
cales. L’accès des citoyens aux services
publics locaux est insuffisant.

Les deux chantiers de l’heure, les trans-
ferts effectifs des compétences et des res-
sources financières et humaines, d’une part,
l’enracinement de la culture de la partici-
pation et de la transparence, d’autre part,
constituent les domaines prioritaires d’ini-
tiative politique au niveau de chaque pays
mais aussi au niveau panafricain.

Aucun pays ne

s’oppose plus à la

mise en œuvre des

politiques de

décentralisation.

Des collectivités
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Introduction

Ce chapitre compare l’administration locale
et la décentralisation au Canada et aux
Etats-Unis. Ces deux pays nord-américains
partagent un même héritage1. Les simili-
tudes de leurs systèmes d’administration
locale ont souvent conduit à les classer dans
le même groupe avec d’autres pays ayant un
héritage semblable (Hesse et Sharpe, 1991;
Sellers, 2006, 2007).

Le Canada et les Etats-Unis en Amérique du
Nord sont des démocraties constitutionnelles
bien établies avec des structures fédérales. Ils
possèdent une économie hautement dé-
veloppée et partagent un héritage juridique,
institutionnel et culturel commun remontant à
la colonisation britannique, du XVIIe au XIXe

siècle. Les pratiques de l’administration locale
dans certaines régions de chaque pays por-
tent également la marque d’autres héritages
coloniaux et précoloniaux. L’influence fran-
çaise est notoirement forte dans la province
canadienne du Québec et a également mar-
qué certains aspects des pratiques institution-
nelles dans l’état de Louisiane. Dans certaines
zones de chaque pays, les traditions indi-
gènes demeurent importantes dans les pra-
tiques de l’administration locale.

Dans les deux pays, l’administration locale a
été mise en place dans les colonies britan-
niques avant la création du gouvernement na-
tional. L’organisation de l’administration locale
dans ce qui, aux Etats-Unis, allait devenir la
Nouvelle-Angleterre, provient directement de
celle des premières colonies. Au Canada, ce
sont les lois provinciales des années 1840 et
1850 qui ont mis en place la structure de
l’administration locale avant la loi de 1867.

Bien que, dans ces pays, l’administration
locale actuelle puisse posséder des pouvoirs
considérables, elle manque ou bien des pro-
tections constitutionnelles nationales, ou
bien, dans de nombreux cas, d’une garantie
juridique générale d’autonomie. Les pouvoirs
qui ont été attribués aux administrations lo-
cales émanaient soit de la législation natio-
nale, soit de mesures prises individuellement

par des états, provinces ou territoires. Dans
chacune des deux fédérations, l’administration
locale est une création des états, des pro-
vinces ou des territoires fédéraux. Au Canada, et
dans un grand nombre d’états des Etats-Unis,
les législatures d’état déterminent le contenu
et les pouvoirs de l’administration locale. La
principale exception se trouve dans les dispo-
sitions des constitutions de certains états des
Etats-Unis relatives aux pouvoirs administra-
tifs locaux. Aux Etats-Unis, la moitié environ
de ces documents définit une forme de compé-
tence générale des administrations locales.

Les pratiques institutionnelles de ces pays
offrent également un reflet global de l’héri-
tage de l’ « ultra vires principal » britannique qui
limite l’autorité des administrations locales
dans les affaires courantes. Aux Etats-Unis, la
Dillon’s rule (loi Dillon), à savoir le principe
selon lequel les administrations locales ne
peuvent pas prétendre à des pouvoirs excé-
dant ceux spécifiquement attribués à elles par
les législatures de l’état, illustre cette règle.
Trente et un des cinquante états nord-améri-
cains continuent d’appliquer la loi Dillon à
toutes les collectivités, et huit autres états
l’appliquent à certaines mais pas à tous les
types de collectivités (Richardson, Gough et
Puentes, 2003 : 17). Néanmoins, on a intro-
duit de plus en plus d’exceptions à ce principe.
Dès le XIXe siècle, la législation des états a
consacré la compétence générale à l’adminis-
tration locale dans la législation sur l’autono-
mie locale ainsi que dans les constitutions des
états. Cette tendance s’est poursuivie jusque
dans les années 1990. Il en résulte que, dans
tous les états sauf trois, l’administration locale
jouit d’une certaine liberté dans l’organisation
de ses institutions, et que quelque 28 états
exercent de larges pouvoirs qui, dans certains
cas, vont jusqu’à la garantie d’une totale
autonomie dans la gestion des affaires locales
(USACIR, 1993). Au Canada, des réformes
qui datent de 1994 dans la province d’Alberta,
de 1999 dans la Colombie-Britannique et de
2000 dans l’Ontario et au Québec ont
donné de plus larges compétences aux
collectivités locales, bien que des villes de
plus grande taille continuent à réclamer des
compétences locales plus institutionnalisées.

Les pratiques
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Ces variations font apparaître d’une autre ma-
nière que l’administration locale aux Etats-Unis,
et dans une moindre mesure au Canada, diffère
de ce qu’elle est dans beaucoup d’autres pays.
Aux Etats-Unis, puisque les états ont établi des
cadres législatifs variés, il existe cinquante sys-
tèmes différents. Même à l’intérieur d’un état,
les dispositions locales ont pu produire des sys-
tèmes d’institutions locales plus hétérogènes
qu’ailleurs. Les plus grandes villes, de même
qu’au Canada Montréal, Winnipeg, Vancouver
et Saint John, ont été dotées par leurs gouver-
nements respectifs de « chartes particulières ».

L’expansion de la clause générale de compé-
tence n’est que l’une des nombreuses direc-
tions prises par la réforme. En dehors d’une
augmentation des pouvoirs des autorités lo-
cales, la législation dans chacun des deux pays
a également précisé leurs compétences maté-
rielles et détaillé des mécanismes de respon-
sabilité dans quantité de secteurs spécifiques
tels que l’éducation, l’environnement et l’urba-
nisme. La privatisation est apparue comme
une stratégie très fréquente pour la prestation
des services aux Etats-Unis, mais beaucoup
moins au Canada. Les administrations locales
ont également développé différents types de
pratiques pour répondre aux interrelations
horizontales croissantes entre collectivités
locales et entre régions. Au Canada, ces réformes
ont souvent pris la forme de fusions ou de nou-
velles modalités de gouvernance métropoli-
taine ; aux Etats-Unis, la coopération informelle
et les districts spéciaux se sont multipliés.

Dans les deux pays, les états et les provinces
tout comme les autorités locales elles-mêmes
ont été à l’origine des réformes. Ces réformes
ne sont pas allées aussi loin que les réformes
d’ensemble adoptées en Nouvelle-Zélande ou
même en Australie. Mais l’administration locale
possédait déjà aux Etats-Unis et au Canada les
pouvoirs qui lui ont été donnés dans les deux
nations océaniennes.

I. Les structures et l’évolution 
de l’administration locale

L’évolution des structures de l’administration
locale au Canada et aux Etats-Unis doit être

appréhendée en relation avec le modèle de
décentralisation locale qui a depuis long-
temps prévalu dans ces pays. D’une part, en
comparaison des pays d’Europe continen-
tale, le pouvoir fédéral ou les états (les pro-
vinces) n’ont généralement accordé aux
administrations locales que des pouvoirs li-
mités et moins de ressources financières.
Mais, d’autre part, les administrations lo-
cales sont également moins assujetties au
contrôle local direct des bureaux territoriaux
ou des préfectures et jouissent comparati-
vement d’un haut degré d’autonomie fiscale
locale par rapport à leurs homologues euro-
péens et asiatiques (Sellers, 2006 ; Sellers
et Lidström, 2007). Au cours des dernières
années, l’élaboration des politiques, aussi
bien au niveau local qu’aux niveaux supé-
rieurs, a fait évoluer ce modèle. Les niveaux
supérieurs ont introduit de nouvelles compé-
tences dans plusieurs secteurs. Bien qu’en
un sens cette tendance puisse être consi-
dérée comme une évolution centralisatrice,
cela s’est souvent accompagné de nouvelles
activités et, incidemment, de nouveaux pou-
voirs et de ressources fiscales pour les admi-
nistrations locales.

L’administration locale revêt une multitude de
formes, s’accompagnant d’une nomenclature
différente dans chaque pays (tableau 1). Aux
Etats-Unis, l’administration locale s’échelonne
fréquemment sur plusieurs niveaux, la plu-
part des états comptant traditionnellement au
moins deux niveaux administratifs. Les comtés
jouent un rôle important dans chaque état
en dehors de la Nouvelle-Angleterre en tant
que prestataires majeurs de services géné-
raux tels que les tribunaux, les prisons, le
cadastre, les services sociaux, la santé et les
routes. Plusieurs états de l’Est et du Middle-
West des Etats-Unis ont également maintenu
un niveau intermédiaire d’administration de
ville ou de township entre le niveau des com-
tés et celui des collectivités avec un statut ju-
ridique extrêmement variable en fonction des
lois des états. Au Canada, les comtés et leurs
équivalents ont généralement moins de pou-
voirs et ne sont présents que dans quelques
provinces, mais il existe une très grande va-
riété de collectivités. Il n’existe qu’un seul ni-
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veau de collectivités locales, sauf dans trois
provinces (l’Ontario, le Québec et la Colom-
bie-Britannique).

Fusions de collectivités locales et gouver-
nance interlocale. Les tendances récentes à
la mise en place d’institutions régionales ou
au regroupement des collectivités locales
dans une grande partie de l’Europe ont ren-
contré un accueil mitigé en Amérique du
Nord. Cela s’explique en partie par le rôle
que des unités administratives déjà établies
telles que les provinces et territoires cana-
diens, les états des Etats-Unis, ainsi que les
comtés et townships des Etats-Unis ont joué
dans la mise en œuvre de la gouvernance

régionale et interlocale. Notamment aux
Etats-Unis, des accords informels et des ins-
titutions spécialisées se sont souvent substi-
tués aux collectivités locales à compétence
générale.

Au Canada, depuis 2000, on a fusionné des
unités administratives locales au Québec, en
Nouvelle-Ecosse, dans l’Ontario et dans plu-
sieurs régions métropolitaines (Rivard et
Collin, 2006). Des initiatives plus récentes
ont entraîné un retour en arrière pour cer-
taines de ces réformes au Québec et dans
d’autres régions. Aux Etats-Unis, le degré de
concentration a toujours beaucoup varié entre
les régions. Au cours des dernières décen-

Tableau 1 Caractéristiques administratives et nationales

Nom Canada Etats-Unis

HHaabbiittaannttss  ((mmiilllliieerrss)) 31.362 288.205

SSuuppeerrffiicciiee  ((kkmm22)) 9.984.670 9.631.420

HHaabbiittaannttss//kkmm22 3 30

PPNNBB//ccaappiittaa € 35.758 € 42.623

NNiivveeaauu  nnaattiioonnaall Gouvernement fédéral Gouvernement fédéral

NNiivveeaauu  iinntteerrmmééddiiaaiirree Provinces (10), territoires (3) Etats (50)

LLooccaall  ::

NNiivveeaauu  ssuuppéérriieeuurr  :: Comtés, régions, districts (199) Comtés (3.034), quelques villes

NNiivveeaauu  iinnfféérriieeuurr  :: Villes, villes de moyenne importance, Communes (certains états) (16.504), municipalités (villes, 
villages, townships (3.731) villages, bourgs) (19.429), districts spéciaux (48.558)

Note : Données sur la population et le PNB pour 2002 ; données géographiques (terre et eau) pour 2006.

Sources : Géographiques : CIA World Factbook (reprises le 10 décembre 2006 sur

https://www.cia.gov/cia/publications/factbook/geos/us.html) ;

Population et PNB : portail statistique de l’OCDE (repris le 10 décembre 2006 sur

http://www.oecd.org/statsportal/0,2639,en_2825_293564_1_1_1_1_1,00.html) ;

Gouvernements : Rivard et Collin 2006, p. 5.
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nies, les fusions et les extensions territo-
riales d’autorités locales sont devenues pra-
tiques courantes dans les régions à
développement rapide du Sud et de l’Ouest,
mais sont demeurées plus limitées, voire
exceptionnelles, dans des régions d’implan-
tation plus ancienne comme le Nord-Est.
Dans l’ensemble, de récentes tendances
inverses à la création de nouvelles collectivi-
tés ont contrebalancé les tendances à la
consolidation. De 1992 à 2002, le nombre
d’administrations communales a augmenté
de 150 pour atteindre 16.504 (U.S. Bureau
of the Census, 1992, 2002).

Le regroupement des collectivités locales
n’est que l’une des formules susceptibles de
favoriser la gouvernance interlocale au sein
des régions métropolitaines. Un niveau ad-
ministratif local supplémentaire ou la coo-
pération fonctionnelle entre collectivités
peuvent aussi constituer des réponses. Les
mouvements dans cette direction au cours
de la dernière décennie ont revêtu une infini-
té de formes.

Les provinces et les communes canadiennes
ont entrepris l’une des réformes de la plus
grande ampleur en vue d’une nouvelle orga-
nisation métropolitaine. Surtout dans l’est
du Canada, la réorganisation des zones
métropolitaines a abouti à des unités métro-
politaines plus larges. Outre les fusions de
collectivités locales, on a formé des orga-
nismes régionaux dans trois provinces et des
initiatives de planification urbaine à l’échelle
métropolitaine ont été engagées dans un
grand nombre de zones métropolitaines
(Rivard et Collin).

Une telle évolution est nettement moins
apparente aux Etats-Unis comme dans la
plupart des autres démocraties. Aux Etats-
Unis, seules quelques-unes des grandes
zones métropolitaines telles que Portland
ou Minneapolis-Saint Paul ont développé
des institutions métropolitaines distinctes.
Contrairement aux institutions canadiennes
cependant, les administrations de comté
comme King County, dans la métropole de
Seattle, ou Pima County, dans la métropole

de Phénix, ont intégré de larges portions de
la zone métropolitaine et ont souvent traité
les problèmes à l’échelle de la métropole.
Dans un petit nombre de zones petites à
moyennes telles que Jacksonville, en Floride,
et Sacramento, en Californie, la consolida-
tion d’une administration de ville pour for-
mer une administration de comté a créé
l’équivalent d’une administration métropoli-
taine (Leland et Thurmaier, 2004). Les con-
seils d’administration régionaux consultatifs,
un legs des exigences fédérales pour la pla-
nification des transports, offrent souvent
une base à la coordination autour des pro-
blèmes relatifs à la planification. La plupart
des états autorisent également une coopéra-
tion entre administrations locales (Richard-
son, Gough et Puentes, 2003).

Bien plus qu’au Canada et dans les autres
pays, la gouvernance interlocale aux
Etats-Unis s’est développée sous la forme
de districts spécialisés qui interviennent in-
dépendamment des collectivités locales à
vocation générale. Les plus nombreux
(13.506 en 2002) sont les districts scolaires
qui administrent, dans tout le pays, leurs
propres réseaux d’écoles publiques. D’autres
sont en charge de services publics comme
l’eau et l’assainissement, les hôpitaux ou les
transports. Bien que le nombre total de ces
districts (48.588), selon le Recensement des
administrations des Etats-Unis, dépasse
celui des collectivités locales à vocation
générale (35.933), leur nombre réel est sans
doute encore plus élevé. Le nombre des dis-
tricts scolaires a subi une légère baisse d’en-
viron 900 unités de 1992 à 2002, souvent en
raison de concentrations entre collectivités
au sein de métropoles. Mais le nombre
d’autres districts spécialisés a augmenté d’envi-
ron 3.500 sur la même période. Au Canada
également, la majeure partie de l’enseigne-
ment primaire et secondaire est gérée par
des conseils d’administration à l’éducation,
et un certains nombre de conseils et de
commissions assurent la gestion en commun,
pour plusieurs collectivités, de services
particuliers. Cependant, à la différence des
Etats-Unis, ces conseils ou commissions
n’ont pas de pouvoirs fiscaux.
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C’est la décentralisation vers les collectivités
locales qui a attiré le plus de critiques aux
Etats-Unis où les compétences des collectivi-
tés locales et la fragmentation géopolitique
locale sont restées les plus importantes. Dans
ce pays, on s’est rendu compte que les struc-
tures territoriales de la gouvernance locale
accroissent les inégalités dans les ghettos à
minorités par les inégalités dans les services
locaux (Joassert-Marcelli, Musso et Wolch,
2001 ; Blakely, 2000). Plus particulièrement,
les inégalités en ce qui concerne l’accès à
l’éducation aux Etats-Unis ont partout généré
des débats et des propositions de réforme.

Les principaux effets de l’intégration régio-
nale sur la gouvernance locale dans les pays
d’Amérique du Nord sont difficiles à discer-

ner, et moins prononcés que les consé-
quences de l’intégration transfrontalière en
Europe. Son impact est plus marqué dans
les régions frontalières de Cascadia, dans le
Pacifique du Nord-Ouest, particulièrement
entre les provinces et les états frontaliers
(Blatter 2001).

II. Les finances, les compétences
et les capacités administratives

II.1. Les finances

En ce qui concerne leur place dans les dé-
penses publiques, leurs finances et leurs
compétences, les collectivités locales de ces
pays se situent dans la moyenne des pays
développés. Mais le rôle des collectivités lo-

Tableau 2 Gestion financière

Australie Canada Nouvelle-Zélande Etats-Unis

Total des dépenses publiques (% du PIB) 37 % 42 % 42 % 35 %

Per capita (euros) € 11.486,56 € 13.717,90 € 9.692,57 € 14.507,04

Dépenses publiques locales (% du PIB) 2,4 % 7,5 % 3,9 % 9,6 %

Per capita (euros) € 275,68 € 1.031,16 € 380,50 € 1.386,30

Dépenses publiques locales/totales (%) 6,6 % 17,8 % 9,4 % 27,4 %

Investissements publics locaux/

Total des investissements publics 6 % » 16 % 8 %

RReecceetttteess :

Impôts locaux (% des recettes) 38 % 41 % 58 % 38 %

Impôt foncier (% des impôts locaux) 100 % 92 % 91 % 72 %

Autonomie fiscale locale (0 (haute) - 2(basse)) 0,34 0,12 0,43 0,82

Subventions (% des revenus locaux) 16 % 40 % 10 % 39 %

Sources : Dépenses publiques : l’OCDE en chiffres 2005. Dépenses locales : statistiques des finances publiques du FMI (Australie, Canada, Etats-Unis,

2001, Nouvelle-Zélande, 2003). Revenus locaux, impôts et subventions : statistiques des finances publiques du FMI (Australie, Canada,

2001; Etats-Unis, 2000 ; Nouvelle-Zélande, 2003). Autonomie fiscale locale, contrôle des emprunts : Sellers et Lidstrom 2007, tableau 4.

Investissements publics nord-américains : Bureau du recensement des Etats-Unis, 2005 ; Résumé statistique pour l’Amérique du Nord,

section 9 ; Compendium des finances publiques, 2002, tableau 1 (Australie et Nouvelle-Zélande) ; Brillantes et al., 2007, tableau 4.
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cales est en général plus important aux
Etats-Unis, ainsi qu’au Canada, si on le
compare à celui des collectivités locales dans
les autres pays issus de la colonisation britan-
nique comme l’Australie et la Nouvelle-
Zélande. La relative liberté dont bénéficient
les collectivités locales en ce qui concerne leurs
finances, et les limites du contrôle exercé par
les autorités du niveau supérieur contribuent
aussi à les distinguer de leurs homologues
européennes et asiatiques.

Les dépenses. De manière générale, la part
des dépenses publiques dans le PIB de ces
pays demeure un peu au-dessous de la
moyenne de l’OCDE (tableau 2). La part des
collectivités locales dans ces dépenses de-
meure également inférieure à celle des collec-
tivités locales de l’Europe du Nord, mais
elle varie considérablement. Aux Etats-Unis
et au Canada, les collectivités locales
assurent respectivement 27 % et 18 % des
dépenses publiques. La part la plus
importante dans ces dépenses est celle du
secteur de l’éducation ; elle représente 57 %
des dépenses publiques locales aux
Etats-Unis et 40 % au Canada. Les services
de sécurité, comme la police et les pompiers,
représentent 8 % des dépenses locales aux
Etats-Unis et 9 % au Canada. Au cours des
dernières années, les dépenses publiques
locales ont à peine progressé.

Les recettes. Les recettes collectées au ni-
veau local constituent la source de finance-
ment la plus importante. Comme dans les
autres anciennes colonies britanniques telles
que l’Australie et la Nouvelle-Zélande, les
impôts fonciers restent de loin la principale
ressource des collectivités locales. Au Cana-
da, ils génèrent 80 à 90 % de tous les reve-
nus fiscaux de l’administration locale. Aux
Etats-Unis, en partie à cause de la résistance
des contribuables, dans certains états,
d’autres impôts locaux comme l’impôt sur les
ventes, l’impôt sur le revenu, ainsi que les
redevances, ont vu leur part augmenter glo-
balement de 22 % en 1975 à 28 % en 1999.
Même alors, l’impôt foncier continue de pro-
duire 72 % des recettes fiscales des collectivi-
tés locales aux Etats-Unis (OCDE, 2001).

L’un des traits distinctifs des impôts fonciers
ainsi que de la plupart des autres impôts lo-
caux dans ces pays est la liberté assez grande
dont disposent les autorités locales à la fois
pour en fixer le taux et pour évaluer les bases
d’imposition. Les comparaisons font appa-
raître que cette autonomie est plus grande
que dans les autres pays. Aux Etats-Unis, les
lois des états ont souvent limité les initiatives
locales lorsqu’il s’agissait d’augmenter les
impôts ou de modifier les bases d’imposition,
en imposant l’approbation des électeurs. Au
Canada, les taux sont généralement fixés
librement par l’autorité locale mais sous le
contrôle des provinces.

Dans les deux pays, au cours des dernières
années, les collectivités locales sont deve-
nues moins dépendantes des subventions
des niveaux supérieurs. Aux Etats-Unis et au
Canada, les subventions des états ou des
provinces pour l’éducation et d’autres ser-
vices demeurent considérables, et néanmoins
modestes en comparaison de beaucoup
d’autres pays de l’OCDE. Avec 39 % actuel-
lement aux Etats-Unis, elles sont en diminu-
tion par rapport à la fin des années 70,
quand elles pouvaient atteindre 45 %, mais
ce taux a connu des fluctuations au cours
des années 1990 et au début des années
2000. Elles sont en diminution aussi au
Canada, au niveau de 40 %, au lieu de 50 %
à la fin des années 1970, mais en baisse de
2 à 3 % seulement par rapport aux années
1980 (OCDE, 2001).

Les ressources et les compétences. Malgré
la diminution des subventions et
l ’opposition de la population à la hausse de
la fiscalité, les collectivités locales ont dû,
aux Etats-Unis et au Canada, assumer de
nouvelles compétences. Les gouvernements
des niveaux supérieurs y ont souvent contri-
bué par leur législation et leurs politiques.
Des domaines comme la réglementation
environnementale, la planification, les trans-
ports, la santé publique, l’immigration,
l’éducation, la préparation aux situations
d’urgence et la sécurité ont souvent donné
lieu à des délégations de compétences ou à
des prescriptions applicables à l’action lo-
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cale. Dans la mesure où les collectivités
locales conservent souvent une grande liber-
té pour lever les ressources nécessaires à
l’exécution de leurs tâches, elles sont parti-
culièrement exposées à des exigences
qu’elles ne pourraient prétendre ne pouvoir
satisfaire faute de ressources.

Au Canada, la Fédération canadienne de
municipalités a relevé que de plus en plus de
compétences sont déléguées aux commu-
nes. Bien que la proportion des dépenses de
l’administration locale soit restée stable au
niveau des provinces de 1990 à 2000, aug-
mentant dans certaines provinces mais
diminuant dans d’autres (Diaz, 2003), leurs
ressources ont diminué en termes relatifs.
Aux Etats-Unis, malgré le Federal Unfunded
Mandates Act de 1995 (Loi fédérale de 1995
sur les mandats non financés), l’administra-
tion fédérale a procédé au vote de mesures
telles que le No Child Left Behind Act (Loi
contre l’échec scolaire), lequel encourageait
l’administration fédérale à procéder à des
tests réguliers pour mesurer les perfor-
mances des écoles publiques. Les programmes
qui en sont résultés dans de nombreux
états ont été critiqués au motif que la loi
aurait obligé ainsi des districts scolaires à
abandonner d’autres programmes, dont

la valeur n’était pas contestée, pour mo-
biliser des ressources en vue d’améliorer
les performances mesurées par les tests
standards.

Les emprunts des collectivités locales. Face
à ces pressions, on a également modifié les
restrictions aux emprunts des collectivités
locales. Le recours à l’emprunt est plus
répandu aux Etats-Unis (Sbragia, 1988). S’il
est souvent subordonné à l’approbation des
électeurs, l’approbation de l’autorité supé-
rieure n’est requise que dans un seul
état. Au Canada, le recours à l’emprunt
est plus limité et nécessite parfois
l’approbation d’une autorité provinciale.
Aux Etats-Unis comme au Canada, les
collectivités locales ont également re-
cours aux redevances des usagers pour
compléter leurs ressources.

II.2. Les compétences

Le rôle limité de l’administration locale dans
les dépenses et recettes publiques de ces
pays reflète les limites de ses compétences. A
l’exception de l’éducation et de la sécurité
publique, les administrations locales conti-
nuent de jouer un rôle subsidiaire par rapport
au niveau central et aux niveaux inter-

Tableau 3 Les compétences de l’administration locale

Compétences Australie Canada Nouvelle-Zélande Etats-Unis

Planification

Logement état, local province, local (DS) central, territorial (DS) fédéral, local (DS)

Urbanisme local province (DS), local régional local

Planification agricole des sols état province, local (DS) local état (DS), local (DS)

Planification régionale local régional état (DS), local (DS)

Enseignement

Préscolaire état province central local (DS)

Primaire état province central local

Secondaire état province central local

Professionnel et technique état province central état, local

Enseignement supérieur état fédéral fédéral central état
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Formation continue état province central état, local

Autre état central 

Services sociaux

Crèches et garderies état province central état, local (DS)

Allocations familiales état province central fédéral, état, local

Aides au logement état, local (DS) province, local (DS) central

Protection sociale fédéral province central fédéral

Autres territorial (DS)

Services de santé

Soins primaires fédéral province central privé

Hôpitaux état province central fédéral, local (DS)

Sécurité sociale fédéral, état, local fédéral, province central, territorial fédéral, état, local (DS)

Hôpitaux psychiatriques état province central état

Eau

Eau et assainissement état, local local territorial local (DS)

Distribution d’eau état, local (DS) province, local territorial local (DS)

Approvisionnement en énergie

Gaz état province central, régional local (DS)

Electricité état province territorial (DS) local (DS)

Transports publics

Routes état local central, territorial fédéral

Transports état local central, régional, territorial état, local

Voirie urbaine état, local local territorial état, local

Transports publics urbains local local territorial état, local (DS)

Ports état fédéral, province, local territorial (DS) local (DS)

Aéroports état fédéral, province, local central(DS), territorial(DS) fédéral, local (DS)

Autres types de transport fédéral, local (DS)

Soutien à la création d’entreprise

Agriculture, forêts et pêcheries fédéral, province, local (DS) fédéral, province central, territorial (DS) fédéral, état

Développement économique fédéral, province, local (DS) province, local central(DS), territorial(DS) état, local (DS)

Commerce et industrie fédéral, province,local (DS) fédéral, province central (DS) fédéral, état, local (DS)

Tourisme fédéral, province, local (DS) fédéral, province, local central (DS), régional (DS), territorial (DS) état, local (DS)

Autres services économiques fédéral, province, local (DS) central (DS), territorial (DS) local (DS)

Sécurité

Police état local (généralement) central, régional local

Pompiers état province, local régional, local local

(DS) : prestations de service à la discrétion des autorités respectives.
Sources : Commonwealth Local Government Forum (2002a, 2002b, 2002c), Stephens and Wikstrom, 2000, p. 156, complété par des recherches de

l’auteur dans les sites web du gouvernement.

Tableau 3 Les compétences de l’administration locale (suite)
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médiaires d’administration dans les politiques
publiques au sens large (tableau 3). Au cours
des dernières années cependant, les adminis-
trations locales sont devenues plus actives
dans un grand nombre de politiques dans les
deux pays, reflétant des tendances plus géné-
rales. La tendance dominante a été le déve-
loppement d’une gouvernance à plusieurs
niveaux parce que les administrations locales
et celles de niveau supérieur ont les unes et
les autres dû assumer de nouveaux rôles
dans certains domaines.

Les compétences des administrations locales.
Une liste des différentes compétences des
collectivités locales au Canada et aux Etats-
Unis montre que certaines d’entre elles ne
sont pas courantes dans les démocraties tra-
ditionnelles. Les dépenses locales les plus
importantes dans les deux pays d’Amérique
du Nord proviennent essentiellement des res-
ponsabilités de l’administration locale en ma-
tière d’éducation et de sécurité publique. Aux
Etats-Unis, les états attribuent aux adminis-
trations locales des compétences en matière
d’enseignement primaire, secondaire et pré-
scolaire par l’intermédiaire de leur bureau pour
l’enseignement, et ils leur attribuent des
compétences plus uniformes dans des
domaines tels que la police et la sécurité
publique. Ces attributions sont devenues plus
complexes mais ont peu évolué au cours des
dernières décennies.

Les provinces canadiennes ainsi que les états
des Etats-Unis connaissent aussi d’impor-
tantes variations dans un grand nombre d’autres
fonctions attribuées à l’administration locale.
Par exemple, plusieurs provinces et états ont
organisé à leur niveau la planification de
l’usage des sols ainsi que des terres agricoles,
tandis que d’autres ont défini des prescriptions
spécifiques de planification que doivent res-
pecter les autorités locales. Néanmoins, dans
la plupart des états et des provinces, cette
planification demeure une compétence locale.
Les services de santé et les services sociaux
diffèrent également parce que la législation
des états et des provinces accorde aux autori-
tés locales des compétences plus ou moins
larges pour les services sociaux, les hôpitaux

et autres. L’Ontario, par exemple, donne aux
autorités locales compétence en matière de
sécurité sociale et de garderies, ce qui n’est
pas le cas dans les autres provinces.

Les autres compétences assumées par les
collectivités locales sont communes à beau-
coup de pays. Il est rare que ces fonctions
soient exclusivement locales. Mais les ser-
vices environnementaux, de planification et
d’urbanisme (permis de construire, utilisation
des sols), d’hygiène, de collecte des déchets
intègrent généralement une composante
locale. C’est le cas pour les routes locales au
Canada, même si cela se vérifie surtout en
zone urbaine. Les services culturels comme
les musées, si leur création est souvent dis-
crétionnaire, intègrent des composantes lo-
cales dans les deux pays. On rencontre
d’autres types d’infrastructures et services
locaux comme les pompiers ou la protection
de la santé au niveau local dans chaque pays.

Au cours des trois ou quatre dernières décen-
nies, on a assisté à une extension progressive
du nombre et des types de compétences
qu’assument les collectivités locales. A y
regarder de plus près, nombre des secteurs
où ce phénomène est intervenu laissent, la
plupart du temps, apparaître un partage des
responsabilités entre différents niveaux. Cela
n’est pas surprenant pour les types d’admi-
nistration locale où l’autorité locale a toujours
dépendu d’une autorisation d’en haut plutôt
que d’autorités constitutionnellement indé-
pendantes. Dans plusieurs des domaines d’in-
tervention des administrations locales, par
exemple la politique environnementale, la
gestion des déchets, la santé publique et les
transports, les autorités nationales et provin-
ciales ou de l’état jouent un rôle tout aussi
important que les collectivités locales.

Les changements dans la prestation de ser-
vices locaux. L’une des récentes transforma-
tions qui a eu le plus d’impact sur la
prestation de services locaux est le mouve-
ment en faveur de la privatisation. La sous-
traitance de services à des entreprises privées
ou à des organisations à but non lucratif est
devenue une pratique courante de l’adminis-
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tration locale aux Etats-Unis. Cela s’est pro-
duit en général sans les interventions législa-
tives qui ont ouvert la voie à la privatisation
en Europe ou en Nouvelle-Zélande. Les
études révèlent que, pour les deux tiers des
responsables locaux, la privatisation a été
envisagée et finalement approuvée en tant
qu’alternative aux prestations du secteur
public (ICMA, 2003). Cependant, après un
pic dans les années 1990, il semble prudent
de dire que, depuis l’an 2000, c’est une
approche pragmatique qui prévaut. Le re-
cours à la sous-traitance est demeuré stable
durant cette période. Bien que la privatisation
soit aussi restée à l’ordre du jour au Canada,
elle n’a pas été poursuivie avec autant
d’agressivité qu’aux Etats-Unis. Cependant,
dans aucun des deux pays, il ne s’est produit
un tournant aussi radical en faveur de la
privatisation qu’en Australie, en Nouvelle-
Zélande et dans quelques pays européens.

Les entreprises municipales au sens de pro-
priété locale de services publics, de transports
et d’équipements sont moins nombreuses
que dans de nombreux pays européens.
Pourtant, il n’est pas rare de voir des collecti-

vités locales dégager des revenus par la ges-
tion d’aéroports, de ports et autres activités
marchandes. Aux Etats-Unis, ce sont souvent
des autorités spéciales sous le contrôle des
collectivités locales qui prennent en charge
ces activités. La ville de Los Angeles, par
exemple, tire une part importante de ses
revenus de l’aéroport international et du port
de Los Angeles.

II.3. Les capacités administratives

En termes de personnel, la taille de l’adminis-
tration locale varie considérablement. Cela n’a
pas empêché le développement de pratiques
largement parallèles conçues pour garantir
l’intégrité de l’administration locale, mener à
bien des réformes de management et intro-
duire ne serait-ce que des éléments limités
d’administration électronique et de politiques
de parité entre les sexes.

Les personnels. Les différences dans la pro-
portion d’agents publics travaillant dans l’ad-
ministration locale excèdent largement les
différences déjà considérables dans les dé-
penses publiques (tableau 4). Aux Etats-Unis,
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Tableau 4 Personnel employé par niveau d’administration

Nom Australie Canada Nouvelle-Zélande Etats-Unis

TToottaall 1.485.800 2.552.613 227.220 19.869.558

National 248.500 357.308 205.540 2.878.819

Unités fédérées 1.090600 1.313.379 4.370.562

Local 146.700 881.926 21.680 12.620.177

PPoouurrcceennttaaggeess

National 17% 14% 90% 14%

Unités fédérées 73% 51% 22%

Local 10% 35% 10% 64%

Sources : 2000 (Etats-Unis), 2001 (Australie, Canada, Nouvelle-Zélande,).2002 OCDE.
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plus de 60 % de l’ensemble des employés de
l’administration travaillent pour l’administration
locale. Cette proportion se rapproche des dé-
mocraties scandinaves ou nippone où l’essentiel
de l’Etat providence est administré au niveau
local. Au Canada, cette proportion est moins
élevée mais déjà non négligeable avec 35 %.

Ces différences s’expliquent essentiellement
par les fonctions assumées par l’administra-
tion locale. Bien que les administrations
locales canadiennes et des Etats-Unis n’aient
pas la charge d’importants secteurs tels que
la santé publique et les services sociaux
comme dans les pays scandinaves, elles
conservent la responsabilité de services
publics comptant parmi les plus gros em-
ployeurs de ce secteur. La grande majorité des
personnels des administrations locales em-
ployés en dehors de l’administration propre-
ment dite travaille dans le secteur éducatif
et, dans les deux pays d’Amérique du Nord,
les personnels de police comptent égale-
ment pour une part importante du personnel
des administrations locales. Au Canada, les
services sociaux, de la santé, des infrastruc-
tures et de l’enseignement emploient aussi
dans les administrations locales des agents
qui, en Australie ou en Nouvelle-Zélande,
sont employés au niveau national ou provin-
cial. Les faibles effectifs du personnel dans
ces deux pays reflètent également les consé-
quences de politiques systématiques tendant
à sous-traiter la majeure partie des infra-
structures et des services publics.

La croissance de l’administration locale aux
Etats-Unis a laissé loin derrière elle celle des
autres niveaux. La part de l’administration
fédérale a décliné dans l’ensemble du per-
sonnel administratif, et les administrations
des états se sont maintenues essentielle-
ment au même niveau alors que les effectifs
des administrations locales dépassent
aujourd’hui de 4 % ceux des années 1980
(U.S. Department of Commerce, 2006). Au
Canada, l’emploi dans l’administration locale
a décliné au rythme de l’emploi dans le sec-
teur public tout au long des années 1990. Il
accuse à nouveau une hausse depuis 2002
(Statistiques canadiennes, 2006, pp. 6-7),

plus ou moins de concert avec la croissance
de l’emploi dans l’administration provinciale.

Les règles de la fonction publique et les
garanties accordées aux employés. L’une
des caractéristiques distinctives de l’admi-
nistration locale commune aux deux pays
est l’absence d’une fonction publique natio-
nale pour l’administration locale. Contraire-
ment à ce qui se passe dans la majeure
partie des autres pays développés où le per-
sonnel de l’administration locale relève soit
de la fonction publique nationale, soit d’une
fonction publique locale organisée au niveau
national, l’administration locale recrute elle-
même ses agents. Il en résulte, au moins
partiellement, qu’une proportion non négli-
geable de ces agents est habituellement
recrutée localement. Dans des domaines
spécialisés de l’activité administrative locale,
les recommandations professionnelles et les
certifications prennent souvent la place des
standards de la fonction publique. C’est par-
ticulièrement vrai pour les Etats-Unis où les
professeurs, les officiers de police, les pom-
piers et les employés aux finances doivent se
soumettre à des procédures d’accréditation
professionnelle et suivre les formations qui
leur sont liées.

On trouve des mécanismes tendant à pré-
server l’intégrité de l’administration publique
dans chaque pays. Les états des Etats-Unis
ainsi que les provinces canadiennes ont
généralement adopté des codes de conduite
en matière d’éthique publique, qui s’étendent
à la transparence et à la résolution adé-
quate des conflits d’intérêt. Il est fréquent
que les mesures éthiques à l’adresse de l’ad-
ministration fassent partie d’un système de
normes plus général appliqué à tous les
employés du secteur public au sein d’un état
ou d’une province. Ces mesures généralement
assurent une notation assez élevée aux
agents publics des deux pays dans les compa-
raisons internationales concernant les normes
anticorruption (Banque mondiale, 2006).

Les réformes et les initiatives en matière de
management. Au niveau local, les Etats-Unis
et le Canada ont fait un effort pour l’amélio-
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ration de la qualité et de l’efficacité des ser-
vices. Il demeure difficile de dire quelle en a
été la répercussion. Des organisations pro-
fessionnelles comme l’International City/
County Managers Association (Association
internationale des gestionnaires des villes et
comtés) ont cherché à fournir des études
qualitatives et comparatives et des guides
des meilleures pratiques.

L’administration électronique. Une majorité
croissante de collectivités locales dans chacun
des quatre pays a développé des pratiques
d’administration électronique. La plupart des
administrations locales a maintenant des sites
internet, et les communes les plus impor-
tantes y ont recours pour diffuser une quantité
toujours croissante d’informations à destina-
tion du public. L’administration électronique
locale présente d’importantes variations en
volume et en portée. Des études menées aux
Etats-Unis font apparaître que celle-ci est plus
étendue et plus répandue dans les collectivi-
tés les plus riches, comptant un grand
nombre de citoyens ayant fait des études
supérieures (Reece, 2006). De nombreuses
communes, et parfois des administrations
d’états ou de provinces sont allées au-delà
d’un contenu passif. Au Canada, le Nunavet
et le Yukon ont introduit une législation qui
« autorise la tenue des réunions des conseils
et des commissions en vidéoconférence ».
(UNESCAP, 2005b).

Les politiques d’égalité des sexes. Dans cha-
cun de ces pays, la portée des garanties
générales des droits civils sur le lieu de tra-
vail s’étend à l’égalité des sexes dans les
administrations locales.

III. La démocratie locale

C’est dans le fonctionnement de la démocra-
tie au niveau des collectivités locales que les
Etats-Unis et le Canada conservent certaines
de leurs pratiques les plus caractéristiques.
Elections non partisanes, circonscriptions
électorales à un seul siège, élections
fréquentes, démocratie directe et un plus
grand choix d’institutions font la singularité

des institutions locales de ces pays. Un
certain nombre de ces pratiques révèlent
de nettes divergences par rapport aux
traditions de l’héritage britannique aussi bien
que par rapport aux institutions d’autres
pays comparables comme l’Australie et la
Nouvelle-Zélande.

Les partis et l’affiliation partisane. Au Cana-
da et aux Etats-Unis, la grande majorité des
élections locales est non partisane. Les can-
didats canadiens tendent à s’inscrire comme
indépendants ou à s’affilier à des partis lo-
caux par opposition aux partis nationaux
(UNESCAP, 2005b). Même quand des repré-
sentants politiques nationaux se présentent
à des postes au niveau local, le lien entre les
élections locales et les organisations du parti
national demeurent lâches. La plupart des
états des Etats-Unis et, en règle générale,
ceux des zones « réformées » du Sud et de
l’Ouest exigent des élections non partisanes.
Toutefois, dans les grandes villes, les affilia-
tions partisanes sont souvent bien connues
et peuvent jouer un rôle important, même
dans le cadre d’élections non partisanes.

Des exécutifs élus. Bien que, dans les Etats
fédéraux, les élections locales puissent
connaître des modalités très variées,
quelques grands schémas institutionnels
prédominent (tableau 5). Aux Etats-Unis, en-
viron 38 % des collectivités locales ont un sys-
tème associant un maire et un conseil, avec
un maire élu qui dispose souvent de pou-
voirs propres considérables (MacManus et
Bullock, 2003 p. 3). Cette disposition est la
plus fréquente dans les grandes villes. Une
majorité croissante de villes des Etats-Unis
– une étude menée en 2001 estimait la pro-
portion à 53 % – l’a remplacée par un sys-
tème formé d’un manager et d’un conseil.
Dans ce système, le maire est élu par les
membres du conseil et dispose habituelle-
ment de pouvoirs limités. Au Canada, les
maires des collectivités des échelons les
plus bas sont généralement élus. Mais, dans
les collectivités rurales, les maires, gestion-
naires et directeurs qui exercent l’autorité
exécutive sont généralement nommés par
les conseils.

Cités et Gouvernements Locaux Unis
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Les systèmes électoraux des conseils. Les
systèmes électoraux des conseils sont
variés mais possèdent plusieurs éléments en
commun. Bien que le scrutin uninominal re-
lève de la tradition britannique, aux Etats-Unis,
on recourt de plus en plus souvent au scrutin
de liste. Dans une étude sur les conseils mu-
nicipaux urbains menée en 2001, 45 % des
membres des conseils des villes de plus de
25.000 habitants déclaraient avoir été élus de
cette façon, contre 28 % élus dans le cadre
de circonscriptions uninominales et 26 %
selon un système mixte (Svara, 2003, p. 13).
Dans les villes de plus de 200.000 habitants,

l’élection par circonscription uninominale de-
meure cependant la plus fréquente. Au Cana-
da également, les modes de représentation
varient d’une province à l’autre et au sein
d’une même province. Dans ce pays, le scru-
tin majoritaire uninominal à un tour domine.

La participation des citoyens. L’administra-
tion locale au Canada et aux Etats-Unis se
distingue par le grand nombre de possibilités
de participation offertes aux citoyens. Les
mandats électoraux sont courts, il y a plus
de postes faisant l’objet d’une élection, les
procédures de démocratie directe telles que

Tableau 5 Démocratie locale

Conseils locaux Exécutifs locaux Démocratie 

directe

Vote à la proportionnelle/ Circonscriptions Mandat Mode de Mandat Collégial/ Rappel

à la majorité sélection Unitaire

Australie Vote préférentiel ou Uniques 3-4 ans En général, 3-4 ans Unitaire Non Rare

élection à la pluralité élections au

(4 états), vote suffrage direct, 

préférentiel ou repré- parfois suffrage

sentation proportionnelle (2), indirect

représentation 

proportionnelle (1)

Canada En général, élection à la Multiples 3 ans, Elections au 3 ans, Unitaire Non Fréquent pour les 

pluralité 4 ans ou suffrage universel 4 ans ou impôts et

2-3 ans direct (8 provinces), 2-3 ans l’urbanisme

élections au 

suffrage indirect (2)

Nouvelle- Election à la pluralité Multiples 3 ans Elections au 3 ans Unitaire Non Occasionnel : 

Zélande suffrage universel infrastructures, 

direct règles électorales

Etats-Unis En général, élection à la Multiples, uniques 3 ans Elections au Généralement Collégial Autorisé dans Fréquent à très 

pluralité, quelques districts et mixtes en moyenne suffrage universel 2-4 ans (5 %), la moitié des fréquent : revenus, 

électoraux avec plusieurs direct (50 %), (3 en moyenne) sinon états, utilisé infrastructures, 

sièges, et quelques districts élections au suffrage unitaire à l’occasion problèmes 

à vote unique transférable indirect (50 %) d’extension du 

territoire de 

l’autorité locale

Sources : Bush (1995), Commonwealth Local Government Forum (2002a, 2002b), International City/County Management Association (1997),

McManus (1999), Mouritzen et Svara (2002), United Nations Economic and Social Commission for Asia and the Pacific (2002), Canadian

provincial and territorial local government acts, Zimmerman 1997

03 PCf Nord America  16/9/08  14:22  Página 67



LL’’AAMMÉÉRRIIQQUUEE DDUU NNOORRDD68

le rappel et les référendums sont plus répan-
dues qu’ailleurs, et les commissions de ci-
toyens constituent depuis longtemps un trait
distinctif de l’administration locale.

Les électeurs canadiens et des Etats-Unis ont
plus souvent l’occasion d’élire les respon-
sables locaux que leurs homologues d’autres
pays. La durée moyenne du mandat est de
trois ans pour les responsables élus et les
conseillers municipaux, la pratique cana-
dienne est peu différente ; ces élections fré-
quentes ne représentent qu’un aspect de cette
participation. Même pour les conseils dotés
d’un mandat de quatre ans, les mandats sont
souvent distribués de telle sorte que l’on
puisse organiser l’élection d’une partie du conseil
tous les deux ans. Aux Etats-Unis, il n’est pas
rare de rencontrer une multiplicité de fonc-
tions électives au niveau local, parmi lesquelles
des conseils, des représentants administratifs
locaux et parfois des juges. La procédure de
rappel pour les élus locaux est prévue dans
environ la moitié des Etats-Unis. En Califor-
nie, c’est maintenant un phénomène récur-
rent. La limitation de la durée des mandats
dans un nombre croissant de communes
nord-américaines a aussi évité que les élus ne
s’installent dans une charge. Enfin, les réfé-
rendums sont une caractéristique bien plus
constante de la politique locale dans la plupart
des états des Etats-Unis que dans n’importe
quel autre pays, sauf la Suisse. Bien que le
recours à la démocratie directe varie considé-
rablement en fonction des états et régions,
les élections jouent maintenant un rôle
majeur dans les transports, les infrastructures
et les finances dans des états comme la Cali-
fornie, l’Ohio et celui de Washington. Le Cana-
da a lui aussi une longue tradition de
référendums (Hahn, 1968). A l’exception des
mandats de trois ans pour les conseils, ces
pratiques distinguent ces deux pays de l’Aus-
tralie et de la Nouvelle-Zélande.

Conformément à ce que l’on observe sur le
plan international, la participation aux élec-
tions locales est moindre que pour des élec-
tions générales. Cette tendance est
particulièrement prononcée aux Etats-Unis où
la participation électorale se situe générale-

ment au-dessous de celle d’autres pays de
l’OCDE. Lors de certaines élections locales, on
a calculé que la participation par rapport à la
population descendait jusqu’à un taux de
10 % (Hajnal et Trounstine, 2005). Une étude
menée dans cinq zones métropolitaines
majeures entre 1996 et 2003 a fait apparaître
un taux moyen de participation de 29 % aux
élections municipales, contre 57 % lors des
élections présidentielles de 2000 (Sellers et
Latner, 2006). Au Canada où les seules don-
nées dont on dispose concernent les grandes
villes, la participation aux élections locales
depuis les années 1990 va de 41 à 49 % les
années d’élections générales, et de 31 à 39 %
les autres années.

L’assemblée des habitants comme organe
délibératif de la communauté villageoise, en
Nouvelle-Angleterre, ne survit aujourd’hui
que dans un très petit nombre de collectivités
locales. Mais les commissions et les conseils
de citoyens demeurent une caractéristique
constante de l’administration locale au
Canada comme aux Etats-Unis. Un grand
nombre de communes ont adopté de
nouvelles formes innovantes de participation
citoyenne au cours des dernières années.
Plusieurs villes plus importantes du Canada
et des Etats-Unis ont mis en place des
conseils de voisinage avec des représentants
élus (Berry, 1993 ; Rivard et Collin, 2006 :
7). Le plus souvent, on a confiné ces conseils
à un rôle consultatif. Dans quelques cas, tels
que les bourgs de New York City et le conseil
de voisinage de San Antonio, les conseils
inframunicipaux de ce type exercent aussi
des pouvoirs administratifs. Quelques
communes canadiennes ont aussi expéri-
menté des innovations telles que le budget
participatif. Les nouvelles pratiques dans un
domaine particulier comme l’urbanisme
comprennent aussi, souvent, la consultation
des associations de voisinage et des rési-
dants individuels dans la préparation des
plans locaux.

La libre détermination des institutions lo-
cales. Au Canada et aux Etats-Unis, les ad-
ministrations locales ont historiquement
disposé d’une liberté considérable sur la
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forme de leurs institutions. Les lois générales
qui régissent l’administration communale
dans les provinces et les états permettent
souvent d’opter parmi un large éventail
d’institutions différentes, et de même entre
différents systèmes électoraux, types d’exé-
cutifs et autres. Habituellement, les choix
proposés comprennent un nombre limité de
types standards qui varient en fonction de la
taille de la population et du caractère rural
ou urbain d’une juridiction. Particulièrement
dans les zones d’implantation européenne
plus tardive en dehors du Nord-Est des
Etats-Unis, les lois des états pour la forma-
tion et l’extension des communes facilitent
la formation de nouvelles collectivités locales
et l’extension de leur territoire. A travers les
Etats-Unis et dans un certain nombre de
villes canadiennes, les administrations des
plus grandes villes reposent sur une charte
adoptée par une loi particulière de l’état ou
de la province. Cela conduit à différencier
encore davantage les institutions de
chaque ville. Une telle charte permet aux
gouvernements supérieurs d’établir la
structure de la collectivité locale, ses pou-
voirs fiscaux et d’autres pouvoirs pour
chaque ville. Ce type d’autorité locale
reste inhabituel en Europe ou même en
Australie et en Nouvelle-Zélande, mais se
rencontre plus fréquemment dans les
régions en développement.

La représentation politique locale. La repré-
sentation des femmes dans les postes de
responsabilité des administrations locales a
augmenté au cours des dernières années.
Une étude menée en 2001 par la Ligue
nationale américaine des villes faisait appa-
raître 28 % de femmes parmi les membres
des conseils municipaux urbains, soit 2 %
de plus qu’en 1989 (Svara, 2003, p. 5).
Dans les conseils des grandes villes ainsi que
dans des états libéraux comme celui de New
York, ce nombre est passé à plus de 30 %
(Anthony Center, 2006). En 2002, 17 % des
maires des villes de 30.000 habitants et plus
étaient aussi des femmes (Conway, 2005 :
60). La proportion était la plus forte dans les
conseils des districts scolaires, avec 44 %.
Au Canada, la proportion demeure quelque

peu en deçà. Une étude de 2004 de la Fédé-
ration canadienne des municipalités montre
que seulement 21,7 % des conseillers muni-
cipaux étaient des femmes (Fédération
canadienne des municipalités, 2004 : 9), avec
une représentation beaucoup plus faible
des femmes issues des minorités ethniques.

La représentation des minorités raciales et
ethniques continue à poser problème dans
les deux pays. Aux Etats-Unis, avec l’aug-
mentation du nombre de juridictions aux
populations majoritaires et minoritaires
dans nombre de villes-centres, les représen-
tants afro-américains, latino-américains et
asiatico-américains ont souvent acquis un
rôle significatif, voire prédominant dans les
conseils locaux. Dans les villes de toutes
tailles, mais tout particulièrement dans les plus
grandes, les études indiquent que la repré-
sentation des minorités a doublé entre 1979
et 2001 (Svara, 2003, p. 7). Mais les études
font toujours apparaître une sous-représen-
tation des minorités par rapport à leur
nombre, une tendance souvent liée à une
faible participation électorale et à d’autres
facteurs (Hajnal et Trounstine, 2005). De façon
similaire, une analyse de la composition
du conseil de Montréal en 1998 a montré
que seuls 29 % des membres provenaient
de minorités ethniques, alors que celles-ci
représentent 43 % de la population totale
(Simard, 2000, p. 17).

Les institutions traditionnelles. Dans cer-
taines régions de chacun des deux pays,
les populations indigènes de la période
antérieure à la colonisation européenne
continuent à maintenir des institutions tra-
ditionnelles qui peuvent modifier ou
remplacer le fonctionnement d’autres ad-
ministrations locales. Les relations entre les
pratiques indigènes locales et l’adminis-
tration locale se sont trouvées prises dans
des débats renouvelés au sujet des reven-
dications indigènes à la propriété foncière
et à certaines formes de souveraineté
(Langton, 2004). Les systèmes d’offre de
services et d’infrastructures à une échelle
plus large ont dû également être adaptés
aux institutions traditionnelles.
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Au Canada, qui compte quelque 1.500 tribus
indigènes, une série de traités a, depuis les
années 1970, établi le droit des nations pre-
mières à s’administrer librement (Morse,
2004). La nécessité d’une coopération avec
les administrations locales a mené les
négociateurs du traité des Nations Pre-
mières pour la Colombie-Britannique à
accepter un protocole garantissant aux
représentants de l’administration locale
une place dans les négociations du traité.

Dans les 550 réserves indiennes des
Etats-Unis, le gouvernement tribal est
l’autorité administrative locale. Les ré-
serves sont dispensées de certains impôts
tels que les impôts sur les ventes et
tiennent souvent leurs propres cours de
justice tribales. L’isolement et la pauvreté
de nombreuses réserves font d’elles des
zones parmi les plus pauvres du pays
(Kalt et Cornell, 2000).

La décentralisation et le contrôle de l’ad-
ministration locale. Comme dans le sys-
tème britannique qui a marqué les origines
de ces pays, les gouvernements du ni-
veau supérieur ne disposent d’aucune
représentation territoriale telle qu’un pré-
fet ou un représentant général de même
type. Dans les systèmes fédéraux des
deux pays, ce sont les différentes admi-
nistrations des états, provinces et terri-
toires qui exercent un contrôle général.
Dans les provinces canadiennes, ce sont
les ministères ou secrétariats à l’adminis-
tration locale. Dans les états des Etats-
Unis, ce sont les secrétaires d’état. En
Nouvelle-Zélande, le ministère de l’Admi-
nistration locale remplit la même fonction
à l’échelle nationale. Dans chaque pays,
les activités de contrôle comprennent
la supervision des élections locales, des
affaires administratives et de différentes
exigences comme celle de budgets
équilibrés.

Les gouvernements nationaux des deux
pays ont limité les interventions directes
dans les affaires communales. Le Canada a
supprimé son ministère fédéral aux Affaires

urbaines dans les années 1970, le secré-
tariat américain au Logement et au Déve-
loppement urbain (Department of
Housing and Urban Development, HUD) a
vu son rôle diminuer d’année en année.
Cependant, dans un grand nombre de
secteurs où l’administration nationale a
engagé des initiatives au cours des der-
nières décennies, les secrétariats ou
ministères du gouvernement national
sont intervenus directement dans les
affaires locales. Au Canada, la création du
ministère de l’Infrastructure et des
Collectivités en 2004, devenu le ministère
du Transport, de l’Infrastructure et des
Collectivités en 2006, a donné naissance
à un nouveau mécanisme pour intervenir
dans les questions locales. Dans certains
domaines, aux Etats-Unis, tels que les
subventions pour le logement ou le déve-
loppement local ou l’administration des
parcs nationaux, une intervention directe
de ce type court-circuite les représen-
tants des administrations de l’état ou de
la province. Dans des domaines comme la
planification des transports ou la réglemen-
tation de la pollution de l’air et des eaux,
le gouvernement fédéral des Etats-Unis a
intégré les administrations d’état dans un
cadre réglementaire national et travaille
quelquefois au niveau local avec des repré-
sentants des états.

Les gouvernements du niveau supérieur
conservent des pouvoirs étendus quant
au contrôle des affaires locales et inter-
viennent dans les activités de l’adminis-
tration locale. Outre des pouvoirs de
contrôle général et d’autorisation, les
ministres des provinces canadiennes en
charge de l’administration locale peuvent
aller jusqu’à dissoudre des conseils locaux
et nommer des administrateurs pour en
exercer les compétences. Aux Etats-Unis
également, les gouvernements des états
ont généralement le droit de prendre en
charge l’administration directe d’une
collectivité locale qui aura manqué à ses
obligations financières ou échoué de
quelque autre manière. C’est arrivé, par
exemple, pour le district scolaire urbain
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de Philadelphie de la part de l’état de
Pennsylvanie. Ces pouvoirs sont égale-
ment typiques des gouvernements supé-
rieurs dans les pays issus de la
colonisation britannique comme l’Austra-
lie et la Nouvelle-Zélande.

Parmi les élus, le cumul des mandats est
rare et interdit dans une large mesure, si
ce n’est totalement, par les lois relatives
aux conflits d’intérêts. Bien que les élus
occupent souvent des postes à différents
niveaux, ils le font en passant successive-
ment d’un poste à l’autre. Dans les états
des Etats-Unis (comme la Californie) où les
limites à la durée des mandats restrei-
gnent de plus en plus le nombre des man-
dats que peut occuper un représentant
politique, l’alternance entre les postes au
niveau de l’état et les postes locaux est de
plus en plus monnaie courante.

L’opinion publique sur l’administration
locale. Comme dans beaucoup de démo-
craties industrielles avancées avec des
institutions anciennes, le scepticisme
envers les représentants du secteur
public et le personnel politique s’est

accru. Néanmoins, aux Etats-Unis comme
au Canada, l’opinion publique sur l’ad-
ministration locale a évolué, au moins
partiellement, en opposition à cette
tendance.

Depuis les années 1970, aux Etats-Unis,
le public fait de plus en plus confiance à
l’administration locale, surtout en compa-
raison avec l’administration des niveaux
supérieurs. En 1972, une étude Gallup a
fait apparaître que 12 % des personnes
interrogées considéraient l’administration
locale comme « très fiable » et 51 %
comme « fiable ». En 2005, 23 % la considé-
raient comme « très fiable » et 47 %
comme « fiable ». Au cours des années
2001-2004, la proportion pour les deux
catégories s’élevait à environ 5 % de plus
que la confiance dans l’administration
d’état, et à 11 % de plus que la confiance
dans l’administration fédérale.

Au Canada, une étude récente a fait appa-
raître un certain scepticisme au sujet des
performances de l’administration fé-
dérale, mais une évaluation positive des
performances de l’administration locale
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dans sa façon de traiter les problèmes
locaux (Infrastructures Canada, 2006).
53 % des personnes interrogées quali-
fient les administrations locales d’« excel-
lentes » ou « bonnes » dans leur façon de
traiter ces problèmes, contre 37 % pour
l’administration provinciale et 32 % pour
le gouvernement fédéral.

Les associations d’autorités locales. Comme
dans d’autres pays avec des systèmes
hautement développés de gouvernance
locale, les associations nationales d’admi-
nistrations locales et d’élus locaux jouent
des rôles variés. La Fédération canadienne
de municipalités (FCM) est apparue en
1901 sous le nom d’Union des communes
canadiennes. Aux Etats-Unis, la Ligue
nationale des villes (National League of
Cities) a été fondée en 1924, et la Confé-
rence des maires des Etats-Unis (United
States Conference of Mayors), en 1932.
Les associations d’autorités locales au
niveau de l’état ou de la province sont très
actives et influentes. Les associations de
professionnels des administrations locales,
comme l’Association internationale pour le
management des villes et comtés (Inter-
national City/County Management Asso-
ciation), sont aussi très présentes.

L’un des rôles les plus importants que ces
organisations aient joué est celui de
représentants collectifs des intérêts des
administrations locales dans la politique
nationale et celle des états ou des pro-
vinces. Aux Etats-Unis, la Conférence des
maires (US Conference of Mayors) est née
des premiers efforts réussis d’une coali-
tion de maires pour obtenir un ensemble
d’aides financières fédérales pour les
villes pendant la dépression des années
1930. La Fédération canadienne de muni-
cipalités (FCM) s’est aussi révélée un
défenseur puissant des droits des
communes. En revanche, les organisations
nationales ont, aux Etats-Unis, diminué
leurs efforts au cours des dernières
décennies pour influencer la politique
nationale comme composante de leur
activité générale. Les organisations de

collectivités locales des provinces et des
états sont souvent plus actives à ces ni-
veaux de gouvernement où s’élabore l’es-
sentiel des politiques et des cadres
intéressant les collectivités locales.

Les organisations nationales se sont éga-
lement appropriées quantité d’autres
rôles. La documentation et la diffusion des
meilleures pratiques et de l’information
sur l’administration locale sont devenues
des buts de toutes ces associations. Ce
rôle est particulièrement important pour
les associations nationales des Etats-
Unis. La Ligue nationale des villes (Natio-
nal League of Cities - NLC) entretient une
base de données sur les meilleures pratiques
de l’administration locale, ainsi qu’un ser-
vice de références communales qui ras-
semble des informations sur les activités
de l’administration locale dans le pays. La
NLC et l’Association internationale pour le
management des villes et comtés mènent
régulièrement des études sur les ad-
ministrations locales, lesquelles sont de-
venues la première source d’information
sur les tendances générales au niveau
local. Aux Etats-Unis, les responsables
locaux se retrouvent sur des forums na-
tionaux en liaison avec les associations
pour discuter de questions d’intérêt
commun. Enfin, la constitution de réseaux
entre les administrations locales, au ni-
veau national et au niveau international,
complète ces activités. Dans le cadre des
initiatives de renforcement institutionnel,
la FCM a créé un Centre communautaire de
dévelopement durable et un Fonds muni-
cipal vert doté de 500 millions de dollars
grâce à un apport du gouvernement fédé-
ral consacré au renforcement des capaci-
tés locales et à l’environnement. Depuis
1987, les communes canadiennes ont
autorisé un Centre international pour le
développement communal à représenter
la FCM dans le cadre de travaux à l’échelle
internationale. Dans les deux pays, les
partenariats internationaux se sont multi-
pliés en dehors aussi bien que dans le
cadre des activités des associations
nationales.
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Conclusion

Aussi bien au Canada qu’aux Etats-Unis, les
collectivités locales d’aujourd’hui se sont
beaucoup éloignées de l’héritage colonial
britannique. Cette évolution parallèle donne
à ces nations de colons un type d’adminis-
tration locale très différent qui ne peut être
compris qu’en partie à la lumière de ses res-
semblances avec l’administration locale bri-
tannique contemporaine ou même avec
d’autres anciennes colonies britanniques.
Parmi les caractéristiques durables de ces
systèmes, on relèvera un statut juridique
faible, une autonomie fiscale locale compa-
rativement significative, une place cepen-
dant modeste des collectivités locales dans
les finances publiques générales, un rôle fort
de l’action civique et un accent sur la démo-
cratie locale. Par comparaison avec l’Europe
et l’Extrême-Orient, ces systèmes semblent
n’accorder qu’un rôle limité à l’administra-
tion locale. Mais ce rôle est aussi beaucoup
plus institutionnalisé et robuste que dans
beaucoup de pays où la décentralisation est
récente et moins sujette au contrôle d’en
haut que dans la plus grande partie du
Nord développé.

Dans les deux pays, mais spécialement aux
Etats-Unis, la gouvernance locale continue
de présenter une diversité considérable. Les
collectivités locales sont soumises à des
régimes juridiques différents selon l’état ou
la province, et même selon les villes, et par
des accords interlocaux formels et infor-
mels qui diffèrent aussi à l’intérieur même

d’une seule aire métropolitaine. Des ten-
dances communes de la gouvernance telles
que la croissance de l’administration locale,
le transfert de compétences et de charges
sur le niveau local, et la recherche de nou-
veaux accords interlocaux ou public-privé ne
paraissent pas faiblir.

Aux Etats-Unis, l’administration locale s’est
développée face aux défis que représentaient
une décentralisation étendue, davantage de
contrôle, la fragmentation territoriale et un
rôle de plus en plus limité dans la politique
nationale. Les pouvoirs des collectivités lo-
cales incluent dans quelques états la clause
générale de compétence, comme en Europe
du Nord, et surtout les effectifs de l’adminis-
tration locale sont parmi les plus élevés au
monde en pourcentage de l’emploi public. A la
fois cette dimension et la part des collectivités
locales dans les dépenses publiques conti-
nuent de s’élever. La confiance croissante des
citoyens dans l’administration locale suggère
que cette évolution va se poursuivre.

Les collectivités locales canadiennes pos-
sèdent traditionnellement des compétences
et des ressources fiscales plus limitées que
dans beaucoup d’états des Etats-Unis, mais
cela est peut-être en train de changer. Les
représentants des collectivités locales ont
usé de leur influence pour renforcer ces
compétences. Les nouvelles unités territo-
riales et les nouveaux pouvoirs d’urbanisme
au niveau métropolitain ont tenu et la con-
fiance des citoyens dans les collectivités
locales reste élevée.

03 PCf Nord America  16/9/08  14:22  Página 73



04 PCf Amérique Latine  17/9/08  10:10  Página 74



AMÉRIQUE LATINE

MMAARRII OO RROOSS AALLEESS

SSAALLVVAADDOO RR VVAALLEENN CCIIAA CCAARRMM OONNAA11

DOCUMENT ORIGINAL EN ESPAGNOL

04 PCf Amérique Latine  17/9/08  10:10  Página 75



AAMMÉÉRRIIQQUUEE LLAATTIINNEE76 Cités et Gouvernements Locaux Unis

1. Au cours de ce travail, les appuis, informations et suggestions donnés par

Edgardo Bilsky de CGLU, Yván Finot de CEPAL, Néstor Vega de FLACMA, et

Andrew Nickson de l’Université de Birmingham ont été très importants, les

auteurs les en remercient et leur en sont reconnaissants. Néanmoins, la

responsabilité des données et affirmations de ce travail revient exclusivement

aux auteurs.

04 PCf Amérique Latine  17/9/08  10:10  Página 76



77

Introduction

L’Amérique latine est composée d’un en-
semble de pays situés dans un immense
territoire allant du Rio Bravo jusqu’à la Terre
de Feu. Elle se divise en plusieurs espaces
régionaux : le Mexique et l’Amérique cen-
trale (Costa Rica, Salvador, Guatemala,
Honduras, Nicaragua et Panama) ; les An-
tilles, avec Cuba et la République Domini-
caine2, et l’Amérique du Sud, composée des
pays andins (Bolivie, Colombie, Equateur,
Pérou, Venezuela3)  et du cône Sud (Argen-
tine, Brésil, Chili, Paraguay et Uruguay).

En Amérique latine vivent 550 millions
de personnes, métissage de populations
indigènes, de descendants de colonisa-
teurs espagnols et portugais, d’anciens
esclaves africains, de plusieurs vagues
plus tardives d’immigrants  européens et
d’autres groupes divers. C’est la plus ur-
banisée des régions en voie de dévelop-
pement : 77,8 % de ses habitants vivent
dans les villes, bien que le niveau d’urba-
nisation varie de 93 % au Venezuela à
42 % en Haïti (voir tableau 1). 

Les pays latino-américains présentent des
niveaux de développement très hétéro-
gènes. Quoique le PIB moyen par habitant
s’élève à 4 471 USD (CEPAL, 2005), c’est
l’un des continents ayant la plus grande
inégalité en terme de distribution des
richesses. Presque 40 % de la population vit
en dessous du niveau de pauvreté. Cette
grande diversité freine les avancées démo-
cratiques et le plein exercice de la citoyen-
neté (Rapport du développement humain,
PNUD, 2005).

Les formes des Etats sont également très
diversifiées. Elles déterminent l’hétérogé-

néité des structures des quelque 100 états
ou provinces, 250 régions ou départements
et de plus de 16 000 communes, districts ou
cantons qui constituent les différents niveaux
locaux de gouvernement et de l’administra-
tion de ce sous-continent.

Des pays de grande superficie comme le
Brésil, le Mexique, l’Argentine et le Vene-
zuela ont adopté le système fédéral avec
au moins deux niveaux de gouvernement
au-dessous du gouvernement central.
Les autres pays ont opté pour des Etats
unitaires.

Le régime présidentiel est majoritaire dans
la région, avec le rôle prépondérant du
pouvoir exécutif sur les autres pouvoirs de
l’Etat. Depuis 1980, les régimes autori-
taires, alors majoritaires, furent peu à peu
remplacés par des systèmes démocra-
tiques, imposant ainsi l’élection populaire
des autorités locales. 

En 1980, rares sont les pays disposant de
municipalités démocratiquement élues.
Actuellement, tous les Etats sont dotés de
gouvernements municipaux élus au suf-
frage universel (voir tabl. 2, p. 86). La majeure
partie des pays démocratise et réforme
l’Etat par le biais de transformations
institutionnelles, politiques et juridiques
dans lesquelles s’inscrivent la décentralisa-
tion et le renforcement des gouvernements
locaux4.

Néanmoins, la profondeur des réformes et
leur impact diffèrent d’un pays à l’autre.
Alors que, dans les trois plus grands Etats
de la région – Argentine, Brésil, Mexique –,
un grand élan a été donné pour conforter le
système fédéral, dans les pays unitaires, le
rôle des communes a été élargi et des gou-
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2. Les pays anglophones (Antigua et Barbuda, Barbade, Belize, Grenade, Jamaïque, Sainte-Lucie, Trinidad et Tobago) ne sont pas abordés

dans cette étude. Il en va de même pour Porto Rico, Haïti, des départements d’outre-mer de la France et des territoires d’outre-mer du

Royaume-Uni et des Pays-Bas. Une brève mention sera faite d’Haïti.

3. Surinam et Guyana ne sont pas non plus abordés dans cette étude.

4. Diego Valadés et José Maria Serna, 2000 ; Miguel Carbonell, 2004 ; Hector Fix et Salvador Valencia, 2005.
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Tableau 1 Indicateurs de développement en Amérique latine (1)

Pays  Type PIB par PIB par % population Ordre % population

d’États habitant habitant PPP sous le niveau IDH urbaine

en USD en USD de pauvreté (2)

AArrggeennttiinnee Fédéral 4.747 13.298 26,0 36 91,8   

BBoolliivviiee Unitaire 990 2.720 63,9 115 64,2    

BBrrééssiill Fédéral 4.250 8.195 36,3 69 83,4    

CChhiillii Unitaire 7.085 10.874 18,7 38 86,6  

CCoolloommbbiiee Unitaire 2.663 7.256 46,8 70 76,6    

CCoossttaa  RRiiccaa Unitaire 4.632 9.481 21,1 48 62,6    

CCuubbaa Unitaire 2.797 » » 50 76,1    

EEqquuaatteeuurr Unitaire 2.761 3.963 48,3 83 62,8    

GGuuaatteemmaallaa Unitaire 2.492 4.313 60,2 118 50,0    

HHaaïïttii Unitaire 454 1.892 » 154 41,8    

HHoonndduurraass Unitaire 1.139 2.876 74,8 117 47,9    

MMeexxiiqquuee Fédéral 7.239 9.803 35,5 53 76,5    

NNiiccaarraagguuaa Unitaire 896 3.634 69,3 112 56,9     

PPaannaammaa Unitaire 4.797 7.278 33,0 58 65,8    

PPaarraagguuaayy Unitaire 1.201 4.813 60,5 91 58,4    

PPéérroouu Unitaire 2.841 5.678 51,1 82 72,6    

RR..  DDoommiinniiccaaiinnee Unitaire 3.815 7.449 47,5 94 65,6     

SSaallvvaaddoorr Unitaire 2.469 5.041 47,5 101 57,8    

UUrruugguuaayy Unitaire 4.860 9.421 18,8 43 91,9    

VVeenneezzuueellaa Fédéral 5.275 6.043 37,1 72 92,8    

AAmméérriiqquuee  llaattiinnee 44..447711 3399,,88 7777,,88

SSoouurrcceess  :: 1. CEPAL, 2006, Rapport de développement des Nations unies, 2006. 
2. L’indice de développement humain : haut, va de 1 à 63 ; moyen, de 64 à 146 ; bas, de 147 à 177. 
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vernements intermédiaires ont été consti-
tués dans les régions et les départements.

En Amérique du Sud, l’Argentine, le Brésil,
la Bolivie, le Chili, la Colombie et l’Equateur
effectuent des avancées progressives avec
une redistribution des compétences et des
ressources en faveur des différents niveaux
de gouvernement intermédiaires et locaux5.
En ce qui concerne le Pérou, le processus de
décentralisation initié dans les années 1980
régresse dans les années 1990 mais est relancé
à partir de l’an 2000. Au Venezuela, la décen-
tralisation, commencée dans les années
1990, est confrontée depuis quelques
années à des réformes qui peuvent modifier
les institutions locales. En Uruguay et au Para-
guay, les avancées sont moins sensibles.

Le Mexique s’engage dans un « nouveau fé-
déralisme », dans la transformation du
système politique et vers l’alternance dé-
mocratique. Les réformes juridiques et fi-
nancières favorisent les gouvernements
locaux, mais les progrès sont plus difficiles
au niveau municipal.

Les pays d’Amérique centrale enregistrent
des évolutions plus lentes : le Guatemala et
le Nicaragua édictent des lois de décentrali-
sation ; le Honduras et le Salvador accrois-
sent le montant des transferts financiers
vers les communes. Le Costa Rica et le
Panama progressent plus mollement bien
que, pour le premier, l’élection populaire des
maires (2002) ait été introduite et, pour le
second, la décentralisation ait été élevée à
un niveau constitutionnel.

En République Dominicaine, la décentralisa-
tion est, depuis dix ans, un thème de débat
public, les ressources des communes ont
progressivement augmenté et de nouvelles
lois favorables au régime municipal viennent
d’être approuvées. Cuba demeure centralisée
et Haïti est confrontée à un grave problème
de gouvernance, mais elle vient néanmoins
de réaliser les premières élections locales
depuis de nombreuses années.

I. L’évolution 
des gouvernements locaux

La tension entre décentralisation et centrali-
sation a été présente dans la région bien
avant la construction des Etats nationaux.
Héritage du passé colonial, le centralisme des
Couronnes espagnole et portugaise se fissure
au moment de l’indépendance lorsque les
conseils municipaux – les cabildos – adoptent
dans les principales villes des positions éman-
cipatrices contre les autorités coloniales. 

Tout au long du XIXe siècle, les conflits et les
guerres sur lesquels sont fondées les nations
latino-américaines opposent des tendances fé-
déralistes ou unitaires, reflet des débats entre
libéraux et conservateurs. Au cours du XXe siè-
cle, les Etats émergents privilégient la centrali-
sation politique et économique aux dépens
des entités intermédiaires et des communes.
Après la Seconde Guerre mondiale, la planifi-
cation nationale et les politiques de substitu-
tion des importations, impulsées par les
secteurs prônant des politiques de dévelop-
pement (desarrollistas), renforcent ces
tendances centralistes. Ces dernières s’affaiblis-
sent dans le dernier tiers du siècle à la suite de
successives crises économiques et politiques.

I.1. Les cycles de décentralisation

Au cours des années 1980 et 1990, la transi-
tion démocratique s’accompagne de réformes
de l’Etat et de la décentralisation. Le modèle
centraliste est perçu comme dépassé, on lui
préfère la libéralisation des économies ainsi
que la réduction des dépenses publiques
considérées comme inefficaces. On distingue
alors deux cycles de décentralisation : le pre-
mier plutôt économique et néolibéral, le
second orienté vers des aspects sociaux et
démocratiques6.

Le premier cycle de décentralisation se déve-
loppe à partir des années 1980 dans un con-
texte de crise de la dette et d’hyperinflation. Il
consiste à réduire la taille de l’administration
centrale afin d’éliminer le déficit fiscal et de
renforcer le rôle du marché. Les économies
réalisent de forts ajustements structuraux, les
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6. Iván Finot, 2001,

et Eduardo 

Wiesner, 2003.
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responsabilités des prestations de service
sont partiellement transférées aux gouverne-
ments régionaux ou locaux et d’autres sont
privatisées, y compris des entreprises natio-
nales. Bien que la situation soit différente d’un
pays à l’autre, ce premier cycle de politiques
n’entraîne pas les résultats escomptés et
génère de sérieux problèmes sociaux, écono-
miques et politiques.

Le second cycle de décentralisation débute
vers la fin des années 1990 en pleine fièvre

de crises financières et sociales qui affec-
tent nombre de pays de la région (Argen-
tine, Bolivie, Brésil, Equateur, Mexique,
Pérou, Venezuela). Il intègre des stratégies
correctrices du modèle néolibéral et des
politiques sociales plus participatives et
démocratiques. Ce mouvement décentrali-
sateur est stimulé par un réel progrès de la
gestion municipale dans toute la région.

Mais ces cycles se traduisent et se dévelop-
pent de manière différente dans chaque

Cités et Gouvernements Locaux Unis

Synthèse 1 Evolution de la décentralisation en Amérique latine 1980-2005

(% de la dépense des gouvernements locaux sur la dépense gouvernementale totale)

Brésil 2002 42.1

Brésil 1980 32,4 Argentine 2004 41,6

Colombie 1982 26,3 Mexique 2000 31,9

Argentine  1980 22,2 Colombie 2005 29,8

Mexique      1980 22,0 Bolivie       2005 29,5

Equateur    1980 18,3 Pérou           2005 26,8

Bolivie      1986 14,8 Equateur 2004 22,1

Moyenne Amérique latine   11,6 Moyenne Amérique latine   18,8

Pérou                    1990 9,1 Chili  2005 15,0

Uruguay        1980 8,6 Uruguay     2005 13,2

Salvador 19 78 5,8 Guatemala 1997 13,0

Paraguay  1980 5,5 Salvador 2005 8,7

Guatemala 1980 4,5 Paraguay 2005 7,0

Costa Rica 1980 4,0 R. Dominicaine 2004 7,0

Chili         1980 3,7 Costa Rica 2005 6,0

R. Dominicaine 1980 3,5 Nicaragua 2002 3,8

Nicaragua   1988 3,4 Panama 2002 3,8

Panama     1980 2,0

Source : Finance Yearbook FMI, Banque mondiale, Banques centrales, fiches-pays élaborées par l’auteur.
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région du continent. Les pays fédéraux
renforcent principalement les niveaux
intermédiaires de gouvernement puis les
communes de la façon suivante. 

Le Brésil est le pays le plus décentralisé de la
région7. Sa tradition fédérale remonte à la
naissance de la République à la fin du
XIXe siècle. Les principales tentatives de renforce-
ment de l’Etat central au détriment des états
fédéraux ont lieu pendant la présidence de
Getulio Vargas (1937-1945) et les gouverne-
ments militaires (1964-1985). Au terme de la
dernière période autoritaire, la décentralisa-
tion est relancée afin de surmonter la crise de
l’Etat. Ainsi, la Constitution de 1988 définit le
Brésil comme une « Union indissoluble d’états
et de communes et du district fédéral ». L’au-
tonomie locale est renforcée, les compé-
tences et les pouvoirs locaux sont augmentés.
Les communes reçoivent un statut et une
gestion d’entités fédérées et sont considérées
comme un gouvernement autonome défini
par la Constitution fédérale. A partir de 1993,
l’hyperinflation et la crise du surendettement
de l’Etat obligent le gouvernement national à
promouvoir une recentralisation fiscale, à
assainir et à privatiser les banques et les ser-
vices publics des états fédérés. Depuis 2003,
le gouvernement de Lula favorise le dialogue
et une meilleure coordination du niveau fédé-
ral avec les communes par le biais du secré-
tariat des Affaires fédératives. Ce secrétariat
est rattaché à la Présidence de la République,
sa mission consiste à construire un nouveau
pacte fédératif entre les trois niveaux du gou-
vernement – municipal, étatique et fédéral. Il
crée le ministère des Villes ayant à charge de
définir une politique nationale de développe-
ment urbain qui garantisse le « droit à la
ville » en s’appuyant sur les communes pour
la mise en œuvre de politiques urbaines et de
programmes sociaux, comme « Faim zéro ».
En mars 2003, dans le cadre de la VIe Marche
pour la défense des communes, le gouverne-
ment fédéral et les associations de communes
ont signé un protocole créant le Comité d’arti-
culation fédérative (CAF). Ce comité est deve-
nu l’espace principal de négociation entre
l’Union fédérale et les communes sur un cer-
tain nombre de points sensibles des commu-

nes brésiliennes comme les questions ayant
trait aux salaires, à l’éducation, aux trans-
ports scolaires, aux réformes fiscales, aux
retraites, entre autres.

En Argentine, il existe historiquement une
relation pleine de contradictions entre le gou-
vernement fédéral et les provinces. La Consti-
tution de 1853 tente déjà d’arbitrer ces
relations et transfère aux provinces l’appui au
régime municipal. Après la dictature militaire
de 1976-1983, la répartition des pouvoirs et
des ressources qui avaient été centralisés est
révisée. Au cours de la décennie suivante, le
gouvernement national et les provinces redé-
finissent les règles de financement au moyen
de la « coparticipation » qui augmente les
transferts en échange d’une diminution de la
fiscalité locale et de la privatisation des ser-
vices. La réforme constitutionnelle de 1994
reprend les aspects essentiels de ce dispositif
de coparticipation fiscale entre le gouverne-
ment central et les provinces. Elle reconnaît
également l’autonomie municipale et dote la
ville de Buenos Aires, capitale du pays, d’un
gouvernement local autonome. Néanmoins,
ce sont les provinces qui ont les pleins pou-
voirs pour définir le régime municipal. Il
existe de ce fait une grande diversité de
situations pour chacune d’entres elles8.

Tout au long du XXe siècle, le Mexique vit un
processus d’expansion et d’élargissement de
l’Etat central sur les bases de la Constitution
de 1917. Le gouvernement national absorbe
les compétences locales et les ressources au
détriment des états fédérés et des commu-
nes. C’est tout récemment en 1977, 1983 et
1999 que les réformes constitutionnelles
favorisent les communes en ouvrant la voie
au pluralisme politique au niveau local avec
un renforcement des finances et des res-
ponsabilités de gestion des services publics
locaux. Au cours des années 1990, le gou-
vernement national met en chantier des
politiques pour favoriser les entités
sous-nationales par le biais du « nou-
veau fédéralisme ». Le pluralisme et l’alter-
nance politique facilitent à leur tour la relance
locale. En 1994, le statut du gouvernement du
district fédéral du Mexique est approuvé et,

7. Plus de 40 % de la

dépense publique est

réalisée par les états

et les communes et

la distribution des

ressources entre les

3 niveaux de l’Etat

est la plus équitable

de la région.

8. De nombreuses

provinces ont

tendance à

restreindre

l’autonomie locale

des petites

communes. Par

exemple, dans la

province de Santiago

del Estero, seules 5

des 126 communes

jouissent de la pleine

autonomie locale.
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tradition fédérale
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naissance de la

République à la fin

du XIXe siècle
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en 1997, son chef du gouvernement est élu
par un vote populaire. Les communes mexi-
caines sont également organisées par les
états fédérés, mais elles sont aussi dépen-
dantes du gouvernement national. Des
expériences novatrices se développent dans
de nombreuses communes, démontrant ain-
si une modernisation de la gestion locale.

Bien que sur la forme le Venezuela possède
un système fédéral, c’est un pays forte-
ment centralisé, phénomène aggravé par
un modèle de développement fondé sur la
rente pétrolière. En 1989, la Loi organique
de décentralisation, délimitation et trans-
ferts du pouvoir public lance le processus
de décentralisation dont le premier aspect
positif fut l’élection directe des maires et
des gouverneurs. Le processus stagne
dans la deuxième moitié de la décennie. En
1999, la Constitution bolivarienne semble
relancer le processus, mais sa mise en
œuvre doit attendre des lois qui seront
promulguées en 2005, la Loi organique du
pouvoir public municipal et d’autres textes.
Cette tension entre centralisme et auto-
nomie locale s’est accrue avec la Loi des
conseils communaux (2006) qui crée un
réseau d’organisations locales, en relation
directe avec la Présidence du pays, afin de
canaliser le financement local. Au début de
l’année 2007, la Loi d’habilitation législa-
tive est approuvée : elle autorise le gouver-
nement national à intervenir sur les états
provinciaux et les communes.

Dans les pays unitaires, le débat sur la dé-
centralisation est centré sur la relation
entre gouvernement national et commu-
nes. Le processus avance de façon plus
lente au niveau intermédiaire, celui-ci étant,
de fait, un trait d’union avec le niveau na-
tional. Dans la majeure partie des pays
sud-américains et centraméricains, les ad-
ministrations intermédiaires dépendent du
pouvoir central, elles ont à leur tête un
fonctionnaire nommé par le gouvernement.
Mais il y a une tendance à l’élection popu-
laire des autorités intermédiaires comme
c’est déjà le cas en Colombie, au Pérou, en
Equateur, en Bolivie et au Paraguay.

La décentralisation dans les pays andins a
donné lieu à de profondes réformes dans
des laps de temps assez brefs.

En Colombie, après une période de centra-
lisation extrême dans les années 1960-
1970 et la crise politique mise en relief par
de nombreuses « grèves civiques » dans
les années 1970 et au début des années
1980, s’ébauche, au milieu de cette décen-
nie, un processus clairement décentralisa-
teur. La Constitution de 1991 reprend ce
processus et pose les bases d’un régime
territorial unitaire et décentralisé avec une
autonomie des entités territoriales : dépar-
tements, communes et districts. Elle crée,
en outre, les territoires indigènes, régions
et provinces (permettant de regrouper
départements et communes limitrophes).
Elle établit également l’élection directe des
maires (1986) et des gouverneurs des
départements (1992). Tout au long des
années 1990, une législation abondante
est promulguée, réglementant les diffé-
rents aspects de la gestion locale comme
les mécanismes de transfert et de partici-
pation, la distribution des compétences et
l’organisation territoriale. A la fin des
années 1990, l’endettement du gouverne-
ment central et des gouvernements
locaux et la crise économique obligent à
revoir le système des transferts et im-
posent un régime d’austérité des dépenses,
accompagné d’une redistribution des
compétences.

La Bolivie réalise un processus de décen-
tralisation original reconnaissant sa nature
multiethnique et pluriculturelle avec deux
niveaux de gouvernement locaux : les
communes et les départements. Après plu-
sieurs décennies, des élections municipales
sont réalisées en 1987. En 1994, la Loi de
participation populaire est approuvée, elle
renforce politiquement et financièrement
les communes et favorise fortement la par-
ticipation des communautés à la base.
En 1995, la Loi de décentralisation ad-
ministrative dote le niveau intermé-
diaire, les départements, d’assemblées élues.
En 1999, la nouvelle Loi sur les communes
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est promulguée. Le préfet de département,
initialement désigné par le gouvernement
national, est élu pour la première fois en
2006 au suffrage universel direct. Cette
même année, à la suite d’une grave crise
sociale et politique, Evo Morales accède à
la Présidence de la République et convoque
une nouvelle Assemblée constituante au
sein de laquelle les questions régionales et
municipales ainsi que celles des commu-
nautés indigènes tiennent une place pri-
mordiale. Les départements les plus
riches, en particulier ceux de l’Est, récla-
ment une plus grande autonomie.

En Equateur, au milieu d’une profonde
crise politique et sociale qui provoque la
chute de plusieurs présidents et la dollari-
sation de l’économie, la Constitution de
1998 ratifie les principes de décentralisa-
tion, de déconcentration et de participation
énoncés dans des lois antérieures. La Loi
sur les assemblées de quartier (2000), le
Plan de décentralisation, le règlement de
2001 de la Loi de décentralisation et de
participation sociale de 1997 et les modifi-
cations apportées à la Loi sur le régime
communal (2004) mettent l’accent sur
l’amélioration des services et l’obligation
du transfert des compétences. Deux princi-
paux niveaux de gouvernements auto-
nomes sont reconnus : les provinces et les
cantons ou communes. Les provinces sont
néanmoins limitées à cause de leurs faibles
compétences et ressources ainsi que par
la coexistence de deux autorités, l’une
élue, le préfet, l’autre désignée par le
gouvernement central, le gouverneur.
Les maires et les présidents de conseil
(dans les petites communes) sont élus
depuis 1935.

Au Pérou, la Réforme constitutionnelle de
2002 met l’accent sur la création des gou-
vernements régionaux, par laquelle est
relancée une décentralisation tout d’abord
gelée puis remise en question pendant le
gouvernement autoritaire d’Alberto Fuji-
mori. Cette même année la Loi de base de
la décentralisation est approuvée, elle sera
suivie, dans les années 2002 et 2005, de

toute une série de lois parmi lesquelles on
peut citer la Loi sur les gouvernements
régionaux, une nouvelle Loi organique sur
les communes, la Loi de décentralisation
fiscale et la Loi-cadre sur le budget partici-
patif. En novembre 2006, les gouverneurs
régionaux sont élus pour la première fois
au suffrage universel direct. Plusieurs ni-
veaux de gouvernements ou d’administra-
tions intermédiaires coexistent au Pérou :
les régions, les municipalités provinciales
(villes principales) et le district.

Les Etats unitaires du cône Sud – Chili,
Uruguay et Paraguay – réalisent également
leurs propres réformes.

Le Chili est un pays centralisé depuis la
moitié du XIXe siècle. Néanmoins, en
1891, après une brève guerre civile, la Loi
sur la commune autonome est promul-
guée, très en avance pour l’époque. Mais
elle n’est pas appliquée et la Constitution
de 1925 centralise à nouveau le pays. Au
cours des années 1980, le régime militaire
applique une décentralisation administra-
tive qui délègue aux communes l’adminis-
tration des centres de santé de proximité,
l’éducation primaire et secondaire et la
gestion des allocations sociales. Avec le
retour à la démocratie de 1990, le pays
avance vers une décentralisation plus poli-
tique avec l’élection directe des maires et
conseils en 1992. En 1993, 13 gouverne-
ments régionaux sont créés, avec néan-
moins des intendants désignés par le
gouvernement national. Dans les années
suivantes, les communes obtiennent de
nouvelles compétences, missions et res-
sources (modifications de 1999-2000 de la
Loi organique sur les communes).

En Uruguay, le gouvernement local est
assimilé au niveau départemental ; celui-ci
englobe plusieurs agglomérations urbaines
et une population supérieure à la moyenne
des communes d’Amérique latine (voir
tableau 2). Après le retour de la démocra-
tie en 1985, la réforme constitutionnelle de
1996 consacre pour la première fois l’obli-
gation de l’Etat de formuler des politiques
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de décentralisation afin de « promouvoir le
développement régional et le bien-être
social ». La réforme prévoit également des
élections départementales à des dates dis-
tinctes des élections nationales et différen-
cie le niveau local – assemblées locales –
du niveau départemental. Il n’y a pas
encore de loi d’application, mais un projet
de loi sur la décentralisation est en cours
de débat. Les 19 intendentes des départe-
ments sont élus au suffrage universel di-
rect depuis 19669. 

Après trente-cinq ans de dictature (1954-
1989), le Paraguay réalise les premières
élections des intendants municipaux en
1991 et les premières élections des con-
seils départementaux et des gouverneurs
qui les président en 1992. La Constitution
de 1992 reconnaît l’« autonomie » munici-
pale dans la conduite des affaires, dans la
gestion de la fiscalité et des dépenses.
L’autonomie des départements est beau-
coup plus limitée. En l’an 2000, il est créé
un Conseil national de décentralisation de
l’Etat. Néanmoins, malgré la démocrati-
sation et le nouveau cadre constitutionnel,
les réformes du Code municipal n’avancent
pas. Le gouvernement national et le
pouvoir législatif continuent d’exercer un
contrôle direct sur les communes.

Les pays centraméricains ont également
promulgué des lois favorables à la décentra-
lisation ; mais les principaux défis restent
leur mise en œuvre et, surtout, la faible capa-
cité financière des communes.

Au Costa Rica, la réforme du Code munici-
pal (1998) permet pour la première fois,
en 2002, l’élection directe des maires.
Une réforme constitutionnelle en 2001
prévoit une augmentation graduelle des
transferts financiers vers les communes
jusqu’à atteindre 10 % du budget national.
Néanmoins, de fortes résistances sur-
gissent et la loi d’application n’a pas été
encore votée.

Au Salvador, le gouvernement avait adopté,
après une longue concertation, une Straté-

gie nationale de développement local, et
des Lignes stratégiques pour la décentrali-
sation qui devaient être mises en œuvre au
cours de la période 1999-2004. Une loi a
été approuvée pour augmenter les trans-
ferts financiers vers les communes (1998,
révisée en 2005) et des réformes au Code
municipal ont été récemment approuvées
(2005). Actuellement, un débat sur une
nouvelle Loi générale de décentralisation a
lieu au Parlement. 

Au Guatemala, la Loi générale de décentra-
lisation procède du décret nº 14-2002. Le
nouveau Code municipal et la Loi sur les
conseils de développement urbain et rural
sont entrés également en vigueur en 2002 ;
la Loi sur le cadastre a été promulguée en
2005, et parallèllement a été arrêtée la
Politique nationale de décentralisation de
l’organisme exécutif.

Au Honduras, un Plan national de décen-
tralisation et développement municipal est
approuvé en 1994, ainsi qu’un Plan d’ac-
tion (1995-1998), mais ils n’ont jamais été
mis en œuvre. Le débat est relancé en l’an
2000 et associé à la politique de réduction
de la pauvreté. Une nouvelle Loi sur l’amé-
nagement du territoire est adoptée en
2003 ainsi qu’une Loi de décentrali-
sation du Service de l’eau en 2004. Des
modifications à la Loi sur les communes
sont en cours.

Au Nicaragua, les réformes constitution-
nelles du début des années 1990 ren-
forcent le pouvoir et le financement
autonome des communes. Elles con-
fortent également l’autonomie des deux
régions de la côte atlantique créées en
1987. En 2003, une politique de décentra-
lisation est définie comme axe transversal
de la Stratégie renforcée de lutte contre la
pauvreté et d’éradication de la pauvreté
(ERCERP). Entre 2002 et 2004, sont pro-
mulguées la Loi sur le régime du budget
municipal, la Loi sur la participation ci-
toyenne ainsi que les lois sur les trans-
ferts financiers et la solvabilité fiscale
municipale.
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Le Panama élève au rang constitutionnel la
décentralisation de l’Etat à travers sa ré-
forme constitutionnelle de 2004. Il définit
un nouveau cadre juridique pour les pro-
vinces, districts ou communes et corregi-
mientos10.

Et pour finir, les Caraïbes hispanophones. 

En République Dominicaine, les autorités
des provinces sont désignées par le gou-
vernement central, la commune étant le
seul niveau de gouvernement local élu.
Parmi les principales réformes récentes, on
peut citer la division en 2001 du district
national en plusieurs communes ainsi que
l’augmentation, par la loi de 2003, des
transferts aux communes. En 2007, est
prévue la convocation d’une Assemblée
constituante dont l’une des prérogatives
serait l’approfondissement de la décentra-
lisation. Tout récemment une Loi sur le
budget participatif vient d’être approuvée
et une nouvelle Loi sur les communes est
en cours de discussion.

A Cuba, la Constitution en vigueur depuis
le milieu des années 1970 reconnaît
14 provinces et 169 communes dotées
d’une personnalité juridique. Elles sont
administrées par des institutions repré-
sentatives dont les membres sont élus
dans leur propre circonscription, les
assemblées du pouvoir populaire. Ces
assemblées sont régies selon le principe
de la « démocratie socialiste » et dé-
pendent des institutions supérieures
du gouvernement. Leur autonomie est
extrêmement limitée. 

I.2. Communes, grandes villes 
et régions métropolitaines

Les gouvernements locaux de l’Amérique
latine sont extrêmement hétérogènes.
Parmi les entités intermédiaires – états,
provinces, départements –, certaines pos-
sèdent des populations et des capacités
productives supérieures à d’autres pays
(exemples : São Paulo ou Buenos Aires),

d’autres sont plus petites et économique-
ment pauvres.

Par ailleurs, presque 90 % des 16.000
communes latino-américaines ont moins
de 50.000 habitants, certaines admi-
nistrent des territoires très étendus, d’autres
plus exigus. La majorité est confrontée à
des difficultés financières et à des pro-
blèmes de ressources humaines et tech-
niques pour exercer pleinement leurs
compétences.

Pour que l’autonomie locale soit effective-
ment fonctionnelle, la législation de cer-
tains pays exige des conditions minimales
pour la création de communes : un terri-
toire aux dimensions raisonnables, une
population suffisante et des capacités
économiques, sociales et politiques leur
fournissant une consistance institution-
nelle adéquate. Il est néanmoins fréquent
que des communes soient créées sans les
bases économiques nécessaires.

Par conséquent, dans certains pays se pro-
duit une « fragmentation » municipale qui
entraîne des problèmes dans la prestation
des services municipaux et dans la coordi-
nation avec les entités intermédiaires et les
institutions nationales. Au Brésil, par
exemple, sur un total de 5.562 communes,
1.485 ont été créées entre 1990 et 2001.
Cette prolifération a motivé un amen-
dement constitutionnel (15/96) afin de
préciser les conditions pour la création de
communes. Le Mexique compte aujour-
d’hui 2.438 communes et souffre, dans
plusieurs états, de cette fragmentation
municipale11. 

Dans certains pays unitaires on observe
aussi une certaine forme de fragmentation
municipale. Ainsi, la Colombie possède
1.099 communes et le Pérou plus de 2.000
municipalités provinciales et de districts.
En Bolivie, depuis la Loi sur la participation
populaire (1994), 198 nouvelles commu-
nes ont été créées sur un total de 327 dans
tout le pays.
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Mexico, 124
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Plus de la moitié de la population latino-
américaine habite dans des villes d’au
moins un million d’habitants et plus. Il
existe 50 villes de cette taille et quatre
d’entre elles font partie des dix plus
grandes villes du monde : São Paulo (17,8
millions d’habitants), Ciudad de Mexico
(16,7 millions), Buenos Aires (12,6 mil-
lions) et Rio de Janeiro (10,6 millions).
Trois autres agglomérations ont une popu-

lation de plus de 5 millions d’habitants
(Bogota, Lima et Santiago du Chili) et un
certain nombre ont plus de 3 millions
d’habitants (Belo Horizonte, Salvador de Bahia,
Fortaleza, Porto Alegre et Recife au Brésil ;
Caracas au Venezuela ; Saint-Domingue en
République Dominicaine ; Monterrey et
Guadalajara au Mexique). Il existe égale-
ment un grand nombre de villes de taille
moyenne – entre 100.000 et un million

Cités et Gouvernements Locaux Unis

Tableau 2 Nombre de gouvernements locaux et population

Population Population Pays fédéraux Pays unitaires Dates des élections locales

Pays (en milliers) moyenne Etats ou Communes Régions Communes ou premières élections après

par  commune provinces Départements une période autoritaire

BBrrééssiill 190.127 34.183 26 5.562 1986

MMeexxiiqquuee 107.537 44.091 32 2.439 1977

CCoolloommbbiiee 47.078 42.837 32 1.099 1986

AArrggeennttiinnee 38.971 17.531 23 2.223 1983

PPéérroouu 28.349 13.695 25 2.070 1981

VVeenneezzuueellaa 27.031 80.690 24 335 1992

CChhiillii 16.436 47.641 15 345 1992

EEqquuaatteeuurr 13.408 61 224 22 219 1935

GGuuaatteemmaallaa 13.018 39.211 22 332 1986

CCuubbaa 11.400 67.456 14 169 «

BBoolliivviiee 9.627 29.440 9 327 1987

RR..  DDoommiinniiccaaiinnee 9.240 60.789 32 152 1978

HHoonndduurraass 7.518 25.228 18 298 1982

SSaallvvaaddoorr 6.991 26.683 14 262 1984

PPaarraagguuaayy 6.365 27.554 17 231 1991

NNiiccaarraagguuaa 5.594 36.803 15 + 2 152 1990

régions autonomes

CCoossttaa  RRiiccaa 4.399 54.309 7 81 1948

PPaannaammaa 3.284 43.787 9 75 1996

UUrruugguuaayy 3.478 183.053 19 1985

TToottaall 554499  ..885511 3333  554466 110055 1100..555599 225511 55..883311

Sources : CEPAL 2005. Fiches-pays et élaboration de l’auteur.
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d’habitants – caractérisées par leur dyna-
misme démographique et économique.

Une ample majorité des grandes villes
d’Amérique latine et des Caraïbes en-
globent plusieurs territoires communaux et,
dans certains cas, plus d’un état ou d’une
province. Ciudad de Mexico et sa Zone
métropolitaine, définie en 1995, s’étendent
sur 41 communes situées dans deux états
en plus du District fédéral. Buenos Aires
englobe le territoire de la Ville autonome
de Buenos Aires et 32 communes de la
province de Buenos Aires ; le Grand San-
tiago (Chili) comprend 52 communes et
São Paulo (Brésil), 39 prefeituras.

La gestion territoriale des grandes villes
constitue un problème majeur. Bien que de
nombreuses capitales d’Amérique latine
possèdent des régimes spécifiques,
comme Bogota, Buenos Aires, Caracas, Lima,
Mexico ou Quito, rares sont celles qui ont
développé un gouvernement métropoli-
tain permettant d’administrer de manière
globale le territoire urbain. Parmi ces der-
nières, on peut citer la Municipalité mé-
tropolitaine de Lima dotée d’un régime
spécial lui octroyant des facultés et des
compétences de gouvernement régional
dans la juridiction de la province de
Lima12, le District métropolitain de Quito, créé
par une loi en 1993, et le District métropo-
litain de Caracas, en 200013. A Montevideo,
le gouvernement national a créé récem-
ment un Consortium métropolitain intégrant

les intendances municipales des dépar-
tements de Canelones, Montevideo et San
José avec 2 millions d’habitants. Dans la
majorité des zones métropolitaines, il existe
seulement des mécanismes de coordination
par secteurs ayant une incidence limitée14.  

Il existe également quelques mécanismes
de coordination en Amérique centrale : la
Corporation de l’aire métropolitaine de San
Salvador (COAMSS) et la Fédération mé-
tropolitaine des municipalités de San José
(FEMETROM) dont les compétences se li-
mitent à la planification et à l’aménage-
ment du territoire.

Etant donné la complexité des problèmes
urbains et territoriaux, de nombreux pays
tentent des politiques de réaménagement
du territoire. D’autres, comme l’Argentine,
la Bolivie, le Brésil, la Colombie, l’Equateur,
et certains pays d’Amérique centrale, favo-
risent la création de mécanismes intercom-
munaux ou d’autres formes associatives
afin d’aider à résoudre le problème de la
petite taille d’un grand nombre de commu-
nes, petite taille qui limite leur capacité de
réponse effective aux problèmes de leurs
communautés et de leurs citoyens.

En Bolivie ont été créées plus de 70 associa-
tions municipales de développement et de
prestations de service. En Argentine, il
existe 72 entités intercommunales regrou-
pant 770 gouvernements locaux de 22 pro-
vinces argentines, orientées vers la
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12. La Région métropolitaine de Lima a été créée par l’article 33 de la loi nº 27783 sur les bases de la décentralisation. Voir aussi :

articles 65 et suivants de la Loi organique nº 27867 sur les gouvernements régionaux (modifiée par la loi nº 27902) ; article 151 de la

Loi organique nº 27972 sur les communes. Le maire de Lima Métropole exerce des attributions de président de région. En tant

qu’organe exécutif, le Conseil métropolitain de Lima exerce les attributions du conseil régional et l’Assemblée métropolitaine de Lima,

composée du maire métropolitain, des maires de districts et des représentants de la société civile et d’organisations de base de la

province de Lima, exerce des compétences et des fonctions de conseil consultatif de coordination régionale.

13. Quito possède une configuration relativement décentralisée, dotée d’un conseil et d’un maire métropolitain avec des responsabilités

sur la majeure partie du territoire. Caracas dispose d’un système de gouvernement municipal à deux niveaux avec un maire

métropolitain et un conseil législatif élu, comprenant les zones du Libertador (le district fédéral de Caracas a été supprimé) et les

communes de l’état voisin de Miranda.

14. Voir le Comité exécutif du Plan de gestion de l’environnement et la Gestion de bassin de Maranza-Riachuelo à Buenos Aires ou

l’expérience de coopération de la région de São Paulo-ABC (Santo André, São Bernardo, São Cayetano).
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promotion du développement économique
« microrégional », le développement touris-
tique et la préservation de l’environnement.
En Equateur, 20 associations de communes
regroupant plus de 100 communes se sont
organisées pour dynamiser le développe-
ment local15.  Au Chili, plus de 60 associa-
tions régionales, sous-régionales et de
secteurs municipaux fonctionnent. En Co-
lombie, il existe 44 associations de commu-
nes qui représentent 454 communes
travaillant de concert dans la prestation de
services publics, elles exécutent des tâches
ou des fonctions administratives déléguées
par les communes associées.

II. Les finances, les compétences 
et les capacités de gestion

II.1. Progrès de la décentralisation 
et capacité de financement

L’état d’avancement du financement des
gouvernements locaux peut se visualiser de
manière générale dans le tableau 3. Il est
important de signaler que les chiffres utilisés
d’après des données du FMI et de la Banque
mondiale, les comptes nationaux et autres
ne sont pas homogènes et doivent être
analysés avec prudence. Il est néanmoins
évident que la décentralisation a eu un
impact positif dans tous les pays. La
moyenne de la dépense décentralisée en Amé-
rique latine atteint les 11,6 % de la dépense
gouvernementale totale aux alentours de
1980 et les 18,8 % entre 2002 et 2005.

A partir des informations du tableau 3, la
classification qui suit peut être proposée...

Un premier groupe de pays, avec une
décentralisation avancée, dont la dé-
pense publique locale est supérieure à
20 %. Or, parmi ces pays, on trouve les pays
fédéraux (hors Venezuela) et un groupe de
pays unitaires avec un processus de décen-
tralisation avancée : Colombie, Bolivie,
Pérou, Equateur. Néanmoins, dans les pays
fédéraux, la plupart des dépenses locales
sont situées au niveau étatique ou provincial,

alors que la dépense publique municipale
est inférieure à 20 % au Brésil et à moins
de 10 % en Argentine et au Mexique.

Un deuxième groupe de pays, avec un
degré de décentralisation intermédiaire,
qui possède une dépense publique locale
de 10 % à 20 % : Chili, Uruguay et Gua-
temala.

Un troisième groupe de nations, à la décen-
tralisation encore embryonnaire, dont la dé-
pense publique locale est inférieure à 10 %,
avec le Salvador, le Paraguay, la République
Dominicaine, le Costa Rica, le Honduras, le
Nicaragua et le Panama.

Néanmoins, si l’on prend seulement en
compte la colonne 3 du tableau 3, le pour-
centage des dépenses des collectivités
locales sur le total des dépenses gou-
vernamentales, seuls trois pays dépassent
les 15 % : Equateur, Colombie et Brésil. Trois
sont à 13 % : Chili, Guatemala et Uruguay,
quoique, dans ce dernier pays, les dé-
partements soient plus proches du niveau
intermédiaire que du niveau municipal de
par leur taille. Dans quatre autres pays, la
dépense des collectivites locales se situe
entre 7 % et 9 % de la dépense du gouver-
nement général : Bolivie, Pérou, Salvador et
Argentine. Dans les autres pays, elle se situe
entre 7 et 3,8 % : République Dominicaine,
Costa Rica, Honduras, Paraguay, Mexique,
Nicaragua et Panama.

Parmi les pays cités, le Brésil est le plus
remarquable. Il constitue non seulement le
pays avec le plus grand degré de décentrali-
sation fiscale, mais c’est aussi celui qui
montre le meilleur équilibre des dépenses
entre les trois niveaux de l’Etat (plus grande
équité verticale).

L’Argentine, le Brésil et la Colombie ont dû
surmonter des processus critiques, consé-
quence de l’endettement excessif des gouver-
nements locaux et du gouvernement central.
Ceci a conduit ces pays à réaliser des ajuste-
ments sévères, comme en Colombie. Néan-
moins, depuis l’an 2000, le bilan fiscal des
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Cités et Gouvernements Locaux Unis

15. Exemple en

Equateur, le

Syndicat de

communes pour la

réhabilitation du

chemin de fer

équatorien, créé au

moyen d’une

convention signée

en juin 2005 par

33 communes.
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gouvernements locaux colombiens montre de
notables améliorations. Fin 2004, le secteur
des régions et gouvernements locaux pré-
sente un fort excédent équivalent à 1,1 % du
PIB, situation qui se répète en 2005 et 2006.

Dans les pays unitaires, le poids des entités
intermédiaires est moindre, soit parce
qu’elles dépendent partiellement ou totalement

du budget du gouvernement central, soit
parce que leurs recettes propres sont en
général peu importantes. En règle générale,
dans ces pays, les progrès de la décentralisa-
tion reposent davantage sur le dynamisme
des communes.

En règle générale, les nations qui ont réali-
sé les processus de décentralisation les plus

Tableau 3 Evolution et distribution des dépenses des gouvernements nationaux, 
intermédiaires et locaux en Amérique latine

Pays Dépenses  Dépenses des Distribution des dépenses gouvernementales totales entre gouvernement  

du secteur  gouvernements national,  intermédiaires et locaux (2002-2005)

public  non sous-nationaux

financier en % des Gouvernement Gouvernement Gouvernement Gouvernement

(% du PIB) dépenses local intermédiaire national total

gouvernamentales

totales

AArrggeennttiinnee 25,2 41,6 7,8 33,0 59,1 100,0

BBoolliivviiee 30,0 29,5 8,5 21,0 70,5 100,0

BBrrééssiill 24,6 (GC) 42,1 16,6 25,5 57,8 100,0

CChhiillii 34,2 15,0 13,2 1,8 85,0 100,0

CCoolloommbbiiee 35,2 29,8 17,0 12,8 70,2 100,0

CCoossttaa  RRiiccaa 25,5 6,0 6,0 » 94,0 100,0

RR..  DDoommiinniiccaaiinnee 19,3 (GC) 7,0 7,0 » 93,0 100,0

EEqquuaatteeuurr 24,5 22,1 17,2 4,9 77,8 100,0

GGuuaatteemmaallaa 11,7 (GC) 13,0 13,0 » 87,0 100,0

HHoonndduurraass 34,1 5,6 5,6 » 94,4 100,0

MMeexxiiqquuee 23,3 31,9 4,3 27,5 68,1 100,0

NNiiccaarraagguuaa 30,3 3,8 3,8 » 96,2 100,0

PPaannaammaa 24,8 3,8 3,8 » 96,2 100,0

PPaarraagguuaayy 33,3 7,0 5,2 1,8 93,0 100,0

PPéérroouu 19,2 (GG) 26,8 8,5 18,3 73,2 100,0

SSaallvvaaddoorr 17,5 8,7 8,7 » 91,3 100,0

UUrruugguuaayy 29,6 13,2 13,2 » 86,8 100,0

VVeenneezzuueellaa 32,2 » » » » »

Sources : FMI, Finance Yearbook, 2002-2006 ; Banque mondiale ;  Banque de la république de Colombie ; Contrôleur général de la république du

Chili ; « Décentralisation fiscale en  Amérique centrale », G. Espitia ; CONFEDELCA, GTZ, 2004 ; « Décentralisation en Equateur », CONAM ;

Ministère de l’Economie ; Banque d’Etat, 2006 ; fiches-pays. GC = gouvernement central. GG = gouvernement général. Elaboration : MERO.
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affirmés ont amélioré visiblement la situa-
tion de l’infrastructure, des services ainsi
que la participation dans les territoires
ruraux les plus pauvres et les plus éloignés.
La Bolivie en est un exemple remarquable :
on constate une augmentation substan-
tielle des ressources qui arrivent dans les
territoires éloignés et une plus grande
participation et organisation, particuliè-
rement dans les communautés rurales.

Parmi les pays ayant un degré moyen de
décentralisation, il existe des situations
contradictoires comme au Chili. Bien que
l’on remarque des avancées considérables
dans la démocratisation des communes,
le niveau intermédiaire continue à dé-
pendre totalement du gouvernement central.
Il existe l’exemple curieux où la législa-
tion parle de « gouvernements régio-
naux » en ce qui concerne le niveau
intermédiaire déconcentré (avec un inten-
dant désigné par le gouvernement cen-
tral), et seulement d’« administration
locale » pour les communes, bien que
celles-ci élisent leurs autorités locales,
qu’elles possèdent une autonomie, des
ressources propres et dispensent une gamme
étendue de services.

II.2. Recettes et capacité fiscale 
des entités intermédiaires 
et des municipalités

L’autonomie politique des collectivités lo-
cales dépend fondamentalement de leur capa-
cité financière, liée à des recettes propres et
stables, principalement d’origine fiscale, sur
lesquelles les gouvernements locaux
peuvent exercer un contrôle direct. Mais, en
Amérique latine, la restriction du pouvoir fis-
cal est une des principales limites aux pro-
cessus de décentralisation. Dans la majorité
des pays, les communes n’ont pas d’autono-
mie en matière fiscale – taxes et impôts
locaux – et dépendent en grande partie des
transferts centraux. Néanmoins la situation
est très différente d’un pays à l’autre.

Dans les pays fédéraux, la majeure partie
des recettes provient de la fiscalité parta-

gée, néanmoins des impôts ont été réser-
vés au niveau intermédiaire.

• En Argentine, les provinces perçoivent
des impôts sur les revenus, sur la pro-
priété foncière, sur les droits de timbres
fiscaux et sur les véhicules : respective-
ment 64 %, 14,5 %, 7 % et 6 % des
recettes fiscales en 2004.

• Le Brésil a laissé aux états l’impôt sur
les ventes (impôt sur la circulation des
marchandises et services - ICMS) qui
représente 26 % des recettes fiscales
nationales.

• Au Mexique, certains états reçoivent des
impôts sur les revenus personnels et sur
l’acquisition de véhicules d’occasion. De-
puis 2005 une taxe professionnelle (pres-
tations de service, activités économiques,
gestion immobilière) a été mise en place.

• Le Venezuela ne concède aux états que les
droits sur les timbres fiscaux et sur les
marais salants.

Dans les pays unitaires, la fiscalité des entités
intermédiaires, si elle existe, est plutôt rare :
par exemple, les taxes sur les alcools, le tabac,
les jeux et les immatriculations de véhicules
en Colombie16 ; les taxes sur les routes, auto-
routes et ports au Chili ; les royalties départe-
mentales sur l’exploitation des hydrocarbures
en Bolivie. Dans ce dernier cas, le montant de
cette recette et le système de péréquation en
faveur des départements non producteurs
d’hydrocarbures expliquent l’importance rela-
tive de la dépense du niveau intermédiaire.

Sauf exceptions, la majorité des pays ne
donne pas aux communes la faculté de définir
les impôts. L’approbation et le montant en
sont réservés aux autorités fédérées dans les
Etats fédéraux et au parlement national dans
les Etats unitaires, par l’adoption de lois sur
les ressources communales.  

A quelques exceptions près, les compétences
fiscales locales sont semblables dans les pays
fédéraux et dans les pays unitaires. Les

Sauf exceptions, la

majorité des pays

ne donnent pas aux

communes la

faculté de définir

les impôts

Cités et Gouvernements Locaux Unis

16. En Colombie, en

l’an 2000, les

recettes des impôts

des départements

représentent 10 %

du total national,

1,8 % du PIB, alors

qu’elles s’élèvent à

15 % pour les

communes et à

2,7 % du PIB

(Jaime Bonet,

« Descentralización

fiscal y

disparidades en

ingreso regional »,

Banque de la

République, CEER,

nov. 2004).
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impôts les plus courants sont l’impôt foncier,
les impôts sur la circulation des véhicules et
sur les activités économiques (commerces ou
industries). Dans toute la région, l’impôt fon-
cier est la principale source de revenus lo-
caux, hormis l’Argentine où cet impôt revient
à la province, le Salvador où il revient à l’Etat,
et la République Dominicaine où il n’existe
pas. En ce qui concerne l’impôt sur la circula-
tion des véhicules, font de même exception le
Brésil et l’Argentine où il est perçu par les
autorités fédérées, et le Mexique où il de-
meure une recette de l’Etat. 

En règle générale, le taux d’imposition est
faible en Amérique latine (16,9 % du PIB,
CEPAL17). Ceci est encore plus probléma-
tique au niveau local où la capacité de recou-
vrement est souvent insuffisante et le
produit recouvré représente généralement
un pourcentage assez faible du budget local.
A cause de l’hétérogénéité des territoires, de
la population et de la distribution de la
richesse, le rendement des impôts et des
taxes locales est extrêmement inégal. Les
communes urbaines avec un plus grand
développement accèdent à des ressources
propres plus significatives que les commu-
nes pauvres, rurales ou isolées.

Au Brésil, les recettes fiscales propres attei-
gnent presque 32 % du budget des commu-
nes de plus de 500.000 habitants en l’an
2000, mais elles représentent à peine 5 %
du budget dans les communes de moins de

20.000 habitants (72 % du total des
communes). Au Venezuela, 50 % des commu-
nes de moins de 50.000 habitants dépendent
des transferts du gouvernement à hauteur
de 80 %, alors que 2 % des communes les
plus peuplées disposent de 90 % des re-
cettes propres. En Argentine, les produits fis-
caux perçus par les collectivités locales
atteignent, en l’an 2000, 48 % du total des
recettes, mais ce pourcentage descend à
10 % dans certaines provinces18. En Colombie,
le recouvrement des impôts à Bogota repré-
sente 40 % des recettes municipales totales
en l’an 2000. Il en va de même des métro-
poles des pays centraméricains.

Cette inégalité de la fiscalité locale se traduit
dans de nombreux pays par une tendance à la
stagnation des recettes fiscales municipales,
qui sont remplacées par une augmentation
des transferts de l’Etat comme en Bolivie, en
Equateur, au Salvador, au Guatemala, au
Mexique, au Nicaragua et au Venezuela. Au
Mexique, les recettes propres des communes
demeurent stables entre 1994 et 2004, alors
que les transferts sont multipliés par trois19.

Néanmoins, la situation est variée et il existe
des exemples concrets où la décentralisation
n’induit pas nécessairement la paresse fis-
cale. En Colombie, les recettes des collectivités
locales ont connu une croissance soutenue
au cours de la dernière décennie et les re-
cettes municipales ont un meilleur comporte-
ment que les recettes départementales20. La
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17. Cité par Oscar Cetrángolo, « Descentralización y Federalismo fiscal: aspectos teóricos y práctica en

América latina », Séminaire international, Arequipa, 30 et 31 octobre 2006. Le pays avec le taux

d’imposition le plus élevé est le Brésil  (35,9 %) et le plus bas, le Guatemala (10,6 %).

18. La principale source fiscale provient des taxes des services d’éclairage, de collecte des déchets et de

propreté, des taxes sur l’environnement perçues auprès des entreprises et des industries, des taxes du

service de voirie et pour l’amélioration des infrastructures. 

19. Même processus au Pérou : le produit fiscal local augmente à un rythme inférieur aux transferts (21 et

82 % respectivement entre 2003 et 2006), ce qui est dû à l’accélération du processus des transferts de

compétences et ressources depuis 2002 (Conseil national de décentralisation, rapport 2005).

20. En termes réels, les recettes municipales ont augmenté de 28 % entre 1996 et 2004 contre 20 % pour les

recettes départementales, selon la Cour des comptes de la République. « Rapport social. Evaluation des

transferts intergouvernementaux (1994-2005) » et Boletín de Coyuntura fiscal, ministère des Finances et

du Crédit public, Colombie.

04 PCf Amérique Latine  17/9/08  10:10  Página 91



AAMMÉÉRRIIQQUUEE LLAATTIINNEE92

croissance de la part des entités territoriales
dans les recettes courantes de la nation s’est
accompagnée d’une augmentation de l’effort
fiscal des collectivités locales. Entre 1996 et
2004, dans la plupart des communes, on
constate une augmentation réelle des re-
cettes fiscales. Au cours de la dernière
décennie, l’expérience des communes ne
vérifie pas l’hypothèse selon laquelle une
augmentation des transferts génère un recul
des recettes fiscales locales.

Il est fréquent que les communes ne pos-
sèdent pas les moyens nécessaires à l’aug-
mentation des recettes fiscales, parce qu’elles
ne perçoivent pas directement l’impôt ou parce
qu’elles n’ont pas le pouvoir de fixer les taux
d’imposition. Le recouvrement de l’impôt fon-
cier, par exemple, est loin d’être efficace à
cause de la non-actualisation des valeurs du
cadastre, des exonérations fiscales excessives
et du manque de discipline fiscale dans les
services des communes comme chez les ci-
toyens21. Néanmoins, la situation varie selon
les pays et selon les municipalités. Au Costa
Rica par exemple, quand les communes assu-
rent la gestion du cadastre, leurs recettes
augmentent de manière substantielle, mais
l’Etat change les règles du jeu à l’encontre des
communes qui réalisent un plus grand effort
fiscal. En Equateur, la législation oblige les
communes à réviser tous les deux ans les
évaluations cadastrales, entre un minimum de
2,5 pour mille et un maximum de 5 pour mille.

En outre, la structure de la fiscalité locale est
parfois archaïque et inefficace, ce qui se tra-
duit par un faible taux de recouvrement.
En République Dominicaine, par exemple,
sur 70 impôts locaux prévus, les communes
n’en perçoivent que 30 %.

Dans les communes centraméricaines, les
recettes fiscales représentent en moyenne
0,58 % du PIB. La contribution du niveau
communal au produit national est très faible

et cela se reflète dans le bas niveau de la fis-
calité locale. Au Salvador, au Guatemala et au
Nicaragua, les communes dépendent en
grande partie des transferts de l’Etat. Au
Nicaragua, la fiscalité locale était importante,
il y a quelques années, grâce à l’impôt muni-
cipal sur les ventes (ISV), mais le taux
d’imposition a été réduit de 5 % à 1 %.

Au Costa Rica et au Panama, la faiblesse
des transferts financiers et surtout le faible
niveau des compétences et des dépenses
municipales font que les revenus propres,
impôts et taxes, assurent entre 96 % et
75 % des recettes municipales. Même
chose au Paraguay où les transferts ne
représentent seulement que 11 % des
budgets municipaux. Mais, dans ce groupe
de pays, le bon niveau des revenus propres
n’est pas synonyme d’une plus grande auto-
nomie fiscale, il indique plutôt le manque
d’intérêt et le manque d’efficacité des
systèmes de redistribution des gouver-
nements centraux en faveur des territoires
défavorisés. Ainsi, le haut pourcentage des
revenus propres ne s’explique que par la
faiblesse des budgets et les compétences
limitées des communes.

II.3. Transferts financiers 
et systèmes de péréquation

Les transferts financiers de l’Etat – ou des
autorités fédérées pour les pays fédéraux –
vers les collectivités locales se sont accrus de
manière significative ces dernières années.
Ces transferts peuvent être de libre dispo-
sition ou affectés. Ils intègrent souvent des
systèmes de péréquation afin de limiter les
déséquilibres régionaux. Les transferts de
libre disposition sont utilisés librement par
les collectivités locales et sont alimentés
principalement par des systèmes d’impôts
partagés. Les transferts affectés financent
des politiques nationales, comme des ser-
vices de santé et d’éducation dont la mise
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Cités et Gouvernements Locaux Unis

21. Andrew Nickson, 2006. Certaines villes font des efforts pour améliorer le retard cadastral (Bogota, La Paz, Quito, les communes du

Nicaragua). Parmi les mesures entreprises, on peut citer la restructuration du cadre légal, la modernisation de la perception de l’impôt,

les systèmes informatisés et l’autoévaluation du prix de la propriété.
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Synthèse 2 Systèmes de transferts financiers en Amérique latine

• Argentine. Le régime fédéral de coparticipation (impôts partagés) prévoit de céder aux provinces 57 % des recettes des impôts sur les revenus, le patrimoine et les ventes au

niveau national 22. Les provinces transfèrent une partie de ces fonds aux communes et rajoutent deux financements : a) pour l’entretien des écoles et hôpitaux et des projets

spécifiques, b) des fonds libres d’utilisation. L’ensemble représente plus de 50 % des recettes municipales.

• BBrrééssiill.. Les deux sources principales sont le Fonds de participation des communes (FPM) et le Fonds de participation des états et du district fédéral (FPE) qui sont alimentés par

des impôts nationaux23 . Les communes reçoivent également des transferts des états (à hauteur de 25 % de l’impôt sur la circulation des marchandises et des services, de 50 % de

l’impôt sur les véhicules et l’exportation des biens). Certaines communes reçoivent des royalties pour l’exploitation des ressources naturelles. Les transferts sur les budgets

municipaux ont augmenté au cours de la décennie passée, atteignant 90 % du budget pour les plus petites communes.

• MMeexxiiqquuee.. Deux financements principaux : la « participation » et les « concours », tous deux alimentés par les recettes fédérales. Les premiers sont transférés aux états et aux

communes (Fonds de développement municipal). Les seconds sont des dotations affectées à des fonctions spécifiques24. Il existe d’autres transferts sur les recettes du pétrole

et sur l’exportation dans certains états. Le montant des transferts représentait 52 % des ressources communales en 1990. Il en représente 90 % en 2005 grâce au « chapitre 33 ».

• VVeenneezzuueellaa.. La part des transferts dans les budgets des collectivités locales augmente de 35 % en 1986 à 48% en 1998. Le montant des transferts est déterminé par la garantie

constitutionnelle (Situado constitucional - 20 % des recettes fiscales) et des contributions extraordinaires (Fonds intergouvernemental de décentralisation, alimenté par des

recettes de TVA, et Loi d’allocations économiques spéciales, alimentées par les recettes du pétrole).

• CCoolloommbbiiee. Le Système général de participations (art. 356 et 357 de la Constitution politique) est l’ensemble des revenus que la nation tranfère aux collectivités territoriales afin de

financer les services à leur charge. Les départements, communes, districts et territoires indigènes en sont les bénéficiaires. Les revenus sont répartis en dotations sectorielles

pour l’éducation (58 %), la santé (24,5 %), l’eau potable et l’assainissement de base (17 %), et en dotations spéciales (4 %). Les revenus sont distribués selon des critères de

population, population desservie, population à desservir, équité, efficacité fiscale, efficacité administrative et pauvreté relative.

• BBoolliivviiee La Coparticipation fiscale (impôts partagés) transfère aux communes 20 % des impôts nationaux, excepté l’impôt spécial sur les hydrocarbures. S’ajoutent les

ressources de remise de la dette (HIPC I et II) pour l’éducation, la santé et l’investissement en infrastructure et le Fonds d’investissement productif et social (FPS). Les transferts

représentent deux tiers des budgets municipaux. 85 % de ces fonds sont affectés à des investissements déterminés.

• EEqquuaatteeuurr. Les transferts proviennent du Fonds de développement sectoriel (FODESEC) et de la distribution de 15 % des recettes courantes du budget de l’Etat. Ces deux

ressources sont réparties respectivement pour 80 % et 70 % du total aux communes et pour 20 % et 30 % aux conseils provinciaux. Les transferts représentent de 47 % à 74 % des

budgets municipaux (1998-2000)  et sont destinés à l’investissement public sous la forme de subventions affectées, et non aux dépenses courantes..

• CChhiillii. Le Fonds commun municipal redistribue 30 % des impôts municipaux (impôt foncier, sur les activités commerciales, la circulation des véhicules) avec un mécanisme de

péréquation entre communes riches et pauvres. Les ministères de la Santé et de l’Education allouent des fonds pour financer ces compétences. Le Fonds national de

développement régional (FNDR) et le Fonds national d’investissement social (FOSIS) financent des projets d’investissement et de réduction de la pauvreté. Il y a en outre

plusieurs fonds sectoriels. Les ressources transférées représentent la moitié du budget municipal.

• PPéérroouu. Les transferts libres d’utilisation se sont multipliés entre 2003 et 2006, les communes étant les principales bénéficiaires. 36 % des transferts proviennent du Fonds de

compensation municipale basé sur la recette fiscale nationale, 16 % proviennent de la redevance et des royalties pour l’exploitation de ressources naturelles et 2 % des droits de

douane. Il y a, en outre, des transferts liés à des programmes et à des projets sectoriels (FONCODES, PRONAA, PROVIAS, etc.).

• UUrruugguuaayy.. Les transferts constituent de 33 % à 16 % des budgets départementaux.

• PPaarraagguuaayy.. Les transferts sont limités, ils proviennent des royalties des entreprises hydroélectriques binationales. 

• AAmméérriiqquuee  cceennttrraallee.. La législation assigne un pourcentage croissant des budgets nationaux aux communes : 10 % au Guatemala, 7 % au Salvador, 6 % au Nicaragua (il atteindra 10 %

en 201025), 5 % au Honduras, bien que les gouvernements ne tiennent pas ces engagements. Au Costa Rica, la réforme constitutionnelle de 2001, qui attribue 10 % du budget

national aux communes, n’a pas encore été suivie d’effet. Au Panama, il n’existe aucune loi sur les transferts financiers aux communes.

• RRééppuubblliiqquuee  DDoommiinniiccaaiinnee.. Bien que la Loi 166 (2003) augmente de 6 % à 10 % du budget national les transferts aux communes, seuls 8 % ont été transférés (2005). Malgré tout,

les recettes ont doublé en deux ans. La Ligue municipale dominicaine gère ces transferts et exerce un contrôle sur les conseils municipaux. Les transferts représentent 90 % du

budget local pour la plupart des communes.

22. En outre, les provinces reçoivent, par l’intermédiaire des fonds fiduciaires pour le développement provincial, des ressources pour des

programmes de réduction de la dette en échange d’une plus grande discipline fiscale.

23. Ils sont alimentés par 22 % des impôts sur le revenu, 21,5 % des impôts sur les produits industriels, 50 % de l’impôt foncier rural et

30 % de l’impôt sur les opérations financières. En outre, il y a un Fonds de compensation pour l’exportation de produits industriels

(FPEX), un Fonds de maintenance et de fonctionnement de l’enseignement (FUNDEP).

24. Le chapitre 33 du budget inclut 7 fonds pour des activités municipales (éducation primaire et école normale ; santé ; infrastructure

sociale ; renforcement municipal et délégation du District fédéral ; apports multiples ; éducation technologique et éducation pour les

adultes ; sécurité publique).

25. La loi sur les transferts financiers de 2004 stipule que, sur la base de 4 % des recettes courantes de l’Etat, les transferts aux

communes doivent augmenter annuellement jusqu’à atteindre 10 % du budget en 2010. Les communes reçoivent, en outre, des

ressources pour investissement du FISE et de l’Institut pour le développement rural (IDR).
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en œuvre est déléguée aux collectivités
locales avec des systèmes de suivi, de
contrôle et d’évaluation souvent lourds.

En Amérique latine, plusieurs systèmes
de transferts sont utilisés avec des pour-
centages fixes ou variables appliqués aux
recettes fiscales ou au budget national,
avec des critères de partage entre les dif-
férentes collectivités territoriales (inter-
médiaires et locales) et des conditions
d’attribution variées (voir synthèse 226).
Les critères d’attribution tiennent compte
de plusieurs variables – population, ni-
veau de pauvreté, accès aux services,
potentiel économique, efficacité dans la
gestion – mais leur impact sur les inéga-
lités régionales est globalement limité.

Les transferts conditionnés répondent plutôt
à des politiques nationales et, seulement de
manière incidente, au renforcement de la
démocratie et de la gouvernance locale. La
majorité des pays disposent de fonds de ce
type pour les politiques sectorielles. Dans
les pays fédéraux ils peuvent être adminis-
trés par les états27. Dans les pays unitaires,
ils sont administrés par des institutions
autonomes qui gèrent de manière centrali-
sée les ressources de l’Etat et les finance-
ments internationaux28. Par exemple, le
Fonds d’investissement productif et social
(FPS) en Bolivie cofinance des infrastruc-
tures et les équipements des établisse-
ments scolaires.

En Amérique centrale, ces fonds furent créés
pour aider à la reconstruction dans le cadre

des accords de paix ou dans le cadre des
politiques nationales d’ajustement macro-
économique. Ils avaient initialement un
objectif conjoncturel, mais ils se sont pé-
rennisés. Ils canalisent l’essentiel de l’inves-
tissement en infrastructures, en services de
base ou en développement productif. Leurs
ressources dépassent parfois celles des
communes sans être assujetties au contrôle
démocratique de celles-ci.

La multiplication de fonds affecte d’une
manière négative les communes petites et
moyennes. Elles se voient dépasser par la
complexité de cette offre et par le manque
de personnel compétent pour élaborer ces
différents projets. On estime qu’au Chili il
existe environ 200 fonds et programmes
sectoriels qui sont en relation avec la ges-
tion municipale.

Des systèmes de financement direct du
gouvernement national aux familles et per-
sonnes pauvres ont pris récemment une
grande importance. Ils ne tiennent pas
compte en général des collectivités lo-
cales29. Ces financements sont à l’origine de
nombreux programmes : au Mexique
« Opportunités », en Argentine « Chef de
famille », au Brésil « Bourse famille », au
Venezuela « Différentes Missions » et en
Colombie « Familles en action ». Un nou-
veau système national de protection sociale
est organisé au Chili. Il est fondé sur la base
de l’unification et d’une meilleure coordina-
tion des différentes allocations sociales
octroyées aux familles pauvres par le biais
des communes.

Les critères

d’attribution

tiennent compte de

plusieurs variables

– population,

niveau de

pauvreté, accès

aux services,

potentiel

économique,

efficacité dans la

gestion – mais leur

impact sur les

inégalités

régionales est

globalement limité

Cités et Gouvernements Locaux Unis

26. Juan Martin et Ricardo Martner, 2004, pp. 77 et suivantes ; Iván Finot, 2001, pp. 87 et suivantes.

27. C’est le cas en Argentine avec les fonds nationaux du logement, de la voirie provinciale, de l’électrification rurale, avec les transferts du

Système unique de santé et de la Contribution sociale pour le salaire-éducation au Brésil, avec les fonds de concours pour l’éducation

primaire et l’Ecole normale et pour les services de santé au Mexique.

28. Fonds d’investissement productif et social (FPS), en Bolivie ; Fonds d’indemnisation et de développement social, au  Pérou ; Fonds

national de développement régional (FNDR) et Fonds de solidarité et d’investissement social (FOSIS), au Chili ; Fonds d’investissement

social (FIS) et Fonds de solidarité pour le développement communautaire (FDSC), au Guatemala ; FISDL au Salvador ; FHIS au

Honduras ; FISE au Nicaragua ; Fonds de développement indigène guatémaltèque, Fonds de développement de l’agriculture et Fonds

guatémaltèque du logement.

29. Il y a en outre  parfois des manipulations à des fins électorales.
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II.4. Systèmes de contrôle 
et difficultés d’endettement

Les dépenses des communes latino-améri-
caines sont assujetties à des contrôles in-
ternes et externes. Pour le contrôle interne, les
municipalités de grande taille sont dotées
d’une unité d’audit interne, organisme doté
d’une certaine autonomie technique. Dans
les plus petites communes, cette tâche est
confiée au trésorier municipal ou au préposé
aux finances.

En ce qui concerne le contrôle externe, diffé-
rents modèles sont appliqués. Dans certains
pays, il existe encore un contrôle a priori sur
le budget de la part des institutions natio-
nales dont la fonction est l’appui, le contrôle et
la tutelle. C’est le cas de la Ligue municipale
dominicaine, mais aussi des instituts de
développement municipaux ou des cours des
comptes (controlaría) dans quelques pays
centraméricains. Au Costa Rica, par
exemple, les budgets municipaux doivent
être approuvés par la controlaría avant toute
utilisation des revenus.

Dans de nombreux Etats unitaires, le con-
trôle externe des collectivités locales du
niveau intermédiaire et des communes
est confié à la controlaría. Suivent ce mo-
dèle de contrôle externe la Bolivie, le Chili, le
Costa Rica, l’Equateur, le Guatemala, le Ni-
caragua, le Paraguay et le Venezuela. Au Sal-
vador et au Honduras, ce contrôle est exercé
par la Cour des comptes ou le Tribunal supé-
rieur des comptes.

Dans les pays fédéraux, le contrôle externe
est plus complexe du fait qu’interviennent
tant les entités locales que nationales. Ainsi,
en Argentine et au Brésil, le contrôle externe
du maire – intendente ou prefeito – est exer-
cé par le conseil délibérant ou par la cham-
bre municipale avec l’appui de la cour
provinciale des comptes, de l’état ou de la
cour municipale des comptes créée par le
gouvernement de la province ou par l’état.
Dans le cas où la fédération a cédé des res-
sources aux communes, le contrôle est réali-
sé par la Cour des comptes de l’Union. Au

Mexique, le contrôle des communes est réa-
lisé par les Congrès des états fédérés par
l’intermédiaire d’un organe de contrôle dont
l’autonomie est assurée dans l’exercice de
ses fonctions. Mais, quand il s’agit de res-
sources fédérales, le contrôle est exercé par
le biais de l’Audit supérieur de la Fédération
qui dépend du Congrès national.

Le problème de la dette est devenu priori-
taire ces dernières annèes, et de nombreux
pays ont été confrontés à des problèmes fis-
caux à cause de l’endettement des collectivi-
tés locales. Bien que, dans la majorité des
nations, l’endettement des collectivités lo-
cales soit limité par l’Etat, cela ne garantit pas
une totale discipline et certains pays tentent
des solutions originales pour éviter le re-
cours excessif au crédit30.

Ainsi, en 1997, la Colombie a institué le
système dit du « sémaphore » par l’intermé-
diaire duquel sont créées des instances pour
demander des crédits suivant le taux d’en-
dettement de la collectivité locale. La loi éta-
blit les bases des crédits pour ajuster les
ressources fiscales au moyen de conventions
de contrôle national de la dette qui condi-
tionnent non seulement la capacité de s’en-
detter, mais aussi la gestion à mettre œuvre
pour assurer la capacité réelle de rembourser.
Autrement dit, on reproduit sur le plan in-
terne le schéma du FMI. D’autres lois com-
plètent cette politique avec de bons résultats.

II.5. Les services publics

La capacité financière des communes est
étroitement liée à la fourniture des ser-
vices publics, mais ceux-ci ont été affectés
par une forte centralisation. Durant la se-
conde moitié du XXe siècle, les états et les
collectivités de niveau intermédiaire ont
absorbé des services publics qui, selon le
principe de subsidiarité, sont de la compé-
tence des communes31. Cette tendance
centralisatrice a commencé à s’inverser.

Les services publics généralement attri-
bués aux communes sont : le nettoiement
des voies et lieux publics, la collecte et le

Les dépenses des

communes latino-

américaines sont

assujetties à des

contrôles internes

et externes

30. La Loi de

responsabilité

fiscale au Brésil

(2000), le

« Système de feu

rouge » en

Colombie, la loi

nº 358 de 1997, 

la Loi de

responsabilité,

stabilisation et

transparence fiscale

en Equateur

(2002).

31. Juan Martin et

Ricardo Martner

(coordinateurs),

« Etats des finances

publiques :

Amérique latine et

Caraïbe », op. cit.,

pp. 62 et suiv., voir

tableau 9 sur les

recettes et

dépenses totales

par niveau du

gouvernement.
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traitement des déchets ; l’eau potable et
l’assainissement ; l’éclairage urbain ; l’ur-
banisme, les parcs et jardins et les activi-
tés sportives ; les marchés ; les cimetières
et abattoirs ; la circulation, les routes et la
sécurité publique ; les spectacles publics et
la culture (voir tableau 4).

Le Brésil, la Bolivie, le Chili, la Colombie et
le Mexique ont, en outre, transféré aux
niveaux intermédiaires et locaux diffé-
rentes responsabilités de gestion des centres
de santé de proximité et de l’éducation pri-
maire et secondaire ainsi que des poli-
tiques d’assistance sociale32.

Les communes latino-américaines parta-
gent également la gestion des services
publics avec les entités intermédiaires et
l’Etat. Ces services varient suivant le pays,
mais les plus courants sont la planification,
l’éducation, la santé, la protection civile, la
protection de l’environnement, le sport et
la culture. Pour ces services, chaque ni-
veau assume certaines composantes de la
politique mais les problèmes de coordina-
tion et de nombreux flottements dans la
répartition des responsabilités sont cou-
rants entre chacun des niveaux.

Pendant les années 1990, sous l’influence
du néolibéralisme, de nombreux pays favo-
risent la concession ou la privatisation des
services publics locaux. En Argentine, c’est
la totalité des services publics de l’aire
métropolitaine de Buenos Aires et des pro-
vinces de l’intérieur qui sont donnés en
concession — l’eau, l’assainissement et
l’énergie, principalement. Le Chili privatise
les services de l’eau et de l’assainissement,
l’électricité, le gaz et le téléphone qui sont
confiés à des entreprises régionales et/ou

nationales. En Bolivie et en Equateur, la
gestion de l’eau potable et de l’assainisse-
ment dans les principales municipalités est
« capitalisée », donnée en concession ou
déléguée (La Paz, Cochabamba, Guayaquil).
On observe néanmoins récemment le re-
tour de certains services à la gestion muni-
cipale (en Bolivie et prochainement à
Guayaquil), ou nationale (à Buenos Aires,
en Argentine).

Au Brésil, il existe une certaine superposi-
tion des compétences entre les différents
niveaux de gouvernement dans certaines
régions et une absence ou une faiblesse de
certains services dans d’autres régions.
Alors que l’on transfère des responsabilités
dans le domaine de l’éducation et de la
santé aux gouvernements intermédiaires
et aux municipalités les plus grandes, les
petites communes cèdent au niveau fédé-
ral une partie de leurs responsabilités,
comme la construction et l’entretien des
routes, en contrepartie d’une partie de
l’impôt sur les combustibles. La répartition
des compétences s’accommode des lo-
giques sectorielles (l’eau, l’assainissement et
l’éducation à la charge des états ; le finan-
cement de la santé, du logement et de l’as-
sainissement à la charge du gouvernement
fédéral).

En Argentine, pendant les années 1990,
parallèlement à la privatisation des services
gérés par le gouvernement national et les
provinces, les communes conservent les
services dont elles ont la gestion. En outre,
les municipalités les plus importantes
assument de nouvelles responsabilités33.
Par délégation des niveaux supérieurs du
gouvernement, certaines municipalités
assument des politiques sociales et de

Pendant les années

1990, sous

l’influence du 

néo-libéralisme, de

nombreux pays

favorisent la

concession ou la

privatisation des

services publics

locaux

Cités et Gouvernements Locaux Unis

32. Il y a des différences importantes entre les pays. Au Chili, les communes administrent intégralement les centres de santé de

proximité et l’éducation primaire et secondaire. En Bolivie, les communes ne s’occupent que de l’administration et de la

maintenance des divers établissements. En Argentine, les communes réalisent des actions complémentaires à la maintenance

des infrastructures et pour la santé, elles partagent l’attention de proximité.

33. Parmi les nouvelles responsabilités : environnement, sécurité citoyenne, promotion économique, accès à la justice et résolution

de conflits familiaux et/ou de voisinage par le biais de moyens non judiciaires ; promotion sociale (jeunesse, troisième âge,

égalité des sexes, handicapés), santé, promotion de la culture et du sport ; et l’éducation, en complément des autres niveaux

gouvernementaux.
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retour à l’emploi, l’aide àux micro-
entreprises et aux petites et moyennes
entreprises, ainsi que les programmes de
protection de la santé publique, entre autres.

Au Mexique, les institutions étatiques et,
occasionnellement, les institutions fédérales
interviennent régulièrement dans la presta-
tion des services locaux. L’eau potable, la
gestion de l’urbanisme, la voirie et la collecte
des impôts sont très souvent assumés par
les états. La participation des collectivités
locales dans l’administration de l’éducation
se limite à la maintenance de quelques
infrastructures. A l’inverse, depuis 1997, le
financement de programmes sociaux a été
décentralisé. La concession de services au
secteur privé est plus inhabituelle que dans
d’autres pays latino-américains.

En Bolivie, une stratégie de décentralisa-
tion uniforme est appliquée pour tous les
services publics, y compris la santé, l’édu-
cation, les routes communales et la micro-
irrigation, au bénéfice des communes. En
Equateur, la politique de décentralisation a
opté, depuis 2001, pour des transferts
volontaires de compétences par le biais de
la négociation des conventions individuelles
entre le gouvernement central et les commu-
nes intéressées. Les nouvelles compétences
qui intéressent particulièrement les collectivi-
tés locales se concentrent dans les domaines
de l’environnement, du tourisme, des loisirs
et, dans une moindre mesure, ceux de l’édu-
cation, du logement et de la santé34.

Au Paraguay, les communes fournissent un
nombre limité de services de base35. Le
gouvernement central assure la prestation
de la majorité des services essentiels, en
particulier l’eau potable, l’éducation et le
transport public36. En Uruguay, ces ser-
vices sont assumés au niveau départemental
avec de plus en plus de services d’appui
social (centres de santé de proximité), de
protection de l’environnement et de déve-
loppement culturel.

En Amérique centrale, la plupart des col-
lectivités locales, excepté le Guatemala,
assument avec difficulté les services de
base, et dans de nombreux cas de manière
précaire. Dans la majorité des cas, les acti-
vités à fortes responsabilités et qui de-
mandent les investissements les plus
lourds – éducation, santé, loisirs, logement,
aqueducs et assainissement – sont assurés
au niveau national.

Les communes assument parfois des res-
ponsabilités non prévues par la législation.
La municipalité de San Pedro Sula, au Hon-
duras, assume l’entretien de l’hôpital et les
salaires des médecins, infirmières et pro-
fesseurs, en plus du service de la gestion
des ordures des hôpitaux. Dans de nom-
breux pays, les communes participent à la
construction et à la maintenance des
infrastructures d’éducation et de santé. Au
Honduras, en 2003, la gestion de l’eau,
autrefois aux mains d’une entreprise éta-
tique, est en passe d’être décentralisée37.
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34. Fernando Carrión, « Le Processus de décentralisation en Equateur », juillet 2006. L’intérêt en nouvelles compétences pour les

collectivités locales se concentre sur trois secteurs : environnement 31,5 %, tourisme 24,6 %, loisirs 23,3 %. Dans une moindre

proportion, éducation 7 %, logement et santé 4 %.

35. Propreté urbaine, gestion des déchets, éclairage public, abattoirs, marchés, cimetières, terminus de transport.

36. A la fin des années 1990, des accords sont passés entre le ministère de la Santé et les départements et les communes afin de créer

des conseils départementaux et communaux de santé avec des compétences limitées à la planification et à la gestion. En 2005, seuls

25 % des communes avaient signé des accords avec le ministère de la Santé. En 1996, le département d’Itapúa crée un fonds de

médicaments pour pharmacies sociales, qui administre 70 pharmacies sociales dans 30 communes (2002). Source : fiche Paraguay.

37. Au Salvador, une quinzaine de projets pilotes sont en marche pour le transfert de la gestion de l’eau à des syndicats intercommunaux

ou à des entreprises locales. Au Nicaragua, il existe des entreprises municipales ou des concessions au niveau municipal ou régional. Il

existe également au Salvador et  au Nicaragua, dans les domaines sociaux, une forme de déconcentration limitée vers les

communautés de quartier ou de village (ministères de l’Education, de la Santé, des Travaux publics). Exemples : le programme

EDUCO (« Education avec la participation de la communauté ») dans les zones rurales du Salvador et Cogestion éducative et santé au

Nicaragua.
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Il y a malheureusement peu d’études per-
mettant de mesurer l’impact de tous ces
processus de transfert sur l’accès et la
qualité des services de base. Néanmoins
les données existantes sont prometteuses.
En Equateur, on calcule que, depuis le
début de la décentralisation, le pourcen-
tage de logements avec le tout à l’égout
passe de 39,5 % en 1990 à 48,5 % en
2001 ; les logements avec l’électricité de
78 % à 91 % ; l’eau potable à domicile
augmente de 10 points en pourcentage et
la collecte des déchets, de 20 points en
pourcentage au niveau national38.

Au Chili, la gestion locale se traduit par une
évolution positive des principaux indicateurs
sociaux et de développement humain (édu-
cation, assainissement basique, santé). Pour
sa part, le système d’allocations personnali-
sées, géré par les communes, a été détermi-
nant dans la réduction de la pauvreté, de
38 % en 1989 à 18 % en 2002.

En Colombie, le département de Planifica-
tion nationale constate que la décentralisa-
tion a amélioré les taux de scolarisation,
d’alphabétisation et de couverture des ser-
vices de santé. Néanmoins, selon la même
source, les progrès sont insuffisants en ce
qui concerne les infrastructures sociales
de base et la prestation de service, car les
disparités régionales ont augmenté. Les
améliorations dans la gestion ont été
importantes mais encore insuffisantes au
regard des déséquilibres préexistants et
des difficultés dues au conflit armé et au
manque de gouvernabilité dans certaines
zones.

II.6. Le personnel des collectivités 
locales et la fonction publique 
de carrière

L’absence d’une fonction publique de
carrière constitue une grave déficience des
entités intermédiaires et des communes.
Dans la majorité des pays, le spoil system,
ou « système des dépouilles », pratiqué
dans les collectivités locales, entraîne une

grande rotation de personnel, tout particu-
lièrement chez les cadres supérieurs et
intermédiaires à chaque fois que des chan-
gements politiques se produisent.

Les pays qui se classent le mieux de ce
point de vue par leur niveau de développe-
ment et les institutions de l’Etat sont le
Chili, le Brésil et le Costa Rica. D’autres
pays, comme le Venezuela, le Mexique,
l’Uruguay, la Colombie et l’Argentine, ont
des systèmes moyennement performants.
La situation est plus critique pour le reste
des pays centraméricains et pour la Boli-
vie, le Pérou, le Paraguay et l’Equateur où
la politisation est très forte39. Cette situa-
tion s’aggrave au niveau des collectivités
locales.

Au Brésil, au Chili, au Costa Rica, les fonc-
tionnaires territoriaux sont généralement
intégrés dans les systèmes nationaux de
fonction publique. Mais des systèmes de
gestion apparaissent au niveau territorial.
Au Brésil, la Constitution de 1988 permet
aux collectivités locales de créer un statut
territorial pour leurs 3 millions de fonction-
naires, mais son application est encore
limitée.

Au Chili, les 185.000 employés municipaux
(54 % du personnel public, personnel
enseignant et de santé inclus) sont majori-
tairement intégrés aux divers statuts de la
fonction publique au niveau national, ainsi
qu’aux systèmes d’évaluation et de gestion
des carrières.

Le Costa Rica compte 10.755 employés
municipaux en 2004 (4,7 % de l’emploi
public), dont 25 % travaillent à San José40.
En 1988, une loi sur la fonction publique
municipale a été approuvée mais sa mise
en place n’est pas encore effective. Le
Nicaragua a également adopté en 2004 une
Loi sur la gestion de la carrière administrative
municipale. 

L’Equateur et la Colombie disposent d’un
cadre juridique pour l’ensemble des em-
ployés du secteur public. En Colombie, on
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38. Juan Ponce, « Le

logement et

l’infrastructure

basique en

Equateur 1990-

2001 », SIISE. Cité

par F. Carrión, « Le

Processus de

décentralisation en

Equateur », 

juillet 2006.

39. Voir le Rapport du

service civil en

Amérique latine,

BID, 2006.

40. Ministère des

Affaires étrangères

(DGCID), « Bilan

des politiques de

décentralisation en

Amérique latine »,

décembre 2005.
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estimait que, dans les années 1990, le per-
sonnel municipal représentait moins de
10 % du personnel du secteur public et au
Mexique, 5 %.

Dans certaines provinces argentines, le
personnel municipal accède au même sta-
tut que le personnel public des provinces ;
certains gouvernements locaux ont créé
leur propre régime, mais les situations
mixtes sont les plus courantes.

Dans la plupart des pays, les fonction-
naires et agents publics des collectivités
infranationales sont soumis à la législa-
tion nationale du travail et à un statut
d’employé public ou communal, bien
qu’en pratique l’une et l’autre soient rare-
ment appliqués. Malheureusement, la
plupart des pays manquent de statis-
tiques précises sur le personnel employé.
En règle générale, dans la majorité des
pays, les fonctionnaires et employés des
collectivités locales bénéficient des ré-
gimes nationaux et du statut des employés
publics, mais dans la pratique ces droits
sont peu appliqués. Malheureusement,
on ne dispose pas, en général, de statis-
tiques précises concernant le personnel
des entités intermédiaires et des 
communes41.

III. La démocratie locale

III.1. Les communes 
et les systèmes électoraux locaux

Pour désigner l’institution municipale, cha-
que pays d’Amérique latine emploie diffé-
rents noms : municipalidad, alcaldía,
cabildo, ayuntamiento, prefectura ou cor-
poración municipal. Dans la majorité des
cas, l’institution municipale est composée :
a) du maire, intendente, síndico, président
municipal ou prefeito, qui représente
l’administration ; b) des conseillers
municipaux, regidores ou vereadores, qui
agissent en tant qu’organe délibérant
bien qu’ils reçoivent parfois des mandats
spécifiques.

Dans la région, l’élection directe des
maires prédomine à des dates distinctes
des élections nationales (Chili, Equateur,
Salvador, Nicaragua, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay). Dans les pays
fédéraux, les élections locales tendent à
coïncider avec les élections provinciales ou
des états (Argentine, Brésil, Mexique). Tou-
tefois, en Bolivie, le maire est élu par les
membres du conseil municipal qui sont, eux,
élus au suffrage universel direct. Le système
des élections a changé récemment et est
passé du suffrage indirect au suffrage direct
au Chili (2001), au Costa Rica (2002), au
Nicaragua (1995), au Venezuela (1989).
Pour l’élection des conseillers, c’est généra-
lement la représentation proportionnelle ou
les systèmes mixtes qui sont appliqués
(exemple : uninominal et par listes au 
Venezuela).

Mais dans certains pays il existe des spéci-
ficités selon les différentes normes et 
traditions.

La durée du mandat des maires et conseil-
lers des instances représentatives varie se-
lon les pays. La plupart des pays ont choisi
des mandats de quatre ans (Amérique cen-
trale, Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Ré-
publique Dominicaine, Venezuela), trois
ans pour le Mexique, deux ans et demi pour
Cuba et cinq ans pour la Bolivie, le Pérou,
l’Uruguay, le Paraguay et le Panama. La
réélection du maire et des conseillers muni-
cipaux est généralement permise, avec
toutefois quelques exceptions comme au
Mexique et en Colombie où est appliqué le
principe de non-réélection. 

Les communes de chaque pays possèdent
leurs propres divisions territoriales avec des
entités inframunicipales ayant des dénomi-
nations distinctes. Le rôle de ces structures
est de plus en plus pris en considération et,
dans certains pays, ses membres sont aussi
élus au suffrage universel. Des expériences
intéressantes sont à signaler : dans les corre-
gimientos au Panama ; au Chili, les conseils
de quartier ont une personnalité juridique et
sont élus au suffrage direct ; en Bolivie, il

Dans la plupart

des pays, les

fonctionnaires et

agents publics des

collectivités

infranationales

sont soumis à la

législation

nationale du

travail et à un

statut d’employé

public ou

communal, bien

qu’en pratique

l’une et l’autre

soient rarement

appliqués

Cités et Gouvernements Locaux Unis

04 PCf Amérique Latine  17/9/08  10:10  Página 100



101

existe les conseils de surveillance pour exer-
cer un contrôle sur la gestion des élus ; les
juntas parroquiales (assemblées de pa-
roisse) sont élues depuis les années 1960
en Equateur (avec une brève interruption
dans les années 1980) ; au Mexique, les
présidences auxiliaires sont élues à Tlaxcala
ainsi que les groupes d’intégration des
communautés municipales de Tabasco.

Les grandes métropoles latino-américaines
ont amorcé, ces dernières années, des
processus de décentralisation partiels

(18 centres d’arrondissement à Montevideo et
15 conseils d’arrondissement à Buenos
Aires) ou des processus de déconcentra-
tion dans des délégations, sous-mairies ou
sous-prefeituras (16 dans la ville de Mexi-
co, 31 à São Paulo). Dans la ville de
Mexico, des chefs de délégation sont élus
au suffrage direct et, à Buenos Aires, les
conseils d’arrondissement doivent être
élus en 2007 pour la première fois.

Dans les pays unitaires, le processus de
l’élection des autorités des entités inter-

Tableau 5 Mairesses en Amérique latine (entre 1999 et 2002)

PPaayyss NNoommbbrree PPoouurrcceennttaaggee

1. Panama 1999 11 14,8

2. Costa Rica 1998 10 12,3

3. Chili 2000 39 11,4

4. Honduras 2002 29 9,7

5. Salvador 2000 22 8,3

6. Nicaragua 2000 11 7,2

7. Colombie 2002 76 7,0

8. Argentine 1999 136 6,4

9. Bolivie 2002 19 6,0

10. Brésil 2000 317 5,7

11. Paraguay 2002 12 5,6

12. Venezuela 2000 16 4,7

13. Mexique 2002 80 3,3

14. Pérou 2002 52 2,6

15. Equateur 2000 5 2,3

16. Guatemala 1999 3 0,9

AAmméérriiqquuee  llaattiinnee 883388 55,,33

SSoouurrccee  : Alejandra Massolo, « Participar es llegar », INSTRAW. 

Nations unies. République Dominicaine, 2006.
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médiaires (départements, régions) évolue
très lentement. En 2004, seule la moitié
des départements et des régions du conti-
nent avait des élections (Colombie, Bolivie,
Equateur, Pérou et Paraguay). Dans les
pays fédéraux, la durée des mandats des
gouverneurs ne correspond pas toujours
à celle des autorités municipales. Au
Mexique, par exemple, les gouverneurs
ont un mandat de 6 ans alors que les
maires ont un mandat de 3 ans.

En ce qui concerne la participation des
femmes dans les institutions communales
latino-américaines, les études récentes
montrent un niveau très bas. Entre 1999 et
2002, il y avait seulement 838 mairesses
dans 16 pays, ce qui représente à peine
5,3 % du total (tableau 5). La proportion
augmente légèrement parmi les membres
des conseils municipaux.

Dans tous les pays de la région, le débat
s’est ouvert et des actions ont été enga-
gées afin d’augmenter la proportion de
femmes dans les institutions municipales.
Un des mécanismes les plus utilisés pour
favoriser la participation des femmes est
la création de quotas42.

III.2. Participation citoyenne

La démocratie en Amérique latine a réalisé
de grands progrès. Selon l’Indice de démo-
cratie électorale (IDE), dont la valeur va de
0 à 1, la région passe de 0,28 en 1977 à
0,93 en 2002. En outre, 89,3 % des votants
potentiels sont inscrits sur les listes électo-
rales, 62,7 % votent et 56,1 % émettent un
vote valide. Ces taux de participation élec-
torale sont inférieurs à ceux des pays europé-
ens mais supérieurs à ceux des Etats-Unis43.
Des progrès significatifs sont bien sûr encore
nécessaires dans de nombreux domaines :
transparence dans le financement des par-
tis, lutte contre la corruption, dépassement
du clientélisme.

Au niveau local, la participation électorale
est élevée, bien que dans certains pays elle
tende à diminuer. En Argentine, au Brésil et

en Uruguay, la participation dépasse les
80 %, mais le vote est obligatoire.

En Bolivie, la participation aux élections
locales a oscillé entre 59 % et 63 % depuis
le milieu des années 1990. Au Paraguay,
après les premières élections démocratiques
des autorités locales en 1991-1996, la parti-
cipation électorale chute de 80 % à 50 %
entre 2001-2006. Au cours des élections
locales de 2005 au Venezuela, l’abstention
atteint les 69 % des votants à cause de la
conjoncture politique et de l’appel de l’oppo-
sition à s’abstenir, mais l’abstention aux
élections municipales est historiquement
forte au Venezuela.

En Amérique centrale, la moyenne générale
de participation se situe autour de 50 % de
la population en âge de voter, excepté au
Nicaragua où la participation dépasse les
70 %. Durant les élections de 2003 au Gua-
temala, 58 % des inscrits votent aux élec-
tions municipales et générales. Au Costa
Rica, au cours des premières élections lo-
cales de maires en 2002, l’abstentionnisme
a atteint 48 % dans certains cantons. 

Le pluralisme politique s’est enraciné dans
toute la région, excepté à Cuba. Au Mexique,
par exemple, une réelle compétence poli-
tique émerge au niveau local qui a dépassé,
en quelques années, le quasi-monopole ins-
titutionnel exercé par un seul parti, contri-
buant ainsi à la démocratisation de la vie
politique nationale. Surgissent, en outre, de
nouveaux partis locaux et régionaux avec de
nouveaux leaderships. 

Au Pérou, la nouvelle Loi sur les partis poli-
tiques a permis l’émergence de mouvements
politiques régionaux et la formation de comi-
tés provinciaux et de comités d’arrondisse-
ment, ce qui a obligé les partis nationaux à
revoir leurs structures et à rénover leurs lea-
derships. En Colombie et dans d’autres pays,
des figures politiques nationales issues du
niveau local font leur apparition.

De multiples procédures de participation
citoyenne se sont formellement implantées

Cités et Gouvernements Locaux Unis

42. En Argentine, par
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43. « La Démocratie en

Amérique latine »,

PNUD, 2004, pp. 77

et suiv.

04 PCf Amérique Latine  17/9/08  10:10  Página 102



103

dans presque tous les pays, quoiqu’elles ne
soient pas toujours effectives ni réellement
utilisées. Les constitutions ni les réformes
législatives définissent un large éventail de
formes de participation.

Au Brésil, la Constitution de 1988 men-
tionne : le plébiscite, le référendum, la tribune
populaire, les conseils populaires, ou le droit
d’initiative populaire avec l’appui de 5 % des
électeurs. Mais c’est le « budget participa-
tif » qui a recueilli une reconnaissance mon-
diale en tant qu’expression de la démocratie
directe en vertu de laquelle la communauté
participe à la formulation du plan d’investis-
sement municipal. Cette procédure est
appliquée à Porto Alegre depuis 1989 et est
utilisée dans plus de 100 villes brésiliennes.
Elle est également appliquée dans quelques
villes en Argentine, en Equateur, en Colom-
bie, en Uruguay, en République Domini-
caine, au Paraguay ou au Chili. En République
Dominicaine, en 2006, plus de 110 commu-
nes (2/3 du pays) appliquaient le budget
participatif.

En Bolivie, la Loi de participation populaire
de 1994 a engendré de nouvelles pratiques
participatives dans les communes par le
biais des organisations territoriales de base
(OTB). Par leur intermédiaire, les commu-
nautés participent à l’élaboration des plans
de développement municipaux et des plans
opérationnels annuels, requis pour accéder
aux fonds de coparticipation (impôts parta-
gés). Le comité de vigilance élu par les OTB
exerce un rôle de contrôle dans la réalisation
des plans de développement. Le résultat a
été très encourageant dans la plupart des
communes, surtout dans la région du Cha-
pare et de Santa Cruz. Mais, dans de nom-
breux cas, les exigences légales ont entraîné
des pratiques bureaucratiques qui aliènent la
participation réelle, renforçant le clienté-
lisme et la corruption.

Au Venezuela, la Constitution et la loi sont
assez prolixes dans l’établissement de mé-
canismes de participation citoyenne, mais la
façon de les rendre opérationnels n’est pas
clairement définie. La Loi sur les conseils

communaux, récemment promulguée (avril
2006), crée un nouveau cadre de participa-
tion à travers des conseils citoyens dont l’ob-
jectif est d’intégrer les organisations
populaires, les groupes de quartier, etc.
pour la gestion directe de politiques publiques
au niveau local. Cette initiative risque néan-
moins de déplacer vers ces conseils commu-
naux, hautement dépendants des instances
présidentielles, des programmes et des res-
sources qui pourraient être canalisés à travers
les gouvernements locaux en tant qu’institu-
tions locales proches des habitants et lieux
d’exercice de la participation démocratique.

En Equateur, dans un contexte général de
perte de légitimité des institutions natio-
nales, la participation citoyenne se concentre
dans les collectivités locales pour l’élabora-
tion de plans de développement au niveau
départemental [province] (18 exemples),
municipal (plus de 100) et de budgets parti-
cipatifs par le biais de comités sectoriels
locaux pour la réalisation d’opérations et de
services. Un des exemples les plus remar-
quables de participation citoyenne est la
commune de Cotacachi. 

Au Pérou, la législation récente favorise
également la création de conseils de coor-
dination régionaux et locaux en tant qu’es-
paces de participation, ainsi que des plans
de développement et budgets participatifs
aux différents niveaux de gouvernement
(municipalités provinciales et de district et
gouvernements régionaux).

Dans la majorité des pays, l’organisation des
populations des quartiers est encouragée par
le biais de juntas de vecinos (comités de voisi-
nage), des commissions et des conseils de
quartier et d’autres formes associatives (Ar-
gentine, Chili, Paraguay, Equateur, Vene-
zuela, Colombie, Uruguay). Il existe plus
de 65.000 organisations locales au niveau
communal au Chili. Mais le niveau de participa-
tion aux élections de quartiers et dans la vie des
organisations locales a tendance à s’affaiblir.

En Uruguay, les conseils de quartier de
Montevideo sont élus et ont un rôle consul-
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tatif. Les « défenseurs du peuple » (ombuds-
mens) ont été également créés, fonction
prévue aussi dans la réforme constitution-
nelle argentine (1994).

L’initiative populaire et la consultation sont
légalement prévues dans plusieurs pays
latino-américains (Chili, Uruguay). Par
ailleurs, le cabildo abierto (session pu-
blique du conseil municipal), avec une plus
ample participation de la communauté,
sert à consulter la communauté dans la
prise de certaines décisions. Cette modali-
té a été diffusée plus particulièrement en
Amérique centrale (Costa Rica, Nicaragua
et Salvador), parallèlement à la consulta-
tion populaire de quartiers et à la consulta-
tion des peuples indigènes au Guatemala
depuis 2004, bien qu’elles constituent
encore des processus embryonnaires44.

Il existe également la révocation du mandat
municipal. En Colombie, la loi prévoit le
« vote programmatique » : si le maire ne
respecte pas les engagements inscrits dans
son programme, il peut être révoqué. Au
Venezuela, un référendum sur la révocation
du maire est prévu dans la législation. Dans
d’autres pays, la révocation est prévue en
cas de corruption ou de non-accomplisse-
ment du plan de développement municipal
(Equateur, Costa Rica). En Bolivie, le maire
est destitué par un vote de censure
constructive de 60 % des conseillers, et
ceux-ci élisent un autre maire. Or ce système
est le plus souvent utilisé a des fins poli-
tiques que pour mauvaise gestion.

Afin de favoriser une plus grande transpa-
rence dans la gestion, certains pays, dont le
Brésil, ont légiféré pour obliger les collectivi-
tés locales à publier leurs comptes, à côté
d’autres mécanismes de diffusion d’informa-
tions sur la gestion.

A Cuba, la « démocratie socialiste » a établi
le principe de l’obligation de « rendre
compte » une fois par an et celui de révo-
cation de mandat des délégués élus à
l’Assemblée du pouvoir populaire.

III.3. Droits des minorités

Les peuples indigènes représentent une
grande partie de la population de nombreux
pays latino-américains. En Bolivie, en Equa-
teur, au Guatemala, au Pérou, dans cer-
taines régions du Mexique, ils constituent entre
12 % et 70 % de la population. Dans
d’autres pays, ils représentent des groupes
humains significatifs – 10 % ou plus de la
population – concentrés parfois dans des
régions spécifiques du Belize, du Chili, du
Paraguay, du Salvador, du Honduras, du
Nicaragua ou du Panama. Les droits des
peuples indigènes et d’autres minorités sont
peu à peu reconnus, mais la législation n’est
pas respectée dans tous les pays.

• En Bolivie, la Loi sur les groupements de
citoyens et les groupes indigènes (2004)
leur donne des garanties électorales, le
droit de présenter des candidats et la
reconnaissance des autorités tradition-
nelles. Hérités des ayllus qui étaient des
formes anciennes de démocratie directe,
les syndicats agraires, les assemblées de
quartier et les différentes formes de par-
ticipation communautaire font partie des
usages de la vie locale.

• Le Brésil reconnaît constitutionnellement
les droits indigènes.

• En Colombie, il est possible de créer des
entités territoriales indigènes avec leurs
conseils et il est prévu une circonscription
spéciale pour les groupes ethniques, les
minorités politiques et les Colombiens de
l’extérieur, pouvant avoir 5 représentants
au Congrès.

• Le Guatemala reconnaît le caractère plu-
riethnique et pluriculturel de la commu-
ne, ainsi que les mairies indigènes, les
conseils et assesseurs mayas et la Loi des
langues nationales.

• Conséquence du soulèvement du Chia-
pas, le Mexique prend en compte les
droits indigènes dans la Constitution. En
ce qui concerne la législation des états, il
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Tableau 6 Associations de municipalités en Amérique latine

PPaayyss  //  RRééggiioonn NNoomm  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn SSiiggllee AAnnnnééee  ddee  ccrrééaattiioonn

Associations régionales

AAmméérriiqquuee  llaattiinnee Fédération latino-américaine de villes, municipalités et associations de gouvernements locaux FLACMA 2003

Associations locales

AAmméérriiqquuee  cceennttrraallee Fédération de communes de l’isthme centraméricain FEMICA 1991

MMeerrccoossuurr Mercociudades 1995

Associations nationales 

AArrggeennttiinnee Fédération argentine de communes FAM 1997

BBoolliivviiee Fédération d’associations municipales de Bolivie FAM 1999

BBrrééssiill Association brésilienne de communes ABM 1946

Confédération nationale de communes CNM 1980

Front national de prefeitos FNP 2001

CCoolloommbbiiee Fédération colombienne de communes FCM 1989

CCoossttaa  RRiiccaa Union nationale de gouvernements locaux UNGL 1977

CChhiillii Association chilienne de communes ACHM 1993

EEqquuaatteeuurr Association de communes équatoriennes AME 1940

SSaallvvaaddoorr Corporation municipale de la république du Salvador COMURES 1941

GGuuaatteemmaallaa Association nationale de communes du Guatemala ANAM 1960

HHoonndduurraass Association de communes du Honduras AMHON 1962

MMeexxiiqquuee Association des autorités locales du Mexique AALMAC 1997

Association mexicaine de communes AMMAC 1994

Fédération nationale de communes du Mexique FENAMM 1997

NNiiccaarraagguuaa Association de communes du Nicaragua AMUNIC 1993

PPaannaammaa Association de communes du Panama AMUPA 1995

PPaarraagguuaayy Organisation paraguayenne de coopération intermunicipale OPACI 1964

PPéérroouu Association de communes du Pérou AMPE 1982

Association nationale de maires de districts ANADIS 2003

Réseau de communes rurales du Pérou REMURPE 1997

RR..  DDoommiinniiccaaiinnee Fédération dominicaine des communes FEDOMU 2001

UUrruugguuaayy Congrès national des intendants CNI 1959

VVeenneezzuueellaa Association de maires vénézuéliens ADAVE 1996

Association de maires bolivariens ADABOVE
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est important de remarquer Oaxaca où
480 communes élisent leurs autorités
selon leurs us et coutumes.

• Le Nicaragua concède une autonomie
constitutionnelle aux deux régions de la
côte atlantique, avec un statut d’autono-
mie et leur propre loi sur la propriété, où
vivent côte à côte des populations indi-
gènes, des populations d’origine africaine
et d’autres groupes sociaux.

• Au Panama, la région de San Blas pos-
sède une autonomie constitutionnelle. Dans
cette région habite le peuple kuna qui a sa
propre charte et dont la plus grande auto-
rité est le Congrès de la culture kuna. Ils
ont droit à 2 députés au Parlement.

• Au Venezuela, la loi reconnaît que,
dans les communes où existent des
communautés indigènes, leurs valeurs,
leur identité ethnique et leurs traditions
doivent être respectées. La commune
indigène est instituée comme un régime
de gouvernement et d’administration
locale dans lequel les peuples et
communautés indigènes définissent,
exécutent, contrôlent et évaluent la
gestion publique.

III.4. Associations des pouvoirs locaux 
et défense de l’autonomie locale

Les transformations des gouvernements
locaux, provoquées par le processus de
décentralisation, permettent la création et le
renforcement des associations nationales et
régionales d’autorités locales. Excepté le
Brésil, l’Equateur et quelques pays d’Améri-
que centrale, la majeure partie des associa-
tions régionales et nationales des communes
d’Amérique latine se sont constituées dans
les années 1980 à 2000 (voir tableau 6).

Dans de nombreux pays, les associations
jouissent d’un statut juridique reconnu par la
législation nationale (Argentine, Bolivie,
Equateur, Colombie, Paraguay, Uruguay).
Néanmoins, leur représentativité et leur
capacité institutionnelle sont inégales. Elles

offrent généralement des services de
conseil, d’information et de formation, elles
entretiennent une communication régulière
avec les gouvernements et mobilisent les
ressources de la coopération internationale.
Nombre d’entres elles ont des structures ins-
titutionnelles encore faibles.

La Fédération latino-américaine de villes,
municipalités et associations de gouver-
nements locaux (FLACMA) – dont les ra-
cines remontent à 1981 – regroupe la majorité
des associations nationales de la région. En
outre, deux organisations opèrent sur deux
régions : FEMICA, avec 6 associations natio-
nales d’Amérique centrale (AMHON, AMU-
NIC, AMUPA, ANAM, COMURES, UNGL) et le
Réseau de villes Mercociudades, regroupant
181 villes d’Argentine, Brésil, Paraguay, Uru-
guay, Venezuela, Chili et Bolivie. Récem-
ment, un réseau de villes andines a été créé
ainsi qu’une instance regroupant les asso-
ciations de gouvernements locaux (AGL)
sud-américaines, appelée COSUDAM.

En outre, la plupart des pays ont des asso-
ciations infranationales regroupant les
communes par régions. La FAM en Bolivie
est, de fait, une fédération d’associations
départementales de communes. Il existe
aussi des associations de maires indigènes
(AGAAI au Guatemala, Coordination des
gouvernements locaux alternatifs en Equa-
teur) ainsi que des structures associatives
des édiles ou des conseillers (Colombie,
Paraguay, Uruguay).

Les gouverneurs de provinces ou d’états, et
plus récemment de régions ou de départe-
ments, constituent leurs propres organisa-
tions (CONAGO au Mexique, Conférence
nationale de gouverneurs en Colombie).
L’Organisation latino-américaine des gou-
vernements intermédiaires (OLAGI) a été
constituée fin 2004. Elle réunit des gouver-
neurs, intendentes, préfets et présidents
de régions de 14 pays latino-américains
qui administrent des entités intermédiaires.

Des organisations de femmes municipalistes
se sont aussi constituées. En Bolivie existe
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l’Association des conseillères de Bolivie,
ACOBOL. Au Salvador opère l’Association
nationale de régisseuses, syndics et mai-
resses salvadoriennes, ANDRYSAS. En
Equateur existe l’Association de femmes
municipalistes, AMUME. Au Paraguay fonc-
tionne le Réseau de femmes municipalistes
du Paraguay, RMMP. Dans d’autres pays, il
existe des organisations locales comme le
Réseau des régisseuses d’Ayacucho au
Pérou. Dans le cadre organisateur de l’Asso-
ciation chilienne des municipalités, un
Congrès biannuel de mairesses et conseillères
est réalisé. En 1998, la Fédération des
femmes municipalistes d’Amérique latine et
des Caraïbes, FEMUM-ALC, rattachée à la
FLACMA, est constituée. 

III.5. Réalisations, limites 
et perspectives 
de la décentralisation

De manière progressive et parfois contradic-
toire, la décentralisation et le renforcement
des communes et collectivités locales
d’Amérique latine sont une réalité. En un peu
plus de deux décennies, des réussites im-
portantes sont à signaler :

• L’élection populaire des autorités locales
s’est généralisée. Elle a transformé le
fonctionnement des partis, provoqué la
rénovation des leaderships et fait de la
commune un espace de formation des
leaders d’où sont sortis plusieurs prési-
dents de la République.

• Les nombreuses réformes constitution-
nelles et légales ont transformé les Etats,
avec des transferts de compétences et de
ressources vers les collectivités locales,
bien qu’elles n’aient pas toujours été
accompagnées de stratégies et de moda-
lités claires.

• Les ressources des collectivités locales
ont augmenté de façon conséquente
mais inégale et la dépense décentralisée
moyenne continentale augmente de
11,6 % en 1980 à 18,8 % de la dépense
publique totale entre 2002 et 2005.

• Les nouvelles responsabilités des collecti-
vités locales s’accompagnent d’un déve-
loppement institutionnel progressif – bien
qu’inégal – où quelques villes se dis-
tinguent par leur capacité d’initiative et
d’innovation alors que d’autres maintiennent
encore leurs structures et leurs pratiques
traditionnelles.

• Les pratiques de démocratie locale ont
donné lieu dans divers pays à des expé-
riences novatrices de participation ci-
toyenne comme les plans stratégiques
participatifs ou les budgets participatifs.

• Des expériences de déconcentration ou
de décentralisation inframunicipales se
développent pour rapprocher la gestion
de la population et ouvrir des espaces à
des groupes antérieurement marginali-
sés (indigènes, populations en situation
de pauvreté).

• Cette évolution des collectivités locales et
de leurs relations avec l’Etat a abouti à la
création et au renforcement des associa-
tions nationales et régionales des collec-
tivités locales.

• Dans plusieurs pays – comme la Bolivie,
le Brésil, le Chili, la Colombie et l’Equa-
teur – les résultats de la décentralisa-
tion se sont traduits positivement par
l’augmentation de l’investissement lo-
cal, l’extension des services de base,
l’amélioration des indicateurs de déve-
loppement humain, la diminution de la
pauvreté et une plus grande participa-
tion citoyenne.

Néanmoins, le processus de décentralisation
montre des faiblesses et doit faire face aux
obstacles suivants : 

• Des rapports inégaux et de subordi-
nation des collectivités locales vis-à-
vis des entités intermédiaires et des
gouvernements nationaux, problème
accentué par l’émiettement et l’hété-
rogénéité des communes.
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• Un déphasage entre la profusion de la
législation et le déficit dans son applica-
tion.

• Des gouvernements locaux aux ressour-
ces financières limitées, la résistance des
institutions centrales à transférer les
financements dans un contexte d’instabili-
té macroéconomique, mais aussi l’ab-
sence de politiques de financement et de
crédits adéquates, le manque de culture
fiscale des citoyens habitués à des ser-
vices subventionnés, enfin, un manque
de volonté politique de renforcer la
capacité locale de gestion.

• L’inefficacité de nombreuses adminis-
trations locales dans la prestation de ser-
vice à cause du manque de ressources
humaines et d’une mauvaise gestion du
personnel (rotation, absence de système
de carrière), ce qui implique un faible
niveau d’efficacité et de professionna-
lisme du personnel local.

• Des limites à la participation citoyenne
dans la gestion du développement par
manque de ressources financières et
humaines locales à cause de lois et de
politiques centrales inadaptées mais aus-
si de difficultés dans l’organisation et la
mobilisation de la communauté.

Le processus de décentralisation en Amé-
rique latine montre des signes divers et
contradictoires et traverse des moments
d’incertitude. Dans de grands pays comme
le Brésil, le Pacte fédératif  doit être révisé et
les politiques de transferts de financements
au niveau local renforcées afin de faire face
aux coûts croissants des nouvelles compé-
tences dans les secteurs de l’éducation et de
la santé. 

En Argentine, le centralisme politique des
partis continue à être un facteur de limita-
tion de l’autonomie locale, tout particulière-
ment au niveau des provinces. Au Venezuela
persiste la crainte croissante que le gouver-
nement intervienne pour limiter l’autonomie
des gouvernements locaux.

Au Mexique où la vie politique nationale et
locale s’est démocratisée de manière signifi-
cative, une forte pression persiste sur le
gouvernement fédéral afin d’avancer en
matière de fédéralisme et de décen-
tralisation.

Dans certains pays unitaires, le processus
s’est ralenti. En Colombie, on contrôle la
dépense des gouvernements locaux afin
d’alléger le déficit fiscal du gouvernement
central et, au cours de ces dernières années,
la décentralisation ne s’est pas approfondie.
En Equateur, le transfert des compétences
est laissé en suspens et les autorités locales
demandent au gouvernement des initiatives
concrètes afin de relancer le processus. Au
Pérou, les autorités locales expriment leur
inquiétude face à de récentes mesures du
gouvernement national qui les affectent45.

En Bolivie où les gouvernements locaux
administrent désormais la moitié de l’inves-
tissement public national, la rigidité du
système de transferts et l’absence de clarifi-
cation dans le partage des compétences
entre le niveau local, régional et étatique en-
traînent des tensions entre le niveau munici-
pal et le niveau départemental. Dans le
cadre de l’Assemblée constituante actuelle,
le thème de la décentralisation et de la ré-
gionalisation est au cœur du débat politique
national.

Au Pérou, en Equateur et en République
Dominicaine, on espère également des ré-
formes constitutionnelles qui auront proba-
blement des implications concrètes sur les
gouvernements locaux. Dans ce dernier
pays, on vient d’approuver une nouvelle Loi
sur le budget participatif et l’on attend une
nouvelle loi municipale.

Pour sa part, au Chili, le gouvernement
national et l’Association chilienne des
communes négocient une nouvelle ré-
forme municipale afin de développer les
compétences et les ressources des com-
munes dans le but de favoriser le déve-
loppement local et réduire les inégalités
sociales et territoriales.
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Dans les pays où le processus est moins
avancé, la situation paraît stable. Au Para-
guay, le contrôle du gouvernement central
continue à être déterminant dans l’action
des collectivités locales, quoique l’Organisa-
tion paraguayenne de coopération inter-
municipale (OPACI) ait présenté un projet
de loi de réforme de la législation municipale
au gouvernement national. 

En Uruguay, plusieurs intendances départe-
mentales demandent un renforcement des
assemblées locales et proposent de nou-
veaux mécanismes de participation. Parallè-
lement, un projet de loi de décentralisation
locale suit son cours au Parlement afin de
rapprocher la gestion publique des citoyens
en élisant, à partir de 2010, des autorités
municipales dans les agglomérations de plus
de 2 500 habitants.

Conclusion

Malgré les progrès de la décentralisation,
l’Amérique latine reste un continent carac-
térisé par un degré élevé de centralisation
territoriale, politique et économique, par
un phénomène exacerbé de concentration
métropolitaine et par d’immenses dispari-
tés territoriales et sociales.

On voit se profiler de nouveaux débats,
dans un proche avenir, avec l’émergence
de nouvelles formes de centralisation,
comme l’accréditation préalable des capa-
cités locales qui conditionne le transfert de
compétences et des ressources nouvelles
au Costa Rica, ou comme des systèmes
d’information ou de suivi (monitoring) qui
introduisent de nouveaux mécanismes de
contrôle.

Les expériences de décentralisation relan-
cent également le débat sur l’importance
du développement local en tant que condi-
tion pour un développement national sou-
tenable et socialement équitable.
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Introduction

La région Asie-Pacifique regroupe des Etats-
nations de tailles extrêmement variées : les
deux géants démographiques mondiaux, la
Chine et l’Inde qui, à elles deux, repré-
sentent un tiers de la population mondiale, y
côtoient de nombreuses îles-Etats du Paci-
fique qui comptent moins de 100.000 habi-
tants. La région présente également une
grande diversité de niveaux de vie, incluant
des pays de l’OCDE à hauts revenus tels que
l’Australie, le Japon, la Corée du Sud et
la Nouvelle-Zélande, ainsi qu’un certain
nombre des pays les moins développés du
monde comme le Bangladesh et le Népal. Font
partie de la région certaines des économies
aux taux de croissance les plus élevés au
monde actuellement, notamment la Chine,
l’Inde et le Vietnam, ainsi que la Corée du
Sud, pays qui a connu l’accroissement du ni-

veau de vie le plus spectaculaire au monde
au cours de la période 1950-2000.

La région Asie-Pacifique incarne également
une grande diversité d’expériences histo-
riques. A des degrés divers, de nombreux
pays ont intégré des modèles coloniaux de
gouvernance : anglaise, dans le cas de l’Aus-
tralie, de la Nouvelle-Zélande, de l’Inde, du
Pakistan, de Sri Lanka, de la Malaisie et de
certaines îles du Pacifique ; française dans le
cas du Vietnam, du Cambodge et du Laos
(dans ces pays, cet héritage a été largement
supplanté par les modèles communistes) ;
hollandaise dans le cas de l’Indonésie, et
américaine dans le cas des Philippines. De
récentes lois pakistanaises reflètent aussi les
influences américaine, allemande et japo-
naise. Le système du parti unique commu-
niste, adopté par la Chine, le Laos, la Corée du
Nord et le Vietnam, doit beaucoup à l’idéolo-

Tableau 1 Indicateurs de développement de la région Asie-Pacifique, 2004

Pays Population Densité % Population PNB / habitant Rang dans le classement mondial IDH 

(millions) (hab. / km2) urbaine* (USD) (index de développement humain)

AAuussttrraalliiee 20,1 3 88,2 26.900 3

CChhiinnee 1.296,5 139 40,4 1.290 81

IInnddee 1.079,7 363 28,7 620 126

IInnddoonnééssiiee 217,6 120 48,1 1.140 108

JJaappoonn 127,8 351 65,8 37.180 7

MMaallaaiissiiee 25,2 77 67,3 4.650 61

NNoouuvveellllee--ZZééllaannddee 4,1 15 86,2 20.310 20

PPaakkiissttaann 152,1 197 34,9 600 134

PPhhiilliippppiinneess 83,0 278 62,7 1.170 84

RRéépp..  ddee  CCoorrééee 48,1 488 80,8 13.980 26

TThhaaïïllaannddee 62,4 122 32,3 2.540 74

VViieettnnaamm 82,2 252 26,4 550 109

Sources : Banque mondiale 2006, UNDESA 2006, UNDP 2006a.

* Données 2005. 
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gie marxiste-léniniste de l’ancienne Union
soviétique.

Ce chapitre passe en revue les résultats de
douze études de cas sur la décentralisation
et la démocratie locale dans des pays appar-
tenant à la région : Australie, République po-
pulaire de Chine, Corée du Sud, Inde,
Indonésie, Japon, Malaisie, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Philippines, Thaïlande et
Vietnam. Cet échantillon met en avant les
nations les plus développées et/ou celles qui
connaissent la plus forte croissance, mais
également celles où l’on met en œuvre des
politiques actives de décentralisation, et ceci
bien qu’elles suivent des modèles très diffé-
rents. Ce chapitre s’appuie également sur
d’autres publications concernant ces pays
ainsi que sur les connaissances personnelles
des auteurs sur la région.

La région Asie-Pacifique présente également
des données remarquables en matière d’ur-
banisation globale et englobe 23 des 40 plus
grandes aires métropolitaines du monde
(tableau nº 2). 15 des 100 plus importantes
aires métropolitaines se trouvent en Chine
(représentant une population totale de
96,2 millions d’habitants), 9 en Inde (popu-
lation totale de 80,1 millions) et 3 au Japon
(population totale de 49,1 millions).

Face à une telle diversité en termes de popu-
lations, de revenus par habitant, d’expé-
riences historiques et de systèmes politiques,
il n’est pas surprenant que les modèles de
décentralisation et d’administration locale
varient de manière considérable. En raison
de ce manque d’homogénéité, il est à la fois
difficile et contestable de vouloir établir des
généralisations sur la région dans son
ensemble. De fait, les expériences en ma-
tière de décentralisation et de démocratie
locale dans la région ont été très variées.
Néanmoins, certains thèmes et problèmes
communs à toute la région seront examinés
dans ce chapitre. Quatre des pays de notre
échantillon – l’Australie, l’Inde, la Malaisie et
le Pakistan – sont des Etats fédéraux qui
accordent aux états fédérés un degré d’auto-
nomie plus ou moins large. Puisque, dans un

système fédéral, les collectivités locales sont
en général du ressort des états fédérés, cette
situation peut déboucher sur une grande di-
versité d’expériences en termes de gouver-
nance locale au sein d’un même pays. C’est
très certainement le cas en Australie et en
Inde, c’est moins vrai en Malaisie et au Pa-
kistan. La taille gigantesque de la Chine, bien
qu’elle soit un État unitaire, implique une
diversité considérable des pratiques entre
les provinces. Cette remarque est égale-
ment valable pour l’Indonésie, vaste Etat-
archipel.

I. L’organisation territoriale

I.1. La place des collectivités locales

On entend généralement par collectivités
locales des unités administratives directe-
ment responsables de la fourniture de ser-
vices à la population dans le cadre de
circonscriptions territoriales déterminées.
Mais leur classification et leur place dans le
système d’administration territoriale varient
selon les pays de la région Asie-Pacifique.
L’expression « collectivités locales » est utili-
sée de manière générique dans tous les pays
pour désigner des unités administratives
infra-étatiques ou infrarégionales. Dans
quelques pays, on utilise d’autres expres-
sions comme les « conseils » en Australie et en
Nouvelle-Zélande ou l’« administration de
district » en Malaisie. Au Japon, on préfère
les termes « autonomie locale » pour souli-
gner la liberté de décision par rapport au
pouvoir central et une responsabilité propre
dans la gestion des affaires locales. Selon la
taille de la population, le revenu et la situa-
tion géographique, les collectivités locales de
la région sont classées comme cantons,
arrondissements, communes, comtés, munici-
palités, villes, préfectures et provinces. Et
bien que toutes ces unités puissent être en
général considérées comme des collectivités
locales, leur classification varie tellement
qu’une unité municipale dans un pays (Indo-
nésie) peut être beaucoup plus grande
qu’une unité de niveau intermédiaire dans
un autre (par exemple, la province aux Phi-
lippines ou au Vietnam).
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Tableau 2 Classement des aires métropolitaines de la région Asie-Pacifique

Classement Nom Nom français Pays Population Observations

1 T––oky ––o Tokyo Japon 33.600.000 inclut Yokohama, Kawasaki, Saitama

2 Seoul (S–oul) Séoul Corée du Sud 23.400.000 inclut Bucheon, Goyang, Incheon, Seongnam, Suweon

5 Mumbai Bombay Inde 21.600.000 inclut Bhiwandi, Kalyan, Thane, Ulhasnagar

6 Delhi Delhi Inde 21.500.000 inclut Faridabad, Ghaziabad

9 Shanghai Shanghai Chine 17.500.000

10 Ösaka Osaka Japon 16.700.000 inclut Kobe, Kyoto

12 Kolkata Calcutta Inde 15.700.000 inclut Haora

13 Manila Manille Philippines 15.600.000 inclut Kalookan, Quezon City

14 Jakarta Djakarta Indonésie 15.100.000 inclut Bekasi, Bogor, Depok, Tangerang

15 Kar–achi Karachi Pakistan 15.100.000

16 Guangzhou Canton Chine 14.700.000 inclut Foshan

19 Beijing Pékin Chine 12.800.000

20 Dhaka Dacca Bangladesh 12.600.000

28 Shenzhen Shenzhen Chine 9.150.000

29 Krung Thep Bangkok Thaïlande 8.650.000

30 Wuhan Wuhan Chine 8.650.000

33 Nagoya Nagoya Japon 8.250.000

36 Tianjin Tianjin Chine 8.000.000

37 Lahore Lahore Pakistan 7.950.000

38 Chennai Madras Inde 7.850.000

40 Bangalore Bangalore Inde 7.350.000

41 Hyder–ab–ad Hyderabad Inde 7.150.000

43 Hong Kong (Xianggang) Hong Kong Chine 7.100.000 inclut Kowloon, Victoria

44 T’ai-pei (Taibei) Taibei Taiwan 6.700.000

46 Chongqing Chongqing Chine 6.200.000

Source : les principales agglomérations du monde (2007), 

http://citypopulation.de/world.html
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Dans les Etats fédéraux de l’Australie, de
l’Inde, de la Malaisie et du Pakistan, les collec-
tivités locales forment le premier degré d’ad-
ministration. Dans ces pays, les collectivités
locales dépendent des états fédérés.

Bien qu’il y ait parfois des dispositions géné-
rales sur les collectivités locales dans les
constitutions fédérales, comme dans le cas
de l’Inde et de la Malaisie, c’est en général
aux états ou aux provinces de déterminer la
place des collectivités locales dans ces pays.
Il n’est donc pas surprenant qu’il existe en
pratique des différences sensibles dans les
collectivités locales entre les états fédérés à
l’intérieur d’un même pays. Par exemple, le
système électoral des conseils locaux varie,
en Australie, d’un état à l’autre. En Inde, la
décentralisation administrative et fiscale est
inégalement mise en œuvre selon les états,
si on la compare à la décentralisation poli-
tique, bien que la démocratie locale connaisse
aussi des degrés différents de développe-
ment selon les états. En revanche, il y a peu
de différences au niveau des collectivités
locales au Pakistan et en Malaisie.

Dans les Etats unitaires, les collectivités lo-
cales constituent les seuls niveaux d’administra-
tion au-dessous de l’Etat si bien qu’elles sont
placées sous le contrôle direct du gouverne-
ment central. En théorie, les Etats unitaires
sont enclins à la centralisation et à la limita-
tion de l’autonomie locale. Mais l’expérience
montre qu’il n’en est pas nécessairement ain-
si. Des collectivités locales et une démocratie
locale solide existent au Japon, en Nouvelle-
Zélande, aux Philippines comme en Australie.
La Chine, bien qu’elle soit un Etat unitaire,
connaît, en pratique, une grande diversité au
niveau de l’administration locale entre les pro-
vinces compte tenu de l’immensité du pays. Il
va de même, dans une moindre mesure, en
Indonésie.

Dans tous les pays, les collectivités locales
exercent leurs compétences sur la base du
principe de l’ultra vires. Les pouvoirs, le rôle
et les compétences sont définis dans des lois
particulières de l’Etat central ou des autorités
fédérées ; ils sont plus ou moins étendus se-

lon les pays. Le Japon fait exception car les
collectivités locales y bénéficient de la clause
générale de compétence. Mais, dans la me-
sure où les réformes continuent de caractériser
les relations entre les différents niveaux
d’administration dans les pays de la région
Asie-Pacifique, les bases politiques et fonc-
tionnelles des collectivités locales continuent
aussi d’évoluer. En Australie, par exemple, on
s’oriente vers une approche moins prescrip-
tive en ce qui concerne le rôle et les compé-
tences des conseils locaux, tandis que leur
responsabilité a été accrue et qu’ils sont sou-
mis à des exigences plus strictes en matière
de programmation et de rapports d’activité.
En Nouvelle-Zélande, les réformes récentes,
notamment la loi de 2002, ont étendu les
compétences des conseils locaux, leur accor-
dant pratiquement la clause générale de com-
pétence. En revanche, les compétences des
collectivités locales des Philippines sont spéci-
fiquement définies dans le Code des collectivi-
tés locales. Mais, de manière significative, la
clause générale du Code sur le bien-être des
habitants (general welfare clause) autorise
pratiquement les collectivités locales à faire
tout ce qu’elles croient utile pour améliorer le
bien-être des habitants et de la collectivité
sous réserve des limites expressément posées
par la loi. En tout cas, l’étendue des compé-
tences des collectivités locales varie d’un pays
à l’autre, et même entre collectivités locales à
l’intérieur d’un même pays. Ces pratiques
sont le résultat des traditions historiques
propres à chaque pays, mais aussi, de plus
en plus, de considérations politiques, écono-
miques et financières, comme le montrent les
programmes de décentralisation mis en œuvre
par les pays de la région. Dans la plupart des
pays, les collectivités locales exercent un
large éventail de compétences pour répondre
aux besoins locaux et promouvoir le bien-être
économique et social des citoyens et de leur
territoire. Les compétences des collectivités
locales seront étudiées dans la section II.1.

I.2. Le cadre juridique

Le cadre juridique régissant les collectivi-
tés locales au niveau de la région Asie-
Pacifique est inscrit soit dans les constitutions
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nationales, soit dans la loi. L’annexe
présente les principales législations sur
les collectivités locales dans les pays de
l’échantillon. La plupart des pays recon-
naissent les collectivités locales dans leur
constitution mais disposent également
d’une législation spécifique en la matière.
Cependant, les collectivités locales ne
sont pas reconnues par la Constitution du
Commonwealth d’Australie mais par une
législation détaillée des états et, parfois,
leurs propres constitutions y font réfé-
rence. En Nouvelle-Zélande, pays qui n’a pas
de constitution formelle, les collectivités
locales ont été grandement renforcées
par la législation nationale de 2002 qui
leur reconnaît le principe de la compé-
tence générale, mettant fin ainsi aux restric-
tions antérieures imposées par le principe
de l’ultra vires. Bien que ne bénéficiant
pas d’une protection constitutionnelle, les
collectivités locales de ces deux pays
jouissent de compétences substantielles
que l’on ne retrouve pas dans plusieurs pays
de la région où la constitution offre pourtant
une protection constitutionnelle à l’autono-
mie locale.

Les pays de la région ont rapidement pro-
gressé au cours des dernières décennies
dans le renforcement des cadres institu-
tionnels de la décentralisation. Le cadre est
établi dans la loi fondamentale de l’Etat et
dans divers statuts et lois au niveau natio-
nal ou des états fédérés. C’est le cas aussi
bien dans les démocraties avec multipar-
tisme que dans les pays socialistes et les
régimes militaires. Même lorsque l’autonomie
locale est promue au rang d’objectif national,
le gouvernement central intervient tou-
jours pour introduire et appuyer ces ré-
formes. C’est le cas de l’Inde où la
Constitution de 1950 (art. 40) impose que
« les états devront mettre en place l’orga-
nisation de panchayat dans les villages et
les doter des pouvoirs et de l’autorité né-
cessaires pour leur permettre de fonction-
ner en tant qu’unités d’autonomie locale »,
mais leur laisse le soin de légiférer en la
matière. En raison de la mise en place
inégale des panchayat selon les états, les

73e et 74e amendements constitutionnels
de 1992 ont exigé que les états organisent
des élections dans les collectivités locales
afin de leur transférer la responsabilité fis-
cale et administrative de certains services
et fonctions, aussi bien dans les zones
urbaines que dans les zones rurales. On a
ainsi assisté à une nette amélioration de la
démocratie locale dans de nombreuses
régions de l’Inde, mais les exigences
constitutionnelles en matière de décentra-
lisation administrative et financière ne sont
pas encore remplies de manière égale par
tous les états. Au Japon également, l’ar-
ticle 92 de la Constitution a été suivi par
plusieurs étapes de législation, princi-
palement en 1947 et en 1995-1999.

Les constitutions récentes des Philippines
(1987, art. 10), de la Corée du Sud (1987,
art. 117 et 118) et de la Thaïlande (1997,
art. 78) prévoient toutes l’autonomie des
collectivités locales, mais non les Constitu-
tions de la Chine et du Vietnam (a contra-
rio, voir : Chine, art. 110, Vietnam, art. 6).
Aux Philippines, la loi nº 7160 de 1991 – éga-
lement connue sous le nom de Code des
collectivités locales – renforce les mesures
constitutionnelles concernant les principes
de décentralisation et d’autonomie locale
en transférant la responsabilité de nom-
breux services de base aux collectivités
locales, modifiant ainsi fondamentalement
les rapports entre institutions centrales et
locales. En Corée du Sud, l’article 117 de la
Constitution de 1987 spécifie que les
collectivités locales « devront s’occuper
des affaires concernant le bien-être des
habitants, administrer leurs propriétés et
pourront établir leur propre réglementa-
tion en ce qui concerne l’exercice de l’auto-
nomie locale qui leur est accordée par les lois
et règlements nationaux ». Cependant,
cette disposition constitutionnelle est
restée lettre morte jusqu’en juillet 1995
lorsque, pour la première fois en plus de
trente ans, eut lieu l’élection des maires.
Jusqu’alors, les collectivités locales
n’étaient rien d’autres que des divisions
administratives locales de l’Etat. Les chefs
de collectivités locales (dans les faits, de
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simples autorités administratives) étaient
désignés par le gouvernement central et
leur capacité de prise de décision auto-
nome était virtuellement nulle. En Thaïlande,
la Constitution de 1997 impose la promo-
tion de la décentralisation comme politique
fondamentale du gouvernement et a été sui-
vie de bases législatives en 1999 sous la
forme d’un Plan de décentralisation et
d’une loi sur les procédures. En juin 2003, huit
lois d’habilitation avaient été proposées pour
appuyer les principes de la décentralisation,
quatre d’entre elles ont été promulguées.
Plus généralement, plus de tâches ne signi-
fient pas plus de responsabilités ; en Inde,
les collectivités locales des deux niveaux
supérieurs sont considérées, même après
les amendements constitutionnels entrés en
vigueur en 1994, comme des « agences
d’exécution des gouvernements des états

2
».

L’Indonésie représente le plus spectacu-
laire exemple de réforme législative
majeure en faveur d’une autonomie ren-
forcée des collectivités locales. Le « big
bang » de la décentralisation se produisit
sur la base de la loi n° 22 de 1999 sur les
provinces qui éliminait la relation hiérar-
chique entre les autorités provinciales et
municipales. D’importantes ressources et
responsabilités des autorités centrales et
provinciales furent transférées vers les
municipalités urbaines (kotamadya) et
rurales (kabupaten) (niveau de l’arrondis-
sement). Aux termes de la loi n° 32 de
2004 sur l’autonomie régionale, onze
compétences obligatoires furent assignées
aux arrondissements alors que les pro-
vinces ne conservaient qu’un rôle secondaire.
En même temps que ces responsabilités
accrues, eut lieu un important transfert
d’agents administratifs (environ 2,5 millions
de fonctionnaires, dont environ trois quarts
de professeurs et professionnels de la san-
té) des administrations centrales et provin-
ciales vers les arrondissements au cours
d’une période de transition très courte
(2000-2001). La loi nº 33 de 1999 sur
l’équilibre financier entre l’Etat et les pro-
vinces, amendée par la loi n° 25 de 2004,
fournit un nouveau cadre à leurs relations

pour l’allocation de dotations générales
(DAU) qui se substituent à un ensemble de
subventions pour le financement des coûts
correspondant aux nouvelles fonctions dé-
centralisées (en lieu et place des subven-
tions spécifiques d’antan). Dans l’ancien
système centralisé, les indicateurs sociaux
et ceux des services publics de certaines
des plus importantes régions productives du
pays étaient faibles, mais ces régions se
voient à présent allouer une partie des reve-
nus générés afin de redresser ce déséqui-
libre. Les collectivités locales ont également
obtenu le pouvoir de lever leurs propres
impôts dans le cadre de la réglementation
en vigueur sur le type d’impôt et les taux
maximaux applicables (ADB, 2006b).
Cependant, à cette date, le cadre juridique
et la répartition des compétences entre les
niveaux d’administration restent opaques.

I.3. L’évolution des structures 
des collectivités locales

L’évolution des structures de l’adminis-
tration locale a été marquée, dans la ré-
gion Asie-Pacifique, par une grande
diversité d’expériences historiques mê-
lant de vieilles traditions locales d’auto-
nomie et des formes d’organisation
importées par les expériences coloniales
et marxistes-léninistes. Des traditions
communautaires d’autonomie existent
depuis longtemps dans la région, même
si elles n’ont pas nécessairement atteint
le degré de sophistication des institutions
d’aujourd’hui. Ainsi, en Corée du Sud, les
collectivités locales sont nées d’organisa-
tions bénévoles et informelles qui se sont
formées dans le but de promouvoir l’en-
traide entre les citoyens et de renfoncer
le sentiment d’appartenance communau-
taire (Sproats, 2003). Au Japon, certaines
institutions traditionnelles ou coutu-
mières fonctionnent toujours aujourd’hui
sous la forme d’un large réseau d’asso-
ciations bénévoles de voisinage qui
opèrent en pratique comme sous-traitants
des collectivités locales. Dans les pays
passés sous le contrôle d’une puissance
étrangère, ces anciens systèmes ont subi
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les effets de la colonisation qui a modelé
les contours des administrations locales
aujourd’hui en place. Cependant, l’indé-
pendance nationale de pays comme
l’Inde ou les Philippines les encouragea à
restaurer leurs systèmes traditionnels de
gouvernance, les panchayat et les ba-
rangay respectivement, et à les intégrer
au système formel d’administration lo-
cale. Dans la période qui a immédiatement
suivi l’indépendance de nombreux pays,
la centralisation fut considérée comme le
moyen le plus efficace d’atteindre les ob-
jectifs de reconstruction de l’identité na-
tionale et de croissance économique
rapide. Pourtant, la plupart de ces pays
ont réalisé par la suite des réformes d’ad-
ministration locale dans le cadre d’un
large mouvement d’amélioration de l’efficacité
du secteur public et de démocratisation
(Sproats, 2003).

Dans la région Asie-Pacifique, on ren-
contre de nombreux facteurs favorables à
la décentralisation mais aussi des freins.
Dans d’autres parties du monde, notam-
ment en Amérique latine dans les années
1980 et 1990 et en Europe centrale et
orientale juste après la chute de l’Union
soviétique, les citoyens ont massivement
réclamé plus de démocratie locale et un
plus grand contrôle démocratique sur les
affaires locales. Cela n’a pas été le cas en
Asie où la décentralisation a, le plus sou-
vent, été conduite par le haut. Dans le cas
de la Chine, la décentralisation était plus
motivée par les réformes économiques,
s’inscrivant dans le cadre d’une mutation
vers une économie de marché et mobili-
sant le potentiel économique des régions
et des municipalités, que par des promesses
politiques ou des questions de compétences
locales. Au Vietnam également, le vaste
processus de Doi moi (rénovation), initié à
la fin des années 1990, concernait surtout
des réformes économiques et administra-
tives, y compris le transfert de compétences
administratives. Un trait caractéristique du
Doi moi fut d’encourager et de légitimer la
participation des citoyens aux décisions au
niveau local ainsi que de renforcer les

mécanismes de transparence et de respon-
sabilité au niveau communal. En ce sens, la
création de structures et de procédures
décentralisées est l’une des manifestations
d’un mouvement plus global de démocra-
tisation de la région car elle établit un
contexte favorable à une plus large partici-
pation citoyenne à la gouvernance locale.

En revanche, les récents programmes
assez radicaux de décentralisation, menés
aux Philippines et en Indonésie, ont été
plus ouvertement liés à des processus de
démocratisation menés à partir de la base.
Aux Philippines, le transfert substantiel de
compétences et de ressources aux collecti-
vités locales faisait partie d’un programme
radical de réformes visant, après la chute
du régime de Marcos en 1986, à renforcer
la participation politique et à rapprocher la
prise de décision politique des citoyens.
L’Indonésie a mis en place depuis 1999 un
des programmes de décentralisation les
plus radicaux au monde, transférant
compétences et ressources financières et
humaines aux collectivités locales. Ce pro-
gramme exprima, en partie, une réaction
contre l’Etat très centralisé de l’époque
Suharto, reconnu responsable de bien des
maux du pays. Bâties sur des structures
préexistantes, les réformes ont restitué
des pouvoirs substantiels de décision à ce
qui n’avait jusqu’alors été à peine plus
qu’un système d’administration locale
déconcentrée (quoique qualifiée d’« auto-
nomie locale » dans la législation anté-
rieure). Néanmoins, ce « big bang » de la
décentralisation a également été provoqué
par le besoin urgent de satisfaire les inté-
rêts d’îles éloignées, riches en ressources
naturelles, qui, depuis longtemps, se sen-
taient marginalisées et menaçaient de faire
sécession.

Dans certains pays de la région est apparu
un remarquable mouvement de balancier
entre périodes de centralisation et de
décentralisation. Cela a particulièrement
été le cas du Pakistan où des réformes de
l’administration locale ont eu lieu en 1960,
1979 et 2001. L’objectif principal de la
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réforme de 2001 était, pour le gouverne-
ment militaire central, de renforcer sa légi-
timité et de regagner une certaine
popularité dans le pays. Mais l’institution-
nalisation de la responsabilité politique au
niveau local (en dehors de tout parti poli-
tique) a été fortement contrecarrée par le
contrôle persistant des provinces sur les
collectivités locales et par la difficulté à
mettre en place les mesures permettant la
révocation des élus (Cheema, 2006). Ce
fut également le cas, dans une certaine
mesure, de l’échec des premières tenta-
tives de décentralisation au Bangladesh.
En Thaïlande, l’insurrection communiste au
cours des années 1970 et 1980 a conduit
au renforcement du contrôle central. Ce
n’est que depuis les années 1990, et en
dépit de la forte opposition du ministère de
l’Intérieur, que les gouvernements ont
œuvré en faveur de la décentralisation. Par
opposition, le Bangladesh et la Malaisie ont
connu une forte résistance du pouvoir cen-
tral à toute décentralisation substantielle
qui renforcerait le rôle politique de l’admi-
nistration locale. C’est pourquoi les collec-
tivités locales de ces pays sont plutôt
perçues comme des agents locaux des
autorités supérieures.

La décentralisation n’est jamais un proces-
sus facile à mener. Il existe de nombreux
intérêts contradictoires qui, pour certains
d’entre eux, résistent à la décentralisation.
Une forte résistance peut provenir des
ministères du gouvernement central qui
perçoivent la décentralisation comme une
érosion de leurs pouvoirs et de leurs res-
sources. Pour des raisons similaires, les
fonctionnaires du gouvernement central
semblent vouloir résister à la décentralisa-
tion, surtout quand celle-ci implique leur
transfert à des niveaux régionaux de gou-
vernement, ce qui fut le cas pour un grand
nombre de fonctionnaires indonésiens ou
thaïlandais. La compétition politique entre
partis peut aussi représenter un obstacle
majeur quand les partis d’opposition s’op-
posent aux propositions de décentralisation.
Ce phénomène s’aggrave avec la compétition
politique au niveau régional : si l’opposi-

tion est susceptible de prendre le contrôle
d’un grand nombre d’unités décentralisées,
la majorité sera réticente à mettre en place
une politique de décentralisation. Les
conflits politiques tripartites entre les
syndicats, l’état fédéré et les collectivités
locales en Inde ont été l’une des princi-
pales causes des amendements de la
Constitution votés en 1992 pour protéger
les intérêts des collectivités locales contre
les ingérences excessives des états. Tou-
jours est-il que de tels conflits politiques
continuent à gêner une décentralisation
efficace dans certains états indiens.

Enfin, certains pays de l’OCDE, notamment
l’Australie, le Japon, la République de Co-
rée et la Nouvelle-Zélande, mettent l’ac-
cent sur l’importance de la décentralisation
comme partie intégrante de leurs pro-
cessus de réformes administratives en
cours. Le Japon, l’Australie et la Nouvelle-
Zélande ont une longue expérience en
matière d’administration locale, ce qui
explique pourquoi les réformes récentes
sont restées relativement modestes et ont
été réalisées dans le cadre de la résolution
de problèmes spécifiques ou de change-
ments conjoncturels. Une série de ré-
formes de la législation sur les collectivités
locales dans tous les états fédérés austra-
liens a étendu le champ de leurs pouvoirs
au cours des années 1990. En 2006, un
accord intergouvernemental a accru les
compétences des collectivités locales dans
les domaines de l’urbanisme, de la santé,
de la protection de l’environnement et des
activités culturelles. En Nouvelle-Zélande,
la loi sur les collectivités locales de 2002 a
octroyé aux autorités régionales et locales
de larges pouvoirs.

Au Japon, des résolutions sur la décentrali-
sation ont été adoptées en 1993 par les
deux Chambres du Parlement sur la base
du constat que la structure centralisée de
l’administration ne pouvait plus faire face
aux rapides évolutions au niveau local. Une
loi de promotion de la décentralisation a
été votée en 1995, un plan de promotion de
la décentralisation a été mis en place à partir
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de 1998, puis la loi globale de décentralisa-
tion a été votée en 1999 et en 2004, enfin,
la loi sur les collectivités locales de 1947 a
été amendée afin de renforcer l’autorité
administrative des villes.

En République de Corée, une série de lois et
de politiques ont été présentées à partir des
années 1990, reconnaissant une importance
toujours accrue à l’autonomie locale,
incluant même l’élection directe des exécu-
tifs locaux. De même qu’au Japon, ces ré-
formes ont été largement menées par le
pouvoir central. La pratique actuelle de la
décentralisation en Corée du Sud a été dé-
crite comme un « curieux mélange de
déconcentration et de décentralisation »
(Seong, 1998, 13). Un trait caractéristique
de ce processus est le Saemaul undong,
une organisation communautaire établie au
cours de la présidence de Park Chung-hee
dans les années 1970. Bien que ces organi-
sations aient été utilisées par le gouverne-
ment central pour exercer un contrôle d’en
haut, elles ont finalement servi à développer
une variante de la « participation citoyenne »
qui a contribué de manière significative au
développement rural du pays.

I.4. Niveaux et taille 
des collectivités locales

On constate des différences considérables
dans la région Asie-Pacifique à la fois sur le

nombre de niveaux d’administration locale
et sur la taille moyenne de la population
des collectivités locales. L’organisation
territoriale des pays ici étudiés est présen-
tée dans le tableau n° 3. Deux des quatre
États fédéraux ont un seul niveau de gou-
vernement local en dessous de l’état fédé-
ré (l’Australie et la Malaisie), tandis que le
Pakistan utilise trois niveaux et que l’Inde
fonctionne sur un seul niveau dans les
zones urbaines mais sur un, deux ou trois
niveaux dans les zones rurales, selon les
états. Sur les huit États unitaires, quatre
ont un système d’administration locale à
deux degrés (Indonésie, Japon, Thaïlande
et Nouvelle-Zélande) tandis que trois
autres pays ont un système à trois degrés
(Philippines, République de Corée, Viet-
nam), la Chine comptant quatre niveaux
d’administration sous le niveau national.
En outre, ce niveau d’administration locale
n’est pas toujours clair, notamment quand
se combinent des structures modernes
d’administration locale et des institutions
traditionnelles ou coutumières comme cela
est habituel dans de nombreux pays de la
région au niveau du village. Les critères de
base devraient être l’exercice de la puis-
sance publique et d’un pouvoir budgétaire,
mais même la matérialité de ces critères
est parfois incertaine.

La population moyenne des collectivités
locales de la région apparaît dans le ta-
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Tableau 3 L’organisation territoriale des pays de la région Asie-Pacifique

Pays Régime Type Autorités fédérées, Niveau régional / Niveau supérieur Niveau 

d’Etat régions ou territoires provincial d’administration inférieur 

dotés de droits spéciaux locale d’administration

Australie Monarchie constitutionnelle  Fédéral 6 états et 2 territoires Un seul niveau : 703 conseils diversement nommés 

et démocratie parlementaire (ville, municipalité, comté...) dans 7 systèmes 

(le gouverneur général différents d’autorités locales. 

réprésente la reine ; Le territoire de la capitale australienne (Canberra) 

le Premier ministre est le n’a pas d’autorités locales

chef du gouvernement)
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* Données sur la Chine : Qiao Jing (2005), « La réforme de l’administration chinoise face aux rites confucéens », 
thèse de le doctorat en droit, Université de Paris-I Panthéon-Sorbonne, p. 125 (non publiée), mises à jour par le Dr Qiao.

** Autonome signifie ici un régime administratif spécial basé sur la reconnaissance de droits spéciaux pour certains groupes ethniques.

Tableau 3 L’organisation territoriale des pays de la région Asie-Pacifique (suite)

Pays Régime Type Autorités fédérées, Niveau régional / Niveau supérieur Niveau 

d’Etat régions ou territoires provincial d’administration inférieur 

dotés de droits spéciaux locale d’administration

Chine Régime communiste Unitaire Non applicable 1) Niveau provincial : Niveau de l’arrondissement : Niveau de la commune : 

(2006)* (le secrétaire général 34 unités : 2.860 unités : 41.040 unités :

du Parti communiste chinois - 23 provinces, - 1.463 arrondissements (xian) - 14.119 communes (xiang)

est le président de la RPC - 4 municipalités et grandes - 369 villes ayant rang - 19.369 bourgs (zhen)

et le président de la Commission villes relevant directement d’arrondissement - 10 conseils 

militaire centrale ; le Premier du gouvernement central - 856 arrondissements intercommunaux 

ministre est le chef du - 5 régions autonomes **: intérieurs dans les plus (qu gong suo)

gouvernement) Mongolie intérieure, Guangxi grandes villes - 6.355 sections 

Zhuang, Tibet, Ningxia Hui, - 117 arrondissements d’administration 

Xinjiang Ouïgour autonomes** (zi zhi xian) municipale des villes

- 2 régions administratives - 49 « bannières - 1.088 communes 

spéciales : Hong Kong ethniques » (qi) ethniques (min zu xiang)

et Macao - 3 bannières autonomes** - 98 tribus (sumu)

2) Niveau régional : (zi zhi qi) - 1 tribu ethnique

333 unités : - 2 zones spéciales

- 17 régions (diq) - 1 zone forestière 644.000 comités de village 

- 283 villes de niveau régional (85 % des villages) et 

- 30 préfectures autonomes 71.375 comités de 

(zi zhi zhou) voisinage dans les villes 

- 3 unions (meng) (70 % des quartiers , en

2004) : ne constituent 

pas des autorités locales

Inde Démocratie parlementaire Fédéral 28 états et - Zones urbaines, un seul niveau : 3.694 municipalités de ville

(Président de l’Union, chef de 7 territoires de l’Union - Zones rurales, un, deux ou trois niveaux selon les états , 246.977 conseils ruraux comprenant :

l’Etat ; Premier ministre,  - 459 zilla panchayat (arrondissement : troisième niveau),

chef du gouvernement) - 5.930 panchayat samitis (canton : deuxième niveau)

- 240.588 gram panchayat (village : premier niveau)

Indonésie Régime présidentiel Unitaire 2 districts spéciaux : - 33 provinces Un seul niveau, 450 unités (2006) ; municipalités de

(le Président est à la fois le chef de Aceh et Papouasie (dont les districts spéciaux) ville : Kotamadya (2004 : 91) ; régences (municipalités 

l’Etat et le chef du gouvernement) - District-capitale de Djakarta d’arrondissement en zone rurale) : Kabupaten (2004 : 349).

Villages : Desa (environ 70.000), leur organisation et leurs 

fonctions sont de la compétence des autorités provinciales 

(loi n° 22/1999) au lieu du modèle uniforme imposé en 1979, 

ils sont intégrés aux municipalités de ville ou d’arrondissement

Japon Monarchie constitutionnelle Unitaire Non applicable 47 préfectures 1.820 communes, soit :

élective (le roi est le chef de l’Etat ;  - 779 conseils de ville 

le Premier ministre - 844 conseils de commune

est le chef du gouvernement) - 197 conseils de village 
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Tableau 3 L’organisation territoriale des pays de la région Asie-Pacifique (suite)

Pays Régime Type Autorités fédérées,  Niveau régional / Niveau supérieur Niveau  

d’Etat régions ou territoires provincial d’administration inférieur 

dotés de droits spéciaux locale d’administration

Malaisie Monarchie constitutionnelle élective Fédéral 13 états 144 collectivités locales, dont, selon la population :

(le roi, chef de l’Etat, est élu par les 3 territoires fédéraux - 10 conseils de ville

chefs des états de la Fédération ; - 36 conseils communaux pour les grandes communes 

le Premier ministre est - 98 conseils d’arrondissement (circonscriptions 

le chef du gouvernement comprenant de petits centres urbains)

Nouvelle- Monarchie constitutionnelle Unitaire Non applicable 12 conseils régionaux 74 autorités territoriales locales (TLA) comprenant : 

Zélande et démocratie parlementaire 4 conseils de district unitaire - 4 districts unitaires

(le gouverneur général représente - 15 conseils de ville

la reine ; le Premier ministre est - 54 conseils de district

le chef du gouvernement) plus le conseil des îles Chatham

Bureaux communaux, créés librement par les autorités 

territoriales locales : 150 en 2006 dans 50 % des TLA

Pakistan République, régime présidentiel Fédéral 4 provinces 111 unités du niveau de 396 unités de sous-district 6.125 administrations d’union

(Président , chef de l’Etat ; l’arrondissement, comprenant : (cantons)

Premier ministre, - districts - Tehsil dans les districts 

chef du gouvernement) - villes à statut de district : - commune dans les villes 

aires métropolitaines à statut de district

Philippines République, régime présidentiel  Unitaire Région autonome de Mindanao 83 provinces 120 villes Niveau du village : 

(Président à la fois chef d’Etat 1.501 municipalités 41.982 barangay

et chef de gouvernement)

République République, régime présidentiel Unitaire Province autonome 9 provinces 230 unités municipales Unités municipales inférieures

de Corée (Président à la fois chef d’Etat spéciale de Jeju 6 villes métropolitaines supérieures : (sections) : Dong (urbaine), 

et chef de gouvernement) Séoul (ville métropolitaine - à Séoul : 25 Eup/Myeon (rurale), 

spéciale) - dans les villes différenciées selon la

métropolitaines : 49 population  (Eup = unité plus

- dans les provinces : importante en zone rurale, 

75 villes peut devenir une ville si elle

+ 81 arrondissements dépasse 50.000 habitants)

ruraux - Séoul : 522 Dong

- villes métropolitaines :  

689 Dong, 10 Eup, 36 Myeon

- Provinces (incl. Jeju) : 

942 Dong, 213 Eup, 

1.112 Myeon

Thaïlande Monarchie constitutionnelle Unitaire -  75 organisations - Villes et bourgs : 1.129 communes 

(roi, chef d’Etat ; Premier ministre, administratives provinciales - Conseil de ville de Pattaya

chef de gouvernement) -  Bangkok : administration - Zones rurales : 6.744 organisations administratives de 

spéciale sous-district (tambon) 
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bleau n° 4. La pertinence de cet indicateur
dépend beaucoup de la façon dont le premier
degré est compris : comme une unité territo-
riale assez vaste pour assurer un certain
nombre de compétences, ou comme un cadre
fondé sur les unités de peuplement et mainte-
nant des liens étroits avec la population. Les
deux peuvent exister dans le même pays : la
signification de l’indicateur dépend alors de la
distribution des compétences. Nous devons
aussi tenir compte du fait que certains pays
ont deux degrés pour le niveau de base (la
plupart des états de l’Inde, Pakistan, Philip-
pines, République de Corée, Vietnam), tandis
que d’autres n’en ont qu’un seul (Australie,
Indonésie, Japon, Malaisie), ou exceptionnel-
lement trois dans certains états de l’Inde ou
en Chine. En outre, les compétences de ces
différents niveaux varient selon les pays. En
réalité, les compétences les plus importantes
de l’administration locale sont généralement
exercées au niveau local supérieur dans les
pays qui ont deux degrés pour le niveau de
base. C’est pourquoi ce degré doit être pris en
compte pour la comparaison avec les pays
dont le niveau local ne comporte qu’un
seul degré ; c’est celui qu’on appellera par
convention « arrondissement » bien qu’il
porte le nom de district au Pakistan.

Dans ce tableau, c’est le deuxième degré du
niveau local qui est retenu pour les pays ayant
un niveau local à deux degrés, le niveau local

simple pour les autres pays. Ce tableau pour-
rait, à certains égards, induire en erreur, car il
néglige les services territoriaux des adminis-
trations nationales ou provinciales qui révèlent
d’un degré plus élevé de fragmentation. Il
sous-estime le rôle du plus bas degré d’admi-
nistration municipale de la population du point
de vue de la démocratie locale (voir par exemple
les cas de l’Inde et des Philippines). Cepen-
dant, le niveau élevé de la population
moyenne suggère que la décentralisation béné-
ficie plutôt au deuxième degré du niveau local
qu’au degré de base (par exemple, en Indoné-
sie, au Pakistan et en République de Corée).

Les changements dans l’organisation territo-
riale de la région reflètent deux processus en
cours très différents. Dans les études de cas
sur les pays à hauts revenus, membres de
l’OCDE, le nombre des collectivités locales a
diminué ces dernières années à la suite des
fusions soutenues par le gouvernement à la
recherche d’économies d’échelle dans la four-
niture des services publics locaux. En Austra-
lie, le nombre des autorités locales a ainsi
diminué de 200 au cours des trente dernières
années. Au Japon, la politique de fusion de
communes du gouvernement central pour
réaliser de telles économies d’échelle a fait
tomber le nombre des communes de 3.229 à
1.820. En Nouvelle-Zélande, une importante
réforme territoriale introduite en 1989 a ré-
duit de manière radicale le nombre des collec-

Cités et Gouvernements Locaux Unis

Tableau 3 L’organisation territoriale des pays de la région Asie-Pacifique (suite)

Pays Régime Type Autorités fédérées,  Niveau régional / Niveau supérieur Niveau  

d’Etat régions ou territoires provincial d’administration inférieur 

dotés de droits spéciaux locale d’administration

Vietnam Régime communiste : le bureau Unitaire Non applicable 59 provinces 662 unités du niveau de 10.776 communes, dont :

politique détermine la politique 5 villes placées sous le l’arrondissement, dont : - 1.181 sections, seulement 

du gouvernement, il est présidé  contrôle direct du - 25 villes provinciales, dans les zones urbaines

par le secrétaire général du Parti gouvernement central - 42 arrondissements - 583 bourgs, centres urbains

communiste du Vietnam ; (dont la capitale) intérieurs dans les villes d’arrondissements ruraux 

le Président est le chef de l’Etat ; placées sous le contrôle - 9.012 communes, unités du 

le Premier ministre est le direct du gouvernement premier degré dans les zones 

chef du gouvernement central rurales et les zones urbaines

Sources : fiches-pays et CLGF, 2005.
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tivités locales de 830 à 74 collectivités locales
de base en créant un niveau supérieur formé
de 12 régions. En République de Corée, les
efforts de l’Etat pour regrouper les collectivi-
tés locales en 1994 et 1995 avaient pour ob-
jectif non seulement de réaliser des économies
d’échelle mais aussi de corriger les décou-
pages territoriaux qui avaient été très critiqués.
A la suite de cette réforme, le nombre de
collectivités locales a été diminué de 265 à
241 (y compris les arrondissements auto-
nomes et arrondissements ruraux de Séoul et des
villes métropolitaines), et les frontières des
arrondissements ruraux et des villes secon-
daires ont été redéfinies pour former des
villes intégrant espaces ruraux et urbains et les
séparer des villes-districts nouvellement créées.

Dans les pays à bas revenus, le tableau est
beaucoup plus contrasté. Pour soutenir le
développement de la démocratie ou la légiti-

mité des leaders politiques, on a rétabli les
conseils locaux ou les autorités locales élus
par les habitants, mais, dans le même temps,
les fonctions les plus importantes ont été
transférées au niveau intermédiaire. C’est
typique des réformes chinoises : 644.000 co-
mités de villages ont été élus pour 3 ans au
suffrage universel direct ; ces comités s’oc-
cupent de la location des terres et de la gestion
des affaires locales. Cependant, les principales
compétences sont exercées au niveau de
l’arrondissement et au niveau de la province
(ou de la région). En outre, les titulaires des
fonctions dirigeantes au niveau des communes
sont désignés de plus en plus souvent par des
élections semi-ouvertes. La même évolution
peut être observée au Vietnam : le nombre des
communes s’est accru de 265 unités entre
2000 et 2004, la vitalité des institutions villa-
geoises traditionnelles est soutenue par l’Etat
et certaines tâches administratives peuvent

Tableau 4 Population moyenne des collectivités locales 
dans la région Asie-Pacifique

Pays Population Nombre de collectivités locales (premier  Taille moyenne 

(millions) niveau, degré unique ou deuxième degré) (nombre d’hab.)

AAuussttrraalliiee 20,1 703 28 592

CChhiinnee 1.296,5 2 860 453 147

IInnddee 1.079,7 9 624 112 115

IInnddoonnééssiiee 217,6 450 483 556

JJaappoonn 127,8 1 820 70 220

MMaallaaiissiiee 25,2 144 175 000

NNoouuvveellllee--ZZééllaannddee  4,1 73 54 931

PPaakkiissttaann 152,1 396 384 091

PPhhiilliippppiinneess 83,0 1 621 51 300

RRééppuubblliiqquuee  ddee  CCoorrééee 48,1 230 209 010

TThhaaïïllaannddee 62,4 7 874 7 924

VViieettnnaamm 82,2 662 124 169

Source : tableaux 1 et 3.
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leur être déléguées par le comité populaire de
la commune ; cependant, les niveaux essen-
tiels sont la province et l’arrondissement. Ce
n’est pas le cas seulement dans les pays com-
munistes. Des tendances comparables
peuvent être observées dans des pays ayant un
autre type de régime. Par exemple, en Indo-
nésie, la réforme de 1999 a entraîné le trans-
fert d’importantes compétences aux collectivités
locales, mais sous la forme de très vastes uni-
tés municipales (environ 450.000 habitants en
moyenne) ; les villages peuvent être rétablis
sur la base des traditions locales ; leur organi-
sation et leurs compétences relèvent de la
compétence des autorités provinciales et ils
font partie de l’administration municipale. Aux
Philippines, les compétences sont moins con-
centrées aux niveaux supérieurs ; néanmoins,
le niveau communal demeure de taille relati-
vement grande, avec plus de 50.000 habitants
en moyenne, tandis que le barangay, une
collectivité d’origine précoloniale que la loi a
restaurée à l’époque de la colonisation espa-
gnole, demeure plutôt un niveau de participa-
tion ou d’accès à certains services plus qu’un
niveau de décentralisation.

Dans d’autres pays à bas revenus, il s’est pro-
duit un processus de municipalisation avec le
transfert de compétences plus nombreuses à
un niveau local plus proche des habitants,
mais encore doté de certaines capacités admi-
nistratives. L’exemple le plus important est
l’Inde, bien que la situation puisse varier consi-
dérablement d’un état à l’autre : le niveau le
plus bas, le gram panchayat, gère l’enseigne-
ment scolaire et préscolaire, fournit quelques
services de base (bibliothèques), quelques
équipements (sports, loisirs), soutient l’agri-
culture locale et le développement écono-
mique. Au Pakistan également, bien que le
niveau des cantons soit essentiel, les « admi-
nistrations d’union » sont des collectivités
locales de bonne taille avec quelques capaci-
tés. En Thaïlande, les réformes de 1999 et
2000 ont conduit à la consolidation du niveau
municipal dans les villes et les bourgs et à la
transformation des organisations administra-
tives cantonales en véritables collectivités lo-
cales, absorbant les chefs de village, jusqu’alors
élus par les habitants mais subordonnés à

l’administration provinciale. Elles représentent
un pas important vers la généralisation de
l’administration municipale en Thaïlande bien
que le système administratif dans son en-
semble soit encore assez centralisé.

La croissance urbaine très rapide de l’Asie – la
population urbaine a été multipliée par sept
depuis 1950 (ADB, 2006a) – représente un
énorme défi pour la gouvernance urbaine. Pa-
rallèlement, les politiques de décentralisation
dans de nombreux pays ont laissé la gestion
de ces défis aux mains des collectivités locales
(ibid, p. 4). Bien que les administrations muni-
cipales des villes et zones urbaines soient sou-
vent les plus anciens gouvernements établis
dans ces pays (certains remontant à plus d’un
siècle), ils ont généralement été dépassés par
les exigences de l’urbanisation. Ces municipa-
lités ne s’occupent en général que du cœur de
ce qui forme aujourd’hui de vastes zones mé-
tropolitaines. Bien que leurs frontières aient
parfois été repoussées, cela a rarement été
suffisant pour permettre de contrôler la rapide
expansion urbaine.

En conséquence la périphérie urbaine est
souvent gérée par une multiplicité de munici-
palités plus petites, de conseils de ville ou de
village, sans avoir un système global de ges-
tion à l’échelle métropolitaine. Les ressources
fiscales disponibles sont souvent concentrées
dans le cœur des villes, alors que les périphé-
ries mal desservies (où vivent les plus
pauvres) sont gouvernées par des conseils de
village ou des conseils municipaux qui n’ont
qu’un accès minimal à ces revenus. Cette
fragmentation de la gouvernance urbaine re-
présente un sérieux problème pour le finan-
cement et la gestion des infrastructures et
des services dans toute la ville.

Dans quelques aires métropolitaines (Metro
Manilla, Bangkok, Tokyo) fonctionnent des
autorités métropolitaines et, en Chine, les plus
grandes villes ont toujours été dirigées par des
autorités municipales fortes qui contrôlent de
grands hinterlands ruraux. En Australie, la
majorité de la population urbaine vit en dehors
des centres-villes et une coopération infor-
melle en termes de planification tient lieu de gou-
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vernance métropolitaine. Seule la municipalité
de Brisbane englobe toute l’aire métropoli-
taine (ADB, 2006a). En Nouvelle-Zélande,
douze collectivités locales, représentant les
plus grandes villes et les arrondissements
périphériques dans les six plus grandes zones
métropolitaines, ont rejoint les associations de
collectivités locales afin de développer des
stratégies communes en réponse aux pro-
blèmes de gouvernance.

Ailleurs, on trouvera certains mécanismes de
coordination entre les différentes municipali-
tés. Mais celles-ci disposent rarement des pou-
voirs ou des ressources nécessaires pour faire
face aux besoins en services et en infrastruc-
tures à l’échelle d’une métropole. Par
exemple, à Djakarta, l’aire de compétence
de l’autorité municipale (DKI) ne recouvre
que la zone métropolitaine telle qu’elle était
dans les années 1970. Ces dernières années,
quatre municipalités additionnelles ont été créées
dans les aires adjacentes où s’étaient concen-
trés les nouveaux développements urbains.
Bien qu’il existe une structure de planification
pour la région métropolitaine dans son
ensemble (jabodetabek), celle-ci doit fonc-
tionner sur la base d’un consensus entre
toutes les autorités qui la constituent. La mul-
tiplicité des agences impliquées dans le
développement urbain, les infrastructures et
la fourniture de services compliquent encore la
situation. Cela est particulièrement le cas en
Inde où existe une longue tradition de création
d’agences pour prendre en charge un pro-
blème particulier (Special Purpose Agency - SPA).
Ainsi, dans une ville comme Bangalore, en
plus du gouvernement de l’état, de la munici-
palité et de tous les villages et petites commu-
nes des environs, existe une pléthore de ces
SPA telles que l’Autorité de développement de
Bangalore (Bangalore Development Authori-
ty), le Comité des eaux et égouts de Banga-
lore (Bangalore Water and Sewerage Board),
le Comité d’assainissement du bidonville de
Karnakata (Karnataka Slum Clearance Board)
(Devas, 2005). Cette situation crée à la fois
des doublons et des lacunes et se traduit par
une absence de coordination dans les ré-
ponses aux besoins d’une population qui croît ra-
pidement. Dans de nombreuses grandes villes

de la région, les conflits politiques endémiques
entre les différents degrés – municipalité, état
et union – rend la coordination au niveau mé-
tropolitain encore plus problématique.

II. Les compétences, les finances 
et les capacités administratives

II.1. Les compétences 
des collectivités locales

Comme dans d’autres parties du monde, les
collectivités locales des pays étudiés de la
région Asie-Pacifique ont des rôles multiples :
prestations de service, gouvernance, planifi-
cation, développement de la communauté et
réglementation. Le tableau n° 5 fournit un
aperçu des compétences des collectivités
locales. En général, tous les pays ont décen-
tralisé quelques-uns de leurs services de base
vers le niveau local, comme la planification,
l’éducation, les services sociaux et la santé, la
distribution d’eau, les transports publics et le
soutien au développement des entreprises.
En Indonésie, la loi n° 32 de 2004 a établi une
liste de seize compétences que les collectivi-
tés locales doivent obligatoirement assurer.

L’éducation est le service le plus important
fourni par les administrations locales. En
Chine, au Japon, en Inde, en Indonésie, au
Pakistan, au Vietnam et aux Philippines, les
administrations locales ont des compétences
en matière d’éducation, de la maternelle à
l’enseignement secondaire. Les seules ex-
ceptions sont l’Australie, la Nouvelle-Zélande
et la Malaisie où l’éducation de base reste du
ressort des états ou du gouvernement central.
La prestation de certains services de santé et
services sociaux par les collectivités locales
représente un dénominateur commun dans la
plupart des pays, à l’exception de l’Australie et
de la Nouvelle-Zélande où ces fonctions
restent de la responsabilité des états fédérés
et de l’Etat central respectivement. En Corée
du Sud, les services sociaux et de santé repré-
sentaient 31 % des dépenses consolidées des
collectivités locales en 2007. Aux Philippines,
ces mêmes services ont été entièrement
transférés depuis 1992. L’approvisionnement
en eau est principalement de la responsabilité

Les collectivités

locales des pays

étudiés de la région

Asie-Pacifique ont

des rôles

multiples :

prestations de

service,

gouvernance,

planification,

développement de

la communauté et

réglementation

05 PCf Asia Pacific  17/9/08  10:16  Página 127



des collectivités locales dans plusieurs pays de
la région (Australie, Japon, Indonésie, Pa-
kistan et Vietnam). En revanche, la fourniture
d’électricité reste de la compétence de l’Etat
dans toute la région, à l’exception de la Chine
où elle revient aux municipalités.

Sous l’influence de la Nouvelle Gestion pu-
blique (New Public Management -NPM), le
secteur privé a considérablement accru sa
participation dans la fourniture de services
locaux en Nouvelle-Zélande. La loi sur l’admi-
nistration locale de 1989 oblige les autorités
locales à prendre en compte les avantages et
désavantages des différentes options dans la
prestation de ces services, ce qui a conduit à
une forte augmentation de l’externalisation
par voie contractuelle. Au milieu des années
1990, 75 % de tous les services étaient ainsi
rendus par des entreprises privées (Boston
1996). En Inde, la pression mise sur le recru-

tement ainsi que la généralisation des initia-
tives liées au NPM au niveau des états fédérés
ont conduit de nombreuses collectivités lo-
cales à établir de nouvelles conventions de
prestation de services et d’activités dans le
cadre de partenariats public-privé. Mais les
systèmes de contrôle de ces accords et les
indicateurs de service public correspondants
ne sont encore guère développés.

En plus des compétences recensées dans le
tableau n° 5, de nombreuses collectivités lo-
cales réalisent également certains travaux
publics tels que la construction de routes (en
Australie, en Inde, au Pakistan, aux Philip-
pines) ou même d’aéroports (en Australie).
Dans la plupart des pays de la région, les
collectivités locales sont également respon-
sables de la protection de l’environnement, bien
que leurs pouvoirs de contrainte soient extrê-
mement limités. La Chine est le seul pays où
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Tableau 5 Services fournis par les collectivités locales dans la région Asie-Pacifique

Pays Planification Education Services sociaux Services de Distribution Fourniture Transports Soutien aux

de base de base santé de base d’eau d'électricité publics entreprises

AAuussttrraalliiee Oui Non Non Non Oui Non Oui Oui

CChhiinnee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui

IInnddee Oui Oui No Oui Oui Non Oui Oui

IInnddoonnééssiiee Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui

JJaappoonn Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui

MMaallaaiissiiee Oui Non Non Non Oui Non Oui Oui

NNoouuvv..--ZZééllaannddee Oui Non Non Non Oui Non Oui Oui

PPaakkiissttaann Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui

PPhhiilliippppiinneess Oui Non Oui Oui Oui Non Non Oui

RRéépp..  ddee  CCoorrééee Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui

TThhaaïïllaannddee Oui Oui Oui Non Oui Non Oui Oui

VViieettnnaamm Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui

Source : Banque mondiale 2006 et fiches-pays.
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les autorités locales, dans les régions auto-
nomes, remplissent des fonctions normalement
réservées au gouvernement central (comme
l’administration de la justice, la recherche
scientifique, les allocations de chômage).

Un certain nombre de collectivités locales
exercent des activités commerciales, sur-
tout en Chine et au Vietnam où elles sont
de gros producteurs de biens industriels. En
Nouvelle-Zélande, la loi sur l’administration
locale de 2002 les habilite à créer leurs
propres entreprises commerciales (Local
Authority Trading Enterprise - LATE). Ces
entreprises, dont les collectivités locales
doivent détenir au moins 50 % du capital,
emploient leurs propres agents et sont sou-
mises à la fiscalité sur les entreprises. Elles
opèrent dans des domaines comme les
transports publics, les centres commer-
ciaux, les cinémas, les parcs de stationne-
ment, la distribution d’eau, l’administration
de leurs propriétés et les carrières. Cer-
taines provinces des Philippines sont proprié-
taires de bâtiments importants tels que des
centres de congrès ou des centres commer-
ciaux qui sont gérés comme des « centres
de profits » fournissant une source de reve-
nus locaux supplémentaires. Ailleurs, les
collectivités locales fournissent tout au
moins un soutien aux activités écono-
miques. L’activité commerciale la plus
répandue des communes est la gestion
d’entreprises publiques locales telles que
les marchés, les abattoirs, les gares rou-
tières et les parcs de stationnement.

II. 2. Les finances locales

L’importance économique relative des collec-
tivités locales varie grandement dans la
région, ainsi que le montre le tableau nº 6. En
Chine, les différents niveaux d’administration
locale jouent un rôle primordial dans la four-
niture de services et le développement éco-
nomique local, puisqu’ils gèrent 80 % des
entreprises d’Etat. En conséquence, ils repré-
sentent 81 % des dépenses publiques et
22 % du PIB. Au Japon, les collectivités locales
ont de larges compétences et assurent plus
de la moitié des dépenses publiques et 10 %

du PIB. En Indonésie, à la suite du « big bang »
de la récente décentralisation, les collectivi-
tés locales sont désormais responsables d’un
tiers du total des dépenses publiques. En
revanche, en dépit de leurs traditions depuis
longtemps établies, les collectivités locales
d’Australie et de Nouvelle-Zélande n’ont que
des compétences limitées et ne représentent
que 10 % du total des dépenses publiques et
environ 2 à 4 % du PIB. L’importance des
collectivités locales au Vietnam s’est rapide-
ment accrue au cours des dernières années
– leurs dépenses ont plus que doublé en
volume et sont passées entre 1997 et 2002
de 40 à 48 % du total des dépenses publiques.
Cependant, jusqu’à l’introduction en 2004 de
la loi sur le budget de l’Etat, le Vietnam
était dans les textes un des pays les moins
décentralisés du monde, les collectivités
locales prenant essentiellement en charge,
sous les instructions du gouvernement central,
certaines fonctions déconcentrées (Banque
mondiale, 2005, 87). Pour les plus grands
pays de la région, les données globales
masquent d’énormes disparités entre régions
et entre collectivités locales.

Les collectivités locales des pays de notre
échantillon sont toutes dotées du pouvoir de
lever des impôts, comme le montre le tableau
n° 7. La fiscalité immobilière est de loin leur
source de revenus la plus importante ; elle re-
présente 100 % de leurs revenus propres en
Australie et 91 % en Nouvelle-Zélande. Dans
ces deux pays ainsi qu’en Chine, les autorités
locales peuvent fixer le montant de ces
impôts de manière discrétionnaire, alors que
dans d’autres pays ce montant est générale-
ment fixé par le gouvernement central ou
celui de l’état fédéré. Dans certains pays, les
impôts sur les entreprises sont également
une source importante de revenus. Les muni-
cipalités de toute la région perçoivent des
taxes sur les hôtels, les restaurants et les
lieux de divertissement. Certaines taxes lo-
cales sont particulières à certains pays. Par
exemple, au Japon, les villes lèvent une taxe
d’urbanisme ; les municipalités pakistanaises
perçoivent des taxes sur la santé et l’éduca-
tion et les municipalités chinoises perçoivent
des taxes agricoles et des impôts sur les
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Tableau 6 Volume relatif des dépenses et recettes locales dans la région Asie-Pacifique

Pays Dépenses Dépenses Ratio Ratio Dépenses Part des impôts Recettes de la 

publiques publiques locales Dépenses publiques partagés et des fiscalité propre 

totales (niveau local et publiques locales subventions (= taxes assujetties à 

a) en % du PIB intermédiaire locales / d'investissement / générales en %  un pouvoir local de 

b) en €par seulement) Dépenses Total des dépenses des revenus du taxation) en  % des 

habitant a) en % du PIB publiques d'investissement gouvernement revenus du 

b) en €/ hab. totales public civil local gouvernement local

Australie a) 37 % a) 2 % 7 % 6 % 52 % 38 %

(2005) b) 11 486 b) 276

CChhiinnee a) 27 % a) 22 % 81 % nc 32 % 29 %

(2004) b) 291 b) 235

IInnddee (2002) a) 19,1 % a) Karnataka : 2,9 % Karnataka : 18,5 %nc Conseils ruraux Autorités locales urbaines : 

(panchayat) : 90 % (moyenne, 60 % des revenus produits par 

ensemble de l’Inde) l’impôt sur prop. immobilière 

(moyenne, ensemble de l’Inde)

b) nc b) nc 

IInnddoonnééssiiee a) 19 % a) 6 % 33 % 36 % 70 % <10 %

(2006) b) 189 b) 62

JJaappoonn a) 22,9 % a) 12,3 % 53,6 % nc 69 % 34 %

(2004) b) 7 243 b) 3,903

MMaallaaiissiiee a) 27 % a) 4 % 13 % 11 % 35 % 26 %

(2003) b) 1 152 b) 155 

NNoouuvveellllee  ZZééllaannddee  (2005) a) 42 % a) 3.9 % 9.4 % 16 % 68 % 56 %

b) 9 693 b) 380

PPaakkiissttaann**  (2005) a) 18,5 % a) 2,6 % 14 % nc 90 % 10 %**

b) nc b) nc 

RRéépp..  ddee  CCoorrééee a) 36 % a) 16 % 44 % nc 53 % 34 %

b) nc b) nc 

TThhaaïïllaannddee a) 21 % a) 2 % 9 % 15 % 45 % 12 %

(2002) b) 376 b) 34

VViieettnnaamm a) 24 % a) 11 % 48 % 51 % 44 % 24 %

(2002) b) nc b) nc 

Sources : FMI 2006, OCDE 2005, Banque mondiale 2006 et fiches-pays. NB : tous les pays considérés dans cette étude ne sont pas inclus dans ce

tableau en raison de l'absence de données.

* Estimations fondées sur les calculs des auteurs (sources : M. Cyan, 2006, ADB/DfID/WB, 2004).

** Estimation comprenant l’ensemble des ressources propres.

Note : nc, non communiqué.
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entreprises collectives. En Indonésie, depuis
2004, les municipalités collectent une taxe
sur l’eau de surface. Avec la taxe sur les eaux
souterraines, ce système participe de l’effort
des gouvernements pour résorber les dom-
mages environnementaux causés par la
surexploitation des ressources en eau.

En Chine, en Indonésie et au Vietnam, le pro-
duit de la fiscalité collectée au niveau local est
partagé avec les niveaux supérieurs. En
Chine, les sommes perçues au titre de l’impôt
sur le revenu, des taxes sur les produits et des
impôts sur les entreprises ainsi que sur les
entreprises communes sont partagées entre
l’Etat et les administrations locales. Au Viet-
nam les administrations locales n’exercent
aucun pouvoir fiscal propre ; en revanche,

elles partagent avec l’Etat le produit de la
TVA, de l’impôt sur les bénéfices des entre-
prises et sur les hauts revenus, de la taxe spé-
ciale sur la consommation de biens et services
domestiques et de la taxe sur les carburants.
Le produit d’autres impôts leur est spéciale-
ment reversé comme celui de l’impôt foncier
et de la taxe d’habitation, les taxes sur les
ressources naturelles (à l’exception du pé-
trole), les droits sur les licences et les droits
de mutation immobilière. En Indonésie, les
collectivités locales se partagent le produit de
l’impôt foncier, de l’impôt sur la propriété
immobilière et de l’impôt sur les véhicules à
moteur. De nombreuses municipalités col-
lectent également des redevances qui repré-
sentent un faible pourcentage, en général
moins de 10 %, de leurs revenus propres.

Tableau 7 L'étendue des pouvoirs fiscaux des autorités locales dans la région Asie-Pacifique

Pays Principaux impôts locaux

Australie Impôt sur la propriété immobilière

CChhiinnee Impôt sur les entreprises publiques locales, impôts sur les terrains non bâtis et à usage agricole

IInnddee Impôt foncier, octroi (taxe sur les biens entrant sur le territoire de la municipalité)

IInnddoonnééssiiee Taxe sur les hôtels et les restaurants, taxe sur les divertissements, taxe sur la publicité, taxe sur l’électricité (éclairage des rues), taxe sur l’industrie

minière non stratégique ou non vitale, taxe sur le stationnement, taxe sur les eaux souterraines et taxe d’’environnement. En outre, le produit de la

fiscalité foncière et immobilière, sur les véhicules à moteur, sur la cession de véhicules et sur les carburants est partagé avec les provinces

JJaappoonn Impôt de capitation, taxe sur les entreprises, taxe locale de consommation, taxe automobile, impôt foncier, taxe d’urbanisme, taxe locale sur le tabac

MMaallaaiissiiee Impôt sur la propriété immobilière

NNoouuvveellllee--ZZééllaannddee Impôt sur la propriété immobilière

PPaakkiissttaann Districts et villes : taxe de santé, taxe d’éducation, taxe sur les véhicules (sauf les véhicules à moteur). Tehsil : impôt foncier, taxe sur les services, droits de

mutation immobilière

PPhhiilliippppiinneess Impôt foncier, taxe sur les entreprises, taxe sur les divertissements, taxe sur le sable et le gravier, taxe sur l’impression et la publication, taxe de franchise, impôt de capitation

RRéépp..  ddee  CCoorrééee  Impôt sur la propriété immobilière ; impôt sur les entreprises ; droits de mutation immobilière ; droits d’enregistrement ; droits sur les licences, impôt de

capitation, impôt sur les terres agricoles ; taxe sur la viande ; taxe sur les activités de loisirs ; taxe sur la consommation du tabac ; taxe d’urbanisme ; taxe de

développement régional ; taxe sur les carburants ; taxe locale d’éducation

TThhaaïïllaannddee Impôt foncier et immobilier ; taxe d’urbanisme ;  taxe sur les enseignes ; droit d'abattoir, droits sur les nids d'hirondelles ; taxe sur le tabac, taxe sur les carburants, taxe sur les hôtels

VViieettnnaamm Impôts foncier et immobilier, taxes sur les ressources naturelles (excepté celles concernant les activités pétrolifères), droits sur les licences, taxe de transfert

de droits d’utilisation foncière, droits de bail

.Sources : études de cas et fiches-pays, Service national des impôts de la République de Corée, Dana Weist, 2001.
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Alors que toutes les collectivités locales
possèdent leurs propres ressources fis-
cales, leur degré d’autonomie fiscale varie
considérablement d’un pays à l’autre. Les
pays les plus développés, tels que l’Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, génèrent
une part substantielle de leurs revenus
localement et sont moins dépendants des
transferts du gouvernement central. La
part des transferts dans le total des res-
sources des collectivités locales est pas-
sée de 23 % dans les années 1980 à 16 %
à la fin des années 1990 en Australie, et
de 18 % à 10 % en Nouvelle-Zélande au
cours de la même période (OCDE, 2001).
Au Japon, la réforme des finances locales
(la « réforme en trois axes ») de 2005-
2007 remplace les subventions affectées
par des ressources fiscales (transfert de
l’impôt national sur le revenu à l’impôt de
capitation, cependant pour un rendement
attendu inférieur) ; la dotation globale,
jusqu’ici le principal instrument de péré-
quation du budget de l’Etat, est réduite de
manière drastique. Au contraire, dans les
pays en voie de développement comme
l’Inde, l’Indonésie, le Pakistan et la Thaï-
lande, les collectivités locales (en dehors
des grands centres urbains) ne génèrent
qu’une part réduite du total de leurs reve-
nus par le biais de la fiscalité locale (en
général, de 10 à 30 %), ce qui montre
qu’elles sont très dépendantes des trans-
ferts et des subventions provenant de
l’Etat. En Thaïlande, aux termes de la loi
de procédures et de planification de la
décentralisation de 1999, les collectivités
locales devaient se voir allouer 20 % du
budget national au titre de l’année fis-
cale 2001, et au moins 35 % sur l’exer-
cice fiscal 2006. Ce dernier but n’a pas
encore été atteint et ces objectifs ont fait
l’objet de débats passionnés. Pourtant le
degré d’autonomie fiscale locale n’est
pas nécessairement fonction du niveau
global des revenus du pays. Par exemple,
au Japon, les collectivités locales ne
tirent que 34,4 % du total de leurs res-
sources propres alors qu’en Chine les
dotations budgétaires et les impôts par-
tagés de l’Etat n’assurent que 32 % du

total de leurs ressources. Cette disparité
reflète le rôle important d’« agent » du
gouvernement central que jouent les
collectivités locales au Japon en matière
de prestations de service, comme l’éduca-
tion et l’aide sociale, financées par des
transferts spécifiques. Par opposition, la
décentralisation fiscale, beaucoup plus
poussée en Chine par le biais de méca-
nismes de partages des revenus, est
contrebalancée par une centralisation
politique extrême.

L’idéal serait que les ressources finan-
cières dont disposent les collectivités locales
– propres

3
ou provenant de subventions et de

transferts – soient suffisantes pour garan-
tir la prestation de tous les services
qu’elles doivent fournir. Ce n’est le cas ni
en Inde, ni au Pakistan, ni aux Philippines.
Dans ces pays, les ressources propres et
les transferts de l’Etat central restent
insuffisants pour financer les services
locaux, et un transfert de pouvoirs fiscaux
supplémentaires s’avère nécessaire pour
corriger ce déséquilibre. Par opposition, la
force des associations de collectivités lo-
cales dans les pays de l’OCDE a permis
que le transfert de nouvelles compétences
soit accompagné des ressources supplé-
mentaires nécessaires. En Australie, ces
« transferts de charges » aux gouverne-
ments ont constitué l’élément central
d’un Accord intergouvernemental signé
en 2006 par le gouvernement et l’Austra-
lian Local Government Association. En
Nouvelle-Zélande, ce fut un des pro-
blèmes majeurs qui conduisit à plusieurs
réformes successives à partir de 1989. A
ce problème vient s’ajouter celui des
« transferts de charges non financés ».
L’Etat a tendance à transférer des compé-
tences plus étendues aux collectivités
locales, ce qui représente une charge
supplémentaire pour les budgets locaux.
C’est le cas des Philippines où les collecti-
vités locales doivent payer des primes
d’encouragement au personnel hospitalier
et aux fonctionnaires de l’Etat (par ex.,
les juges et la police) en poste sur leur
territoire. Ces transferts de charges non
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financés grèvent les finances des collecti-
vités locales et restent un sujet brûlant de
débat entre l’Etat et les collectivités lo-
cales dans de nombreux pays de la région.

L’emprunt est une autre source de finan-
cement des collectivités locales. Par le
passé, les gouvernements des pays de la
région ont limité l’accès des collectivités
locales aux marchés des capitaux à cause
du risque inhérent de surendettement qui
pourrait créer une instabilité macroéco-
nomique. En Corée du Sud, le volume de
la dette des administrations locales à
recouvrer sur obligations s’est à peine
modifié au cours de la période 2000-2006
en raison du strict contrôle exercé par
l’Etat sur les emprunts locaux. La Chine a
imposé à ses administrations locales des
limites strictes dans l’accès à l’emprunt.
Mais celles-ci ont malgré tout trouvé le
moyen d’emprunter par l’intermédiaire
d’entreprises dont elles sont proprié-
taires. Cependant, certains Etats de la
région encouragent de plus en plus les
grandes municipalités à emprunter. Au
Japon, depuis avril 2006, les emprunts
des collectivités locales ne sont plus sou-
mis à autorisation préalable, mais un
accord reste nécessaire. En Inde, plu-
sieurs grandes villes ont émis des obliga-
tions et, dans l’état de Tamil Nadu, on a
permis à certaines municipalités plus pe-
tites de participer à cette émission d’obli-
gations. Néanmoins, ceci dépend autant
d’un marché de capitaux performant que
de la capacité des municipalités à rem-
bourser. Aux Philippines, les collectivités
locales peuvent légalement – et elles y
sont encouragées – exploiter les marchés
financiers et utiliser d’autres sources de
financement non traditionnelles pour être
moins dépendantes des subventions de
l’Etat. Malgré cela, peu d’entre elles se
sont risquées à lever des fonds sur le
marché des capitaux. Certaines collectivi-
tés locales ont choisi d’autres systèmes
comme les BOT (construire – exploiter –
transférer) et d’autres formes de partici-
pation du secteur privé de façon à finan-
cer les projets de développement les plus

importants. Cependant, l’intérêt des
collectivités locales pour ce type de struc-
tures a quelque peu diminué à la suite de
la crise financière en Asie de l’Est.

L’emprunt auprès des banques commer-
ciales reste rare à cause du manque de
garanties financières. Les prêts contrac-
tés auprès des institutions financières
gouvernementales (IFG) sont plus cou-
rants, parce que celles-ci jouent aussi un
rôle de banque de dépôts pour les trans-
ferts destinés aux collectivités locales. Les
IFG peuvent donc toujours retenir ces
transferts en cas de défaut de rembourse-
ment, même si ce système laisse la porte
ouverte à des prêts hasardeux. En Indo-
nésie, la plupart des emprunts contractés
par les administrations locales se font
auprès de l’Etat, souvent sous la forme
d’un prêt octroyé par des bailleurs de
fonds. En Nouvelle-Zélande, une loi de
1996 a facilité l’approbation des prêts
mais a aussi imposé de nouvelles restric-
tions. Au lieu d’obtenir l’approbation du
gouvernement central, les administra-
tions locales sont obligées de spécifier
explicitement le but et les bénéficiaires de
l’emprunt et de budgéter en consé-
quence le coût des dépenses de fonction-
nement. En Australie, les prêts aux
administrations locales sont coordonnés
par un Conseil national des prêts qui oc-
troie les prêts et régule la dette des états
fédérés.

II.3. Les capacités administratives 
des collectivités locales

Les données sur la part du personnel au
niveau local dans le total des effectifs de
la fonction publique dans les pays de la
région Asie-Pacifique figurent dans le
tableau n° 8. Cette part culmine à 92 % en
Chine et à 77 % en Indonésie, et est la plus
faible en Malaisie (7 %) et en Nouvelle-
Zélande (10 %). La plupart du personnel
appartenant à des administrations locales
de la région a des postes permanents
dont la stabilité de l’emploi est garantie
par la loi, même si, en Nouvelle-Zélande,
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les directeurs généraux sont employés sur
la base d’un contrat de sept ans renou-
velable.

Le tableau nº 9 récapitule les cadres institution-
nels et politiques de recrutement ainsi que la
répartition des responsabilités dans l’organi-
sation des processus de recrutement au
niveau local. Des lois spécifiques régissent la
fonction publique territoriale dans la plupart
des pays de la région. Au Japon, la loi de la
fonction publique territoriale définit les cri-
tères de recrutement du personnel, ainsi
qu’un système de classements, de grades et
d’échelons, la rémunération et les avan-
tages, les horaires de travail, les droits et obli-
gations des fonctionnaires et la formation.
Aux Philippines, le personnel des collectivités
locales est réglementé par les lois sur la
fonction publique territoriale et par les règles
de la Commission de la fonction publique
(CSC), l’agence centrale pour le personnel
du secteur public. De plus, le Code de l’admi-

nistration locale de 1991 contient des dispo-
sitions concernant la gestion du personnel. Il
stipule que toutes les collectivités locales
peuvent concevoir et mettre en place leur
propre structure organisationnelle et leur
système de recrutement du personnel en
prenant en compte les exigences du service
et les moyens financiers. Il impose aussi cer-
tains postes et la création d’une direction de
la sélection du personnel dans chaque
collectivité locale afin d’assister le directeur
général pour assurer un processus de sélec-
tion et de promotion équitables. Malgré ces
garanties, des problèmes tels que le népo-
tisme et le non-respect du principe de mérite
dans le recrutement et la promotion sont
endémiques dans les fonctions publiques de
nombreux pays de la région.

Le degré d’influence des niveaux supérieurs
dans la sélection du personnel des adminis-
trations locales reste considérable dans la
région. En Chine, ce sont les comités du

Cités et Gouvernements Locaux Unis

Table 8 Effectifs des administrations locales dans la région Asie-Pacifique

Pays Effectifs des Total des effectifs de Part du personnel de niveau local dans le

administrations locales la fonction publique total des effectifs de la fonction publique

Australie 147.500 1.357.600 11 %

CChhiinnee 5.000.000 (est.) nc 92 %

IInnddee nc nc nc

IInnddoonnééssiiee  (2006) 2.781.476 3.635.816 77 %

JJaappoonn 1.432.494 2.311.920 62 %

MMaallaaiissiiee 58.000 829.000 7 %

NNoouuvveellllee--ZZééllaannddee 21.680 227.220 10 %

PPaakkiissttaann nc nc nc

PPhhiilliippppiinneess (1999) 390.561 1.445.498 27 %

RRéépp..  ddee  CCoorrééee (2006) 345.989 611.219 56 %

TThhaaïïllaannddee nc nc 20 %

VViieettnnaamm nc nc 60 %

Source : Fiches-pays et Banque mondiale, 2005.
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Tableau 9 Politiques et cadres institutionnels du recrutement et de la gestion 
des ressources humaines au niveau local dans la région Asie-Pacifique

Pays Régime applicable au Procédures de recrutement pour Mesures institutionnelles pour la formation 

personnel (droit public ou les postes à responsabilité professionnelle des agents des 

privé, carrière ou poste) administrations locales

Australie Droit public Recrutement individuel pour chaque poste Organisée et financée par poste individuel

disponible en gouvernement local

Chine Droit de la fonction publique Concours annuel au niveau local et national Organisée et financée par les collectivités locales

Inde Dans la majorité des cas, régi par le droit public Le personnel au niveau central ou étatique est recruté Pas imposée par la loi mais organisée par le gouvernement 

par concours puis désigné aux postes de responsabilités central et les gouvernements des états fédérés

Indonésie Droit public avec postes de carrière Le gouvernement central exerce toujours un contrôle Implicitement imposée par le gouvernement central et les 

sur le recrutement, généralement par le biais de administrations locales

concours, les postes à responsabilité étant confiés 

par promotion à des fonctionnaires de carrière 

Japon Droit de la fonction publique pour les postes à Concours pour toutes les administrations locales Réglementée par le droit de la fonction publique locale et mise 

plein temps, régime de carrière en place par les collectivités locales

Malaisie Commissions de recrutement des conseils locaux, Par l’autorité locale sous réserve d’approbation par le L'Institut national d'administration publique (INTAN) est l'opérateur

supervisées par la Commission de la fonction publique gouvernement de l’état fédéré pour le compte de la Commission de la fonction publique

Nouvelle- Sécurité de l'emploi pour les agents et contrats fixes Niveaux de recrutement fixés par chaque CEO qui recrute Les possibilités de formation professionnelle fournie par les 

Zélande de sept ans pour les directeurs généraux (CEO) et fait office d'employeur légal de tout le reste du personnel administrations locales sont limitées

Pakistan Les cadres de la fonction publique fédérale, Recrutement centralisé au mérite par le biais de la Plusieurs institutions de formation de la fonction publique

provinciale et locale sont fixés par les lois Commission de la fonction publique, les cadres 

de la fonction publique provinciaux étant assignés aux postes de 

responsabilité des administrations locales

Philippines Code des collectivités locales de 1991, loi et Recrutement par chaque collectivité locale Académie de l’administration locale, ministère de l'Intérieur et 

règlements nationaux sur la fonction publique des collectivités locales, Centre de la gouvernance locale et 

régionale (UP-NCPAG)

Rép. de Loi sur la fonction publique locale pour les Personnels de l’Etat affectés aux collectivités locales ; Instituts de formation des administrateurs locaux (LATI) ; 

Corée emplois à plein temps autres personnels recrutés par concours ou par contrat autres institutions de formation du secteur public

Thaïlande Contrôle fort par le gouvernement central mais Le gouvernement central fixe des critères généraux au Du ressort du gouvernement central et des provinces

récent transfert des responsabilités niveau national pour le recrutement, le licenciement, les 

aux collectivités locales salaires et les primes dans les administrations locales. 

La gestion du personnel est à présent largement confiée 

aux exécutifs locaux.

Vietnam Régi par l'ordonnance de 2003 sur les cadres et Agents du gouvernement central assignés aux postes de Académie nationale d'administration ; écoles politiques au 

fonctionnaires publics responsabilité des administrations locales. Autres agents niveau des provinces et des arrondissements

recrutés par concours ou sur une base contractuelle

Source : Fiches-pays et Brillantes, 2006.
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Parti communiste chinois qui choisissent,
gèrent, encadrent et renvoient les fonction-
naires, y compris ceux des administrations
locales. L’organisme de recrutement est res-
ponsable de la discipline et du renvoi des
agents qu’il a nommés. A l’autre bout du
spectre des pratiques en la matière, en Aus-
tralie et en Nouvelle-Zélande, les conseils
locaux désignent les directeurs généraux
(CEO) mais tous les autres agents sont
employés directement par les CEO. Au Pa-
kistan, les autorités provinciales désignent
dans une large mesure les cadres supérieurs
des administrations locales, le personnel des
districts et des villes étant composé de fonc-
tionnaires publics provinciaux et fédéraux.
En Indonésie, malgré une réforme de décen-
tralisation radicale, l’Etat exerce toujours un
contrôle sur les nominations des agents des
administrations locales. En Inde, la sélection
et le recrutement des agents sont effectués
soit par les autorités locales elles-mêmes,
soit par l’organisme spécialisé concerné par
le recrutement au niveau de l’état fédéré. En
Malaisie, l’administration locale peut recru-
ter, former, gérer et régler la discipline de
son personnel, mais toutes les mesures
doivent être approuvées par l’état fédéré.
Les budgets locaux sont aussi soumis à son
contrôle.

En Thaïlande, les connexions verticales très
fortes entre les responsables locaux et l’ad-
ministration centrale, en particulier au sein
du Département de l’administration locale
du ministère de l’Intérieur, qui étaient autre-
fois cruciales pour les responsables dans leur
carrière, ont été démantelées, et les déci-
sions concernant les personnels sont désor-
mais largement entre les mains des
exécutifs locaux. Les bureaucrates résidant
à Bangkok rechignent souvent à être trans-
férés en province, car cela représente pour
eux un déracinement, des changements
majeurs, une éventuelle perte d’autorité et
une possible diminution de leur salaire. En
revanche, les transferts vers les collectivités
locales sont plus intéressants pour les res-
ponsables provinciaux, car les administra-
tions des provinces et des arrondissements
ont vu leur autorité diminuer en raison de la

décentralisation ; de plus, ces transferts
n’impliquent pas pour eux de changement
de résidence.

Les réformes les plus poussées concernant
les collectivités locales ont été menées en
Nouvelle-Zélande où la loi sur les collectivi-
tés locales de 2002 impose une planification
annuelle et à long terme ainsi qu’une prise
en compte systématique des résultats pour
le public. Elle pose également le principe de
consultations publiques incluant une présen-
tation claire des propositions, options et pro-
cédures. La plupart des états fédérés
australiens ont introduit des mécanismes de
gestion de la performance pour les collectivi-
tés locales tels que des indicateurs de per-
formance et autres stratégies d’évaluation.
En particulier, l’introduction de la comptabili-
té en droits constatés (accrual accounting) a
eu un impact majeur sur la gestion des
collectivités locales car elle impose d’évaluer
les biens et d’effectuer les provisions néces-
saires en vue de leur dépréciation. Dans
d’autres pays de la région, des programmes
importants de décentralisation ont créé de
sérieuses tensions dans la gestion des
collectivités locales qui tentent de faire face
aux défis induits par le rapide transfert de
responsabilités et de personnels qui incom-
baient jusqu’alors au gouvernement central.

Les défis auxquels font face toutes les collec-
tivités locales en raison de leurs faibles res-
sources sont amplifiés en milieu urbain. Les
problèmes de gestion urbaine sont plus
complexes et les risques majeurs (naturels
ou d’origine humaine) sont plus importants.
Les problèmes environnementaux y sont
particulièrement aigus : traitement des dé-
chets humains et industriels, grave pollution
des ressources aquifères, grave pollution de
l’air liée aux activités industrielles et à la
rapide croissance du parc automobile. Bien
que les gouvernements des villes soient
mieux à même de recruter du personnel
qualifié que les gouvernements ruraux, leur
capacité à réguler le développement et à
contrôler efficacement les risques environ-
nementaux reste assez limitée. De la même
façon, bien que les gouvernements des villes
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aient accès à de plus importantes ressources
fiscales, leurs besoins de financements sont
également beaucoup plus élevés, car la four-
niture de services et la mise en place d’in-
frastructures sont souvent beaucoup plus
onéreuses en milieu urbain. De plus, une
infrastructure matérielle inadéquate est sou-
vent un frein majeur au développement
industriel et à la croissance économique
urbaine dont dépend tout le développement
économique national.

Dans son rapport sur l’urbanisation et le
développement durable en Asie (ADB,
2006a), la Banque asiatique de déve-
loppement identifie un certain nombre
d’exemples de bonne gouvernance urbaine
dans douze pays de la région : des approches
innovantes dans la captation de revenus et
le financement capitalistique ; une adminis-
tration améliorée et une gestion orientée
vers les résultats ; un accès amélioré à l’in-
formation et la transparence dans la prise
de décisions ; une plus grande participation
citoyenne à la prise de décisions ; la colla-
boration entre municipalités au sein d’une
métropole ou d’une sous-région écono-
mique ; de sérieux efforts pour faire face aux
problèmes environnementaux et la mise en
œuvre efficace des contrôles antipollution ;
d’importants programmes de réduction de
la pauvreté et un soutien aux programmes
d’amélioration des services aux populations
locales. Cependant, de telles initiatives sont
restées l’exception qui confirme la règle.
Dans tous les cas, c’est le leadership local
qui a constitué le facteur déterminant : un
leadership engagé en faveur des réformes,
décidé à améliorer les conditions de vie
de la municipalité et efficace dans la
recherche de soutiens à ces initiatives,
sans oublier le principe de responsabilité
ni l’obligation de rendre des comptes aux
citoyens. Le développement d’une telle
forme de leadership reste un enjeu majeur
pour toute la région.

Les réformes de décentralisation qui ont
conduit à une plus grande autonomie locale
confrontent les bureaucraties locales de la
région Asie-Pacifique à de grands défis rela-

tifs au renforcement des compétences et de
la formation (Brillantes, 2006). Comme le
montre le tableau nº 9, les programmes de
formation et de renforcement institutionnel
mis en place dans les pays sélectionnés font
généralement partie des systèmes de fonc-
tion publique. Cependant, il est remarqua-
ble qu’en Corée du Sud, pays qui a placé la
gestion de la connaissance au centre de son
développement, le renforcement de la fonc-
tion publique s’est poursuivi à travers la
mise en place de deux instituts séparés de
formation spécialisée, l’Institut de forma-
tion des fonctionnaires de l’Etat (OTI) et
l’Institut de la formation des administra-
teurs locaux (LATI) pour les administrations
locales.

Dans le contexte des réformes de décentrali-
sation actuelles dans la région, un change-
ment d’attitude de la part du personnel de
l’Etat est nécessaire pour mieux prendre en
compte les nouveaux défis et difficultés aux-
quels le personnel des administrations lo-
cales est confronté. Au Japon, ce processus
est encouragé par l’échange de fonctionnaires,
des agents du ministère de l’Intérieur étant
détachés auprès des administrations lo-
cales, une pratique qui n’est pas du tout
habituelle en Nouvelle-Zélande. En plus de
permettre à ces fonctionnaires centraux de
découvrir la psychologie des fonctionnaires
locaux, « décentralisant » ainsi leur propre
mode de pensée, cette pratique apporte
également des gains d’efficacité aux admi-
nistrations locales qui bénéficient de l’expé-
rience des cadres supérieurs de l’Etat. A ce
propos, il existe un intérêt grandissant pour
encourager la création d’instituts d’adminis-
tration publique communs aux personnels
de l’Etat et des administrations locales de
façon à promouvoir des échanges d’idées et
la collaboration entre les différents niveaux
d’administration. Etant donné l’effort continu
en matière de décentralisation dans la
région, les avantages respectifs d’institu-
tions de formation séparées pour le person-
nel de l’Etat et le personnel local (comme en
Corée et aux Philippines) et la mise en place
d’institutions de formation communes mé-
ritent toute notre attention.
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II.4. Intégrité et corruption

La corruption dans le secteur public, y
compris au niveau des collectivités locales,
reste un problème global. Les pays développés
et en voie de développement sont rongés par
des problèmes de corruption. L’indice de
perception de la corruption annuel (IPC)
publié par Transparency International révèle
que certains pays de la région Asie-Pacifique
(Indonésie, Pakistan, Philippines, Vietnam)
se trouvent au bas de l’échelle, ce qui im-
plique que la corruption dans ces pays est
perçue comme un problème majeur. En haut
de l’échelle, la Nouvelle-Zélande arrive au
premier rang des pays les moins corrompus
et l’Australie est neuvième (Transparency
International, 2005). Bien que l’IPC ne se
rapporte pas directement à la corruption au
niveau local, les collectivités locales ne sont
pas exemptes de cette perception négative.
De fait, en Chine et en Indonésie, l’idée
selon laquelle la décentralisation a accentué
la corruption est largement répandue. Il est
en effet possible que la décentralisation
accroisse les problèmes de corruption, ou
tout au moins qu’elle l’éparpille sur plusieurs
niveaux de gouvernement et la rende donc
plus difficilement contrôlable. Toutefois, la
démocratisation et le renforcement de la
société civile rendent la corruption plus vi-
sible, ce qui explique pourquoi les citoyens
peuvent avoir la sensation que le problème
s’est aggravé même si ce n’est pas nécessai-
rement le cas.

Plusieurs pays en voie de développement
de la région connaissent de sérieux pro-
blèmes de corruption. C’est moins le cas
des pays riches, tels que le Japon, l’Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, en raison
des plus hauts niveaux de rémunération
des fonctionnaires et des modes de
contrôle et de surveillance mis à la dis-
position du public dans ces pays. En
Nouvelle-Zélande, la Commission des ser-
vices de l’Etat a élaboré et contrôlé la
mise en place d’un code de conduite en
matière d’éthique publique et de conflits
d’intérêts aussi bien au niveau de l’Etat
que de celui de l’administration locale.

L’auditeur général de la nation assure le
respect de ces règles et des poursuites
pénales peuvent être engagées en cas
d’infraction. Ailleurs, la corruption peut
sérieusement diminuer les ressources fi-
nancières disponibles destinées aux ser-
vices locaux et empêcher les citoyens, en
particulier les plus pauvres, d’obtenir un
accès à ces services.

De nombreux pays ont mis en place de
nouveaux mécanismes de lutte contre la
corruption, comme par exemple une plus
grande transparence dans la prise de
décisions. En Malaisie, une amélioration
des procédures de recrutement et de ré-
munération des fonctionnaires des collec-
tivités locales ainsi que des initiatives
favorisant une « e-gouvernance » ont été
mises en place afin d’améliorer les stan-
dards éthiques et la transparence dans la
prestation des services locaux. Aux Philip-
pines, le Projet de gestion responsable de
la transparence inclut une surveillance du
« style de vie » des fonctionnaires publics
et des réformes des procédures de tran-
saction réalisées par les administrations
locales (achats, gestion des entreprises
publiques locales, administration de l’im-
pôt foncier, système de délivrance des
titres). En Inde, de nombreux états fédé-
rés ont nommé un lokayuktha (ombuds-
man) chargé de combattre la corruption
et les mauvaises pratiques gouvernemen-
tales, y compris au niveau local. Au Ja-
pon, on a recensé 92 cas de corruption en
2004 au niveau des communes. Parmi les
mesures mises en œuvre figurent égale-
ment le renforcement des systèmes d’au-
dit externe, le contrôle d’urgence et la
réforme des procédures comptables.
Mais, ailleurs (au Pakistan, aux Philip-
pines, en Indonésie), la capacité du pouvoir
central à contrôler et à réaliser des audits
sur la gestion des collectivités locales
reste un problème majeur. Par exemple,
les rapports du Centre philippin du
journalisme d’investigation attestent que
près de 70 % des fonds destinés à la san-
té disparaissent à cause de la corruption
au niveau local.
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II.5. Les relations entre pouvoir central 
et collectivités locales

Les collectivités locales des pays concernés
par notre étude opèrent dans un cadre juri-
dique défini par les plus hautes autorités
gouvernementales ou les assemblées légis-
latives. Dans les nations unitaires telles que
la Chine, l’Indonésie, le Japon, la Corée, les
Philippines, la Nouvelle-Zélande, le Vietnam
et la Thaïlande, l’Etat définit les pouvoirs et
les compétences des collectivités locales.
Dans les systèmes fédéraux comme en Aus-
tralie, en Inde, au Pakistan ou en Malaisie,
les collectivités locales rendent des comptes
au gouvernement de l’entité fédérée. En
Australie, les ministres compétents des états
fédérés ou des territoires peuvent dissoudre
les conseils locaux et désigner des adminis-
trateurs qui se substituent aux collectivités
locales. Lorsqu’une telle situation se produit,
les ministères doivent généralement mener
une enquête publique sur les manquements
allégués, justifiant ainsi leur intervention.
Même les dispositions constitutionnelles qui
limitent ces pouvoirs peuvent être amen-
dées assez facilement (CLGF, 2005, 29). En
Nouvelle-Zélande, la loi sur les collectivités
locales de 2002 donne au ministère des
Collectivités locales le pouvoir d’ouvrir une
enquête pour mauvaise gestion ou carence
dans la prise de décision. En Inde, il n’existe
pas d’instance spéciale pour le dialogue
intergouvernemental et les collectivités lo-
cales ne disposent pas d’une représentation
formelle auprès de structures étatiques.
(CLGF, 2005 :106).

D’une manière générale, les collectivités
locales, en tant qu’institutions autonomes,
doivent rendre compte à la fois à leurs ci-
toyens et aux autorités supérieures dont elles
sont les agents. Au Pakistan, la responsabili-
té politique locale est loin d’être une réalité
en raison des pouvoirs de contrôle que
les gouvernements provinciaux continuent
d’exercer sur les collectivités locales dans
des domaines comme la gestion du person-
nel local et des finances locales. Les collecti-
vités locales ne peuvent pas non plus peser
sur les programmes subventionnés sur leur

territoire car ces programmes sont en géné-
ral contrôlés par les autorités provinciales ou
nationales. En revanche, en Indonésie, la
décentralisation a fondamentalement modi-
fié la manière de rendre des comptes. Avant
les réformes de 1999, les collectivités locales
devaient répondre principalement devant les
autorités centrales, mais après l’introduction
du principe d’élection directe des exécutifs et
des assemblées provinciaux et locaux, ils
doivent désormais rendre des comptes à
leurs propres électeurs.

Dans la plupart des pays de notre échan-
tillon, des autorités nationales ou étatiques
remplissent généralement des fonctions de
contrôle des collectivités locales en matière
d’audit et de contrôle de probité. Cependant,
l’étendue de cette responsabilité « vers le
haut » des collectivités locales diffère
grandement selon les pays. En Chine et
au Vietnam, les collectivités locales sont
doublement subordonnées : de manière sec-
torielle (au gouvernement central et aux
agences spécialisées) et territoriale (aux
conseils du peuple). Les conseils du peuple
sont eux-mêmes soumis à la surveillance et
aux directives des autorités nationales et
aux contrôles des ministères sectoriels et
des agences gouvernementales. En Inde,
les agences d’état des grands secteurs
exercent des fonctions qui entrent souvent en
conflit avec les compétences des collectivités
locales.

Contrairement à beaucoup de pays de la ré-
gion, les ministères et les agences gouverne-
mentales du Japon n’ont pas de pouvoir de
tutelle ni de contrôle direct sur les collectivi-
tés locales mais peuvent leur fournir infor-
mations et suggestions. Une tutelle et un
contrôle budgétaire central sont exercés de
facto par le ministère de l’Intérieur par le
biais d’un modèle de budget qu’il adresse
chaque année aux administrations locales.
Lorsque le gouvernement désapprouve leurs
décisions ou leurs politiques, les administra-
tions locales peuvent faire appel devant la
Commission de règlement des différends.
Cette procédure est cependant peu utilisée ;
en général, les autorités locales préfèrent
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poursuivre les discussions. Une situation si-
milaire prévaut en Corée du Sud où, en dépit
de leur taille très importante, les collectivités
locales ont beaucoup moins d’autonomie
dans la pratique que ne le suggère la loi. Le
manque de clarté dans la répartition des
compétences entre l’Etat et les provinces
– deux tiers des compétences confiées aux
collectivités locales sont exercées conjointe-
ment avec la province – est particulièrement
criant dans le cas de l’éducation où les collec-
tivités locales fournissent ce service comme
des agences de l’Etat. Les provinces et les
villes métropolitaines jouissent d’un pouvoir
de contrôle considérable sur les collectivités
locales inférieures (villes, arrondissements
ruraux et districts urbains autonomes).

Même lorsque de grandes réformes de dé-
centralisation ont été mises en place, le pou-
voir de l’Etat peut continuer à prévaloir sur
celui des collectivités locales. En Inde, le
ministre de l’Administration locale peut dis-
soudre les instances issues du suffrage uni-
versel et gouverner directement pour une
période pouvant aller jusqu’à six mois.
Cependant, des élections doivent avoir lieu
dans ce délai pour renouveler le conseil
local. A contrario, dans le cas des Philip-
pines, la dissolution des organes locaux élus
est interdite, même par les plus hautes auto-
rités de l’Etat. Un tel processus ne peut venir
que d’« en bas », soit par l’intermédiaire
d’élections régulières, soit par la procédure
de « rappel » (recall), les électeurs décidant
eux-mêmes du sort de leurs élus. Ceci re-
pose sur le principe que les élus sont unique-
ment responsables devant les citoyens qui
les ont choisis.

En Thaïlande, le ministère de l’Intérieur est
perçu comme le principal opposant à la
décentralisation. En pointant du doigt les
faiblesses locales en termes de personnel
et de capacité administrative, le ministère
a tenté de freiner la perte de son autorité.
Le ministère met en avant la nécessité de
conserver les larges pouvoirs de tutelle
qu’il exerce sur les collectivités locales au
moyen des administrations provinciales
qu’il a sous son contrôle. Les collectivités

locales sont soumises à un audit annuel. Le
ministère intervient pour mettre fin à des
politiques qu’il estime contraires aux inté-
rêts de la nation, ou pour les modifier. En
conséquence les gouverneurs de province
et les chefs d’arrondissement détiennent
toujours une autorité considérable sur les
collectivités locales.

II.6. Les associations 
de collectivités locales de la région

Le développement des collectivités locales
dépend, sans aucun doute, dans une large
mesure des « petites mains » qui animent
ces communautés. Cependant, il y des situa-
tions dans lesquelles les collectivités locales
doivent regarder au-delà de leur paroisse et
anticiper pour peser sur leur avenir. Les
collectivités locales auraient souvent besoin
de quelque mécanisme qui travaille pour
leurs intérêts mutuels et, plus encore, repré-
sente leur intérêt collectif en traitant avec le
gouvernement et les institutions extérieures
telles que les agences financières internatio-
nales. A cet égard, les associations de collec-
tivités locales sont devenues l’instrument
que les collectivités locales de la région
ont adopté pour promouvoir leurs intérêts
mutuels. Ces associations remplissent di-
verses fonctions pour celles-ci.

Un rôle important que remplissent ces asso-
ciations est d’agir comme les représentants
et les défenseurs des intérêts des collectivi-
tés locales auprès du gouvernement. La plus
ancienne association de la région est sans
doute celle de l’Australie. Créée en 1947,
l’Association australienne des collectivités
locales (ALGA) siège à la Conférence des
premiers ministres4 et au Conseil du gouver-
nement australien, ainsi que dans divers
conseils ministériels, comités intergouverne-
mentaux5 et organes consultatifs spécialisés.
L’Association a contribué à dessiner l’agenda
des réformes des années 90 telles que la
Politique nationale de compétitivité et les
rapports sur les relations intergouvernemen-
tales. On trouve aussi au niveau des états
des associations de collectivités locales qui
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font le lien entre les forums intergouverne-
mentaux, les négociations et les efforts de
coopération en général, d’une part, et les
domaines spécifiques d’activité, d’autre part.
Comme en Australie, les collectivités locales
de Nouvelle-Zélande ont formé l’Association
des collectivités locales de Nouvelle-Zélande
représentant les intérêts des 86 autorités
locales qui en sont membres. Depuis 2000,
quand le forum gouvernement central / col-
lectivités locales a été lancé, l’Association
a constamment représenté les collectivités
locales dans les discussions sur les pro-
blèmes communs et la coordination des ser-
vices publics. Les cadres des collectivités
locales de ce pays ont aussi formé un orga-
nisme professionnel national, la Société des
gestionnaires de collectivités locales. L’ap-
partenance aux associations australienne
et néo-zélandaise est volontaire mais les
conseils locaux des deux pays ont choisi d’en
devenir membres à cause de la contribution
réelle et potentielle qu’elles leur apportent.
D’autres associations ont vu le jour dans la
sous-région ; ont ainsi été créées récem-
ment l’Association des collectivités locales
des Fidji et l’Association du niveau local et
urbain de la Papouasie-Nouvelle-Guinée.

Aux Philippines, une Union des autorités
locales des Philippines (ULAP) a été créée au
niveau national en 1997 ; elle se compose de
différentes ligues représentant les niveaux
des provinces, des villes, des municipalités et
des villages (barangay). Ces ligues repré-
sentent leurs intérêts respectifs et poursuivent
la solution des problèmes qui les concernent
directement. L’ULAP cherche à unifier tous
ses membres en vue d’assurer une réelle
autonomie à toutes les collectivités locales.
Les élus locaux (tels que les maires adjoints,
les femmes maires, les jeunes élus) ainsi que
les personnels spécialisés (trésoriers, asses-
seurs et urbanistes) ont aussi leurs associa-
tions nationales. En Indonésie, six
associations indépendantes de collectivités
locales, selon leurs catégories respectives,
ont été créées en 2001 à la suite de la loi
nº 22 de 1999 sur les collectivités locales :
l’Association des conseils municipaux indoné-
siens (ADEKSI), l’Association panindoné-

sienne des conseils législatifs de régence
(ADKASI), l’Association des conseils provin-
ciaux indonésiens (ADPSI), l’Association des
municipalités indonésiennes (APEKSI), l’Asso-
ciation des administrations indonésiennes de
district (autrefois APKSI, aujourd’hui BKKSI)
et l’Association des administrations provin-
ciales indonésiennes (APPSI). Ces associations
font du lobbying auprès du Parlement et du
gouvernement pour débattre des problèmes
et défendre les intérêts locaux. Les associa-
tions servent aussi de forums de discussion
pour les intérêts locaux et pour sceller des
partenariats entre collectivités locales. En
Malaisie (Association malaise des autorités
locales - MALA), au Vietnam (Association des
villes à statut provincial, rebaptisé Association
des villes du Vietnam - ACVN) et en Thaïlande
(Ligue nationale des municipalités de Thaï-
lande - NMLT), les associations sont plus
étroitement liées au gouvernement. Au Cam-
bodge, les plus récentes sont l’Association
provinciale de communes et sangkat (PAC/S)
et la Ligue nationale de communes et
sangkat (NLC/S) fondée en août 2006.

L’Inde a plusieurs associations de collectivi-
tés locales, y compris le Conseil panindien
des maires, représentant les communes, et
le Nagar Palik Pramukh Sangthen qui repré-
sente les autres municipalités urbaines. A la
différence de l’Australie, de la Nouvelle-
Zélande et des Philippines, ces associations
ne sont pas reconnues par la loi. Dans de
nombreux états de l’Inde, il existe une asso-
ciation des managers des villes pour les
cadres des administrations urbaines. En
dépit de l’existence de ces associations, les
collectivités locales n’ont pas de représenta-
tion formelle dans les structures gouverne-
mentales des états ; des rencontres et
dialogues avec les institutions du niveau de
l’état se produisent de manière aléatoire et
pour des collectivités locales particulières.
Une association des collectivités locales de
l’Inde est en cours de création depuis 2003.
Au Bangladesh, au Népal et au Sri Lanka,
des associations de collectivités locales ont
été créées depuis la fin des années 906. A
l’inverse, il n’y pas d’association de collecti-
vités locales au Pakistan.
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Au Japon, il n’y a pas d’association formelle
de collectivités locales qui représente leurs
intérêts. Mais il existe un certain nombre
d’associations formées sur la base des fonc-
tions exercées, telles que l’Association des
maires urbains, l’Association des maires de
communes et de villages, l’Association des
maires des villes désignées, l’Association des
maires des villes-centres, l’Association natio-
nale des présidents des conseils de ville et
l’Association des présidents des conseils
municipaux. Ces associations coopèrent
avec l’Association nationale des gouverneurs
et l’Association nationale des présidents des
conseils de département pour présenter et
négocier des politiques alternatives avec le
gouvernement. En Chine, les collectivités lo-
cales sont représentées par l’Association
chinoise des maires, créée en 1991. En Répu-
blique de Corée, la nouvelle politique en
faveur de la décentralisation a été accom-
pagnée par la création d’associations natio-
nales : l’Association nationale des maires
(1996) et l’Association des gouverneurs de
Corée (1999).

Un autre domaine où les associations rem-
plissent un rôle important est celui de la
formation et du développement des
compétences des conseils et du personnel.
En Australie, les associations des états
s’occupent des conseils locaux en tant
qu’employeurs du point de vue des relations
sociales ; elles offrent à leurs membres
des projets de formation et de développe-
ment des compétences, ainsi que des ser-
vices spécialisés tels que des assurances
générales, des plans d’assurance pour l’in-
demnisation des travailleurs ou des fonds
de retraite. La documentation et la diffu-
sion des informations relatives aux bonnes
pratiques des collectivités locales sont des
fonctions de plus en plus importantes de la
part de ces associations.

Au-delà de la défense des intérêts des
collectivités locales auprès de leur gouver-
nement, les associations avancent sur le
terrain international leurs enjeux et leurs
intérêts respectifs. Cela est vrai, au moins, en
Australie et en Nouvelle-Zélande. Les asso-

ciations de collectivités locales de ces pays
sont membres d’organisations internatio-
nales et régionales dédiées aux collectivités
locales telles que le Forum des collectivités
locales du Commonwealth et la section Asie-
Pacifique de Cités et Gouvernements Locaux
Unis. En outre, plusieurs pays ont développé
des organisations de collectivités locales
ayant pour objet la coopération internatio-
nale avec des collectivités locales étran-
gères : l’Association des villes de Chine pour
l’amitié internationale ; au Japon, le Conseil
des autorités locales pour les relations inter-
nationales (CLAIR), et, en République de
Corée, la Fondation coréenne des autorités
locales pour les relations internationales.

III. La démocratie locale

Un peu partout à travers la région Asie-
Pacifique, la démocratie plurielle connaît un
certain essor au niveau local. Le système
conseil-maire fait office de norme à travers
la région bien que les pratiques électorales
locales varient considérablement, que les
maires soient directement ou indirectement
élus (UNDP 2006b). Dans la plupart des
pays, les citoyens élisent directement leurs
conseils tout comme les autorités exécu-
tives (maires) tels qu’en font état les ta-
bleaux nº 10 et nº 11 ci-après. La Malaisie
échappe à cette règle : les conseils et les
autorités exécutives sont désignés par les
gouvernements des états fédérés bien que
les premiers soient mandatés pour agir en
qualité de représentants de la communauté
locale. Au Pakistan, une large part de l’ad-
ministration locale n’a pas d’entité directe-
ment élue. L’élection procède d’un collège
formé de membres des conseils du niveau
inférieur. En Chine et au Vietnam, les com-
munautés locales élisent leurs représen-
tants ou leurs conseils mais les candidats
sont soumis à un processus de sélection
préalable. À leur tour, ces conseils locaux
nomment la plupart des représentants au
niveau des villes, des municipalités, des
villages et des provinces. Au Vietnam, bien
que les candidats aux élections du conseil
soient toujours des membres du parti
communiste au pouvoir, des efforts récents
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ont été faits pour attirer des membres n’ap-
partenant pas au parti ou des candidats
indépendants pour qu’ils se présentent aux
élections locales. Au cours des élections
locales de 2004, les candidats n’apparte-
nant pas au parti ont remporté 312 sièges
contre 25 aux élections précédentes.

III.1. Les systèmes électoraux 
des conseils locaux

On estime généralement que la représenta-
tion proportionnelle (RP) favorise la représen-
tation car elle tend à produire des résultats
électoraux qui reflètent mieux les tendances

Tableau 10 Les systèmes électoraux des conseils locaux dans la région Asie-Pacifique

Pays Systèmes électoraux pour Système électoral pour  Durée du mandat et Participation électorale 

l’élection des gouvernements l’élection des gouvernements nombre de mandats  et tendance

locaux du niveau inférieur locaux du niveau supérieur

Australie Système mixte – RP et système Deux ans (2 états), trois ans Vote obligatoire dans quatre états. Ailleurs, la 

majoritaire à un tour (first past the (3 états), quatre ans (1 état) participation est généralement faible, sauf 

post, ou FPTP) et 1-4 ans dans le nord du territoire s’il y a le vote par courrier

Chine Système mixte partout Système mixte Cinq ans En baisse

Inde Tous les conseils de gouvernements locaux (ruraux et urbains, et tous les niveaux) Cinq ans Chiffres non disponibles

recourent au SMT, à la circonscription uninominale

Indonésie Tous les conseils de gouvernements locaux recourent au système RP à liste ouverte. Cinq ans avec possibilité illimitée Chiffres complets non disponibles

de reconduire un mandat

Japon Tous les conseils de gouvernements locaux recourent au système de liste RP Quatre ans avec possibilité illimitée En baisse 

de reconduire un mandat 56,23 % (2003)

Malaisie* Inapplicable

Nouvelle- La plupart du temps SMT mais aussi STV dans certains cas Trois ans 50 % (2001)

Zélande 52 % (2004)

Pakistan Les conseils d’union recourent au SMT  Inapplicable Quatre ans Chiffres non disponibles

+ circonscriptions plurinominales

Philippines Les conseils des barangay recourent au Les conseils municipaux et des villes et les Trois ans et un maximum Environ 80 %

FPTP avec un arrangement du mode conseils provinciaux recourent au FPTP de trois mandats

de scrutin 

Rép. de Corée Election directe des conseils : sièges pourvus au scrutin majoritaire à un tour dans Quatre ans

des circonscriptions + sièges pourvus au scrutin de liste à la RP dans le territoire de 

l’autorité locale comme circonscription unique

Thaïlande Tous les conseils de gouvernements locaux recourent au système SMT Quatre ans 35,39 % (Bangkok, Conseil 

d’administration métropolitain)

Vietnam Les conseils populaires (commune, district et province) recourent au SMT Cinq ans 98,7 % (2004)

+ circonscriptions plurinominales

Source : fiches-pays et UNDP (2006b).

Note : SMT = système majoritaire à un tour ; RP = représentation proportionnelle ; STV = vote unique transférable.

* Il n’existe pas de système électoral pour l’administration locale en Malaisie.
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actuelles des électeurs, tandis que les sys-
tèmes majoritaires à un tour (ou à la pluralité
des voix) sont pensés pour améliorer la trans-
parence dans la mesure où ils donnent aux
électeurs un représentant spécifique avec
lequel ils s’identifient. Cela n’est cependant
pas toujours vrai. Les systèmes de RP
peuvent concentrer le pouvoir dans certains
partis plus qu’entre les mains des électeurs
cependant qu’une élection au scrutin majori-
taire à un tour ne se traduit pas forcément par
une plus grande transparence de la part de
l’élu envers ses électeurs (UNDP, 2006b).

Les caractéristiques majeures des systèmes
électoraux pour les conseils locaux dans les
pays sélectionnés de la région Asie-Pacifique
sont présentées dans le tableau nº 10. Dans
la plupart des pays, les membres du conseil
sont directement élus au scrutin majoritaire
à un tour dans des circonscriptions uninomi-
nales (appelées « districts » aux Philip-
pines). Les seules exceptions sont le Pakistan
et le Vietnam où le système majoritaire à un
tour est plurinominal. Le scrutin de liste est
employé pour les élections locales dans le
cas des barangay aux Philippines où les élec-
teurs disposent d’autant de votes qu’il y a de
sièges à pourvoir. Ils peuvent utiliser tous
leurs votes ou seulement une partie d’entre
eux, et ce sont les candidats qui obtiennent
le plus de voix qui remportent l’élection. La
Nouvelle-Zélande est le seul pays où les
élections locales se font uniquement au
moyen du vote par correspondance. Dans
quatre états de l’Australie, le vote aux élec-
tions locales est obligatoire.

L’Indonésie et le Japon sont les seuls pays à
recourir exclusivement à la RP pour les élec-
tions locales, un système qui tend à renforcer
le pouvoir des partis politiques nationaux au
détriment de la vie politique locale. Afin de
réduire le pouvoir de sélection des candidats
locaux des cadres du parti national, l’Indoné-
sie est passée, en 2004, d’un système RP fer-
mé de liste à un système ouvert. Cette
réforme électorale a permis de donner aux
électeurs plus de poids pour décider quels
individus (et non plus quels partis) les repré-
senteraient au conseil local. La Nouvelle-

Zélande et l’Australie ont un système
mixte pour élire les membres du conseil,
combinant le scrutin majoritaire à un tour, la
RP et le vote unique transférable. La Corée
du Sud applique aussi des systèmes mixtes
combinant scrutin majoritaire à un tour et RP.

III. 2. L’élection 
des autorités exécutives locales

Le mode d’élection de l’autorité exécutive
locale diffère d’un pays à un autre dans toute
la région mais, dans bien des cas, il varie éga-
lement entre les différents niveaux d’adminis-
tration locale d’un même pays. Les principales
caractéristiques des modes d’élection de l’au-
torité exécutive dans les pays étudiés sont
présentées dans le tableau nº 11. Générale-
ment, l’autorité exécutive (ou le maire) est
élue au suffrage direct (par exemple au
Japon, en Nouvelle-Zélande et aux Philip-
pines). L’Indonésie applique un système à deux
tours (ballottage) pour garantir que celle-ci
ait bien obtenu la majorité (à savoir plus de
50 %) des suffrages. Cela a pour but de sur-
monter l’un des désavantages du scrutin
majoritaire à un tour, à savoir la probabilité
des votes « perdus ». En Indonésie et au
Pakistan, les autorités et les députés des
conseils des niveaux inférieurs sont directement
élus mais sur la base de candidatures liées
(« ticket commun »). En Indonésie, l’élection
repose sur les partis tandis qu’au Pakistan
l’élection est non partisane. En Inde, le sys-
tème électoral des panchayat et des dirigeants
municipaux varie d’un état à un autre. Dans
certains états, l’autorité exécutive locale est
donc élue par les membres du conseil appar-
tenant au parti majoritaire. L’Australie dispose
d’un système mixte : dans trois états, l’autori-
té exécutive locale est élue au suffrage
direct ; dans trois autres états, le conseil
décide si elle doit être élue au suffrage direct
ou par le conseil lui-même ; enfin, dans un
état, ce sont les électeurs qui décident direc-
tement du mode d’élection de l’exécutif local.

Là où les conseils des niveaux supérieurs
sont eux-mêmes directement élus par les
électeurs (et non par des collèges électo-
raux), leurs autorités exécutives sont inva-
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riablement élues au suffrage direct (par
exemple l’Inde, l’Indonésie, les Philippines,
le Vietnam). Par contre, là où les conseils
des niveaux supérieurs sont élus au suffrage
indirect, les autorités exécutives locales sont
élues de la même manière. Tel est le cas du
Pakistan, qui dispose d’un système hybride

d’élections indirectes pour les autorités exé-
cutives locales. Le dirigeant (nazim) de n’im-
porte quel district (tehsil) ou ville est élu
au suffrage indirect par un collège électoral
formé de tous les membres des conseils
d’union7 dans leurs circonscriptions respec-
tives. Ils sont ainsi élus au suffrage indirect

The presence 

of decentralized

structures and 

processes has

been considered

one manifestation

of a wider

movement in the

region towards 

democratization

7. Le conseil d’union est le conseil des administrations d’union (union administrations), lesquelles regroupent des villages ou des quartiers qui

ont leurs propres organes élus. Il existe au Pakistan 6.125 administrations d’union, qui forment l’administration municipale de base, pour des

unités qui comptent en moyenne environ 15.000 habitants (note G.M.).

Tableau 11 Les systèmes électoraux pour les autorités exécutives dans la région Asie-Pacifique

Pays Maires Maires élus par le conseil Maire désigné par le Durée du Nombre  Rappel du 

directement niveau supérieur mandat maximal maire de la part

élus du maire de mandats des citoyens

Australie Dans trois états Dans trois états Non Quatre ans Illimité Dans certains états

Chine Non Non Oui Cinq ans Illimité Non

Inde La plupart du temps Dans le cas du samitiet des zilla, Non Cinq ans Illimité Non

président d’un comité

Indonésie Oui Non Non Cinq ans Deux mandats Non

Japon Oui Non Non Cinq ans Illimité Oui

Malaisie Non Non Oui Indisponible Indisponible Non

Nouvelle- Dans tous les cas Seulement dans le cas des présidents Non Trois ans Illimité Non

Zélande de comité régional

Pakistan Union nazim et naib Tehsil (district) nazim élus par tous les Non Quatre ans Illimité Non

nazim sur la base d’un membres du conseil d’union dans leurs 

principe commun juridictions respectives. 

Naib nazim du tehsil (district) 

élus par leurs conseils respectifs

Philippines Oui Non Non Trois ans Trois mandats Oui

République Oui Non Non Quatre ans Trois mandats Oui, à partir de 

de Corée juillet 2007

Thaïland Oui Non Non Quatre ans Deux mandats Oui

Vietnam Non Présidents des comités permanents Non Cinq ans Illimité Non

des conseilspopulaires indirectement élus  

par les conseils populaires. Présidents de  

comités populaires (de commune, de district 

et provincial) élus par les conseils populaires.

Source : fiches-pays et CGLU, 2007.
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par tous les conseillers, y compris les leaders
des conseils d’union (nazim) et leurs ad-
joints (naib nazim), dans leurs territoires
respectifs. Toutefois, les naib nazim du teh-
sil (niveau du district) sont élus par leurs
conseils respectifs en leur sein et non par un
collège électoral plus étendu.

La durée du mandat d’une autorité exécutive
locale varie à travers toute la région, allant
d’un minimum de trois ans (par exemple, en
Nouvelle-Zélande et aux Philippines) à un
maximum de cinq ans (par exemple, en Aus-
tralie, en Chine, en Inde, en Indonésie et au
Vietnam). Plusieurs pays imposent des res-
trictions au nombre de mandats consécutifs
que l’on peut exercer – deux mandats au
maximum (en Indonésie et en Thaïlande) ou
trois mandats (aux Philippines).

III.3. Le rôle des partis politiques

Les élections locales partisanes repré-
sentent la norme dans la région Asie-Pacifique.
Les seules exceptions significatives sont la
Nouvelle-Zélande et l’Australie où la norme
repose sur l’absence de parti ou l’affiliation
indépendante, exception faite des grandes
villes. Le Pakistan et les Philippines, deux
pays où les partis politiques font partie inté-
grante de la vie politique au niveau national,
ont connu une tentative de dépolitisation de
l’administration locale. Au Pakistan, les par-
tis politiques sont exclus des élections lo-
cales et, aux Philippines, ils ne peuvent pas
participer aux élections des barangay mais
sont autorisés à tous les autres niveaux.
Toutefois, dans la pratique, les partis poli-
tiques jouent un rôle majeur dans les élec-
tions locales au Pakistan en appuyant des
candidats clairement affiliés à tel ou tel parti.

En Chine et au Vietnam, le seul parti poli-
tique autorisé dans le contexte des élections
locales est le parti communiste au pouvoir.
Les candidats indépendants peuvent se pré-
senter aux élections au Vietnam mais tous
les candidats (affiliés au parti ou non)
doivent préalablement être sélectionnés par
un éventail d’institutions telles que le Front de
la Mère Patrie, clairement lié au Parti com-

muniste vietnamien. Cela garantit efficace-
ment que tous les candidats « parlent » plus
ou moins le même langage politique (celui
du parti) et impose ainsi une limite à toute
variation entre les programmes politiques
des candidats. En Chine, l’élection libre au
suffrage direct des comités de village a été
introduite depuis 1987 et a été étendue à
tout le pays depuis 1997 (XVe Congrès du
Parti communiste chinois) ; en 2004, des
comités étaient élus dans 85 % des villages
et 75 % des communautés de voisinage
dans les zones urbaines. Depuis 1995 (pre-
mière expérience), les positions dirigeantes
dans les communes (gouverneur, vice-gou-
verneur et parfois secrétaire du Parti) ont
donné lieu à des élections semi-compétitives
dans la province de Sechuan et dans quelques
arrondissements d’autres provinces. Cette
procédure semi-compétitive comporte une
sorte d’élection primaire, parmi des can-
didats qui se présentent eux-mêmes, par un
collège assez large (150 à 300 personnes
avant l’approbation par la direction du Parti
au niveau de l’arrondissement), et l’élection
finale par les citoyens parmi les candidats
ainsi sélectionnés. Bien que ces élections
demeurent sous le contrôle du Parti, elles
ont déjà changé en faveur des villages les
relations entre les villages et l’administration
locale de base8.

Les élections locales sont ardemment dispu-
tées dans la région mais sont souvent
accompagnées de manipulation et de triche-
ries de la part des partis en lice. Dans la plu-
part des pays, les partis politiques locaux
sont des branches des partis politiques
nationaux. Les candidats indépendants sont
interdits en Indonésie mais permis aux Phi-
lippines. Les élections locales et nationales
sont bien souvent synchronisées, les
branches du parti local recevant des fonds de
leurs quartiers généraux nationaux en vue
de promouvoir les campagnes électorales
des candidats à une fonction nationale. Dans
toute la région, les hommes politiques voient
dans l’administration locale le tremplin pour
accéder à une fonction politique nationale.
Toutefois, en raison des réformes de décen-
tralisation, les élections locales sont de plus
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en plus influencées par des enjeux locaux,
ce qui change considérablement le jeu.

III.4. La participation citoyenne 
à la gouvernance locale

Le gouvernement local est le niveau de gou-
vernement le plus proche des citoyens. En
tant que tel, c’est le tout premier niveau qui
donne aux citoyens la possibilité d’influencer
les décisions publiques. Dans tous les pays
concernés par cette étude, on accorde de
plus en plus d’importance à la participation
citoyenne dans la gouvernance locale. La
forme de participation la plus courante s’ef-
fectue par les urnes. Tous les pays per-
mettent aux citoyens, au niveau local, de
choisir, à des degrés divers, les dirigeants qui
vont gérer les affaires de la collectivité,
des congrès du peuple consultatifs au
Vietnam et en Chine jusqu’aux conseils et
maires élus au suffrage direct au Pakistan,
au Japon, en Inde, en Australie, en Nouvelle-
Zélande, en Indonésie et aux Philippines. Le
niveau de participation électorale au niveau
local varie considérablement parmi les pays
étudiés. La participation atteint des niveaux
élevés dans les pays de gouvernement
communiste à parti unique comme au
Vietnam (98,7 % en 2004) et en Chine
(80 % dans les élections municipales en
zones rurales). Le vote est obligatoire dans
quatre états d’Australie mais la participation
aux élections locales reste habituellement
faible dans les autres états lors des élections
locales, sauf là où le vote par correspondance
est admis. Dans le reste de la région, la
participation va de 80 % aux Philippines à
56 % (2003), 52 % (2004) et 47 % (2005)
respectivement au Japon, en Nouvelle-Zé-
lande et au Pakistan, pour atteindre un
plancher de 35 % dans l’Administration
métropolitaine de Bangkok en Thaïlande.

Cependant, la participation citoyenne à la
gestion locale ne se réduit pas au vote lors
des élections locales. L’existence de struc-
tures et de processus décentralisés est
considérée dans la région comme la ma-
nifestation d’un vaste mouvement de dé-

mocratisation car cela ouvre la voie à une
plus grande participation citoyenne et à
un engagement actif de la société civile
dans le concert démocratique. Assurer la
participation de la société civile (organi-
sations non gouvernementales non lucra-
tives - ONG), d’entreprises et du secteur
privé en général dans le processus de gou-
vernance locale demeure une condition
sine qua non pour réussir la décentralisa-
tion. Le moyen de surmonter la division
appelée « division psychologique » entre
le gouvernement et la société civile reste
ainsi un défi qu’abordent les pays de la
région de différentes manières.

Les citoyens japonais peuvent demander
l’organisation d’un référendum sur des
thèmes importants tels que la relocalisation
d’une base militaire nord-américaine, de
sites nucléaires ou la construction de sites de
déchets industriels. Ils peuvent exiger la for-
mulation, l’amélioration ou l’abrogation d’or-
donnances, d’audits et même la dissolution
de l’assemblée locale, tout comme la révo-
cation du maire, de conseillers municipaux
ou de fonctionnaires locaux. En Corée du
Sud, la participation citoyenne a considéra-
blement été renforcée par trois réformes
législatives très récemment : la loi sur le
référendum local de 2005, confirmant le
pouvoir des conseils de convoquer un réfé-
rendum ; la loi de 2006 sur le régime de
l’ombudsman local et le droit de pétition
local contre les abus dans les finances lo-
cales, et, enfin, la loi de 2007 sur le rappel
des élus locaux par laquelle des maires et des
conseillers élus peuvent être destitués de
par un vote local. En Nouvelle-Zélande, envi-
ron la moitié des municipalités ont introduit
des conseils communautaires dans le cadre
d’une stratégie visant à resserrer les liens
entre les habitants et le conseil municipal.
Bien que ces structures soient autorisées en
vertu de la loi sur l’administration locale de
2002, ces conseils sont dépourvus d’autorité
administrative et de ressources financières
indépendantes.

Aux Philippines, on a observé une augmen-
tation sensible de la participation citoyenne
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à la gestion locale au cours des dernières
années. Le Code des collectivités locales de
1991 a établi de nouveaux mécanismes de
consultation et de participation. Les référen-
dums au niveau local et les élections antici-
pées provoquées par les citoyens ont été
introduits, et 29 élections anticipées provo-
quées par les citoyens ont été enregistrées
entre 1993 et 1997 (Teehankee, 2002). Le
Code demande que toutes les municipalités
établissent un conseil de développement
local (LDC), dont au moins un quart des
membres sont des représentants d’organi-
sations non gouvernementales et populaires.
Le LDC propose un plan de dévelop-
pement global qui doit être approuvé par
le conseil municipal.

Les tentatives de promotion de la participa-
tion citoyenne s’opposent souvent à de puis-
sants intérêts et ne sont pas toujours
couronnées de succès. La gram sabha (ou
assemblée de tous les électeurs inscrits d’un
panchayat) est une caractéristique clé des
collectivités locales rurales indiennes et les
organismes locaux ruraux sont obligés de
tenir des réunions de gram sabha où sont
approuvées d’importantes décisions. L’ac-
cent est également mis de plus en plus sur la
création de groupes d’usagers qui prennent
des décisions et participent à l’élaboration et
à la gestion des services publics locaux.
Cette mesure semble plus controversée car
elle apparaît comme une dilution du rôle ins-
titutionnel des organes locaux élus. Actuelle-
ment, les villes n’ont pas d’institution
correspondant au gram sabha et les citoyens
n’ont pas de rôle institutionnel au-delà de
leur vote au moment des élections, même si
on multiplie les appels pour établir une
plate-forme de l’engagement citoyen au ni-
veau des circonscriptions électorales. Pour aller
de l’avant vers une plus grande responsabili-
té des autorités locales envers les citoyens,
l’Inde a récemment adopté une loi sur le
droit à l’information abrogeant les lois précé-
dentes qui protégeaient du contrôle des ci-
toyens les politiques gouvernementales et
les processus de décisions. Les lois sur
les collectivités locales de certains états
contiennent leurs propres dispositions rela-

tives au droit à l’information et déterminent
les informations qui peuvent ou non faire
partie du domaine public.

Au Pakistan, un objectif important de la
réforme de décentralisation de 2001 a été
d’institutionnaliser la participation citoyenne
dans la gouvernance locale. Dans cette op-
tique, un quart du budget de développement
local est destiné aux organisations commu-
nautaires. Malgré cela, le nombre d’organi-
sations communautaires et la participation
citoyenne n’ont pas augmenté. L’allocation
des ressources aux organisations commu-
nautaires est devenue un sujet hautement
politique au sein des conseils. Les lois sur les
collectivités locales ont également institu-
tionnalisé le système traditionnel de règle-
ment des litiges afin de faciliter la
participation des citoyens. Mais ces méca-
nismes ont montré leur inefficacité pour la
défense des intérêts des plus faibles et des
plus pauvres.

Dans plusieurs pays, une grande attention a
été portée aux villages parce qu’ils sont
enracinés dans la structure traditionnelle des
relations sociales et constituent une base
légitime, appropriée à la population, pour le
développement local. C’est pourquoi aux
Philippines le système d’administration lo-
cale soutient les barangay. En Indonésie, le
gouvernement militaire avait réorganisé les
villages, en 1979, de manière à les intégrer
au nouveau système de gouvernement.
Cependant, la réforme de 1999 a remis en
cause cette réforme de manière à redonner
vie aux villages dans les zones rurales
comme structures sociales fondées sur des
institutions et des règles coutumières qui
peuvent contribuer à intégrer la population
dans la gestion des affaires locales. Des
études ont montré que le village pouvait jouer
un rôle dans le règlement des différends à la
place de la police et de la justice à moins que
des autorités formelles ne soient impliquées
dans le différend (Banque mondiale, 2004).
D’autres études montrent cependant qu’en
dépit des réformes les habitants ont le senti-
ment que leur participation aux décisions et
leur influence sur le processus de décision
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demeurent très faibles (Alatas, Pritchett,
Wetterberg, 2002) ; il faut probablement
plus de temps pour parvenir à des résultats
en ce domaine.

Les gouvernements des grandes villes sont
confrontés à des défis particuliers de repré-
sentation et de responsabilité. Leur grande
taille peut les isoler des citoyens et des élec-
teurs. En termes de réactivité, tout dépend
des arrangements électoraux et institution-
nels particuliers en vigueur (Rakodi, 2004).
Il est possible de garder un certain degré
de réactivité, en particulier vis-à-vis des
pauvres, en instituant des collectivités locales
plus petites, à un niveau inférieur, comme
c’est le cas des barangay aux Philippines,
qui disposent de ressources pour des ser-
vices et des équipements (Devas, 2004).
Toutefois, à l’exception des pays de l’OCDE
tels que l’Australie, le Japon, la Corée du Sud
et la Nouvelle-Zélande qui jouissent de plus
importantes ressources et d’une plus longue
tradition de démocratie locale, les villes des
pays de la région Asie-Pacifique manquent
gravement de réactivité face aux besoins
de leurs citoyens, en particulier des plus dé-
munis, et il est affligeant qu’elles échappent
à leur contrôle. Leur manque de réactivité
peut, dans une large mesure, être attribué à
des ressources insuffisantes, à la fois humaines
et financières. Mais il peut également être
attribué non seulement à des systèmes
administratifs faibles, opaques et irrespon-
sables mais aussi à des systèmes politiques
répressifs et non représentatifs ainsi qu’à de
hauts niveaux de corruption. Face à ces pro-
blèmes, ce sont les demandes de la société
civile qui obligent de plus en plus les admi-
nistrations municipales à faire preuve de
plus de transparence et à se soumettre à son
contrôle (ibid.).

III.5 La représentation politique des
groupes défavorisés et minoritaires

La représentation de l’élite a eu tendance à
s’imposer dans les systèmes électoraux de
la région Asie-Pacifique, même là où les
élections à la représentation propor-
tionnelle étaient la règle, et spécialement là où

les administrations locales de niveau supé-
rieur sont élues au suffrage indirect. C’est
pourquoi de nombreux pays ont introduit
des discriminations positives afin de pro-
mouvoir la représentation politique des
groupes défavorisés et minoritaires au
niveau local. En principe, l’élection démo-
cratique des conseils locaux donne une voix
à tous les citoyens. Mais, dans la pratique,
certains arrangements électoraux sont plus
favorables à l’intégration que d’autres, par-
ticulièrement envers les femmes mais
aussi envers les groupes minoritaires et
les pauvres. Dans la plupart des pays étudiés,
aucune législation ne demande aux
partis politiques de garantir un pourcentage
de candidats représentatifs des groupes
minoritaires ou défavorisés dans le cadre
des élections locales. Toutefois, au Vietnam,
la loi établit que la sélection des candidats
qui se présentent aux élections doit garantir
la nomination d’un nombre approprié de
femmes tandis que, dans les localités
comptant de nombreux groupes ethniques
minoritaires, ceux-ci doivent être représentés
dans les conseils populaires.

Plusieurs pays de la région, dont l’Inde, le
Pakistan, les Philippines, ont introduit dans
les régimes électoraux des quotas et des
sièges réservés en faveur des femmes et
des groupes minoritaires et défavorisés.
L’Inde offre l’exemple le plus typique de
réussite de discriminations positives en
faveur de la représentation des femmes et
des minorités. Pas moins d’un tiers (y
compris des sièges réservés aux castes inscri-
tes, CR, et aux tribus inscrites, TR) des
sièges et des présidences des conseils
locaux de tous les états sont réservés
aux femmes. Ainsi, plus d’un million de
femmes sont membres des conseils locaux
en Inde. Les CR et les TR ont également
des sièges réservés dans les conseils dans
la même proportion que ce qu’elles repré-
sentent dans la population totale. L’obliga-
tion de réserver aux femmes et/ou aux
groupes minoritaires des postes supérieurs
renforce également leur accès au pouvoir
bien que les résultats soient plus mitigés,
certains états tels que Kerala et le Bengale
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occidental avançant plus rapidement que
les autres sur ce point (Blair, 2000).

Au Pakistan, lors de l’élection au suffrage
direct des conseils de villages ou de voisi-
nage, un siège est réservé aux femmes et
un siège est réservé aux paysans et aux
ouvriers tandis qu’aux élections directes
des conseils d’union quatre sièges sont ré-
servés aux femmes musulmanes, six
sièges (dont deux pour les femmes) sont
réservés aux ouvriers et aux paysans et
un siège aux groupes minoritaires. En ce
qui concerne les élections au suffrage indi-
rect des conseils de zilla, de tehsil et de
ville, les femmes doivent représenter
33 % de tous les membres, les paysans et
les ouvriers doivent représenter 5 %, les
membres des groupes minoritaires dans
les différentes unions d’administration lo-
cale doivent au moins représenter 5 %.
Pour pourvoir ces sièges, le collège électo-
ral comprend les membres des conseils
d’union d’administration. Toutefois, un
grand nombre de ces sièges réservés res-
tent vacants ou tout simplement hors
concours. Aux élections de 2000-2001,
17 % des membres des conseils d’union
étaient des femmes, 15 % au niveau des
tehsil et 11 % au niveau des districts et
des villes (CLGF, 2005, 1183).

Des traditions fortement ancrées de domi-
nation des élites locales dans de nombreux
pays de la région font que l’instauration
d’une représentation plus ouverte à l’inté-
gration est un processus de longue
haleine, bien que la croissance de la société
civile et son engagement dans les collecti-
vités locales apportent une aide précieuse
en faveur du changement. C’est particuliè-
rement le cas aux Philippines où des ONG
et des organisations de la société civile
jouissent d’une protection juridique im-
portante et de droits au sein du système
de l’administration locale. Le Code de l’ad-
ministration locale de 1991 établit qu’il
doit y avoir trois représentants de chaque
secteur au sein des conseils locaux à tous
les niveaux, à savoir une femme, un
ouvrier de l’agriculture ou de l’industrie et

un représentant des pauvres de la ville,
des communautés culturelles indigènes,
des personnes handicapées ou de tout autre
secteur comme pourra le déterminer le
conseil concerné. De surcroît, les Philip-
pines ont un des systèmes de représenta-
tion locale les plus ouvertement favorables
à la jeunesse au monde. Le Code des
collectivités locales prévoit l’établisse-
ment, dans chaque barangay, de conseils
de jeunes dont les membres sont élus par
les personnes âgées de 15 à 21 ans. Les
présidents de ces conseils de jeunes et de
leurs fédérations représentent la jeunesse
en qualité de membres de droit à chaque
niveau du système d’administration locale.

En Australie et en Nouvelle-Zélande, le droit
des populations indigènes à l’autonomie
locale représente un problème politique,
plus en termes d’autodétermination que
d’intégration (Sproats, 2003). En Austra-
lie, la difficulté d’intégrer la population
aborigène aux institutions ne date pas
d’aujourd’hui. Dans certaines régions, des
zones spéciales des administrations lo-
cales sont consacrées aux besoins de la po-
pulation aborigène afin de lui assurer une
plus forte représentation. Bien que la po-
pulation maorie en Nouvelle-Zélande re-
présente 15 % de la population totale, elle
ne comptait que 6 % des membres des
conseils locaux en 1998-2001. En dépit de
l’absence de discrimination positive dans
ces deux pays, la représentation féminine
au niveau de la politique locale y est consi-
dérable. En 2000, 26 % des membres des
conseils locaux en Australie étaient des
femmes et elles étaient absentes de seule-
ment 10 % des conseils. Près de 15 % des
conseils ont pour maire une femme, da-
vantage dans les zones métropolitaines
(21 %) que dans les conseils ruraux
(11 %) (UNESCAP, 2005a). En Nouvelle-
Zélande, les femmes représentent 34 %
des membres des conseils de ville et 28 %
des membres des conseils de district en
2004. La même année, sur les 16 maires
des villes, 4 étaient des femmes et 12 %
des maires de district étaient également
des femmes (UNESCAP, 2005b).
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Conclusion

Si l’on considère l’impact de la décentralisa-
tion et de la gouvernance démocratique
locale sur l’offre de services, la voix des ci-
toyens, la transparence et la diminution de la
pauvreté, il est important de ne pas perdre
de vue que, tandis que certains pays de la
région se sont engagés dans une décentrali-
sation conséquente des fonctions de l’Etat
(notamment en Indonésie, aux Philippines et
dans certains états de l’Inde, tout comme
dans certains secteurs de la Chine et dans
une moindre mesure en Corée du Sud, en
Thaïlande et au Vietnam), dans d’autres
pays, les réformes du système d’administra-
tion locale sont plus modestes (Australie,
Japon – mais importantes sur les finances
locales – et Nouvelle-Zélande). La décentra-
lisation et la gouvernance locale montrent
également de profondes différences dans le
degré de contrôle démocratique et de res-
ponsabilité à travers la région. En tant que
tel, il s’avère difficile de généraliser à partir
d’expériences si différentes, spécialement là
où la décentralisation est un phénomène
récent comparé à d’autres parties du
monde. Néanmoins, nous pouvons aboutir à
deux conclusions sur l’impact de la décentra-
lisation et de la réforme démocratique locale
dans la région.

Tout d’abord, en termes d’impact de décen-
tralisation démocratique sur l’offre de ser-
vices, on note un soutien à travers toute la
région (par exemple en Indonésie, en Corée
du Sud, aux Philippines et dans certains
états de l’Inde) à l’idée positive selon la-
quelle l’efficacité des services augmente
lorsque les décideurs locaux sont élus, car ils
sont alors davantage tenus de répondre aux
demandes des citoyens et de se soumettre à
leur contrôle. La décentralisation devrait en
principe ouvrir un espace politique à la par-
ticipation et à la voix des citoyens et ainsi
créer une situation favorable au contrôle
des décideurs locaux. En Inde, en Indonésie,
au Pakistan et aux Philippines, la décentrali-
sation a d’ailleurs grandement augmenté le
nombre des fonctions électives et a de ce fait
augmenté la portée du contrôle démocra-

tique. Mais les traditions de relations patron-
client entre les élites locales et les citoyens, si
fortes dans de nombreux pays de la région,
risquent sérieusement de priver ce contrôle
de sa portée.

La décentralisation peut ouvrir la voie à la
« politique de l’argent » comme c’est le cas
en Indonésie où l’argent l’emporte sur le
contrôle (Hofman et Kaiser, 2006). En
Chine et au Vietnam, le choix démocratique
des leaders villageois commence à s’appli-
quer et les citoyens sont de plus en plus
disposés à demander des comptes aux élus
locaux. En Malaisie où il n’existe pas de
contrôle direct, puisque les membres des
conseils locaux sont nommés et non élus,
des innovations pour assurer un accès plus
large du public à l’information sont en cours
dans le but d’élargir le contrôle sur l’admi-
nistration locale. Dans de nombreux pays,
tout particulièrement aux Philippines et
dans certains états de l’Inde, les organisa-
tions locales de la société civile sont plus
que disposées à utiliser cette information
pour exercer leur contrôle. En parallèle,
dans des pays où les systèmes d’adminis-
tration locale sont déjà bien établis, tels
que l’Australie, le Japon et la Nouvelle-
Zélande, les efforts des deux dernières
décennies ont cherché à améliorer la ges-
tion et l’efficacité de l’offre de services
locaux, y compris par l’adoption d’une ges-
tion orientée vers la performance, et à faci-
liter l’accès des citoyens à l’information à
travers des initiatives dans le domaine de
l’administration électronique. Cela pourrait
avoir un impact positif sur les résultats des
services locaux offerts.

En second lieu, les données disponibles sont
insuffisantes pour aboutir à des conclusions
définitives quant à l’impact de la décentrali-
sation sur la diminution de la pauvreté. En
principe, conjuguée à un système de réparti-
tion efficace et équitable des richesses, la
décentralisation devrait étendre plus large-
ment les bénéfices de la croissance et ainsi
contribuer à la diminution de la pauvreté.
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Cependant, sans un tel système de péréqua-
tion, la décentralisation peut favoriser l’ac-
croissement des inégalités entre régions.
C’est ce que l’on observe en Chine où la
réforme économique, y compris la décen-
tralisation économique, a, d’une manière
générale, considérablement augmenté les
niveaux de vie et substantiellement réduit le
nombre de ceux qui vivent dans une pauvre-
té absolue mais, en même temps, cette
réforme a considérablement augmenté les
inégalités entre les personnes et entre les
régions. En Indonésie, la décentralisation a
accru les richesses au niveau local mais
cette croissance est davantage apparue
dans les régions déjà riches que dans les
autres. Si elle peut contribuer à corriger les
différences historiques de niveaux de déve-
loppement entre régions, il n’en va pas auto-

matiquement de même pour la pauvreté ou
pour les inégalités entre régions.

En conclusion, il est clair que la décentralisa-
tion a été un thème central de réforme de la
gouvernance dans toute la région au cours
de la dernière décennie. En général, cette
décentralisation a été accompagnée d’un
élargissement de la démocratie locale. Mais
les formes et les modèles de la gouvernance
locale varient considérablement, ce qui re-
flète la diversité des contextes propres à
chaque pays. Alors qu’il existe clairement
des faiblesses évidentes dans l’organisation
actuelle de la décentralisation dans la
plupart des pays et que d’autres réformes
sont encore nécessaires, il est difficile
d’imaginer qu’un retour global à la centralisation
soit possible et politiquement acceptable.

Cités et Gouvernements Locaux Unis
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Annexe Principales lois concernant le gouvernement local dans les pays de l’Asie-Pacifique

Pays Année

Australie 1989 Victoria : Loi sur les collectivités locales

1993 New South Wales : Loi sur les collectivités locales

1993 Territoire du Nord : Loi sur les collectivités locales

1993 Queensland : Loi sur les collectivités locales

1993 Tasmanie : Loi sur les collectivités locales

1995 Loi sur l’assistance financière des collectivités locales

1995 Australie de l’Ouest : Loi sur les collectivités locales

1999 Australie du Sud : Loi sur les collectivités locales

Chine Il n’existe pas de base constitutionnelle ou légale consacrée aux administrations locales. Les lois suivantes sont pertinentes pour le rôle des administrations

locales : Réforme fiscale complète (1994), Loi sur le budget (1995), Loi sur les impôts  partagés (1994)

Inde 1950 Constitution (art. 40)

1992 73e et 74e amendement constitutionnel

Indonésie 1974 Loi n° 5 sur l’autonomie locale

1975 Loi sur la décentralisation (decentralisatiewet) qui a mis en place le Système des régions autonomes

1999 Loi n° 22 sur les gouvernements régionaux et Loi n° 25 sur l’équilibre fiscal entre le gouvernement central et régional

2000 Amendement constitutionnel renforçant la base de la décentralisation

2004 Loi n° 32 sur le gouvernement régional (Loi n° 22 amendée) et Loi n° 33 sur l’équilibre fiscal entre le gouvernement central et régional 

(Loi n° 25 amendée)

Japon 1947 Loi sur les collectivités locales

1993 Résolutions du Parlement et de la Diète sur la décentralisation

1995 Loi pour la promotion de la décentralisation.

1999 Loi globale de décentralisation

2004 Révision de la loi de 1947 sur les collectivités locales

2005-2007 Réforme des finances locales « en trois axes » (Trinity Reform)

République de Corée 1949 Loi sur l’autonomie locale, amendée en 1956, 1958, 1960 et 1961

1986 Loi sur l’autonomie locale

1987 Constitution : titre VIII (art. 117 et 118) sur l’autonomie locale

1990 Loi révisée sur l’autonomie locale
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Annexe Principales lois concernant le gouvernement local dans les pays de l’Asie-Pacifique (suite)

Pays Année

Malaisie 1950 Ordonnance des élections des autorités locales

1952 Ordonnance des conseils locaux

1976 Loi sur les administrations locales

2003 Bref agenda de la gouvernance de l’administration locale

Nouvelle-Zélande 1989 Lois d’amendement sur les collectivités locales nº 1 et nº 2

1991 Loi sur la gestion des ressources

2001 Loi sur les élections locales

2002 Loi sur les collectivités locales

2002 Loi sur la fiscalité locale

Pakistan 1959 Arrêté élémentaire sur les démocraties

1960 Ordonnance sur l’administration municipale

1972 Ordonnance sur les collectivités locales

1979 Ordonnances sur les collectivités locales passées dans chaque province

2001 Ordonnances sur les collectivités locales passées dans chaque province

2005 Amendement sur les ordonnances sur les collectivités locales de 2001

Philippines 1959 Loi sur l’autonomie locale

1960 Loi sur la charte de quartier

1963 Loi révisée sur la charte de quartier

1967 Loi sur la décentralisation

1983 Code du gouvernement local (Batas Pambansa)

1987 Constitution : article 10 soutenant l’autonomie locale

1991 Loi de la République (connue sous le nom de Code des collectivités locales)

Thaïlande 1933 Loi sur l’administration locale

1985 Loi sur l’administration métropolitaine de Bangkok

1991 Loi nationale sur l’organisation administrative

1997 Constitution : article 78 soutenant l’autonomie locale

1997 Loi régionale sur l’organisation administrative

1999 Loi sur le plan et les procédures de décentralisation
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Annexe Principales lois concernant le gouvernement local dans les pays de l’Asie-Pacifique (suite)

Pays Année

Vietnam 1958 Loi sur les collectivités locales

1994 Loi sur les organisations du conseil populaire et des comités administratifs à tous les niveaux du gouvernement

1996 Ordonnance sur les tâches concrètes

1998 Loi sur le budget

2004 Loi révisée sur le budget de l’Etat

Sources : étude de cas par pays, Brillantes 2006, CLGF 2005 et Banque mondiale 2005.
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Introduction

Ce chapitre analyse les étapes de for-
mation, les grandes tendances, les caracté-
ristiques générales et spécifiques du déve-
loppement de l’autonomie locale dans les
Etats de la région eurasienne qui sont issus
de l’ancienne Union soviétique : Arménie,
Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Kazakh-
stan, Kirghizie, Moldavie, Ouzbékistan, Rus-
sie, Tadjikistan, Turkménistan, Ukraine.

Jusqu’à la chute de l’Union soviétique en
1991, tous ces pays partageaient un sys-
tème uniforme d’administration locale. Les
grands principes de ce système étaient : 

1. Que les soviets (conseils) locaux fai-
saient partie de l’Etat ; 

2. Que les soviets à chaque niveau
étaient subordonnés aux soviets de
tous les niveaux supérieurs (aucun ni-
veau de gouvernement n’avait de
fonctions propres) ;

3. Que l’exécutif à chaque niveau de gouver-
nement était théoriquement responsable
devant un conseil représentatif, mais, en
pratique, les pouvoirs représentatif et
exécutif à chaque niveau de gouverne-
ment étaient subordonnés à l’organisa-
tion du parti établie à ce niveau.

Pris ensemble, ces principes ou caractéris-
tiques du système soviétique d’organisa-
tion territoriale forment un héritage qui
continue à influencer l’évolution des autori-
tés infranationales dans les Etats succes-
seurs. Dans les premières années de la
transition postsoviétique, cet héritage était
évident, vu les difficultés pratiques cau-
sées par l’effondrement du système précé-
dent. Après 1991, il y eut des difficultés
dues à l’imbrication des fonctions et aux
compétences partagées ainsi qu’au
manque de relation claire entre les fonctions
ou responsabilités, d’une part, et les res-
sources (propres ou transférées par le haut),
d’autre part. La disparition du contrôle du
parti sur les pouvoirs exécutif et représen-
tatif a ouvert le champ à une lutte de pou-
voir entre ces deux branches dans les Etats

de cette région où des élections dé-
mocratiques réelles étaient organisées aux
niveaux infranationaux.

Bien que ce soit au niveau des idées qui
ont alimenté les débats autour de la
réforme de l’autonomie locale, dans les
pays eurasiens, l’héritage soviétique
continue d’exercer une influence directe ou
indirecte. L’héritage est plus clairement
évident dans les débats permanents
concernant la relation entre les collectivi-
tés locales et l’Etat. D’un côté, les idées
centralistes de l’ère soviétique continuent
parfois d’alimenter les points de vue des
élites dirigeantes sur l’autonomie locale.
D’un autre côté, la défense de l’autono-
mie locale et de la décentralisation, dans
l’esprit de ceux qui désirent rompre avec
l’héritage institutionnel de la période so-
viétique, peut conduire à considérer de
façon excessivement idéaliste les collecti-
vités locales. Le premier groupe voit les
collectivités locales comme une partie
intégrante de l’Etat, entièrement subor-
données aux « organes étatiques de rang
supérieur ». Le second groupe voit les
collectivités locales (idéalement) comme
une institution sociale créée par le
peuple/la communauté locale et entièrement
séparée de l’Etat. 

Le point de vue « social » a servi de base
à la défense des municipalités contre l’in-
tervention excessive venant d’en haut.
C’est ce point de vue qui a inspiré l’article
12 de la Constitution de la Russie fédé-
rale, qui dispose que les collectivités lo-
cales ne font pas partie de l’Etat, point de
référence central de tous les débats sur
les collectivités locales dans la Fédération
de Russie. Dans le même temps, on peut
dire que le point de vue « social » limite
lui-même le rôle des collectivités locales
dans la mesure où leur rôle de représen-
tation de la communauté prend le pas sur
leur rôle en matière de prestation de ser-
vice. Ce point de vue peut encourager la
fragmentation en petites unités munici-
pales qui ont des pouvoirs sur le papier
mais pas en pratique (comme cela s’est
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produit dans plusieurs des pays d’Europe
centrale et orientale après 1989 tant les
réformateurs adhéraient de manière en-
thousiaste à l’idée de séparer les collecti-
vités locales de l’Etat). 

Cependant, tant que la vision « étatique »
des collectivités locales reste influente
dans les cercles gouvernementaux, la
vision « sociale » est nécessaire comme
contrepoids. Le débat entre ces visions
opposées des collectivités locales tend à se
concentrer sur la question clé de savoir si
les maires sont nommés ou élus (ou, dans
un système non basé sur les maires, si le
conseil élu a du pouvoir sur l’exécutif), ce
qui est effectivement le test décisif de l’au-
tonomie locale. C’est le cas, par exemple,
dans le débat récurrent à l’intérieur de la
Fédération de Russie sur la désignation des
maires. A plusieurs occasions ces dernières
années, les projets de loi qui auraient
introduit la nomination plutôt que l’élection
des maires ont failli être adoptés, ne
devant leur retrait dans l’étape finale qu’au
fait que des partisans des deux points de
vue sur les collectivités locales pouvaient
se trouver aux plus hauts niveaux de gou-
vernement. Dans le contexte postsovié-
tique, le principe de l’autonomie locale est
souvent entré en conflit avec celui de l’au-
tonomie régionale et, nulle part plus que
dans la Fédération de Russie, depuis le
début des années 1990, le conflit entre les
gouverneurs régionaux et les maires des
capitales régionales n’a eu autant d’in-
fluence sur la politique locale et le dévelop-
pement local, parfois pendant des années.
Dans ce cas, les gouverneurs régionaux
ont fréquemment soutenu la vision « éta-
tiste » des collectivités locales (selon
laquelle les autorités locales devraient être
subordonnées aux organes d’Etat de la
région), alors que les défenseurs de la
vision « sociale » et non étatique des
collectivités locales pouvaient paradoxale-
ment se trouver aux niveaux national ou
fédéral.  

La plupart des pays eurasiens ont hérité
d’une manière ou d’une autre de l’unité de

base du territoire soviétique, le raion
(arrondissement1), consistant en un en-
semble de localités (posielenie) sur un
territoire donné (assez proche d’un district
du Royaume-Uni). Dans la plupart des
pays de la région, c’est le niveau où la
majorité des fonctions et des services
publics locaux est exercé. Au départ très
critiqué comme héritage du précédent
régime, le raion est devenu difficile à rem-
placer. En Ukraine, ce qui est peut-être la
réforme la plus importante proposée en
2005 (mais non adoptée du fait d’une scis-
sion cette année-là dans la coalition
Orange) aurait fait des raion de véritables
autorités locales avec un exécutif respon-
sable devant le conseil (ce n’est actuelle-
ment pas le cas). En Russie, la réforme de
1995 insista sur les localités plutôt que sur
les districts. En conséquence, beaucoup de
fonctions locales étaient exercées par l’Etat.
La réforme de 2003 mit fin à cette anoma-
lie en créant un système à deux degrés
avec, en haut, les raion chargés des fonc-
tions qui requièrent des économies
d’échelle (et des fonctions déléguées par
l’Etat, comme dans les modèles allemand
et autrichien), laissant aux municipalités
basées sur le village faire le reste. En
Géorgie, la réforme communale a transfor-
mé les raion en municipalités et étendu le
régime d’autonomie locale aux villes non
comprises dans le ressort des raion. Les
raion continuent d’être le socle des sys-
tèmes d’administration locale d’Asie centrale,
bien que la libre administration locale
(dans le sens d’autonomie locale) soit limi-
tée au niveau inférieur à celui du raion,
mais avec peu de fonctions exercées. Dans
des cas comme les makhalya locales en
Ouzbékistan, les services publics sont four-
nis à ce niveau-là, mais la véritable auto-
nomie est restreinte. 

L’autonomie locale dans les Etats de la ré-
gion eurasienne a atteint des niveaux diffé-
rents de développement institutionnel.
Dans plusieurs Etats, elle existe dans des
institutions indépendantes alors que, dans
d’autres, il s’agit de structures liées aux
institutions du pouvoir étatique. 
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1. La traduction du mot
russe « raion » en
français connaît des
variations :
« région », ce qui est
inexact, « district »
ou
« arrondissement ».
On retiendra ici le
mot
« arrondissement »
pour trois raisons : 
1) l’étymologie ; 
2) l’analogie avec la
circonscription
allemande du
« Kreis » ; 
3) pour conserver le
mot « district » pour
la traduction du mot
russe « okrug » qui
est utilisé aussi pour
des circonscriptions
très vastes (ainsi les
sept « districts
fédéraux » dans
lesquels sont
nommés les
représentants
plénipotentiaires du
Président de la
Fédération de Russie)
(NdT).
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Tableau 1 Informations générales et structure territoriale

Pays Territoire Population Division territoriale administrative Unités locales Forme de

(milliers de km2) (millions) (niveau intermédiaire) gouvernement

AArrmméénniiee 29,7 3,21 (recense- 10 régions 930 unités municipales Etat unitaire avec forme de
ment de 2001) Ville d’Erevan gouvernement mixte 

présidentielle-parlementaire 
AAzzeerrbbaaïïddjjaann 86,6 8,4 Haut-Karabagh, république  arménienne 1) 59 arrondisements (raion), Etat unitaire avec forme de 

de facto luttant pour la sécession 11 villes-districts gouvernement  présidentielle
République autonome de Nakhitchevan 2) 2757 municipalités

BBiiéélloorruussssiiee 207,6 9,75 6 régions 1 665 unités municipales : Etat unitaire avec forme de
Ville de Minsk 1) district (base) gouvernement  présidentielle

2) unité principale
GGééoorrggiiee 69,7 4,661 9 arrondissements 1 017 unités municipales Etat unitaire avec forme de

9 villes gouvernement  présidentielle
Rép. autonomes d’Abkhazie et d’Adjarie 

KKaazzaakkhhssttaann 2717,3 15,074 14 régions 1)159 arrondissements et 36 villes-arrondissements Etat unitaire avec forme de
3 villes 2) 45 villes, gouvernement  présidentielle

241 municipalités,
2 042 unités rurales

KKiirrgghhiizziissttaann 198,5 4,823 (recense- 7 régions 1) 40 arrondissements et 10 villes-arrondissements Etat unitaire avec forme de
ment de 1999) Ville de Bishkek 2) 11 villes et gouvernement  présidentielle

465 municipalités rurales
MMoollddaavviiee 33,8 4,466 1 entité territoriale autonome : Gagauz Eri 1) 32 arrondissements, Etat unitaire avec forme de

1 unité territoriale : la Transnistrie, 3 villes gouvernement  parlementaire
république de facto luttant pour la sécession 2) 907 municipalités et communautés

OOuuzzbbéékkiissttaann 448,9 26 12 régions 233 municipalités urbaines Etat unitaire avec forme de 
Ville de Tachkent 164 municipalités rurales gouvernement  présidentielle
République autonome de Karakalpakie environ 10 000 communautés locales (makhalya).

RRuussssiiee 17 075,2 142,893 84  sujets* de la Fédération 23 972 unités municipales, comprenant : Etat unitaire avec forme de
(états membres) 1) 1 802 arrondissements municipaux et gouvernement  présidentielle
(depuis le 1er janvier 2007) 522 villes-districts 

2) 19 892 communes rurales et
1 756 communes urbaines

TTaaddjjiikkiissttaann 143,1 7,32 2 régions 1) 58 arrondissements, Etat unitaire avec forme de 
1 région autonome : le Haut-Badakhshan 23 grandes villes gouvernement  présidentielle

2) 47 villes, 
256 villages,
2 803 bourgs

TTuurrkkmméénniissttaann 491,2 5,37 (recense- 5 régions 1) 50 arrondissements Etat unitaire avec forme de
ment de 2001) 2) Plusieurs centaines de villes, villages et bourgs gouvernement  présidentielle

UUkkrraaiinnee 603,7 48 24 régions, 1) 490 arrondissements et 176 villes à statut  Etat unitaire avec forme de
République autonome de Crimée d’arrondissement, gouvernement mixte
2 villes au statut de région 2) 279 villes subordonnées à un arrondissement, présidentielle-parlementaire
(Kiev et Sébastopol) 884 municipalités urbaines 

et 28 573 localités  (mais seulement 10 227
conseils)

(*) La Russie est une fédération constituée de 84 sujets. Ces sujets ont des droits fédéraux égaux, c’est-à-dire une représentation égale
(deux délégués chacun) au Conseil de la Fédération (Chambre haute du Parlement russe). Ils diffèrent cependant dans le degré
d'autonomie dont ils jouissent. Au 31 décembre 2005, la Russie comptait : 21 républiques autonomes, 9 territoires autonomes (kraj),
46 régions (oblast), 1 région autonome (oblast), 5 districts autonomes (okrug), 2 villes fédérales. Eux-mêmes se subdivisent en
arrondissements, villes-districts, communes (posielenie) rurales ou urbaines, et comprennent parfois des districts autonomes [NdT].
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A cet égard, il est possible de distinguer
trois groupes de pays. 

Dans le premier groupe se trouvent la Rus-
sie, l’Arménie et l’Azerbaïdjan, où la collec-
tivité locale est autonome juridiquement et
institutionnellement séparée des struc-
tures du pouvoir étatique et où elle est
considérée comme une institution au tra-
vers de laquelle la communauté locale dé-
cide sur les questions locales.  

Dans le deuxième groupe, la Géorgie, la
Kirghizie, la Moldavie et l’Ukraine, le pro-
cessus de formation des collectivités lo-
cales n’est toujours pas terminé. Les
réformes sont difficilement appliquées ou
n’ont simplement pas pu être achevées à
ce jour. La tendance mentionnée plus haut
dans le développement de la libre adminis-
tration locale n’a été changée ni au cours
de la « révolution orange » en Ukraine, ni
au cours de la « révolution des roses » en
Géorgie.  

Le troisième groupe est composé des Etats
d’Asie centrale (Kazakhstan, Tadjikistan,
Turkménistan, Ouzbékistan). L’autonomie
locale n’y fonctionne qu’au niveau le plus
bas, dans les petits villages. Pour la plu-
part, les questions locales sont traitées,
dans cette région, par des organes éta-
tiques locaux subordonnés au gouverne-
ment central. Néanmoins, les premières
étapes de la réforme sont en marche avec
pour but d’augmenter le rôle des organes
des collectivités locales et d’élargir leurs
fonctions. 

Mais un autre modèle d’autonomie locale
s’est développé en Biélorussie, avec une
combinaison particulière de différents élé-
ments du gouvernement central de l’Etat,
des autorités étatiques locales et des
collectivités locales. 

Le tableau 1 ci-avant décrit les structures
territoriales de la région en relation avec
des données géographiques et démogra-
phiques. On distingue le niveau intermé-
diaire de gouvernement (meso level)

séparé du niveau local (municipal). Ce der-
nier peut être organisé avec un ou deux
échelons (voir ci-après).

I. L’évolution des structures

Les structures territoriales et institution-
nelles reflètent à la fois l’introduction de
nouveaux principes politiques et juridiques
et l’héritage du passé. 

I.1. La renaissance de l’autonomie locale
et ses bases constitutionnelles

Pour la première fois, l’expression « auto-
nomie locale » fut utilisée dans la loi de
l’URSS sur « les fondements généraux de
l’administration locale et de l’économie
locale », adoptée pendant la vague de
démocratisation à la fin des années 1980
et au début des années 1990. 

Après l’effondrement de l’Union sovié-
tique, chacun des Etats va développer
indépendamment son propre modèle d’ad-
ministration locale. Néanmoins, l’héritage
commun du passé se retrouve dans beau-
coup de notions juridiques : autonomie lo-
cale, administration locale d’Etat, pouvoirs
propres et délégués, budget municipal,
propriété municipale, programmes de
développement économique et social des
communes, service public local, pouvoirs
des organes représentatifs des collectivités
locales, destitution des exécutifs commu-
naux, etc. 

Les constitutions de tous les Etats de la
région contiennent des articles, sections et
normes séparés consacrés à l’autonomie
locale et aux garanties de sa réalisation.
Elles proclament que le droit des citoyens à
l’autonomie locale ne peut être restreint.
Les constitutions de plusieurs Etats dispo-
sent que les droits des citoyens à l’autono-
mie locale ne peuvent être suspendus qu’en
temps de guerre ou pendant l’état d’ur-
gence (en Russie et en Ukraine). Les constitu-
tions règlent les relations entre les organes
centraux et locaux sur des principes tels la
séparation des pouvoirs de l’Etat et des
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pouvoirs des collectivités locales, l’indépen-
dance organisationnelle et fonctionnelle de
celles-ci dans la sphère de leurs compé-
tences, l’unité et l’intégrité du territoire éta-
tique, la combinaison de la centralisation et
de la décentralisation dans l’exercice du
pouvoir étatique, le développement social
et économique équilibré des territoires, et
la responsabilité des organes et des agents
des collectivités locales envers l’Etat. Cer-
taines constitutions, y compris celle de
l’Ouzbékistan, disposent que les relations
entre les organes centraux et locaux doivent
être construites sur la base de la subordina-
tion et de la coopération mutuelle.

Toutes les constitutions, à l’exception de
celle du Kazakhstan, déterminent les pou-
voirs principaux des autorités locales. Le
transfert de tels pouvoirs à d’autres or-
ganes n’est pas autorisé.

Les Constitutions de la Russie et du Ka-
zakhstan proclament le principe de la sé-
paration des organes d’administration
centrale et des organes d’administration
locale.

Plusieurs constitutions (par exemple, celle
de l’Arménie) interdisent la dissolution des
organes représentatifs des collectivités
locales (les conseils municipaux). C’est une
importante garantie de leur indépendance.
Dans un certain nombre d’Etats, il existe
des procédures d’annulation et de suspen-
sion des actes des organes déconcentrés
de l’Etat et des collectivités locales ainsi
que le droit des citoyens de porter plainte
auprès des tribunaux contre leurs déci-
sions (par exemple, en Biélorussie et en
Ouzbékistan). 

Les constitutions de plusieurs Etats éta-
blissent les garanties de l’intégrité des
territoires locaux. Il est en particulier né-
cessaire d’organiser un référendum local
pour changer les limites territoriales des
communes (en Arménie).

Ainsi, sur un plan pratique, toutes les cons-
titutions contiennent des normes détaillées

pour le développement de l’autonomie
locale. Mais elles ont été appliquées à des
degrés différents.

I.2. Stades de développement

L’autonomie locale a suivi des évolutions
différentes d’un pays à l’autre. Dans plu-
sieurs Etats, elle se développe dans une
institution indépendante, dans d’autres,
elle est combinée ou subordonnée aux or-
ganes du pouvoir étatique. Trois groupes
de pays peuvent être distingués. 

• Dans le premier groupe de pays, qui
comprend la Russie, l’Arménie et l’Azer-
baïdjan, les collectivités locales sont in-
dépendantes : elles sont séparées du
système des organes étatiques ; les or-
ganes représentatifs locaux de la popu-
lation décident, indépendamment de
ceux-ci, sur les questions locales.

En Russie, le système d’autonomie locale
fut introduit en 1991 par la loi sur l’autono-
mie locale dans la RSFSR. Plus tard, la
Constitution de la Fédération de Russie de
1993 a garanti l’autonomie locale en dispo-
sant que les organes des collectivités lo-
cales sont séparés du système de pouvoir de
l’Etat (art. 12). En 1995 fut adoptée la loi
fédérale sur les principes généraux de l’or-
ganisation de l’autonomie locale. Elle pro-
clame les fondements démocratiques de
l’autonomie locale, mais cela n’a pas été
pleinement appliqué. De ce fait, en 2003,
une nouvelle loi a été adoptée « sur les
principes généraux de l’organisation de
l’autonomie locale » (loi fédérale n° 131),
qui a étendu, en tenant compte des exi-
gences de la Charte européenne de l’auto-
nomie locale, les fonctions des entités
municipales et transféré un certain nombre
de fonctions des Etats membres aux or-
ganes de l’Etat fédéral. 

En Arménie, le système actuel d’autono-
mie locale a été bâti à partir de la Constitu-
tion de 1995. En 1995-1997, le Parlement
a adopté des lois « sur les élections des or-
ganes des collectivités locales », « sur l’au-
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tonomie locale » et des « dispositions tran-
sitoires réglant les relations des organes
des collectivités locales et des organes de
l’administration territoriale », entre autres.
C’était la période de formation de la base
juridique et institutionnelle de l’administra-
tion territoriale de l’Etat et des collectivités
locales. L’autonomie locale était définie
comme le droit et la capacité des commu-
nautés de décider sous leur propre respon-
sabilité des questions locales suivant les
intérêts de la population locale.

En Azerbaïdjan, la Constitution de 1995
contenait une section séparée consacrée à
l’autonomie locale. Les exigences constitu-
tionnelles furent appliquées en 1999 dans
les lois sur « le statut des communes » et
« les élections municipales », qui fixèrent
la base du système d’autonomie locale
dans le cadre de la République. Plus tard,
environ 20 autres lois furent adoptées, et
parmi elles les lois sur « le transfert de pro-
priété à la propriété municipale », « les
services municipaux », « le statut des élus
municipaux », « les fondements des finan-
ces municipales », « la gestion des terrains
municipaux », « le contrôle administratif sur
les activités des communes », etc., ce qui a
renforcé la base organisationnelle, juridique
et économique de l’autonomie locale.

• Dans le deuxième groupe de pays – la
Géorgie, la Kirghizie, la Moldavie et
l’Ukraine –, le processus de formation
des collectivités locales n’est toujours
pas achevé.

La Constitution de la Géorgie de 1995 a
proclamé le principe général selon lequel
les questions locales doivent être de la res-
ponsabilité des organes des collectivités
locales sous réserve du respect de la sou-
veraineté de l’Etat. La procédure de forma-
tion et les pouvoirs des organes des
collectivités locales ainsi que leurs rela-
tions avec les organes étatiques furent
réglementés par la loi organique de 1997.
Pendant la réforme municipale de 2000-
2001, les pouvoirs des organes des collec-
tivités locales ont été étendus de façon

significative, mais ils n’ont pas eu le sou-
tien matériel nécessaire. Cette situation
était l’un des thèmes principaux des débats
aux élections locales qui se sont tenues le
5 octobre 2006.

En Kirghizie, le fondement de l’autonomie
locale se trouve dans la Constitution et les
lois sur « l’autonomie locale et l’adminis-
tration déconcentrée de l’Etat », « les
bases financières et économiques de l’auto-
nomie locale », « la propriété municipale »,
« la fonction publique municipale », etc.
Une nouvelle période de réformes a débuté
avec la Stratégie nationale sur « la décen-
tralisation de l’Etat et le développement de
l’autonomie locale dans la République de
Kirghizie pour la période allant jusqu’à
2010 ». Néanmoins, les questions locales
sont encore de la responsabilité des « or-
ganes déconcentrés de l’administration
d’Etat ».

En Moldavie, les fondements démocra-
tiques de l’autonomie locale furent posés
dans la Constitution de 1994. Mais, en fait,
le processus de formation a été  déclenché
quatre ans plus tard avec l’adoption des
lois sur « l’administration publique locale »
et « l’organisation administrative territo-
riale ». La division du territoire au niveau
intermédiaire a été modifiée deux fois :
des arrondissements (raion) aux départe-
ments (judete), puis retour aux arrondis-
sements. L’étape suivante de la réforme
municipale a commencé en 2003 quand le
Parlement a modifié la législation en éten-
dant de façon significative les pouvoirs des
organes des collectivités locales. Néan-
moins, beaucoup de problèmes ne furent
pas résolus. La base matérielle de l’auto-
nomie locale n’est toujours pas suffisante
et l’indépendance par rapport aux admi-
nistrations de l’Etat n’est pas dûment
assurée.

En Ukraine, les fondements de l’auto-
nomie locale ont  été dessinés par la
Constitution de 1996 et par la loi sur
« l’autonomie locale en Ukraine » du
21 mai 1997. On y trouve la proclamation des
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principes de décentralisation des pouvoirs
publics et de la primauté des gromada
(collectivités locales de base). Mais ces prin-
cipes n’ont pas été totalement appliqués.
Pour l’instant un système mixte existe, il
combine l’administration déconcentrée de
l’Etat et les collectivités locales au niveau
des arrondissements (raion) et des régions
(oblast). D’un côté, il y a des conseils
régionaux et de district comme organes
des collectivités locales représentant les
intérêts des gromada. De l’autre, il y a les
administrations de l’Etat dans les régions
et les arrondissements (les organes locaux
du pouvoir exécutif de l’Etat), en même
temps investis de fonctions exécutives de
ces conseils. Une telle combinaison des
structures municipales et étatiques déroge
en fait aux principes de l’autonomie locale
et la cantonne dans le domaine de l’autori-
té de l’Etat. Les projets de réforme n’ont
pu aboutir du fait des divisions politiques
et sont toujours en suspens.

• Le troisième groupe est composé de pays
d’Asie centrale : Kazakhstan, Tadjikis-
tan, Turkménistan et Ouzbékistan.
Les collectivités locales ne fonctionnent
qu’au niveau le plus bas, dans les petits
villages, tels que les jamoaty shakhrak et
les dekhot au Tadjikistan, les makhalya
en Ouzbékistan, etc. Néanmoins, il est
nécessaire de noter que ces Etats sont
inscrits dans un processus de réformes
ayant pour but d’augmenter le rôle des
collectivités locales et d’étendre leurs
fonctions. Au Kazakhstan par exemple,
une législation récemment adoptée va
introduire l’élection directe des maires.

Les constitutions des Etats d’Asie centrale
reconnaissent et garantissent l’autonomie
locale. Certaines lois de ces républiques
contiennent des définitions originales de
la notion d’autonomie locale. Ainsi, la loi
de l’Ouzbékistan sur « les organes de
l’autonomie locale des citoyens » définit
l’autonomie locale comme une activité in-
dépendante exercée par les citoyens, per-
mettant le traitement des questions locales
en tenant compte de leurs intérêts, du

développement historique, des valeurs na-
tionales et spirituelles, des coutumes et
traditions locales.

Mais, le plus souvent, les questions locales
dans ces pays ne sont pas confiées aux or-
ganes des collectivités locales, mais aux
organes de « l’administration déconcentrée
de l’Etat » (Kazakhstan), aux « organes du
pouvoir d’Etat au niveau local » (Tadjikis-
tan et Ouzbékistan), au « pouvoir exécutif
étatique au niveau local » (Turkménistan).

• Un autre modèle d’autonomie locale a été
développé en Biélorussie. La loi sur « les
collectivités locales et l’autonomie locale
dans le République du Bélarus » a établi
une combinaison particulière de diffé-
rents éléments du gouvernement central
de l’Etat, de l’administration déconcentrée
de l’Etat et des collectivités locales. L’auto-
nomie locale est définie comme la forme
d’organisation et d’action des citoyens
pour une solution indépendante sur les
questions locales, directement ou par l’in-
termédiaire d’organes élus, prenant en
compte les intérêts de la population et le
développement des unités administratives
territoriales, ceci sur la base de ressources
matérielles et financières propres et de
moyens que les collectivités locales puis-
sent générer ou attirer. Mais, à chacun des
trois niveaux (province, district ou ville
avec les droits d’un district, communes
rurales ou urbaines), les organes exécutifs
sont intégrés dans le système du pouvoir
exécutif de l’Etat et sont en même temps
des organes des collectivités locales.
Ainsi, les conseils locaux n’ont pas leurs
propres organes exécutifs.

I.3. Organisation 
et réformes territoriales

Les pays de la région ont des formes diffé-
rentes d’organisation territoriale du pou-
voir public, mais tous les pays n’ont pas
une hiérarchie claire des unités territo-
riales avec les organes des collectivités lo-
cales, comme on le voit plus haut dans le
tableau 1 (p. 161).
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La plupart des pays ont introduit ou reconnu
des unités territoriales autonomes afin d’ad-
mettre l’existence de particularités ethniques
ou régionales, parfois avec une dimension
conflictuelle : en Azerbaïdjan (Haut-Kara-
bagh et Nakhitchevan), en Géorgie (ré-
publiques d’Abkhazie et d’Adjarie), en Moldavie
(Gagauz Eri et Transnistrie), en Ukraine (Cri-
mée), au Tadjikistan (Haut-Badakhchan), en
Ouzbékistan (Karakalpakie).

La Russie est le seul pays fédéral de la
région. Au-delà de la Russie, cependant,
plusieurs pays ont un niveau intermédiaire
de gouvernement sur une échelle assez
large, distinct des niveaux local ou muni-
cipal d’administration. Il est générale-
ment appelé oblast, ici traduit par
« région » : en Arménie, en Biélorussie, au
Kazakhstan, au Kirghizistan, au Tadjikis-
tan, au Turkménistan, en Ukraine, en Ouz-
békistan ; la Géorgie a aussi un tel niveau
territorial (mkhare). La capitale et d’autres
grandes villes ont le statut de province,
c’est-à-dire qu’elles sont directement sou-
mises au gouvernement central.

Généralement le niveau local de gouverne-
ment (le niveau municipal) est organisé
sur deux échelons, comme on le voit dans
le tableau 1. Le plus important est le ni-
veau de l’arrondissement, qui est une cir-
conscription assez petite, rassemblant
beaucoup de villages mais aussi des villes,
et à laquelle sont renvoyées les principales
fonctions municipales, sauf pour les plus
grandes villes qui sont indépendantes de
l’arrondissement. En général, le niveau
inférieur, municipal, a des fonctions beau-
coup moins importantes. Ce schéma peut
être comparé avec l’organisation munici-
pale allemande (le Kreis, district ou arron-
dissement, et les villes indépendantes d’un
arrondissement) ou les districts anglais,
mais il était courant à l’époque soviétique.
De nos jours, une telle organisation muni-
cipale à deux niveaux peut être rencontrée
en Azerbaïdjan, en Biélorussie, au Ka-
zakhstan, en Kirghizie, en Moldavie, en
Russie, au Tadjikistan, en Ukraine. Il y a un
seul niveau municipal, bien qu’il soit diffé-

rencié, en Arménie, Géorgie et Ouzbékis-
tan. Au Turkménistan les institutions lo-
cales existent seulement au niveau de
l’arrondissement. Comme nous le verrons,
le niveau de l’autonomie locale varie beau-
coup entre les pays ayant des schémas
territoriaux similaires. 

Si on va plus loin dans le détail, soulignons
que la Russie, en tant qu’Etat fédéral, est
composée d’Etats membres (sujets de la
Fédération) : républiques, territoires (kraj),
régions (oblast), région autonome, dis-
tricts autonomes (okrug) et villes fédé-
rales. Cependant, tous les sujets de la
Fédération de Russie ont un statut égal.

L’autonomie locale dans la Fédération de
Russie est exercée dans les zones d’habi-
tation urbaines et les villages ruraux
constitués en communes (posielenie),
arrondissements municipaux (municipal-
nij raion), villes-districts (gorodskoï okrug)
et dans les territoires des villes fédérales
(Moscou et Saint-Pétersbourg).

En Ukraine, l’organisation administrative
territoriale a une structure à trois degrés :
le niveau le plus haut comprend la Répu-
blique autonome de Crimée, les régions
(oblast) et deux villes, Kiev et Sébastopol,
qui ont un statut spécial. Le niveau munici-
pal le plus haut comprend les districts et
les villes-districts ; le niveau plus bas inclut
les arrondissements communaux, les villes
subordonnées à des districts, les communes,
les villages et les bourgs.

Le territoire du Tadjikistan est divisé dans
une hiérarchie descendante en provinces
(veloyat), arrondissements (nohiya),
villes d’importance nationale, villes d’im-
portance provinciale, villages et bourgs
(qyshloq). 

Dans les pays d’Asie centrale (Kazakh-
stan, Tadjikistan, Turkménistan, Ouzbékis-
tan), les collectivités locales jouent un
rôle limité. Les fonctions principales sont
exercées par les autorités déconcentrées
de l’Etat.

Au-delà de la

Russie, cependant,

plusieurs pays ont

un niveau

intermédiaire de

gouvernement sur

une échelle assez

large, distinct des

niveaux local ou

municipal

d’administration

Cités et Gouvernements Locaux Unis

06 PCf Eurasia  17/9/08  10:21  Página 166



167

En Russie, en Azerbaïdjan, en Arménie, en
Géorgie, au Kirghizistan et en Moldavie, les
organes des collectivités locales ont une
plus grande autonomie et sont séparés des
organes du gouvernement étatique.

Dans la plupart des pays de la région, la
majorité de la population réside dans les
villes. Ainsi, au 1er janvier 2006, 73 % de la
population de la Fédération de Russie rési-
daient dans des zones d’habitation ur-
baines et 27 % de la population résidaient
dans des régions rurales. La population ur-
baine excède de peu les 70 % de la popu-
lation en Biélorussie, passe à 68 % en
Ukraine, et à près de 60 % au Kazakhstan.
Par contre, en Ouzbékistan, au début de
l’année 2006, 36 % de la population rési-
daient dans les villes et 64 % dans les
régions rurales. La population rurale est
aussi supérieure dans d’autres Etats d’Asie
centrale. La législation du Kazakhstan (loi
du 8 décembre 1993) distingue l’adminis-
tration de territoires et celle de zones peu-
plées. Les territoires sont les provinces, les
districts et les zones rurales ; les zones
peuplées sont les villes, les villages et les
bourgs. Cela signifie que la zone munici-
pale est en général limitée aux villages,
alors que les zones qui se situent entre
ceux-ci et qui sont peuplées sont admi-
nistrées par le niveau supérieur de gou-
vernement. La nouvelle loi sur l’autonomie
locale de la Fédération de Russie est en
train de s’éloigner de cette conception, et
le territoire de chaque sujet de la Fédéra-
tion est divisé en communes ; c’est seule-
ment dans les zones à basse densité que le
territoire intersticiel entre les communes
peut être administré par l’arrondissement
(loi n° 131, art. 11, par. 1).

Un certain nombre de pays a appliqué des
réformes territoriales après le changement
politique, visant, entre autres, à améliorer
le fonctionnement de l’Etat (en Biélorussie,
au Kazakhstan, en Moldavie, en Russie, en
Ukraine, en Ouzbékistan). Les principaux
buts et tendances des réformes territo-
riales étaient différents. Dans un certain
nombre d’Etats, elles ont eu pour résultat

l’agrandissement des unités territoriales
régionales (au Kazakhstan, en Ukraine).
Dans d’autres Etats, la réforme territoriale
a permis de rendre l’exercice du pouvoir
public plus proche de la population (en
Arménie, en Azerbaïdjan, en Russie, en
Ouzbékistan).

Dans la Fédération de Russie, en applica-
tion de la loi de 2003, les sujets de la Fédé-
ration ont fixé les limites territoriales des
entités municipales et ont défini le statut
respectif des collectivités locales en tant
que zones urbaines ou rurales, arrondisse-
ments municipaux (municipalnij raion),
villes-districts (gorodskoï okrug). 2005 fut
une année décisive pour l’établissement
en Russie d’un modèle de collectivités lo-
cales à deux degrés. Les Etats membres
de la Fédération de Russie ont fixé les li-
mites territoriales à 24.274 entités locales,
comprenant 20.112 communes rurales,
1.823 communes urbaines, 1.819 arron-
dissements municipaux et 520 villes-
districts.

I.4. Capitales et zones métropolitaines

Dans la majorité des pays, les capitales ont
un statut juridique spécial, comme le pré-
voient les constitutions et les lois (en Biélo-
russie, au Kazakhstan, en Russie, en
Ukraine, etc., voir tableau 1). Dans la Fé-
dération de Russie, le régime séparé de
Moscou est mis en place par la Constitution
et la loi sur « le statut de la capitale de la
Fédération de Russie ». En Ouzbékistan,
un régime juridique séparé pour la capitale
est prévu seulement par la Constitution.
Par contre, la capitale de l’Azerbaïdjan, Ba-
kou, n’a pas de régime spécial.

Plusieurs Etats ont des zones métropoli-
taines avec des administrations spécifiques.
Dans la Constitution de la Fédération de
Russie, deux zones métropolitaines – Mos-
cou et Saint-Pétersbourg – ont le statut
d’états membres de la Fédération. C’est la
loi qui prévoit une réglementation juridique
spécifique de leurs formes d’autonomie
locale. Selon les chartes de Moscou et de
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Saint-Pétersbourg, l’autonomie locale est
exercée par les organes des collectivités
locales constituées sur leurs territoires res-
pectifs. L’énumération des questions lo-
cales et des sources de revenu des budgets
locaux des unités municipales est détermi-
née par des lois de Moscou et de Saint-
Pétersbourg, prenant en compte la nécessité
de préserver l’unité du système écono-
mique de chaque ville.

En Géorgie, des formes spécifiques d’ad-
ministration sont appliquées à deux villes,
Tbilissi et Poti, en Biélorussie à Minsk, au
Kazakhstan à Astana et Alma-Ata. Les
dépenses des capitales sont identifiées
comme telles dans les budgets des Répu-
bliques ; les villes reçoivent des dotations
et des subventions ; beaucoup de biens
d’Etat furent transférés à la propriété
municipale ; les Etats accordent des garanties
pour les investissements dans leur capitale.
Au Kazakhstan, des règles distinctes sont
prévues pour Alma-Ata afin de soutenir le
développement de la ville comme centre
financier international pour la région. En
Géorgie, un statut spécial a été accordé à
la ville de Poti dans le but de créer une
zone franche économique.

Le tableau ci-contre donne la liste et la po-
pulation des capitales et des principales
villes des pays de la région (2006).

I.5. Evolution des relations 
entre le gouvernement central 
et les collectivités locales

Les relations entre le gouvernement cen-
tral et les collectivités locales sont de na-
ture complexe. En général, ils développent
une coopération étroite. Par exemple, en
Russie, les organes fédéraux de l’Etat et
les organes des collectivités locales
passent des accords de coopération et
participent conjointement à la réalisation
de programmes spéciaux.

Il existe différentes administrations de l’Etat
qui sont compétentes en matière de col-
lectivités locales. Dans la Fédération de

Cités et Gouvernements Locaux Unis

Tableau 2 Capitales et villes les plus importantes

Pays Capitales et villes les Population (en 

plus importantes milliers d’habitants)

Arménie Erevan 1 104

Azerbaïdjan Bakou 1 874

Biélorussie Minsk 1 781

Georgie Tbilissi 1 103

Kazakhstan Astana 550

Kazakhstan Alma-Ata 1 248

Kirghizie Bishkek 799

Moldovie Chisinau 660

Ouzbékistan Tachkent 2 141

Russie Moscou 10 425

Russie Saint-Petersbourg 4 581

Russie Novossibirsk 1 397

Russie Nijni-Novgorod 1 284

Russie Ekaterinbourg 1 308

Russie Samara 1 143

Russie Omsk 1 139

Russie Kazan 1 113

Russie Tcheliabinsk 1 093

Russie Rostov-sur-le-Don 1 055

Russie Oufa 1 030

Tadjikistan Douchanbé 647

Turkménistan Achkhabad 828

Ukraine Kiev 2 693

Ukraine Kharkov 1 463

Ukraine Dniepropetrovsk 1 047

Ukraine Donetsk 994

Ukraine Odessa 1 002

SSoouurrccee :: Comité interétatique de statistiques de la CEI.
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Russie, un décret du Président a établi un
ministère spécialisé, le ministère du Déve-
loppement régional de la Fédération de
Russie, qui est investi, entre autres, du
pouvoir de déterminer et d’appliquer la
politique de l’Etat dans la sphère de l’auto-
nomie locale. En Moldavie, de telles fonc-
tions sont assurées par l’Agence de
développement régional. 

Dans d’autres Etats, la fonction « collectivi-
tés locales » est exercée essentiellement
dans la province ou dans des départe-
ments sectoriels des organes de l’Etat. Ain-
si, en Azerbaïdjan, l’Administration du
Président a une division responsable du
travail avec les communes ; le ministère de
la Justice a constitué un centre spécialisé
sur les questions d’autonomie locale ; au
Parlement, il y a une commission perma-
nente sur les questions régionales.

II. La gestion, les compétences,  
et les capacités administratives

En théorie, les ressources doivent
correspondre aux fonctions (principe de
connexité) ; en pratique, les fonctions sont
ajustées aux ressources, et l’adéquation
dépend de la capacité financière des bud-
gets publics. Cependant, il reste beaucoup
à faire pour améliorer le système financier
et la gestion afin d’utiliser les rares res-
sources plus efficacement.

II.1. La gestion financière

Le problème le plus grave est la pénurie de
ressources financières qui empêche ou
gêne l’exercice des compétences. 

Impôts locaux. L’indicateur principal du
pouvoir financier des collectivités locales
est le droit de lever des impôts locaux.
Dans la plupart des pays de la région, la
part des impôts locaux dans le revenu total
des collectivités locales est extrêmement
basse.

En Azerbaïdjan, la part des impôts et taxes
locaux dans les budgets municipaux est de

24,5 % (dont 22,6 % sont attribués aux
impôts locaux).

En Arménie, les collectivités locales ne peu-
vent percevoir que des cotisations et des
paiements. Les taux des cotisations lo-
cales dans les cadres prescrits par la loi
sont définis par les conseils municipaux à
l’initiative des exécutifs des communes,
avant l’adoption des budgets annuels. Les
taux des impôts et taxes locaux sont défi-
nis par les conseils municipaux sur la pro-
position des exécutifs des communes pour
des sommes nécessaires à l’exercice de
leurs activités respectives. Le 27 novembre
2005, des amendements constitutionnels
permettant de lever des impôts locaux ont
été adoptés. 

La Constitution de la Biélorussie (art. 121)
et les lois annuelles sur le budget de la
République énumèrent les impôts et taxes
qui peuvent être établis par les conseils
locaux. Par exemple, la loi sur le budget
de la République de Biélorussie pour l’an-
née 2006 prévoit les impôts et taxes
locaux suivants pour l’année financière
2006 : impôt sur la vente au détail, impôt
sur les services publics, impôt à but spé-
cial, taxes pour les usagers, taxes sur les
fournisseurs, taxes pour l’accès aux soins.
La part des taxes et impôts locaux dans le
total des recettes de l’Etat est très faible,
environ 2,1 %.

Dans la Fédération  de Russie, il y a seule-
ment deux impôts locaux : l’impôt foncier
et l’impôt sur la propriété des personnes
physiques. Les organes représentatifs des
collectivités locales définissent, dans le
cadre du Code des impôts de la Fédération
de Russie, les éléments suivants de l’im-
position : les taux, la procédure et les
échéances du paiement des impôts. Les
autres éléments de la fiscalité locale sont
définis dans le Code des impôts. Selon les
données provisoires de 2005, les impôts
locaux représentent seulement 4,29 %
des recettes des budgets locaux. Les
ressources propres des collectivités locales
n’ont cessé de diminuer. Ainsi la loi du 21 dé-
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cembre 1991 sur les bases du système
fiscal prévoyait 23 sortes d’impôts locaux
et de droits. En 1998, ils rapportaient
encore 12 % du total des ressources des
collectivités locales ; toutefois, même à
cette époque, les autorités locales ne pou-
vaient fixer les taux, dans d’étroites li-
mites, que pour 8 d’entre eux. La version
initiale du Code des impôts de la Fédération
de Russie du 31 juillet 1998 maintenait
l’ensemble de ces impôts et droits. Mais,
en 2000, ils ont été réduits à 5. Avec les
amendements de 2004 au code budgétaire,
les propositions de transférer la taxe sur les
véhicules aux budgets locaux et d’établir une
taxe locale sur le commerce de détail ont été
écartées, et il ne reste que deux impôts
locaux : l’impôt foncier et l’impôt sur la pro-
priété des personnes physiques. 

En Ukraine, les organes des collectivités
locales peuvent établir, dans le respect de
la loi, les taxes et impôts locaux qui sont
attribués à leurs budgets respectifs. Des
réunions de citoyens doivent introduire des
taxes locales sur les principes d’une auto-
taxation volontaire. En 2005, les impôts et
taxes locaux correspondaient à 2,4 % des
recettes des budgets locaux.

Les organes déconcentrés de l’Etat en Asie
centrale sont privés d’indépendance en
matière fiscale et budgétaire. Ils ne sont
pas compétents pour définir les taux d’im-
position ni d’autres éléments de l’imposi-
tion locale. Les taux et autres éléments
d’imposition sont déterminés par les or-
ganes centraux pour tous les impôts, y
compris locaux. En Ouzbékistan, les
impôts locaux et leurs taux sont établis par
le cabinet des ministres. Au Kirghizistan,
les impôts et taxes locaux ne peuvent être
introduits que par le Parlement. Dans l’en-
semble, les impôts locaux représentent
une part insignifiante de revenu dans les
budgets locaux.

Les impôts partagés. Dans tous les pays de
la région, la participation des collectivités
locales au produit des impôts nationaux est
la principale source de revenu des budgets

locaux. Il s’agit généralement d’une part
du rendement local d’impôts nationaux.

Au Kazakhstan, la loi ne distingue pas entre
impôts locaux et impôts nationaux. Les
budgets locaux reçoivent 50 % de l’impôt
sur le revenu des sociétés et 50 % des taxes
levées sur les biens. L’impôt sur le revenu
des personnes physiques, les taxes sociales,
sur le sol et le transport, les paiements
pour l’usage de l’eau et des ressources de
la forêt sont entièrement attribués aux budgets
locaux. Certaines taxes sont considérées
comme des revenus de l’impôt. 

Le renforcement de la base des revenus
des  budgets locaux est réalisé en augmen-
tant la part des impôts laissés aux budgets
locaux aux dépens des impôts de l’Etat
central (par exemple, en Ouzbékistan et au
Kazakhstan). 

En Biélorussie, la part des impôts et taxes
étatiques dans le revenu des budgets
locaux est de plus de 14 %. 

En Ukraine, depuis l’introduction du nou-
veau code budgétaire (adopté en 2001),
l’impôt sur le revenu des personnes phy-
siques est attribué en totalité aux budgets
locaux des différents niveaux (régions,
arrondissements, communes) selon des clés
de répartition fixées par la loi. 

La Russie étant un pays fédéral, la plupart
des budgets locaux dépendent des budgets
et des choix politiques des sujets de la
Fédération dans le cadre établi par le code
budgétaire. La base d’imposition des sujets
de la Fédération a été renforcée en 2004 et
2005 avec le transfert de la taxe sur les
transports et de celle sur les avoirs des per-
sonnes. Une partie du revenu actuel de
chaque sujet de la Fédération doit être
réattribuée aux budgets locaux. Les lois des
sujets de la Fédération cèdent l’affectation
additionnelle des revenus de l’impôt des
budgets régionaux. En général, de telles
affectations doivent être faites avec des taux
uniformes. Et, seulement dans les cas pré-
vus par la loi et pour la période 2006-2008,

Les organes

déconcentrés de

l’Etat en Asie

centrale sont

privés

d’indépendance en

matière fiscale et

budgétaire

Cités et Gouvernements Locaux Unis

06 PCf Eurasia  17/9/08  10:21  Página 170



171

des affectations différentielles peuvent être
établies. En 2005, les affectations d’impôts
représentaient 36,7 % des recettes des bud-
gets locaux (ministère des Finances). La part
du revenu des budgets locaux (régionaux et
locaux) dans l’ensemble des fonds budgé-
taires de la Fédération de Russie est de 10 %.

Transferts budgétaires. Les transferts ont
deux fonctions principales : 

• Harmoniser les revenus en fonction des mis-
sions à assurer en tenant compte des dispa-
rités de la base et des besoins en recettes ; 

• Compenser les coûts des tâches assi-
gnées aux budgets locaux par les gouverne-
ments centraux ou régionaux (des
dotations sont utilisées spécifiquement
dans ce but). L’efficacité et l’équité
demandent de la transparence et de l’ob-
jectivité dans l’attribution des ressources.
Les réformes budgétaires des pays
importants de la région (Russie, Ukraine)
sont orientées dans cette direction. Mais,
dans beaucoup de pays, il n’existe pas
une formule pour le calcul des transferts
dus à chaque collectivité, ou bien cette
formule est trop compliquée et les don-
nées manquent pour la mettre en œuvre. 

En Ukraine, la dotation de péréquation pour
les principaux budgets locaux (environ 700)
est calculée en faisant la différence entre les
besoins en dépenses, évalués avec une for-
mule mise en place par le gouvernement
central, et les recettes provenant des impôts
partagés. Cela suppose aussi un coefficient
qui détermine le niveau de péréquation.
Tous les besoins ne sont pas pris en compte,
mais seulement ceux qui correspondent à
des fonctions dont la liste figure dans le code
budgétaire (par exemple, les dépenses pour
l’éducation, l’aide sociale, la santé...) alors
que d’autres fonctions (logement, services
publics locaux, voirie, transports publics
locaux...) doivent être financées sur la base
de ressources propres (impôts locaux, rede-
vances...), car elles ne sont pas prises en
compte dans le schéma de péréquation. Bien
que le système soit sain dans ses principes

de base, il a été biaisé par les modifications
des coefficients apportées par les gouverne-
ments et par des décisions multiples affec-
tant les ressources ou les missions des
collectivités locales, ainsi que par l’augmen-
tation de la dotation de péréquation. Cette
dotation représente la majeure partie des
recettes actuelles de cinq budgets locaux
concernés sur sept. Un schéma similaire de
péréquation a été introduit au niveau des
arrondissements pour les communes. Enfin,
l’insuffisance des ressources propres conduit
au sous-financement des fonctions non
prises en compte dans la péréquation.

En Russie, davantage de liberté est laissée
aux sujets de la Fédération ainsi qu’aux
régions en Ukraine en ce qui concerne le
système d’allocation de ressources aux bud-
gets locaux. Les ressources de base sont les
quotes-parts d’impôts partagés, venant de
l’impôt sur le revenu des personnes phy-
siques et des impôts régionaux, telles que
déterminées par les lois des sujets de la
Fédération. Mais le principe de la péréqua-
tion est le même : il y a une estimation des
besoins basée sur des standards de dé-
penses, et une dotation de péréquation pour
couvrir la différence entre les recettes et le
niveau de péréquation déterminé par la loi.
Une partie de l’impôt sur le revenu est, là
encore, consacrée à la péréquation. Les
dotations sont payées par les sujets de la
Fédération de Russie par le biais des fonds
d’arrondissement pour le soutien aux com-
munes et des fonds régionaux pour le sou-
tien aux arrondissements municipaux et
villes-districts. Il y a aussi un fonds de sou-
tien régional aux communes recevant des
contributions des fonds d’arrondissement.
Les dotations sont distribuées aux unités
municipales selon les méthodes prévues par
les lois des sujets de la Fédération et confor-
mément aux conditions du Code du budget
de la Fédération de Russie. Les dispositions
du Code du budget excluent la distribution
arbitraire des dotations. Elles doivent être
distribuées parmi les unités municipales
« de façon automatique ». La situation varie
considérablement d’un sujet à l’autre, pas
uniquement pour des raisons géogra-
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phiques, mais aussi selon le niveau de la péré-
quation. La péréquation peut être basée sur
des estimations de dépenses ou sur des esti-
mations de besoins, selon qu’on choisit de
centraliser le pouvoir de dépense, laissant
seulement l’exécution aux collectivités lo-
cales (par exemple, les régions de Novossi-
birsk et de Tiumen, la République de
Carélie), ou au contraire qu’on leur délègue
la responsabilité de la dépense (exemple de
Lipietsk). Cependant, les conséquences de la
monétarisation des avantages sociaux par la
loi fédérale n° 122 de 2004 et les change-
ments continuels des compétences depuis
2004 rendent difficile toute évaluation du
système de transfert et de péréquation.

Dans le but de se procurer des subventions
pour le financement partagé des pro-
grammes d’investissement et des projets de dé-
veloppement de l’infrastructure publique au
niveau communal, les sujets de la Fédéra-
tion peuvent établir des fonds pour le déve-
loppement municipal. Des fonds pour le fi-
nancement conjoint des dépenses sociales
peuvent aussi être créés dans les budgets
des sujets de la Fédération de Russie pour
attribuer des subventions pour un finance-
ment partagé des dépenses sociales dans les
budgets municipaux. Les unités municipales
peuvent recevoir d’autres formes d’aide
financière du budget fédéral et des budgets
des sujets de la Fédération de Russie. La
condition principale est la transparence de la
distribution des ressources financières.

Selon les données du ministère des Finan-
ces, en 2005, les transferts budgétaires
vers les budgets locaux représentent
52,5 % des dépenses des budgets locaux.
Dans le volume total des transferts, 54 %
étaient des subventions, 32 % des dota-
tions et 14 % des participations

2
.

L’étude des dynamiques de corrélation des
dépenses des budgets locaux par rapport
au PIB montre une tendance continue à la
baisse. Ainsi, dans la Fédération de Russie,
la part des dépenses des budgets locaux
par rapport au PIB était de 6,5 % en 2003,
6,2 % en 2004, 5,3 % en 2005.

Le 1er janvier 2006, la part des dépenses
locales dans le volume général des ser-
vices publics atteint 18 % des dépenses
des budgets consolidés de la Fédération de
Russie et 40 % des dépenses des budgets
consolidés des Etats membres de la Fédé-
ration de Russie.  

Dans d’autres pays aussi, les transferts
occupent une place importante dans les
ressources des budgets locaux. Par
exemple, en Biélorussie, la part des transferts
dans le total des recettes peut aller jusqu’à
58 % (selon le type d’unité territoriale et le
rapport entre l’administration déconcen-
trée de l’Etat et les collectivités locales). 

En Ouzbékistan, où la loi proclame le prin-
cipe de l’équilibre des budgets locaux, les
dotations sont utilisées pour couvrir les dé-
ficits actuels.

Au Kazakhstan, la part des dotations est
élevée et elle a tendance à augmenter
(en 2004, 19,81 %, en 2005, 25,28 %,
en 2006, 37,1 %). Une tendance similaire
peut être observée dans plusieurs pays tels
que l’Ukraine ou la Géorgie. Cela reflète la
faiblesse des taxes partagées en comparai-
son avec les besoins de dépenses qui aug-
mentent plus rapidement. 

La compensation financière pour certaines
fonctions étatiques déléguées aux organes
des collectivités locales est réalisée au
moyen de subventions transférées aux
budgets locaux par le budget étatique (fé-
déral ou régional). Les organes des collec-
tivités locales sont responsables de l’usage
des équipements et des ressources finan-
cières reçues par eux pour l’exercice de
certains pouvoirs étatiques.

L’ensemble des données sur les finances
des Etats d’Eurasie est présentée dans le
tableau 3. Mais de telles données doivent
être utilisées avec précaution. Du fait de la
situation économique instable dans de
nombreux pays de cette région, les indica-
teurs économiques sont volatiles, et des
différences très importantes de PIB et de
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pourcentage de PIB peuvent survenir d’une
année sur l’autre. De plus, les change-
ments dans les proportions peuvent avoir
des significations différentes, dépendant
d’autres caractéristiques de la situation.
Par exemple, une diminution de la part des
dépenses des collectivités locales peut
être due à la centralisation de certaines
dépenses ou à une augmentation nette du
PIB, par exemple après une augmentation
des prix du pétrole.

II.2. Les compétences

Les compétences des autorités locales ne
sont pas clairement définies par les lois
des différents pays. Une telle situation
s’explique principalement par le proces-
sus constant de redistribution des pouvoirs
entre les différents niveaux de gouverne-
ment. Néanmoins, il est possible de distin-

guer plusieurs modèles de transfert de ces
compétences. 

Compétences principales. Les compétences
principales des collectivités locales en Rus-
sie et en Arménie permettent d’assurer la
participation de la population aux affaires
locales, de garantir un développement
complexe des territoires, de répondre aux
demandes de la population en matière de
services publics, de représenter et de proté-
ger les droits et les intérêts de la collectivité
locale, de gérer la propriété et les finances
municipales, de protéger l’ordre public,
d’organiser les transports publics, etc.

En Russie, au cours de la réforme de l’auto-
nomie locale, les compétences des unités
municipales ont été étendues, limitant ainsi
le domaine de la réglementation par des
sujets de la Fédération. La loi a redessiné les

Tableau 3 Indicateurs de finances locales (différentes années)

Pays Dépense Dépense Ratio dépenses Taxes partagées +  transferts Revenus de l’impôt local  

publique publique publiques  locales budgétaires en % du revenu en % du revenu total

totale locale sur dépenses total

(% PIB) (% PIB) publiques totales

AArrmméénniiee (2003) 20,6 % 1,3 % » » »

AAzzeerrbbaaïïddjjaann (2003) 17,8 % 0.2 % 27,5 % (1999) Subventions : 10,4% 22,6 %

BBiiéélloorruussssiiee (2004) 48 % 19,3 % 40,1 % Transferts vers les collectivités Impôts et paiements 

de base : 45,6 % locaux : 2,1 % 

GGééoorrggiiee 13,9 % (2003) 4,6 %  (2005) » » »

KKaazzaakkhhssttaann (2004) 22,1 % 10,8 % 48 % Transferts : 37,1 % Les collectivités locales ne 

peuvent  créer d’impôts

KKiirrgghhiizziiee (2005) 28,7 % 3,4 % 12 % » »

MMoollddaavviiee (2003) 25 % 7,2 % 29 % » »

OOuuzzbbéékkiissttaann (2005) 32,5 % 23 % 55 % Subventions : 16,2 % pour couvrir »

(estimations) le déficit budgétaire

RRuussssiiee (2005) 18 % 5,3 % 18 % Transferts aux budgets locaux : 52,5 % 4,29 %

UUkkrraaiinnee (2005) 45,2 % 11 % » » 2,4 %

Sources : Sources nationales, PNUD, Banque mondiale, telles que compilées par les auteurs ; données sur le Tadjikistan et le Turkménistan

insuffisantes ou indisponibles. Il n’a pas pu être vérifié que toutes les données reposent sur les mêmes bases, notamment en

raison de l’existence de fonds extrabudgétaires..
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compétences des unités municipales (pre-
nant en compte leur genre et leur statut),
a défini plus clairement les bases écono-
miques de l’autonomie locale (en énumérant
les objets de propriété municipale) et a fixé
les attributions des organes et des fonction-
naires des collectivités locales. La loi a intro-
duit de nouveaux schémas de coopération
économique entre les communes et a régle-
menté plus précisément les procédures de
transfert de certaines compétences de l’Etat
aux organes des collectivités locales. Aujour-
d’hui, la plupart des dépenses des collectivi-
tés locales sont réalisées dans les domaines
de l’éducation, de la santé publique, de la
protection sociale, de la culture, de l’écono-
mie locale, de l’activité physique et sportive,
de la politique de la jeunesse. 

Les mêmes compétences sont transférées
au niveau local dans de nombreux Etats de
la région. Par exemple, en Ukraine, les ser-
vices de santé, l’éducation et la protection
sociale représentent plus de 80 % de la
dépense publique totale. De plus, les auto-
rités locales ukrainiennes gèrent la pro-
priété communale et les finances locales.
Elles assurent le développement des terri-
toires de leur ressort, fournissent des ser-
vices publics à la population, assurent la
participation de la population à la vie pu-
blique, protègent l’ordre public et assurent
le respect de la loi sur leurs territoires. 

Dans la plupart des Etats d’Asie centrale, de
telles compétences sont exercées par les
organes exécutifs étatiques intégrés dans un
système hiérarchiquement centralisé. Donc,
les compétences « unitaires » de l’Etat sont
redistribuées entre les différents niveaux de
la structure verticale. Les compétences nor-
matives appartiennent aux organes cen-
traux. Les compétences d’organisation de
l’exécution des lois et des actes normatifs
appartiennent aux autorités locales. Par
exemple, les dépenses des collectivités lo-
cales au Kazakhstan présentent un profil
différent selon les matières, et le rôle des
collectivités locales dans la protection de la
santé et de l’aide sociale reste significatif.
Les dépenses des collectivités locales du Ka-

zakhstan en 2004 se répartissent de la
façon suivante : fonctions administratives,
4 %, défense, 2 %, police, 4 %, éducation,
31 %, protection de la santé, 20 %, aide
sociale, 7 %, économie communale, 12 %,
transport, 6 %, autres, 14 % des moyens
budgétaires locaux.  En Ouzbékistan, les
budgets des régions et des villes couvrent
64,4 % des dépenses sociales dans leur en-
semble (parmi lesquelles 69,6 % des dé-
penses en matière d’éducation et 61,4 %
des dépenses de santé). 

Planification. La planification dans les Etats de
la région est utilisée assez fréquemment. En
Russie, elle sert de base au programme
destiné au développement des territoires des
unités municipales pour la réalisation des
programmes fédéraux et régionaux
spéciaux et de leurs propres programmes
(municipaux). Au lieu des anciennes
méthodes de gouvernement strictement
centralisées qui étaient la caractéristique de
la période soviétique, de nos jours, l’Arménie
et la Russie ont recours à de nouvelles
approches de planification qui excluent les
mesures administratives obligatoires. 

Les Etats d’Asie centrale gardent, en gé-
néral, des systèmes de planification cen-
tralisés modelés par les programmes
généraux étatiques et les plans de déve-
loppement économique et social. 

Education. Dans la plupart des Etats, les
compétences dans le domaine de l’éduca-
tion sont partagées entre les administra-
tions déconcentrées de l’Etat et les
collectivités locales. Ces dernières, en
général, se voient attribuer la compétence
en matière d’enseignement préscolaire et
d’enseignement de base (secondaire).
Néanmoins, les organes centraux de l’Etat
établissent des normes juridiques géné-
rales dans cette matière, et les organes
des collectivités locales appliquent ces
normes dans le cadre de leur région et
contrôlent leur exécution.  

En Ouzbékistan, le domaine de l’éducation
est centralisé. La séparation des pouvoirs

Dans la plupart des

Etats, les

compétences dans

le domaine de

l’éducation sont

partagées entre les

administrations

déconcentrées de

l’Etat et les

collectivités

locales

Cités et Gouvernements Locaux Unis

06 PCf Eurasia  17/9/08  10:21  Página 174



175

en matière d’éducation préscolaire et
d’éducation de base (secondaire) entre le
centre, les régions (oblast), les villes et
les arrondissements fonctionne de la ma-
nière suivante : l’Etat central adopte des
standards, fournit des ressources, contrôle
l’exécution des lois pendant que les autres
niveaux doivent fournir les services et dé-
ployer des ressources.  

Au Tadjikistan, les organes des collectivi-
tés locales sont responsables pour les
institutions préscolaires et les écoles élé-
mentaires, alors que les villes et les
arrondissements sont responsables des
établissements d’enseignement secon-
daire et des collèges. 

En Ukraine, il n’y a pas de séparation
stricte des compétences en matière d’édu-
cation, ce qui a pour résultat une confusion
des pouvoirs des organes de l’Etat et des
collectivités locales.

En Arménie, selon la loi sur les établisse-
ments non commerciaux de l’Etat, l’Etat,
représenté par le Gouvernement, conserve
le rôle de fondateur des institutions éduca-
tives. Dans le même temps, comme prévu
dans la loi sur l’autonomie locale, toutes
les institutions de l’éducation préscolaire
ont été attribuées sans compensation aux
municipalités (transférées en propriété
municipale).

Services sociaux. Dans la plupart des Etats
de la région, les organes des collectivités
locales ont des compétences relativement
étendues en matière de prestation de ser-
vices sociaux. Par exemple, en Russie, la
loi dispose que les collectivités locales sont
responsables de l’organisation de la pro-
tection sociale de la population, fournis-
sant l’assistance sociale, établissant divers
services sociaux, assistant les institutions
gérant les services sociaux. 

En Arménie, la matière des services so-
ciaux est attribuée aux organes étatiques.
Mais même alors, les organes des collecti-
vités locales se sont vus attribuer des pou-

voirs pour la prestation de certains ser-
vices à l’intérieur de leurs propres pro-
grammes sociaux.  

C’est exactement la même situation qui
existe au Tadjikistan où les compétences
concernant les services sociaux sont
remplies sur trois niveaux : national,
régional et local. Les deux derniers ont
pour mission d’assurer le fonctionnement
des institutions fournissant une assis-
tance à domicile.  

Au Kazakhstan, les organes de l’adminis-
tration déconcentrée de l’Etat sont compé-
tents pour payer les indemnités et
allocations pour les chômeurs, les familles
nombreuses, les orphelins, les mères iso-
lées, les naissances, les aides au logement
et les dépenses pour les obsèques. 

L’Ukraine a séparé de façon relativement
claire les pouvoirs des organes respectifs
dans la matière des services sociaux. La
loi sur les services sociaux (2003) établit
deux domaines de services, étatiques
ou locaux, financés par des budgets
différents.

Santé publique. A l’exception de l’Ukraine
où les pouvoirs des collectivités locales ne
sont pas clairement définis, presque tous
les Etats de la région ont séparé les pou-
voirs dans le domaine de la santé publique
entre les organes (nationaux et régionaux)
de l’Etat et ceux des collectivités locales.
En Russie et dans un certain nombre
d’autres Etats, les autorités locales sont
responsables des soins de premier niveau,
organisant l’aide médicale dans la « zone
de premier contact » avec les patients
dans les hôpitaux, les dispensaires et les
centres médicaux, et gérant les services
médicaux de prévention.

Selon les lois d’Arménie, les dirigeants des
municipalités sont responsables de l’orga-
nisation et de la gestion des institutions
municipales de protection de la santé. Ces
lois favorisent une amélioration de la situa-
tion sanitaire et prévoient des mesures
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sanitaires, d’hygiène et de prévention des
épidémies.

Au Kazakhstan, cette matière se trouve
dans les compétences des autorités décon-
centrées de l’Etat. Celles-ci assistent les
polycliniques et les hôpitaux locaux géné-
ralistes, les cliniques spécialisées, les
sanatoriums, les centres de diagnostic, les
centres médicaux dans les zones rurales ;
elles sont responsables de la prévention et
de la lutte contre les infections dange-
reuses.

En Ouzbékistan, la fonction de prestation
de service en matière de santé publique
est exercée essentiellement par les or-
ganes d’Etat. Les collectivités locales sont
responsables de l’organisation et de l’en-
tretien des centres médicaux.

La majorité des Etats ont un système de
financement des services sociaux à plu-
sieurs niveaux. En général, les autorités
déconcentrées de l’Etat et les organes des
collectivités locales n’ont pas les res-
sources financières adéquates pour assurer
le fonctionnement des services publics
dans les domaines de l’éducation, de la
santé publique et de l’aide sociale, bien
que les volumes totaux de financement
augmentent de façon constante. 

Au Tadjikistan, la santé publique et les ser-
vices sociaux sont exclus de la compétence
des organes locaux, même si les budgets
locaux financent respectivement 7 % et
8 % des dépenses en matière d’aide so-
ciale et d’éducation.

Un autre modèle existe en Ouzbékistan.
100 % des dépenses de sécurité sociale
sont couvertes par les budgets locaux,
pendant que l’aide sociale, la santé pu-
blique et l’éducation sont financées dans
les proportions suivantes : environ 20 %
des dépenses sont financées par le centre,
50 % par les budgets régionaux et 20 à
30 % par les budgets d’arrondissement
(raion).

En 2005, dans la Fédération de Russie, les
budgets locaux finançaient 22 % des
dépenses de santé publique, 16 % des
dépenses de l’action sociale et 43 % des
dépenses d’éducation.

Distribution d’eau, distribution d’énergie ;
transports publics. En Russie, la distribu-
tion d’eau, d’énergie, de gaz et de chauf-
fage ainsi que les transports publics sont
attribués aux collectivités locales. Les
organes des collectivités locales ont reçu
des pouvoirs importants et peuvent déte-
nir les ouvrages nécessaires en propriété
municipale pour l’exercice de ces compé-
tences. En Arménie, la propriété des in-
frastructures de distribution de gaz,
d’électricité et d’eau utilisées pour les be-
soins municipaux doit être, selon la loi sur
l’autonomie locale, transférée aux munici-
palités.  

En Biélorussie, en Ukraine et dans les Etats
d’Asie centrale, les compétences en ma-
tière de distribution d’eau et d’énergie ain-
si que de transports publics sont de la
compétence des administrations décon-
centrées de l’Etat. Elles ont l’obligation de
subvenir aux besoins de l’exploitation et de
l’entretien des ouvrages locaux et de sub-
ventionner les utilisateurs. Néanmoins, il
est nécessaire de noter que les budgets
locaux ne sont pas toujours en mesure de
subvenir de façon adéquate aux besoins de
gestion et d’entretien de ces ouvrages du
fait de leur très mauvais état et de la pénu-
rie de moyens financiers.

Soutien au développement économique.
En Arménie, en Azerbaïdjan, en Russie et
en Ukraine, le soutien au développement
économique peut être réalisé à tous les
niveaux : par les organes d’Etat centraux,
régionaux et locaux et par les organes des
collectivités locales. Plusieurs pays, dont la
Russie, ne font pas que proclamer le droit
pour les organes des collectivités locales
de soutenir le développement économique,
ils prévoient les ressources financières
nécessaires pour cela. 

Cités et Gouvernements Locaux Unis
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Tableau 4 Domaines de compétence des collectivités locales (niveaux intermédiaire et local)

Pays Urbanisme Education Services sociaux Santé publique Fourniture Fourniture Transport Soutien à 

d’eau d’énergie public l’économie

AArrmméénniiee Oui Non (à l’exception Non (à l’exception de  Oui Oui Oui Oui Oui

des institutions l’application volontaire 

préscolaires) de programmes sociaux 

municipaux propres)

AAzzeerrbbaaïïddjjaann Oui Non Oui (dans les domaines Oui Oui Non Oui Oui

non occupés par l’Etat)

BBiiéélloorruussssiiee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

GGééoorrggiiee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

KKaazzaakkhhssttaann Oui Oui (éducation  Oui Oui Oui Oui Oui Oui

élémentaire, secondaire 

et professionnelle)

KKiirrgghhiizziiee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

MMoollddaavviiee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

OOuuzzbbéékkiissttaann Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

RRuussssiiee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

TTaaddjjiikkiissttaann Oui Oui (institutions  Non Non, bien que les budgets Oui Oui Oui Oui

éducatives préscolaires locaux financent la 

et élémentaires) santé publique, 8 %

TTuurrkkmméénniissttaann Oui » » Oui Oui Oui Oui Oui

UUkkrraaiinnee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

SSoouurrccee    :: fiches-pays et CGLU, 2007.

Dans les Etats de l’Asie centrale, le soutien
au développement économique est exercé
la plupart du temps par les organes de
l’Etat central. Néanmoins, le rôle des
autorités locales est aussi considérable.
Les organes locaux sont responsables de
la délivrance des licences nécessaires à
certaines activités économiques au ni-
veau local, ils donnent l’autorisation de
construction des réseaux et immeubles
publics, organisent les appels d’offre pour
la fourniture des services sociaux et la
vente des biens publics, etc. 

Un tableau récapitulatif des matières dans
lesquelles les autorités locales exercent
des compétences est présenté ci-dessous.

II.3. Les capacités administratives

L’exercice efficace des pouvoirs des collec-
tivités locales est déterminé non seule-
ment par un financement adéquat, mais
aussi par une fonction publique  municipale
ou déconcentrée professionnelle et bien
organisée.
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La fonction publique municipale. La no-
tion de fonction publique municipale
dans les Etats d’Eurasie s’applique aux
collectivités locales. Contrairement à
beaucoup d’autres pays, elle n’inclut pas
les employés engagés dans le domaine
de l’éducation. La fonction publique mu-
nicipale est considérée comme une acti-
vité professionnelle qui est exercée
indépendamment des organes étatiques
et des forces politiques et des résultats
des élections. 

Dans tous les pays de la région, les or-
ganes exécutifs des villes fonctionnent sur un
niveau plus professionnel. Les collectivités
locales rurales ont beaucoup moins d’em-
ployés municipaux, leur connaissance de la
gestion et du marketing au niveau munici-
pal est basse. L’amélioration du niveau
professionnel des employés municipaux
est toujours un problème sérieux pour le
développement de l’autonomie locale. 

En Russie, au 1er mai 2006, il y avait envi-
ron 280.000 employés municipaux (en
moyenne, un employé municipal pour 500
citoyens). Selon la législation russe, la
fonction publique municipale comprend
exclusivement les personnels employés
dans l’administration des collectivités lo-
cales. Les établissements des collectivités
locales (par exemple, dans l’enseignement
ou la santé) ne sont pas considérés comme
faisant partie de l’administration locale, et
il en résulte que leurs personnels ne sont
pas considérés comme faisant partie de la
fonction publique municipale. Le statut
juridique des employés municipaux est
établi par les lois fédérales, par les lois
des sujets de la Fédération et par les
chartes municipales. Le statut des em-
ployés municipaux et les garanties de leur
activité sont essentiellement basés sur les
grands principes appliqués à la fonction
publique de l’Etat. L’évaluation du travail
des employés municipaux est réalisée sur
la base d’examens de qualification et
d’attestations. En cas de non-exécution ou
d’exécution incorrecte de leurs tâches, les
employés municipaux peuvent être soumis

à des sanctions disciplinaires.  La loi-cadre
fédérale n° 25 du 2 mars 2007 établit une
nouvelle base légale unifiée pour la fonc-
tion publique municipale, liée à la fonction
publique d’Etat mais clairement différen-
ciée des responsables élus. Le but est la
professionnalisation et la stabilisation des
fonctionnaires municipaux. La nouvelle loi
est entrée en vigueur le 1er juin 2007 et se-
ra mise en œuvre par les lois des sujets de
la Fédération.

Actuellement en Azerbaïdjan, il y a environ
25.000 employés municipaux (en moyenne,
un employé municipal pour presque 300 ci-
toyens). En Biélorussie, les fonctionnaires
de l’Etat travaillent au niveau local. Leur
nombre est d’environ 22.000 personnes
(en moyenne, un employé municipal pour
450 citoyens). 

Ethique des responsables élus et des fonc-
tionnaires : prévention de la corruption.
Les autorités municipales sont confrontées
au même risque de corruption que les
autres niveaux de pouvoirs publics. Les
médias rendent compte de l’inculpation
d’employés municipaux pour pots-de-vin,
pour vols, pour abus dans l’exercice de leur
fonction publique, etc. 

Des enquêtes sociologiques conduites dans
l’une des régions (oblast) d’Ukraine
montrent qu’annuellement 60 % des personnes
interrogées sont confrontées au moins à
un fait de corruption (15,69 % ont fait état
de nombreux faits de corruption et
28,55 % de plusieurs).

Un certain nombre de pays ont élaboré des
règles juridiques destinées à lutter contre
la corruption. Par exemple, le gouverne-
ment d’Arménie a adopté le décret sur la
stratégie anticorruption et son programme
d’application. Il prévoit des mesures ren-
forçant le contrôle public sur les organes
des collectivités locales, mettant en place
des procédures transparentes pour l’adop-
tion des budgets et la réalisation des
dépenses sur les fonds publics locaux. Il
insiste sur la nécessité de mettre en cause

Dans tous les pays

de la région, les

organes exécutifs

des villes

fonctionnent sur un

niveau plus

professionnel
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Tableau 5 Personnel des collectivités locales

Pays Personnel (nombre  Régime (droit  Statut Procédure de recrutement, Formation

absolu et % de public ou  privé,   (loi ou contrat) particulièrement pour 

l’ensemble de la carrière ou emploi) les hauts postes

fonction publique)

AArrmméénniiee » Droit public, personnel  Le statut juridique est contenu Les employés municipaux sont élus  La loi prévoit  
municipal professionnel dans la loi sur le personnel par les responsables des l’organisation de 
de carrière et contractuel municipal municipalités formations

AAzzeerrbbaaïïddjjaann 25.000 (en moyenne Droit public, personnel  Le statut juridique est contenu  Les présidents des municipalités »
1 employé municipal municipal professionnel  dans la loi sur le personnel nomment les chefs des départements  
pour 300 citoyens) de carrière et contractuel municipal du 30 novembre sur la base des décisions des 

1999 municipalités ; les autres employés
municipaux sont  nommés directement  
par les responsables des municipalités

BBiiéélloorruussssiiee 22.000 (fin 2005) Droit public, personnel Le statut juridique est défini Les employés municipaux sont nommés  Formations 
étatique contractuel dans la loi sur la fonction par les responsables des organes de la 

publique de l’Etat de la collectivité locale sur la base d’examens
République de Biélorussie  

KKaazzaakkhhssttaann 46.546 Droit public, personnel  Les activités des organes  Les akim et les chefs de personnel des »
municipal contractuel locaux ont été réglementées régions, de la capitale et de la ville d’Alma-Ata 

par  la législation sur la sont des employés de l’Etat nommés 
fonction publique d’Etat politiquement. La majorité des employés 

des organes représentatifs et exécutifs sont 
des employés de carrière (en fonction de leurs
résultats à des concours  et de leurs certificats)

KKiirrgghhiizziiee » Droit public, personnel  Le statut juridique est contenu Les employés municipaux sont engagés »
municipal contractuel dans la loi sur le personnel en fonction de leurs résultats à des 
et de carrière municipal concours  et de leurs certificats

MMoollddaavviiee » Droit public, Application de la loi de fonction Nommés et revoqués pour le maire »
contrat publique d’Etat ou le chef du district 

OOuuzzbbéékkiissttaann » Droit public, personnel  Législation sur la fonction Nomination par les organes supérieurs et »
municipal contractuel publique étatique les chefs des organes locaux 

RRuussssiiee Environ 280.000 Droit public, personnel  Le statut juridique est défini par  Les chefs des collectivités municipales  Formations
(en moyenne 1 employé municipal contractuel les lois fédérales, les lois des peuvent être élus directement par la 
municipal pour 500 membres de la Fédération de population ou nommés par les organes 
habitants) Russie et les chartes des représentatifs des collectivités. Les autres 

collectivités municipales employés sont nommés par eux

TTaaddjjiikkiissttaann » Droit public, personnel  Législation sur la fonction Les employés des organes locaux sont »
municipal contractuel publique d’Etat nommés par les chefs des administrations 

locales

TTuurrkkmméénniissttaann » Droit public, personnel  Législation sur la fonction Les employés des organes locaux sont nom- »
municipal contractuel publique étatique més par les chefs des administrations locales

UUkkrraaiinnee 91.925 employés Droit public, personnel  Législation sur la fonction Election et nomination des employés Réserves de personnel 
municipaux au  municipal contractuel publique d’Etat municipaux pour la nomination et la 
1er septembre 2006 promotion des 

employés municipaux 

SSoouurrcceess    :: Fiches-pays et CGLU, 2007.
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la responsabilité des responsables des or-
ganes des collectivités locales. 

Plusieurs Etats d’Eurasie ont ratifié la
Convention des Nations unies contre la
corruption et la Convention pénale sur la
corruption du Conseil de l’Europe. 

Réformes de gestion. Un certain nombre
d’Etats (la Russie, l’Ukraine, etc.) ont lancé
des réformes administratives dans le but
d’améliorer la gestion publique à tous les
niveaux. Pour les collectivités locales, l’ac-
cent est mis sur le recrutement d’adminis-
trateurs professionnels possédant des
connaissances et une expérience suffisantes
pour résoudre les questions locales. Ces
dernières années, le pourcentage de tels
employés dans les collectivités locales a
visiblement augmenté. Ces changements
ont été la conséquence directe du renou-
vellement et de la formation intensive
des employés municipaux. Les Etats de
la région adoptent des mesures pour
introduire des technologies modernes de
gestion. Un rôle important est attribué à
l’enregistrement strict et au traitement
attentif des demandes et des déclarations
des citoyens.

L’amélioration de la qualité des services
publics locaux est aussi liée à une privatisa-
tion ultérieure de la propriété municipale, en
particulier dans le domaine des services
publics locaux de nature économique. 

III. La démocratie locale

Un indicateur du progrès de la démocra-
tie locale est certainement le fait que les
élections locales sont de plus en plus
compétitives aux niveaux où elles sont
organisées. Dans certains pays, cela est
limité au plus bas niveau. La participation
électorale reste faible dans certains pays,
mais elle est comparable aux pays euro-
péens dans d’autres cas. Avant d’aller plus
loin, il est pourtant nécessaire de préciser
le statut juridique des organes des collecti-
vités locales, car cela peut avoir un impact

sur les relations entre les organes élus et
l’administration locale.

Le tableau suivant résume les caractéris-
tiques institutionnelles essentielles de la dé-
mocratie locale dans les pays de la région.

III.1. Les organes des collectivités locales

Tous les Etats de la région ont des modèles
différents d’organisation de collectivités lo-
cales. Au niveau territorial le plus bas, il
n’y a pas d’organes permanents. Les pro-
blèmes locaux sont résolus, en général,
par le biais de la démocratie directe. De
véritables organes apparaissent aux ni-
veaux supérieurs des collectivités locales. 

Les institutions des unités municipales su-
périeures dans la Fédération de Russie, en
Arménie, en Azerbaïdjan, en Géorgie et en
Moldavie se composent d’organes repré-
sentatifs, de chefs d’unités municipales
(maires), d’administrations locales et
d’autres organes et de responsables élus de
collectivités locales tels que prévu dans les
lois et chartes des unités municipales. La
structure des administrations locales est
établie par les organes représentatifs sui-
vant les propositions des responsables des
administrations locales. 

En règle générale, les unités municipales
des Etats de la région n’ont pas les droits
d’une personne morale. Néanmoins, elles
prennent part aux relations de droit civil
sur une base égalitaire avec d’autres parti-
cipants, personnes physiques et morales
(en particulier, en Russie, en Biélorussie,
au Kazakhstan et au Tadjikistan). Les
droits des personnes morales sont accor-
dés aux organes des unités municipales
agissant pour leur compte. Ceux-ci peu-
vent obtenir et exercer les droits de pro-
priété et les autres droits, ainsi que les
obligations qui s’y rattachent, et représen-
ter les unités municipales devant les cours
de justice. En général, ce sont les organes
représentatifs locaux et les administrations
locales qui jouissent du statut de personne
morale. Dans un certain nombre d’unités

Un indicateur du

progrès de la

démocratie locale

est certainement le

fait que les

élections locales

sont de plus en

plus compétitives

aux niveaux où

elles sont

organisées
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municipales (par exemple, dans l’oblast de
Vologod dans la Fédération de Russie), ce
statut est aussi accordé à certains organes
exécutifs ou à certaines divisions des
administrations locales. Les organes des
collectivités locales en tant que personnes
morales sont soumis à une formalité
d’enregistrement obligatoire.

Un autre modèle existe en Azerbaïdjan et
en Moldavie. Selon la loi de la Répu-
blique de Moldavie sur l’administration
publique locale, les unités administra-
tives territoriales ont les droits d’une per-
sonne morale de droit public. Elles
peuvent obtenir la propriété, en disposer
et contracter des obligations par le biais
de leurs propres organes agissant dans
le cadre des pouvoirs prévus par les
actes normatifs et les chartes des unités
municipales. 

Les organes des unités municipales d’Azer-
baïdjan jouissent des mêmes pouvoirs. A la
différence des organes des unités munici-
pales d’autres pays (Kirghizie, Ukraine, Ouz-
békistan, etc.), ils n’ont pas la qualité de
personne morale. 

III.2. Systèmes politiques locaux

Le rôle des partis politiques varie considé-
rablement selon le niveau de développe-
ment et la taille de la collectivité locale. 

Rôle des partis politiques. Des organes
représentatifs locaux sont constitués
dans tous les Etats de la région. Par
exemple, en Géorgie, il y a 1.017 conseils
locaux (sakrebulo). 

En Russie, il y a 252.000 membres élus
d’organes représentatifs locaux qui fonc-
tionnent en principe sur une base non
professionnelle. Les conseils locaux sont
composés au minimum de 7 membres
(pour les unités municipales avec une po-
pulation supérieure à 1.000 habitants) et
au minimum de 35 membres (pour les
unités municipales ayant une population
supérieure à 500.000 personnes).

Les pays de la région se distinguent par le
niveau de participation des partis poli-
tiques aux élections des organes représen-
tatifs locaux. Dans les pays ayant des
formes développées d’autonomie locale
(par exemple, en Arménie, en Azerbaïdjan,
en Géorgie, au Kirghizistan, en Russie, en
Ukraine), les partis politiques prennent
part aux élections. Dans ces pays, en gé-
néral, la création de partis locaux est inter-
dite par la loi.

La fonction principale des partis politiques
est  de proposer et de soutenir des candi-
dats (en Biélorussie, Russie et Ukraine) ou
de soutenir des candidats qui se sont pré-
sentés d’eux-mêmes (en Arménie). Par
exemple, en Russie, 9 à 17 % des candi-
dats aux élections municipales sont propo-
sés par les partis politiques. 

Dans l’ensemble, les élections locales
dans ces pays sont conduites dans une
atmosphère de forte concurrence. Ainsi,
en Azerbaïdjan, les candidats de 26 partis
politiques ont pris part aux élections
municipales en 1999. En Géorgie, 21 partis
et groupes politiques ont pris part aux
élections municipales de Tbilissi en 2002.
Ce sont 7 partis politiques qui ont parti-
cipé aux élections locales de 2006 (deux
d’entre eux ont présenté des listes
communes de candidats). En Moldavie,
22 partis politiques ont pris part aux élec-
tions locales de 2007.

Dans un certain nombre d’entités munici-
pales en Russie, en Arménie, en Azerbaïd-
jan et en Géorgie, plus de 10 candidats
étaient en lice pour un siège vacant. 

Dans les pays où certains éléments de l’au-
tonomie locale existent seulement au ni-
veau le plus bas (Ouzbékistan, Kirghizistan,
Tadjikistan), la participation des partis po-
litiques est moins importante bien qu’une
telle participation soit prévue par la loi. En
général, les élections de l’ensemble des
organes des collectivités locales sont non
partisanes (l’Ouzbékistan est une excep-
tion à cette règle générale, 5 partis poli-

Le rôle des partis

politiques varie

considérablement

selon le niveau de

développement et

la taille de la

collectivité locale

06 PCf Eurasia  17/9/08  10:21  Página 185



EEUURRAASSIIEE186

tiques ayant participé aux élections des
organes représentatifs locaux). La législation
du Kirghizistan prévoit que les candidats
aux mandats électifs municipaux peuvent
être proposés par des électeurs sur leur
lieu de travail ou de résidence, au cours de
réunions d’électeurs ou de conférences de
partis politiques, ou les candidats peuvent
se présenter eux-mêmes. 

Dans les Etats prévoyant une séparation
des organes représentatifs et exécutifs
(l’Arménie, le Kirghizistan, la Moldavie,
l’Ouzbékistan, l’Ukraine dans les villes-
districts), les organes exécutifs sont élus
par la population.

En Russie, il y a deux procédures pour
l’élection des organes des collectivités
locales. Selon la première procédure, les
responsables des pouvoirs exécutifs (ils
sont aussi dirigeants des entités munici-
pales) sont élus par la population dans des
élections générales directes. Selon l’autre
procédure, ils sont nommés sur la base de
contrats qui sont signés en tenant compte
des résultats d’un concours. Aux élections
municipales de 2005, plus de 30 % des
dirigeants des entités municipales ont été
élus. 

En Azerbaïdjan, chaque municipalité a son
propre organe exécutif qui comprend le
président de la municipalité, les chefs
d’agences et de départements, les spécia-
listes et autres employés des entités struc-
turelles du personnel exécutif de la
municipalité.

La représentation des femmes dans les
organes de l’autonomie locale est en aug-
mentation régulière en Russie, Biélorussie,
Moldavie, Ukraine et quelques autres
Etats. Ainsi, en Fédération de Russie, 30 %
des chefs d’exécutifs locaux et 47 % des
membres des conseils locaux sont des
femmes. Aux élections locales de 2007 en
Biélorussie, 45,7 % des sièges dans les
conseils ont été remportés par des femmes.
En Ukraine, 40,2 % des membres des con-
seils locaux sont des femmes. En même

temps, en Géorgie, aux élections de 2006,
seulement 11,4 % des sièges sont allés à
des femmes. En Kirghizie, après les élec-
tions de 2004, les femmes représentaient
seulement 19,1 % des membres des
conseils locaux.

III.3. Systèmes électoraux

Aux élections des organes représentatifs
des collectivités locales, c’est en général le
système électoral majoritaire qui est appli-
qué. En Ukraine, le système proportionnel
a été utilisé de façon relativement étendue
depuis 2004. Ce système est en particulier
utilisé pour l’élection des conseils munici-
paux des villes. Il a parfois été la cause
d’une politisation excessive des collectivi-
tés locales, du transfert artificiel, au niveau
local, des débats de la politique régionale,
linguistique et étrangère, et il a augmenté
les affrontements entre les partis dans dif-
férentes régions du pays. 

En Russie, la loi permet l’utilisation des
deux systèmes électoraux, proportionnel
et majoritaire, pour les élections des or-
ganes représentatifs des collectivités locales.
Le choix du système électoral approprié se
fait dans la charte de la collectivité locale.
En pratique le système majoritaire domine. 

En Géorgie, aux élections locales de 2002
et de 2006, le système proportionnel a été
appliqué aux élections de Tbilissi. Dans
d’autres régions, le système majoritaire a
été utilisé en 2002, puis un système élec-
toral mixte en 2006. 

En Ouzbékistan et au Tadjikistan, c’est le
système majoritaire qui est utilisé pour les
élections locales.

III.4. Participation des citoyens

L’attitude des citoyens envers la vie poli-
tique locale est très différenciée. En géné-
ral, ils continuent de préférer s’adresser
aux organes de l’Etat pour résoudre leurs
problèmes bien que cela commence à
changer. Dans les collectivités où les organes

Cités et Gouvernements Locaux Unis

La représentation

des femmes dans

les organes de

l’autonomie locale

est en

augmentation

régulière en

Russie,

Biélorussie,

Moldavie, Ukraine

et quelques autres

Etats

06 PCf Eurasia  17/9/08  10:21  Página 186



187

locaux ont des ressources suffisantes, où
ils décident efficacement sur les questions
locales et défendent les intérêts de la
population locale, l’autorité du pouvoir
local est forte et peut être comparée à
l’autorité des organes étatiques. Par
exemple, en Russie, les maires de plusieurs
villes sont plus populaires que les gouverneurs
des sujets de la Fédération. Dans les pays
où les ressources des collectivités locales
sont limitées (par exemple, en Arménie, en
Géorgie, en Moldavie), la population a
l’impression que les organes des collectivités
locales sont en fait seulement le plus bas
niveau du pouvoir étatique, dépendant
totalement de lui.

La participation de la population aux élec-
tions des organes des collectivités locales
est dans l’ensemble plus faible que pour
l’élection des organes de l’Etat.

En Russie, 56,43 % et 54,81 % des élec-
teurs ont pris part respectivement aux élec-
tions des organes représentatifs et des
chefs du pouvoir exécutif des villages
ruraux. Aux élections des organes représen-
tatifs et des chefs du pouvoir exécutif des
districts municipaux, la participation était
respectivement de  50,46 % et 54,81 %.

En Azerbaïdjan, en 2004, selon les données
officielles, environ 46 % des électeurs ins-
crits ont pris part aux élections munici-
pales. En Biélorussie, environ 73 % des
électeurs inscrits ont participé aux élec-
tions locales de 2003. En Géorgie, plus de
40 % des électeurs participèrent aux élec-
tions de 2006.

Dans tous les pays de la région, la législa-
tion prévoit différentes formes de démo-
cratie directe. Mais ces formes sont
utilisées avec divers niveaux de participa-
tion et de cohérence. 

En Russie, la loi prévoit des procédures
telles que le référendum, la révocation de
responsables élus des collectivités locales,
le vote sur les changements de limites
territoriales des entités municipales et sur

leur réforme, l’initiative populaire, les
auditions publiques, les réunions et confé-
rences de citoyens, etc. En 2004-2005,
environ 400 référendums locaux avaient
été tenus dans 22 sujets de la Fédération
de Russie, essentiellement sur des ques-
tions relatives à la structure des organes
des collectivités locales.

En Biélorussie, la Constitution et le Code
électoral prévoient des référendums locaux
et la révocation des membres des soviets
(conseils) locaux. Mais, en fait, il n’y a
jamais eu de référendum local et les révo-
cations de conseillers ont été très rarement
utilisées. Par contre, les réunions locales
sont très largement utilisées conformé-
ment à la loi de 2000. 

En Ukraine, la loi prévoit des élections, des
référendums, des réunions générales sur le
lieu de résidence, des initiatives locales,
des auditions publiques, la révocation des
conseillers et des responsables élus des
collectivités locales. Ce sont les réunions
générales sur le lieu de résidence, les ini-
tiatives locales et les auditions publiques qui
sont le plus fréquemment utilisées. Les réfé-
rendums ne se tiennent que très rarement. 

La législation dans les pays de l’Asie cen-
trale prévoit des élections et des référen-
dums. Mais ce sont essentiellement des
référendums au niveau national qui ont
lieu. En Ouzbékistan, les assemblées de
citoyens comme organes des collectivités
locales sont convoquées dans les villages,
bourgs, kishlak, aul et makhalya. Les
organes de ces structures d’autonomie
locale sont élus dans les territoires respec-
tifs par la population et responsables
devant elle. 

La Constitution de l’Arménie met en place
deux formes principales de démocratie
directe : les élections et les référendums.
Mais aucun référendum n’a jamais été tenu.

Dans un certain nombre de pays de la
région, il existe des formes appropriées de
participation démocratique des citoyens au-
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dessous du niveau municipal. En Russie, au
niveau inframunicipal (partie d’immeuble,
immeuble, groupement d’immeubles,
unité résidentielle/quartier, village rural
non municipal), il y a une autonomie locale
publique territoriale qui est exercée par le
biais de réunions à des conférences de
citoyens et d’élections des organes des
collectivités territoriales. Ce niveau est
responsable pour des questions telles que
l’entretien des immeubles et des espaces
qui en dépendent, ou pour la recherche de
solutions aux questions de la vie locale. 

L’Azerbaïdjan a adopté en 2001 la loi sur
les règles de principe des comités de quar-
tier des communes, qui a servi de base
pour l’établissement de nouveaux organes
devant assister les municipalités au plus
bas niveau d’autonomie locale : dans les
immeubles et les quartiers des villes. Les
comités de quartier composés de 5 à 11
personnes sont élus lors de réunions de
citoyens.

En Biélorussie, les collectivités territoriales
fonctionnent non seulement au niveau des
unités résidentielles, des complexes d’im-
meubles, des quartiers, des villes, mais
aussi dans les villages. Dans l’ensemble, il
y a 43.758 organes d’autonomie locale de
ce type.

En Ouzbékistan, il y a plus de 10.000
communautés locales (makhalya). Les
membres de ces communautés sont unis
par le lieu de résidence, leurs traditions et
coutumes, les formes de communication,
les relations juridiques, économiques et
familiales. Depuis des siècles, ils servent
de moyen d’élaboration et de détermina-
tion des principes et des règles de la vie en
communauté, modelant les points de
vue idéologiques et philosophiques, formant
la morale, les traditions et les opinions
publiques.

En Ukraine, les citoyens, de leur propre
initiative, peuvent créer des comités
d’immeuble, de rue, de quartier et
d’autres organes d’auto-organisation avec

le consentement des conseils locaux
compétents. Les organes d’auto-organi-
sation de la population se sont déployés
de façon inégale. Par exemple, à Faustov
(50.000 habitants), environ 200 organes
d’auto-organisation ont été créés alors
qu’à Kiev (2.660.000 habitants) ils sont
seulement 80. 

Dans l’ensemble, les citoyens reçoivent
une information sur les activités des or-
ganes des collectivités locales sous les formes
traditionnelles (médias, requêtes person-
nelles, etc.). Dans un certain nombre
d’Etats (la Russie, l’Ukraine...), la partici-
pation des citoyens est facilitée par les
réseaux de communication électroniques
des organes municipaux. Mais l’informa-
tion fournie par de tels réseaux est consa-
crée essentiellement à une information
officielle sur les activités des organes des
collectivités locales. L’information sur la
participation de la population aux affaires
locales est publiée de façon irrégulière.

III.5. Relations centrales et locales

Dans tous les pays de la région, il y a un
système de contrôle étatique sur l’adminis-
tration déconcentrée de l’Etat et les collec-
tivités locales. Il est exercé par les organes
du pouvoir exécutif, les organes du pro-
cureur général et les tribunaux. Dans plu-
sieurs pays, les organes de contrôle
coopèrent les uns avec les autres ; dans
d’autres, ils fonctionnent sans coordination.

Le Président, le Gouvernement de la Fédéra-
tion de Russie et les chefs des sujets de la
Fédération peuvent prendre en considéra-
tion les griefs et demandes des citoyens à
partir des actions (ou inactions) des em-
ployés municipaux et des responsables. Les
ministres fédéraux peuvent agir suite à des
griefs ou des demandes de citoyens dans le
but de les aider à restaurer des droits violés.

En Azerbaïdjan, le contrôle sur les collecti-
vités locales est exercé par le ministre de
la Justice. Celui-ci exerce le contrôle de la
légalité des actes des collectivités locales,
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le contrôle des dépenses publiques, le
contrôle du respect des droits de l’homme.
Annuellement, le ministère de la Justice
fournit un rapport sur ces questions. En
2005, sur la base des résultats de ce type
de contrôle, 240 normes ont été annulées
et 70 normes provenant de municipalités
ont été amendées.

Dans la Fédération de Russie, le ministère
de la Justice n’a pas de telles fonctions. Le
contrôle des activités des collectivités lo-
cales est exercé par les organes du procureur
général.

En Ukraine, le contrôle sur les organes des
collectivités locales est exercé par les
commissions du Parlement et par l’admi-
nistration déconcentrée de l’Etat. Le
contrôle financier est conduit essentielle-
ment par la Chambre des comptes, le Ser-
vice du contrôle d’Etat et de révision, le
Fonds de la propriété d’Etat.

Le contrôle financier, en général, est exer-
cé par le ministère des Finances (en
Arménie, en Biélorussie, en Russie, en
Ukraine) ou par le ministère des Recettes
intérieures (en Biélorussie). Des contrôles
sectoriels sont exercés par les départe-
ments respectifs des ministères et agences
d’Etat. Les organes des procureurs géné-
raux dans tous les Etats exercent un
contrôle en vue d’assurer une exécution
stricte et uniforme des lois. 

En outre, il existe des formes de contrôle
populaire sur les collectivités locales.
Ainsi, en Russie, les chartes des entités
municipales peuvent prévoir la révoca-
tion des responsables élus des collectivi-
tés locales.

En Arménie, en Russie et en Ukraine, les
normes émises par les organes des collec-
tivités locales peuvent être annulées selon
deux procédures : par les tribunaux ou par
les organes qui ont adopté ces normes. 

Dans d’autres Etats de la région, les normes
locales peuvent être annulées ou suspen-

dues par le chef de l’Etat (en Biélorussie),
par un corps législatif supérieur (le
Conseil de la République de Biélorussie, le
Parlement en Ouzbékistan), par les organes
supérieurs du pouvoir d’Etat (dans les Etats
d’Asie centrale).

Il peut être mis fin aux fonctions des or-
ganes des collectivités locale à leur propre
initiative (autodissolution), par la décision
d’une cour (en Arménie, en Russie) ou par
la décision du Parlement (au Kazakhstan,
en Kirghizie). En Azerbaïdjan, la dissolu-
tion des organes des collectivités locales
n’est pas prévue par la loi.

Dans les Etats d’Asie centrale, dans la
Fédération de Russie et en Arménie, les
employés nommés des organes locaux
peuvent être révoqués par les respon-
sables supérieurs qui les ont nommés. La
révocation des employés municipaux en
Russie et en Arménie résulte en général :
de décisions prises par les tribunaux inter-
disant d’occuper des fonctions munici-
pales, de l’expiration du contrat de travail
ou de l’arrivée à l’âge limite.

Dans la majorité des Etats d’Asie centrale,
il y a des organes exécutifs centraux par
branches, qui assurent la conduite d’une
politique d’Etat uniforme dans leurs do-
maines respectifs d’activités. Ils coopèrent
avec les organes des collectivités locales
sur les problèmes qui entrent dans l’exécu-
tion de leurs fonctions, ils adoptent dans le
cadre de leur compétence normative des
actes juridiques, donnent des instructions
et des recommandations pour un bon exer-
cice des pouvoirs au niveau local. Les
ministères peuvent exercer des fonctions
de coordination et de contrôle (à l’excep-
tion des organes locaux des affaires inté-
rieures – police – qui sont soumis à une
double subordination, similaire à l’ancien
système soviétique de gouvernement).

En Arménie, en Biélorussie et en Ukraine,
l’impact des branches du pouvoir exécutif
(centrales et régionales) sur les activités
des organes des collectivités locales est
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démontré dans le contrôle de l’exécution
des fonctions respectives de l’Etat qui sont
déléguées. En cas de violations, les or-
ganes de l’Etat compétents peuvent don-
ner de façon écrite des instructions
obligatoires requérant d’éliminer ces viola-
tions. En Russie, il peut être fait appel de
telles instructions devant les tribunaux.

Dans tous les pays de la région, les or-
ganes des collectivités locales peuvent
attaquer en justice les organes de l’Etat ou les
responsables étatiques pour leurs actions
ou décisions enfreignant leurs droits. Le
droit de déposer une plainte est aussi pré-
vu pour les citoyens, si leur droit à l’auto-
nomie locale est violé par les organes et les
responsables étatiques et ceux des collec-
tivités locales. Dans plusieurs pays (par
exemple, en Arménie), les conflits entre
les organes des collectivités locales et les
personnes privées (physiques ou morales)
peuvent être résolus seulement par les tri-
bunaux ; avec le consentement oral ou
écrit des parties, les conflits peuvent être
résolus par d’autres procédures. Dans
un certain nombre de pays, les normes
émises par les organes et les responsables
des collectivités locales peuvent aussi être
annulées par les tribunaux (en Arménie, en
Russie, au Kazakhstan). Selon la législa-
tion d’Ukraine, les normes émises par les
organes des collectivités locales peuvent
être suspendues si un recours en annula-
tion devant un tribunal a été introduit,
comme la loi le permet. Les conflits concer-
nant les collectivités locales en Ukraine
doivent être traités par les tribunaux admi-
nistratifs. Mais, jusqu’à aujourd’hui, seule
la Cour administrative suprême a été mise
en place et les fonctions des tribunaux
administratifs locaux sont toujours exer-
cées par les tribunaux de droit commun.
Dans plusieurs pays (en Russie, en Ukrai-
ne), les affaires des collectivités locales
sont de la compétence des tribunaux éco-
nomiques (appelés « cours d’arbitrage »),
qui s’occupent essentiellement des
conflits entre les organes des collectivités
locales avec les citoyens et les personnes
morales.

III.6. Associations nationales 
de collectivités locales

Dans les Etats d’Eurasie ayant des formes
plus développées d’autonomie locale, il y a
des institutions nationales représentant les
intérêts des collectivités locales. Dans les
pays d’Asie centrale, il existe seulement
des projets en vue de mettre en place de
telles institutions. 

Dans  la majorité des pays, il y a des unions
de communes. Ainsi, dans la Fédération de
Russie, on trouve le Congrès des communes
de Russie, mis en place par 46 associations
et unions municipales, l’Union des villes de
Russie, l’Union des petites villes de Russie,
etc. En Kirghizie, les collectivités locales
sont représentées par l’Association des
villes et l’Association des collectivités lo-
cales, des villages et bourgs. En Ukraine, il
existe un Congrès des collectivités locales et
régionales. En Arménie, il y a environ 20
associations et unions municipales. Actuel-
lement, l’Azerbaïdjan met en place des
associations régionales de communes sur la
base de la loi du 3 mai 2005 sur le modèle
de la Charte des associations régionales de
communes. Dans plusieurs pays, il y a des
associations de différentes sortes d’unités
municipales (par exemple, rurales, ur-
baines, etc.). Dans un certain nombre de
pays, il y a des associations de différents or-
ganes de collectivités locales (par exemple,
au Kazakhstan et en Russie).

Les associations et unions d’unités munici-
pales poursuivent les buts suivants : éta-
blir et développer les collectivités locales
en tant qu’institutions politiques et base de
la société civile, créer les conditions pour
un développement global, social et écono-
mique des entités municipales, coordonner
la coopération des entités municipales et
de leurs associations avec les administra-
tions de l’Etat ; elles font cela dans l’intérêt des
collectivités locales et dans le but de déve-
lopper la coopération intercommunale. 

L’établissement d’associations d’élus lo-
caux contribue à renforcer l’autorité de ces
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organes, favorise le développement de l’activité
civique de la population ainsi que la partici-
pation au travail de réflexion avant les élections
et invite au débat avec le gouvernement cen-
tral sur ses projets de lois en matière d’admi-

nistration déconcentrée et d’autonomie lo-
cale, et plus généralement sur toute question
politique concernant cette dernière. Leur
opinion est généralement requise de façon
formelle lors de l’élaboration des projets de loi.
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Conclusion

Les Etats d’Eurasie ont atteint des niveaux
différents dans le développement de l’au-
tonomie locale. Mais, malgré toutes les dif-
férences, ils partagent plusieurs tendances
et caractéristiques générales.

Premièrement. Le cadre juridique de l’au-
tonomie locale a été mis en place. Les
constitutions de tous les Etats contiennent
des articles, des sections et des normes
consacrés à l’autonomie locale et à sa réa-
lisation. Elles proclament que les droits des
citoyens à l’autonomie locale ne peuvent
être restreints. Les constitutions de la
majorité des Etats, à l’exception du Ka-
zakhstan, prévoient les principaux pou-
voirs des autorités locales.

Deuxièmement. L’héritage commun du
passé explique beaucoup de similitudes
dans les problèmes auxquels sont confron-
tés tous les pays de la région.

Troisièmement. Dans tous les pays, il y a
une aspiration de plus en plus grande des
communautés locales à décider localement
des questions sociales par le biais de leurs
organes représentatifs, indépendamment
des organes étatiques. Mais cette tendance
est restreinte par les traditions et, dans
certains pays, par une situation politique et
économique instable. Le processus général
de décentralisation et de renforcement de
l’autonomie locale est compromis par la

pénurie chronique des ressources néces-
saires pour l’exercice effectif de leurs pou-
voirs par les collectivités locales. Dans
plusieurs Etats (par exemple, au Kazakh-
stan), l’autonomie locale est seulement
proclamée dans la Constitution et n’existe
guère en pratique. Tous les Etats n’ont pas
réussi à surmonter la méfiance de la popu-
lation envers les structures du pouvoir
local. Il est seulement possible de parler de
rapprochement graduel des populations
locales avec les institutions publiques. A
cet égard, dans tous les pays de la région,
un rôle spécial doit être attribué à l’élection
des organes représentatifs afin d’assurer
que leurs fondements démocratiques soient
constamment renforcés.

Quatrièmement. Dans tous les pays, le dé-
veloppement de l’autonomie locale est sa-
pé par une base financière faible. Dans ce
domaine, il est nécessaire de renforcer la
fiscalité locale, de développer les relations
interbudgétaires, de mettre en place une
procédure qui exclut l’intervention des fac-
teurs subjectifs sur les recettes et les
dépenses des collectivités locales. 

Cinquièmement. Le développement et le
renforcement de l’autonomie locale dans
les pays de la région, en général, se dé-
roulent dans le cadre de la réforme admi-
nistrative qui a pour but de séparer
clairement les pouvoirs entre les niveaux
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de gouvernement tout en tenant compte
du principe de subsidiarité. Du fait de la
situation économique compliquée dans
plusieurs Etats, du fait de fréquents chan-
gements de directions politiques, les pro-
grès sont fragiles. 

Sixièmement. Tous les pays de la région
font l’expérience de l’important impact sur

les collectivités locales des principes et
standards du Conseil de l’Europe – spécia-
lement pour ceux qui en sont membres –,
de la Communauté des Etats indépendants
et de la Communauté économique eura-
sienne. Cela permet de prédire la préser-
vation d’un haut niveau de similitudes dans
la réglementation de l’autonomie locale…
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Introduction

L’Europe de ce chapitre est la fois plus large
que l’Union européenne et plus réduite que
l’Europe géographique puisqu’elle s’arrête à
l’est des frontières de l’Union européenne.
Les 35 Etats qui la composent forment un
ensemble plus diversifié que jamais. Ils se
distinguent cependant d’autres régions du
monde par deux traits : 

1. Il n’est aucune parcelle du territoire qui
ne soit administrée par une commune ; 

2. Tous reconnaissent un ensemble de prin-
cipes fondamentaux qui forment la base
de la démocratie locale. Ces principes, à
l’élaboration et à la mise en œuvre des-
quels les collectivités locales et leurs or-
ganisations ont contribué, ont été
consacrés par la Charte européenne de
l’autonomie locale de 1985, également
ratifiée depuis par des Etats extérieurs à
la région ici définie, et le principe de
l’autonomie locale est reconnu au niveau
de l’Union européenne.

Mais l’accord sur les grands principes n’ex-
clut pas une grande diversité dans les insti-
tutions et les pratiques, et des tendances
communes n’excluent pas davantage des
évolutions contrastées. A la diversité tradi-
tionnelle propre aux Etats de l’Europe occi-
dentale s’ajoutent aujourd’hui les Etats
d’Europe centrale et orientale dans lesquels
le principe de l’autonomie locale ne se tra-
duit dans les institutions que depuis les
années 1990, et d’autres Etats, en Europe
du Sud-Est, dans lesquels les réformes sont
encore plus récentes et plus fragiles. 

Malgré cela, plusieurs grandes tendances
peuvent être dégagées. 

• La première concerne l’organisation terri-
toriale. Tout d’abord, disons que les pays
européens paraissent entrer dans une
nouvelle phase de réforme territoriale,
différente de celle des années 60-70.
Cette évolution ne touche pas tous les Etats
de la même manière et certains restent à
l’écart. Elle se résume par : le renforcement

du cadre communal et intercommunal, la
tendance à la régionalisation et les diffi-
cultés d’organisation des aires urbaines.

Les réformes des années 60 et 70 avaient
permis d’opposer deux conceptions de la
commune : la commune agence de services
(avec pour archétype le Royaume-Uni) et la
commune fondée sur une communauté
d’habitants (avec la France comme arché-
type). Les pays partageant la seconde concep-
tion n’ont pas connu, à cette époque, de
réforme territoriale. Depuis la fin des années
90, la réforme territoriale est revenue à
l’ordre du jour : la rationalisation des struc-
tures s’impose désormais quelles que soient
les références institutionnelles. La finalité est
toujours de permettre aux collectivités lo-
cales du premier degré1 d’assumer, directe-
ment ou indirectement, davantage de
responsabilités en acquérant des capacités
suffisantes. Cet objectif a cependant été
parfois contrarié par la volonté de rappro-
cher la commune des habitants ; cela s’est
traduit par de nombreuses scissions de
communes après le changement de régime
en Europe de l’Est (République tchèque,
Hongrie, Slovaquie, Etats nés de l’éclate-
ment de la Yougoslavie, sauf la Serbie et le
Monténégro pour le moment). 

Ensuite, précisons que l’organisation terri-
toriale des pays européens évolue vers la
régionalisation. Contrairement à une idée
reçue, la régionalisation est un phénomène
fonctionnel avant d’être un phénomène ins-
titutionnel, c’est-à-dire qu’elle se manifeste
par des politiques territoriales, en réponse à
des problèmes dont l’échelle n’est ni locale
ni nationale, davantage que par de nou-
velles institutions. Elle se traduit de manière
très différente en fonction du cadre consti-
tutionnel de chaque Etat et du croisement
avec des enjeux d’ordre intérieur : dans l’or-
ganisation urbaine aux Pays-Bas et par le
régionalisme institutionnel en Espagne, et
sous de nombreuses autres formes, en de-
hors de ces extrêmes, dans les autres pays.
Elle se superpose parfois aux collectivités
intermédiaires traditionnelles sans les
affaiblir (le département en France). Ces
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exemples attirent aussi l’attention sur les
implications que peut avoir la régionalisa-
tion sur le niveau communal.

Enfin, tous les pays européens sont confron-
tés au problème de l’organisation des
grandes aires urbaines, y compris, bien sûr, les
capitales. Le problème n’est pas nouveau,
mais il est revenu sur le devant de la scène
depuis la fin des années 90. Il s’agit toujours
d’articuler les différentes échelles de l’orga-
nisation urbaine en conciliant les exigences
fonctionnelles et les exigences démocra-
tiques. Les réponses varient entre l’adapta-
tion du droit commun et l’application de
statuts particuliers, entre l’intégration dans
une autorité métropolitaine et la concentra-
tion sur la ville-centre. 

• La deuxième tendance concerne les compé-
tences et la gestion. On la résumera en
disant que les compétences dévolues aux
collectivités locales augmentent, mais que
les Etats tendent à renforcer leur contrôle
sur les finances locales. La tendance
générale se conjugue avec de nombreuses
problématiques particulières à chaque
Etat, et certains pays échappent à la ten-
dance générale. L’instauration des auto-
nomies régionales a été défavorable aux
compétences communales, même si des
mesures correctives ont été prises (la
révision constitutionnelle de 2001 et ses
suites en Italie) ou sont en débat (les
« pactes locaux d’autonomie » en Espagne). 

En ce qui concerne les compétences pro-
prement dites, les collectivités locales sont
affectées par des évolutions sectorielles et
par des évolutions générales. Au titre des
évolutions générales, on relèvera la géné-
ralisation de la clause générale de compé-
tence, bien que la situation juridique reste
indécise à cet égard dans quelques pays
importants (Espagne, Italie, Portugal,
Royaume-Uni), et le recours croissant au
secteur privé dans la fourniture de services
publics locaux bien que cette évolution soit
moins significative dans les pays où il s’agit
d’une pratique ancienne (France, Belgique,
Espagne, Italie, Grèce). Certains pays ont

développé la pratique des compétences
déléguées (Allemagne, Autriche, Italie,
République tchèque, Hongrie, Slovénie
notamment), ce qui permet aux commu-
nes d’exercer des fonctions administra-
tives relevant traditionnellement de l’Etat.
Parmi les évolutions sectorielles, on note
une implication croissante des collectivités
locales dans le domaine de l’enseigne-
ment, lorsqu’elles n’en avaient pas déjà la
gestion, et dans le domaine de la sécurité
publique, mais avec un renforcement du
contrôle du pouvoir central dans les pays
où les communes et les maires exerçaient
déjà en ce domaine des compétences
assez larges.

Enfin, des progrès dans la gestion publique
peuvent être observés dans tous les pays,
même dans les pays les plus récemment
venus à la démocratie et à la décentralisa-
tion en raison des programmes développés
par de nombreuses organisations interna-
tionales et la coopération bilatérale. Les
préceptes de la « nouvelle gestion publique »
ont été diversement reçus dans les pays
européens en fonction de leur propre tradi-
tion administrative, mais l’augmentation
des responsabilités et le rationnement des
ressources ont exercé une contrainte très
forte sur les administrations locales pour
les conduire à chercher les moyens de
rationaliser leur gestion afin de dégager
des marges de manœuvre. La « culture de
la performance » a progressé ; elle s’ex-
prime dans la définition des objectifs et
des indicateurs permettant d’évaluer les
résultats ; les outils de comparaison avec
les autres (benchmarking) se diffusent. 

• La dernière tendance qui caractérise les
collectivités locales dans les Etats euro-
péens concerne les institutions et la démo-
cratie locale. Avec les progrès de la
démocratie locale on assiste à une différen-
ciation, en fonction des rapports entre l’as-
semblée et l’exécutif, de la conception
même de l’exécutif local, des modes d’élec-
tion pratiqués (diffusion de l’élection directe
du maire) et de la place faite à la participa-
tion des citoyens. Malgré la diversité des
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processus et des réformes, on peut recon-
naître un fil rouge : la recherche d’un lea-
dership politique qui assume une
responsabilité politique identifiée envers
les citoyens. L’affirmation d’un exécutif
local, distinct de l’assemblée, s’impose
partout comme un moyen de renforcer le
leadership politique et la responsabilité
devant les citoyens, même en l’absence
de l’élection directe du maire, comme le
montrent en particulier les exemples du
Royaume-Uni et des Pays-Bas. 

Même en se situant à un niveau élevé de
généralité, un tableau de la démocratie
locale en Europe doit rendre compte à la
fois des tendances communes et de la di-
versité des institutions et des pratiques.
On les retrouvera dans les trois parties sui-
vantes de ce chapitre : 

1. l’organisation territoriale ; 
2. les finances, les compétences et les ca-

pacités administratives ; 
3. la démocratie locale.

I. L’organisation territoriale

Il convient de distinguer la collectivité locale
de base (la commune) et les niveaux inter-
médiaires, mais on se concentrera ici sur le
niveau communal, étendu aux groupements
de communes. Toute présentation compara-
tive des structures territoriales des Etats
européens est devenue difficile à la suite
des réformes intervenues au cours des
trente dernières années et de la diversifica-
tion des structures qui en résulte. Elle sup-
pose de définir au préalable les niveaux de
l’organisation territoriale.

I.1. Définition des niveaux 
de l’organisation territoriale

La présentation traditionnelle repose sur
l’idée que les collectivités locales d’un Etat
s’organisent habituellement en deux ni-
veaux : un niveau communal et un niveau
supérieur dont la circonscription peut être
plus ou moins vaste, les compétences lo-

cales étant distribuées entre ces deux ni-
veaux selon des critères fonctionnels (Mar-
cou, Verebelyi, 1993 ; Norton, 1993). Dans
certains pays, les villes peuvent cumuler les
fonctions de la commune et celles du niveau
supérieur. Par exemple : 

• En Allemagne, la commune et l’arrondis-
sement (Kreis), les communes urbaines
les plus importantes ayant aussi le statut
d’arrondissement et les compétences
correspondantes (même schéma aujour-
d’hui en Hongrie et en Pologne) ;

• En Angleterre, le district et le comté.
Avant la réforme de 1972, certains
bourgs avaient les attributs d’un comté
et, depuis les réformes de 1986 et 1996,
certaines zones ont une administration
locale à un seul niveau : le district dans
les zones métropolitaines et les conseils
unitaires dans d’autres régions ;

• En France, en Espagne, en Belgique et
en Italie : la commune et le départe-
ment ou la province, pour ces trois der-
niers pays, avant la mise en place de
régions de statut constitutionnel2.

Cette présentation traditionnelle laissait
dans l’ombre quelques pays où il n’exis-
tait qu’un seul niveau de décentralisa-
tion (Finlande, Grèce, Portugal), et
négligeait les différences de taille, et de
donc de sens, du niveau supérieur3 ainsi
que l’existence de circonscriptions répon-
dant seulement aux besoins de l’Etat. Elle
excluait aussi de la présentation les enti-
tés fédérées (Allemagne, Autriche). Mais
on pouvait admettre une certaine unité
conceptuelle de la notion de collectivité
locale (ou de local government) fondée
sur un ou deux niveaux. 

Aujourd’hui, les choses sont devenues
beaucoup plus complexes. D’une part, des
régions ont été créées dans plusieurs pays,
mais selon des conceptions très différentes,
et qui ont d’ailleurs évolué avec le temps.
La Belgique est devenue un Etat fédéral ;
en Espagne et en Italie, le développement
des autonomies régionales a mis fin au ca-
ractère unitaire de l’Etat ; le Royaume-Uni
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connaît une organisation asymétrique avec
des autonomies régionales, d’ailleurs diffé-
rentes, pour l’Ecosse et l’Irlande du Nord,
et un régime unitaire pour l’Angleterre et,
dans une certaine mesure, le Pays de Galles
(absence d’un pouvoir législatif propre). En
France, en revanche, la région a été conçue
comme une collectivité locale de troi-
sième niveau, modèle suivi par la Pologne.
D’autre part, dans les pays qui n’avaient pas
connu de réforme territoriale, le développe-
ment d’institutions de coopération inter-
communale pour prendre en charge les
fonctions que les communes trop petites
ne pouvaient assurer a conduit à une diffé-
renciation accentuée du premier niveau,
mais ces institutions sont venues aussi s’in-
sérer au deuxième niveau en concurrence
avec les collectivités locales traditionnelles.
L’analyse des collectivités locales en deux
niveaux ne suffit donc plus aujourd’hui à
rendre compte de la réalité, et on rencontre
le plus souvent une organisation asymé-
trique, le nombre et la nature des collectivi-
tés territoriales pouvant varier d’une partie
à l’autre du territoire. Cette complexité
nouvelle oblige à prendre en compte, d’une

part, les différents niveaux de l’organisa-
tion territoriale de l’Etat dans son ensemble
et, d’autre part, les différences de statut
des institutions que l’on rencontre à chacun
de ces niveaux.

Pour schématiser les structures territoriales
en tenant compte de cette complexité, le
tableau ci-dessus classe les Etats en fonc-
tion du nombre de niveaux de leur organisa-
tion territoriale auxquels sont instituées des
collectivités territoriales, et selon qu’il s’agit
d’Etats unitaires ou d’Etats composés. On
appelle Etats composés, par référence à la
définition donnée par le Tribunal constitu-
tionnel espagnol, les Etats fédéraux et les
Etats à autonomie régionale qui partagent
les caractéristiques suivantes : 

1. Il existe une pluralité de pouvoirs législa-
tifs, au niveau central et au niveau des
composantes, expression de leur auto-
nomie politique ; 

2. La constitution détermine et garantit la
répartition des compétences entre le pou-
voir central et les composantes. Par con-

Cités et Gouvernements Locaux Unis

Niveaux Etats unitaires Etats composés

Allemagne (cités-états : Berlin, Brême, Hambourg) ;

Autriche (Vienne)

1) Bulgarie, Chypre, Estonie, Finlande, Islande,  Lituanie,

Luxembourg, ex-République yougoslave de

Macédoine, Malte, Monténégro, Portugal (continental),

Republika Srpska, Royaume-Uni (Angleterre : unitary

councils et metropolitan districts), Serbie, Slovénie

2) Certaines capitales : Bucarest, Budapest, Prague, Zagreb

1 niveau : communes et groupements de communes

1) Néant

2) Allemagne (kreisfreie Städte), Autriche, Belgique

(Bruxelles-Capitale), Fédération de Bosnie et

Herzégovine, Portugal (régions insulaires), Espagne

(communautés autonomes uniprovinciales),

Royaume-Uni (Ecosse, Irlande du Nord), Suisse

1) Croatie, Grèce, Hongrie, Irlande, Lettonie, Norvège,

Pays-Bas, Pologne (villes à statut d’arrondissement),

Roumanie

2) Albanie, Danemark (au 01/01/2007), France (Paris),

République tchèque, Royaume-Uni (Angleterre, Pays

de Galles), Serbie (Vojvodine), Slovaquie, Suède

2 niveaux : 

1) commune, province / département / arrondissement /

comté

2) commune, région ou entité fédérée

Allemagne, Belgique, Espagne, ItalieFrance, Pologne3 niveaux : commune ; département / province /

comté/arrondissement ; région ou entité fédérée

Tableau 1 Les niveaux de collectivités territoriales par pays
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vention, on fera figurer dans deux cellules
les Etats qui ont une structure asymé-
trique : autonomies régionales sur une
partie seulement du territoire ; commu-
nes non comprises dans la circonscription
du deuxième niveau ou disparition de la
province quand la région se confond avec
sa circonscription. Enfin, les structures
intercommunales ou supracommunales
(y compris les intercommunalités très
intégrées, en France ou en Hongrie) ainsi
que les entités infracommunales (les fre-
guesias au Portugal, les « mairies » en
Bulgarie...) seront considérées comme
faisant partie du niveau communal.

On constate un retour à l’agenda de la ré-
forme territoriale, plutôt désormais sur une
base fonctionnelle4, et une tendance géné-
rale au renforcement politique de la collecti-
vité territoriale de base et des garanties de
son autonomie ; les niveaux intermédiaires
sont caractérisés par la tendance à la régio-
nalisation, bien que la constitution de ré-
gions politiques fortes ne soit le fait que
d’une minorité d’Etats. L’établissement de
pouvoirs régionaux forts peut s’opérer au
détriment des communes.

Les capitales nationales ont parfois un statut
particulier qui les place dans un rapport
direct avec le pouvoir central (Berlin, Buca-
rest, Budapest, Paris, Prague, Vienne...). 

I.2. La collectivité locale de base : 
la commune

C’est au niveau de la commune que se pose
dans tous les pays de la manière la plus
aiguë la question de la conciliation entre
l’espace politique et l’espace fonctionnel,
particulièrement dans les zones urbaines
(Bennett, 1989 ; Kersting / Vetter, 2003,
Baldersheim, Illner / Wollmann, 2003). 

On peut distinguer les pays, du point de
vue des structures communales, selon deux
critères  : 

1. Les pays à forte fragmentation commu-
nale (France, Autriche, Espagne, Italie,

Suisse, Hongrie, République tchèque),
par opposition aux pays qui ont connu
une réorganisation communale tendant
à constituer de plus grandes unités (Alle-
magne, Belgique, Grèce, Royaume-Uni5,
pays nordiques, pays d’Europe de
l’Est dans les années 50 à 70, Lituanie
aujourd’hui) ;

2. Les pays à unité de statut communal
(Europe de l’Ouest et Europe du Nord,
sauf le Royaume-Uni) par opposition aux
pays qui comportent un régime particu-
lier pour les villes (Royaume-Uni, Europe
centrale et orientale, à partir de
l’Allemagne).

Cette dernière distinction ne s’explique
qu’en Angleterre par la pression de l’urba-
nisation (avant les réformes des années
1970) ; dans les autres pays, elle est
la conséquence de structures sociales
qui ont longtemps fait obstacle à l’intro-
duction du régime communal dans les
campagnes.

Aujourd’hui la réforme territoriale revient
à l’agenda dans de nombreux pays, mais
dans une perspective différente. Les ré-
formes des années 50-70 se référaient à la
recherche d’une taille minimale ou opti-
male en fonction des compétences exer-
cées. Les réformes des dernières années
obéissent davantage à une logique fonc-
tionnelle et peuvent donc prendre des
formes plus variées que la simple fusion de
communes ; le traitement de la fonction
n’est plus strictement lié à un territoire
administratif. Elles prennent aussi davan-
tage en compte la dimension civique et
démocratique, et pas seulement technique
et managériale, de l’organisation commu-
nale. Des formes intégrées de coopéra-
tion intercommunale sont ainsi apparues
comme une alternative à la fusion de
communes.

Mais, dans les pays d’Europe centrale et
orientale, on note que les pays où les
réformes territoriales de l’après-guerre
ont résisté sont ceux où l’on a maintenu
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6. Réforme
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Réforme territoriale et réforme fonctionnelle

Les grandes réformes territoriales du passé ont répondu à des objectifs de réforme
fonctionnelle6. Par exemple, en Grèce, la réforme communale de 1912 prévoyait
que pouvait se constituer en commune toute agglomération de plus de 300 habi-
tants où fonctionnait une école élémentaire. En Suède, les réformes territoriales
de 1952 et de 1970 ont répondu principalement aux objectifs d’une réforme sco-
laire devant être mise en œuvre au niveau communal. En Allemagne, la réforme
communale des années 1965-1975 s’appuyait sur la théorie des lieux centraux,
fondée sur la gamme de services et d’équipements devant desservir une popula-
tion donnée. Ces réformes ont eu aussi pour but de donner aux communes une
base territoriale permettant d’élargir à l’avenir leurs compétences (Allemagne,
Suède). Tel est le cas ces dernières années en Allemagne où les gouvernements
de certains Länder ont transféré de nouvelles attributions aux arrondissements et
aux villes à statut d’arrondissement : la réforme la plus radicale a été celle du
Bade-Wurtemberg où la plupart des attributions des services extérieurs7 du gou-
vernement du Land leur ont été transférées. 

La réforme grecque de 1997 illustre le tournant qui s’est produit. C’est une ré-
forme radicale qui a fait passer le nombre des communes (dèmes et communes
rurales) de près de 6.000 à 1.033. Mais l’originalité de cette réforme tient au fait
qu’il ne s’agissait pas seulement d’un plan de fusion de communes, mais d’un pro-
gramme d’aménagement du territoire et d’équipement en vue duquel la réforme
communale était proposée. Il s’agissait de mettre en place des collectivités locales
capables de mettre en œuvre ce programme, ce qui nécessitait de les doter des
institutions, des personnels et des ressources financières indispensables. C’est
pourquoi un programme de cinq ans (1997-2001) financé par l’Etat devait
accompagner les nouvelles communes et permettre le financement du pro-
gramme d’équipement. Ce programme visait aussi à favoriser le recrutement des
cadres des nouvelles municipalités afin qu’elles aient les moyens en personnels
nécessaires à l’exercice d’une plus large autonomie administrative et financière.
Une autre originalité de la réforme était de maintenir une représentation des
anciennes communes au sein des nouvelles collectivités locales, et une partici-
pation aux délibérations du nouveau conseil municipal, ce qui a sans doute facilité
l’acceptation de la fusion par la population locale.

A l’inverse, dans les nouveaux Länder allemands, le transfert de la réforme commu-
nale qui avait été réalisée à l’ouest a d’abord été un demi-échec. Le regroupement
des petites communes était perçu comme contraire à l’objectif de restauration de la
démocratie, et l’on a cherché à surmonter cette difficulté par la mise en place d’orga-
nismes intercommunaux (Verwaltungsgemeinschaft...). Cependant, la réforme
territoriale a été menée à bien au niveau des arrondissements. Plus récemment, la
réforme territoriale connaît un nouveau départ : le Land de Brandebourg a supprimé
par voie de fusion de nombreuses petites communes, réduisant par la même occa-
sion le nombre des organismes intercommunaux, et le Land de Mecklembourg-
Poméranie antérieure a réalisé une réforme radicale des arrondissements, portant
leur population moyenne à 350.000 habitants.
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dans les communes élargies une forme de
représentation des anciennes collectivités
traditionnelles (Pologne, Bulgarie) ; c’est
aussi la stratégie choisie par la réforme
territoriale de la Lituanie de 1995 qui a di-
visé le pays en seulement 60 municipali-
tés d’arrondissement. 

Dans les pays très urbanisés qui ont connu
une importante réorganisation commu-
nale, on cherche à rétablir des institutions
de proximité au niveau infracommunal
(Royaume-Uni, Suède). Ces évolutions et
ces expériences doivent attirer notre
attention sur l’importance de ce que l’on
appelle en droit espagnol les « entités lo-
cales mineures » (en Castille, La Manche)
dans l’expression de la démocratie locale,
et en particulier sur l’expérience de pays
comme le Portugal ou la Bulgarie où de
grandes communes s’appuient sur des ins-
titutions infracommunales fortes. 

En revanche, la nouvelle concentration
des collectivités territoriales qui est entrée en
vigueur au Danemark au 1er janvier 2007,
réduisant le nombre des communes de
271 à 98 et le nombre des « communes
administratives » (comtés) de 14 à 5
« régions » , obéit à une logique d’écono-
mie d’échelle compte tenu de la hausse
prévisible des dépenses sociales (per-
sonnes âgées notamment). Alors que les
communes gèrent la quasi-totalité des
services publics, le système de santé sera
administré au niveau des comtés élargis
(régions), lesquels assumeront aussi
quelques autres fonctions (transports pu-
blics, développement régional et planifi-
cation régionale, certains services
sociaux). 

Mais, dans beaucoup d’autres pays où les
compétences communales sont, il est
vrai, moins étendues, c’est surtout par le
développement d’un second niveau d’ad-
ministration communale, fondé sur des
institutions de coopération, que l’on
cherche à résoudre les problèmes liés à la
prise en charge par les communes de cer-
taines fonctions, sans remettre en cause

les communes préexistantes. La France et
la Hongrie illustrent, chacune à leur
manière, cette tendance qui permet de
composer avec la vitalité politique de
l’institution communale. Mais l’extension
des compétences exercées au niveau
intercommunal pose le problème de la
légitimité démocratique de ces institutions
qui sont actuellement une émanation des
conseils municipaux.

C’est sans doute dans l’institution d’un se-
cond niveau d’administration communale
qu’il faut rechercher la solution des pro-
blèmes d’organisation des grandes agglo-
mérations, car le développement urbain
ignore le découpage communal et les limites
administratives (Hofmann-Martinot, 1999 ;
Hoffmann-Martinot / Sellers, 2005 ; Le Ga-
lès, 2002). La loi française prévoit à cet
effet la formule de la communauté urbaine
pour les agglomérations les plus impor-
tantes en dehors de Paris (il en existe 14) et,
pour les agglomérations moins importantes,
celle de la communauté d’agglomération
(au nombre de 164 aujourd’hui). Aux Pays-
Bas, le cadre de coopération a succédé à
l’échec de la tentative de créer des régions
urbaines demandées par la loi de 1994
pour les 7 plus grandes agglomérations du
pays, dotées d’un établissement public de
coopération, mais sans fiscalité propre, à la
différence de la formule française ; la loi de
décembre 2005 reprend cette formule et
permet de l’appliquer à de nouvelles agglo-
mérations (loi dite « Regio Plus »). En Alle-
magne, certaines lois des Länder ont parfois
institué de tels organismes d’agglomération
(ainsi pour Francfort, Munich et Stuttgart).
En revanche, en Italie, la città metropolita-
na introduite par la loi n° 142 de 1990 est
toujours en échec, malgré sa constitution-
nalisation par la révision constitutionnelle
de 2001 (nouvel art. 114). Seuls trois
périmètres ont été délimités (Bologne,
Gênes et Venise), mais ils ne constituent que
des cadres assez lâches de coopération vo-
lontaire. Dans certaines régions (Piémont,
Campanie), la province de la capitale régio-
nale souhaiterait se transformer en città
metropolitana, mais il n’est pas sûr qu’un tel
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projet aboutisse. Les implications pour la
démocratie locale ne sont pas univoques ;
elles dépendent des solutions institution-
nelles retenues.

Enfin, au Royaume-Uni, la réforme du pre-
mier niveau et celle du deuxième niveau
sont liées. Le Livre blanc publié en octobre
2006 (Strong and Prosperous Communities,
Cm 6939) prévoit la reprise de la formation
des conseils unitaires dans les régions où
existe encore une organisation à deux ni-
veaux. Le gouvernement a annoncé le
25 juillet 2007, au terme d’un processus de
consultation, la formation de 9 nouveaux
conseils unitaires, et la loi du 30 octobre
2007 a créé les conditions juridiques de leur
réalisation et de la poursuite du processus
(Local Gouvernment and Public Involve-
ment in Health Act, 2007, c. 28).

I.3. Les niveaux intermédiaires

Sans aucun doute, c’est au niveau inter-
médiaire que se sont produites les muta-

tions les plus importantes dans l’orga-
nisation territoriale des Etats au cours
des deux ou trois dernières décennies,
aussi bien sur le plan institutionnel que
sur le plan fonctionnel (Marcou, 2000 et
2002). 

Historiquement, le niveau intermédiaire
est étroitement lié à la construction de
l’Etat, et plus précisément à ce que l’on a
pu appeler la fonction de « pénétration
territoriale », c’est-à-dire le processus
politique et institutionnel par lequel le
pouvoir central est parvenu à établir son
autorité incontestée sur l’ensemble de
son territoire et de la population qui s’y
trouve (illustré de manière très diffé-
rente par la France, la Prusse et le Royaume-
Uni). Ce processus n’a pas été mené
à son terme dans tous les pays euro-
péens, quelquefois il ne l’a été que tardi-
vement ou il a été remis en cause par
des recompositions politiques ultérieures
(disparition du royaume de Prusse,
constitution d’une Allemagne fédérale,

Cités et Gouvernements Locaux Unis

8. « Libro blanco para

la reforma del

gobierno local »,

Madrid, ministère

des Administrations

publiques.

La réforme territoriale par la coopération

En France, pays des 36.000 communes, la coopération a depuis longtemps permis de
gérer les services publics qu’une commune isolée ne pouvait assurer. Mais, depuis une
loi de 1999, avec un fort engagement de l’Etat et des incitations financières, se sont
rapidement développés des établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre qui concentrent de plein droit les compétences stratégiques (aménage-
ment du territoire, développement économique, principaux équipements...) et dis-
posent d’un pouvoir fiscal indépendant de celui des communes. Au début de l’année 2007,
33.414 communes étaient regroupées en 2.588 EPCI comptant 54,2 millions d’habitants.

En Hongrie, une loi de novembre 2004 organise le développement de la coopéra-
tion intercommunale au sein de 166 microrégions répondant à des objectifs de
développement local ; l’objectif principal était d’assurer la prise en charge de la
gestion des établissements scolaires par ces groupements de communes. Au
début de 2006, des groupements de communes avaient été créés dans 118 micro-
régions, et dans 90 d’entre elles ils regroupaient toutes les communes. 

C’est la voie suivie également en Italie avec les unions de communes, et en
Espagne avec le projet de loi sur la réforme du régime local faisant suite au Livre
blanc de 2005 qui entend favoriser la coopération intercommunale

8
. 

Toutefois, les « intercommunalités » françaises continueront de se distinguer par
l’existence d’un pouvoir fiscal propre et une gamme étendue de compétences
déterminées par la loi.
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dislocation de l’empire des Habsbourg).
Mais il a déterminé la formation de cer-
tains cadres territoriaux durables (le dé-
partement français et les provinces de
pays voisins marqués par le modèle na-
poléonien, le comté en Angleterre ou en
Suède, l’arrondissement – Kreis, powiat,
okres... – dans la plupart des pays de
l’Europe centrale, la circonscription de
gouvernement – Regierungsbezirk – en
Allemagne) et parfois d’institutions ty-
piques (le préfet, mais aussi en Allema-
gne le Landrat, sous des noms divers,
devenu en 1872 un fonctionnaire nommé
par le roi de Prusse quand le Kreis acquit
les caractères d’une collectivité locale
sans cesser d’être le cadre d’une autorité
administrative de l’Etat). En ce sens, la
première fonction du niveau intermé-
diaire a été celle de relais d’autorité du
pouvoir central soit en prenant appui sur
l’aristocratie locale (Allemagne, Angle-
terre, Hongrie), soit, au contraire, contre
elle (France).

Depuis la fin du XIXe siècle, cependant, sous
l’influence des progrès du libéralisme et de
la démocratie, et pour prendre en charge
des fonctions sociales et économiques que
l’Etat devait désormais assumer, le niveau
intermédiaire a connu schématiquement
deux types d’évolutions institutionnelles et
fonctionnelles : 

1. L’établissement d’une collectivité locale
qui s’est rapprochée des communes à
fois sur le plan institutionnel et par les
fonctions exercées ;

2. La différenciation et la réduction des
fonctions administratives de l’Etat. De-
puis la fin du XXe siècle, la régionalisation
s’affirme comme une tendance nouvelle
qui répond à des évolutions socio-écono-
miques, mais aussi politiques dans cer-
tains pays. Elle s’exprime parfois par
l’apparition de cadres territoriaux et
d’institutions nouveaux, mais souvent
aussi par l’évolution et la réforme des
institutions existantes.

La première tendance est à l’origine du
système d’administration locale à deux de-
grés qui caractérise, encore aujourd’hui, la
plupart des pays européens. L’élection d’une
assemblée représentative s’est progressive-
ment imposée dans tous les pays (Allema-
gne : 1872, en Prusse, pour l’arrondissement ;
Belgique : conseils de province, sur la base
de la Constitution de 1831 ; France : intro-
duction de l’élection du conseil général du
département en 1831 ; Grande-Bretagne :
1888, élection des conseils de comté ; Pays-
Bas : 1853, états provinciaux, etc.). Par la
suite, les institutions des collectivités locales
du niveau intermédiaire se sont rapprochées
de celles du niveau local de base, notam-
ment par l’élection des exécutifs (ils restent
cependant nommés, au niveau communal
comme au second niveau, en Belgique et
aux Pays-Bas, bien que la loi ait pu intro-
duire une composante élective). Ces collecti-
vités locales ont assumé progressivement
des fonctions attribuées par la loi, qui ont
répondu empiriquement à deux besoins : 

1. Assurer les fonctions d’intérêt local
dépassant les capacités et l’aire de des-
serte des services communaux (routes,
établissements scolaires, établisse-
ments de soins, selon les pays) ; 

2. Assurer les fonctions de solidarité et de
péréquation dans les limites de leur
territoire (services sociaux, soutien aux
petites communes). Ces types de fonc-
tions se retrouvent dans les collectivités
locales de second niveau en Europe
centrale et orientale aujourd’hui, no-
tamment en Hongrie (megyiei), en Rou-
manie (judet), en Croatie (z

v
upanije) et

en Pologne (powiat), ainsi que dans les
compétences des « régions » (kraj)
tchèques et slovaques. 

Cependant ces collectivités locales de se-
cond niveau se différencient selon trois fac-
teurs : 

1. leur taille ; 
2. le régime des villes ; 
3. l’existence d’administrations sectorielles

concurrentes. 
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Dans les pays qui ont été marqués par l’in-
troduction tardive de l’autonomie commu-
nale dans les zones rurales, ou par
l’influence de l’Allemagne ou de l’Autriche,
les collectivités locales du second niveau
sont de petite taille (Kreis allemand, powiat
polonais, notamment) ; dans d’autres, il
existe des collectivités plus larges (départe-
ments français, comtés anglais ou suédois,
megyei hongrois, provinces en Belgique,
Espagne, Italie, Pays-Bas, nomos en Grèce,
« régions » tchèques ou slovaques). Sauf
pour la République tchèque et la Slovaquie,
ces découpages territoriaux sont d’origine
ancienne et liés aux circonscriptions des
autorités de l’Etat qui ont précédé la créa-
tion des collectivités locales. Mais à ces dif-
férences de taille ne correspondent pas
nécessairement des différences de fonc-
tions. En effet, d’autres facteurs influen-
cent celles-ci, tels que : les compétences
exercées au niveau communal, le rôle des
administrations de l’Etat, l’existence d’ad-
ministrations sectorielles. 

En outre, dans plusieurs pays, les villes sont
soustraites au cadre territorial du second
niveau et en absorbent les attributions :
cela correspond à une différenciation insti-
tutionnelle ville-campagne du régime
communal dont on a déjà souligné l’impor-
tance. Dans ces pays, les villes qui cumulent
les fonctions du second niveau bénéficient
alors d’un statut renforcé dans le système
administratif. Cette situation se rencontre
au Royaume-Uni entre 1888 et 1972 (les
bourgs-comtés) et de nouveau depuis la
suppression, en 1986, des conseils de
comté dans les zones métropolitaines, et la
constitution depuis 1996 des unitary coun-
cils ; elle se rencontre également en Hon-
grie (22 villes ayant le rang de megyei), en
Allemagne (116 kreisfreie Städte) et en
Pologne (65 villes ayant rang de powiat) ;
elle a existé au Danemark avant la réforme
territoriale de 1970. 

L’existence d’administrations sectorielles
spécialisées a une incidence sur les compé-
tences du niveau intermédiaire : notam-
ment les hôpitaux publics sont rattachés au

niveau intermédiaire au Danemark, en
Suède, en Hongrie, mais à une organisation
nationale au Royaume-Uni (National Health
System), en France (agences régionales
d’hospitalisation, bien qu’ils conservent la
nature juridique d’établissements publics
locaux), en Italie (bien que les régions
financent les « unités locales de santé »).
On rencontre une différenciation semblable
en matière d’éducation.

Dans les Etats fédéraux ou à autonomies
régionales, ce sont les états fédérés ou les
autonomies régionales qui ont absorbé, de
manière directe ou indirecte, les compé-
tences en ces matières. En Allemagne, les Län-
der sont compétents en matière d’éducation
et pour la législation hospitalière et les
investissements dans les hôpitaux publics,
tandis que la gestion est rattachée au ni-
veau de l’arrondissement. En Espagne, les
hôpitaux publics ont été transférés dans la
compétence de toutes les communautés
autonomes en 2002. Au Royaume-Uni, le
système national de santé est placé sous la
tutelle du pouvoir régional en Ecosse et au
Pays de Galles, mais demeure organisé
selon le principe fonctionnel9. En Belgique,
la santé et l’éducation sont des matières
dites « personnalisables » qui relèvent de la
compétence des communautés10.

Comme les cas précédents le suggèrent,
l’organisation des niveaux intermédiaires se
combine aujourd’hui avec la tendance à la
régionalisation. Du point de vue des fonc-
tions, celle-ci est une réponse à l’impor-
tance nouvelle reconnue aux territoires
dans le développement économique. Du
point de vue institutionnel, elle consacre le
changement de fonctionnalité des niveaux
intermédiaires. Toutefois, la régionalisation
se manifeste dans des Etats dont la taille, la
constitution et les institutions territoriales
sont extrêmement variées, et celles-ci rem-
plissent d’autres fonctions que celles qui se
rattachent au développement régional. Si
l’on tient compte encore des facteurs poli-
tiques, il ne faut pas s’étonner de la très
grande diversité institutionnelle au travers
de laquelle la régionalisation peut se mani-

Cités et Gouvernements Locaux Unis
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fester. Dans de nombreux cas elle se limite à
une régionalisation administrative, c’est-à-
dire reposant sur des institutions subordon-
nées au pouvoir central (par exemple :
l’Angleterre proprement dite, la Grèce, le
Portugal continental, la Bulgarie, la Hon-
grie). A l’opposé, elle est assumée par des
autonomies régionales dans quelques pays
(Espagne, Italie, statut de l’Ecosse). Dans
de nombreux pays, la régionalisation se
manifeste dans les compétences des collec-
tivités locales ou des institutions qui en
dépendent (Finlande, Irlande, Pays-Bas,
Roumanie...). Enfin, d’autres pays ont sim-
plement étendu leur régime d’autonomie
locale au niveau régional ou en donnant au
niveau intermédiaire une vocation régionale
sans mettre en cause le caractère unitaire
de l’Etat (Danemark depuis le 1er janvier
2007, France, Pologne, République tchèque,
Slovaquie).

II. Les finances, les compétences 
et les capacités administratives

Les collectivités territoriales n’exercent
leurs fonctions que dans le cadre d’un
système qui les met en interaction avec
l’Etat, et plus généralement les autorités
supérieures. La gouvernance de ce sys-
tème est devenue de plus en plus com-
plexe à mesure que les compétences des
collectivités locales se sont étendues à des
fonctions dont l’importance a justifié une
législation nationale (ou régionale) et des
politiques nationales (ou régionales). Elle
met en cause les modalités de répartition,
ainsi que celles de partage des compé-
tences, le financement des budgets locaux
et les capacités administratives des collec-
tivités locales.

En théorie, ce sont les compétences à
exercer qui déterminent le niveau des
ressources nécessaires pour couvrir les
charges correspondantes. C’est ce que
préconise la Charte européenne de l’auto-
nomie locale : les ressources financières
des collectivités locales doivent être pro-
portionnées aux compétences que celles-ci

doivent exercer selon la loi, et ces ressour-
ces doivent être suffisamment diversifiées
et évolutives pour qu’elles suivent l’évolu-
tion réelle des coûts (art. 9, par. 2 et 4). En
pratique, les finances locales sont le pro-
duit de l’histoire complexe des finances
publiques dans chaque pays ainsi que de
son histoire administrative, et ces facteurs
expliquent, plus que tout autre, les
caractéristiques, ainsi que le volume, en
termes budgétaires, des compétences lo-
cales. Cela est vrai également pour les
pays qui ont introduit les institutions de
l’autonomie locale depuis le début des
années 90 ou sont encore en train de le
faire : la mise en place d’un système
fiscal efficace et la réorganisation des
circuits financiers prennent plus de
temps que de changer la loi. C’est pourquoi
on commencera par présenter les systèmes
de finances locales avant de comparer
les compétences et les capacités
administratives.

II.1. Les finances locales

L’autonomie financière est la base de l’auto-
nomie locale, comme le rappelle l’article 9
de la Charte de l’autonomie locale, et elle
comporte trois aspects : des ressources en
rapport avec les charges correspondant
aux compétences obligatoires ; la liberté
de disposer des ressources qui leur sont
allouées ; la possibilité d’agir de façon si-
gnificative sur le volume des ressources
propres.

Cependant, malgré l’abondance des sour-
ces nationales et internationales, la
comparaison internationale des systèmes
de finances locales présente, même en
Europe, de réelles difficultés de méthode
et d’interprétation. Dans ce qui suit, les
autonomies régionales sont assimilées à
des entités fédérées et ne sont donc pas
considérées comme des collectivités lo-
cales, à la différence de ce que font à tort
certaines sources internationales. 

On analysera les grandes tendances en
matière de dépenses et de ressources
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(Dafflon, 2002 ; Travers, 2005). Ces ten-
dances reflètent le rôle croissant des
collectivités locales en Europe, mais cela
s’accompagne d’une réduction de l’au-
tonomie financière en ce qui concerne
leurs ressources.

II.1.1. Les dépenses des collectivités locales

On partira du graphique 1 suivant qui re-
présente la part des dépenses publiques
totales dans le PIB des Etats européens.
Ce diagramme représente, d’après les
données publiées par Eurostat, la part
des dépenses publiques locales dans le
PIB. Par dépenses publiques locales, on
entend les dépenses des administrations
publiques locales, c’est-à-dire des admi-
nistrations infranationales, à l’exception
des entités fédérées et des autonomies
régionales. Mais, alors que l’Espagne est
traitée comme un Etat fédéral, l’Italie ne
l’est pas en dépit du niveau de compé-
tences en matière de dépenses publiques
et de législation des régions italiennes. Il
en va de même du Royaume-Uni pour
l’Ecosse et l’Irlande du Nord ; ainsi que
pour le Pays de Galles par le volume des
dépenses qui lui sont déléguées. Alors
que les Etats européens ont habituelle-
ment un ou deux niveaux de collectivités
locales, le tableau conduit comparative-
ment à surestimer légèrement les dé-
penses publiques locales des pays qui ont
trois niveaux d’administration locale
(France, Pologne). Malgré ces approxi-
mations, le diagramme fait apparaître
trois groupes de pays relativement bien
distincts : 

• 3 pays nordiques (Danemark, Finlande,
Suède) et la Suisse, dont le volume des
dépenses publiques locales est supé-
rieur à 20 % du PIB ;

• Un grand groupe de pays dont les
dépenses publiques locales sont en réa-
lité comprises entre 6 et 13 % du PIB :
en effet, en Italie, les dépenses des
communes et de leurs groupements
ainsi que celles des provinces repré-

sentent environ 6,3 % du PIB (en 2003)
et, aux Pays-Bas, 8,5 % du PIB (2003) ;

• Enfin, un petit groupe de pays dans les-
quels les dépenses publiques locales se
situent à un niveau inférieur à 5 % du
PIB : la Grèce, Chypre, l’ancienne Ré-
publique yougoslave de Macédoine et
Malte.

Dans le groupe médian, on est en présence
d’un continuum au sein duquel il est
presque impossible de placer un seuil. Mais,
au-dessous de 8 ou 8,5 % du PIB, on ne
trouve que des pays d’assez petite taille
pour maintenir une certaine centralisation
financière, et les Etats fédéraux ou à auto-
nomies régionales dans la mesure où une
partie des charges supportées par les
collectivités locales dans les Etats unitaires
le sont par les budgets régionaux.

Toutefois, le volume des dépenses ne suffit
pas à caractériser l’autonomie financière.
Celle-ci dépend encore du degré de liberté
avec lequel les dépenses sont engagées
et les ressources contrôlées par l’autorité
locale. 

Dans le graphique 2 ci-après on représente
la part des dépenses d’investissement des
collectivités locales dans le PIB. Cet indica-
teur permet de mettre en lumière le rôle
des collectivités locales dans l’équipement
du pays. Il porte seulement sur l’Europe à
25, faute de données suffisantes sur les
autres pays. L’investissement public repré-
sentait la même année dans l’Europe à 25
un volume équivalent à 2,4 % du PIB, la
dispersion étant comprise entre 1,1 % pour
l’Autriche et 5 % pour la République tchèque.

Il en ressort que les collectivités locales
assurent la majeure partie de l’investisse-
ment public, sauf dans 10 pays (Autriche,
Chypre, Estonie, Grèce, Hongrie, Lituanie,
Luxembourg, Malte, République tchèque et
Slovénie). Le tableau ne prend en compte
que les investissements des collectivités
locales, mais non les investissements des
entités fédérées. Il prend cependant en
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compte les dépenses d’investissements
des autonomies régionales dans les pays
où elles existent, ce qui conduit à suresti-
mer les investissements des collectivités
locales pour les raisons déjà exposées. Il
en va de même pour la France en ce qui
concerne les premier et deuxième niveaux,
car les régions, qui sont des collectivités
locales, ont une capacité d’investissement
beaucoup plus importante et représentent
aujourd’hui environ 10 % des dépenses

réelles d’investissement des collectivités
territoriales et de leurs établissements
publics.

Il faut aussi relativiser ce constat par des
considérations de conjoncture et de phase
d’évolution. Des politiques macroécono-
miques peuvent peser sur l’investissement
des collectivités locales (cas de l’Allemagne et
de l’Autriche), et les dépenses d’investisse-
ment peuvent connaître sur plusieurs années

Graphique 1 Dépenses publiques locales en pourcentage de PIB (2005)
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des variations plus importantes que les
dépenses courantes. Si la croissance de l’in-
vestissement des collectivités locales a été
dynamique dans l’ensemble de l’Union
européenne au cours des dernières années,
elle a été plus forte dans les nouveaux Etats
membres, ce qui reflète le besoin de nou-
velles infrastructures dans ces pays. Entre
2000 et 2005, la progression de l’investisse-
ment des collectivités locales a été en
moyenne de 2,9 % par an dans l’Europe à

15, mais de 4,9 % dans les nouveaux Etats
membres, tandis que cette évolution a
même été négative en Allemagne et en
Autriche11.

Dans les pays issus de l’ancienne Yougosla-
vie ainsi qu’en Albanie, en Bulgarie et en
Roumanie, le pouvoir central a d’abord
conservé le contrôle des moyens d’investis-
sement, y compris pour les investissements
publics locaux. La situation a commencé à

Cités et Gouvernements Locaux Unis

11. Dexia, « Finances

publiques

territoriales dans

l’Union

européenne ».

Evolutions 2000-

2005, novembre

2006.

Graphique 2 Dépenses publiques locales d’investissement en pourcentage du PIB
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changer depuis 2004. L’accès à l’emprunt a
été facilité en Bosnie et Herzégovine, Croa-
tie, ex-République yougoslave de Macé-
doine et Serbie ; en Albanie, une procédure
d’appel d’offres a été introduite pour sélec-
tionner les projets locaux bénéficiant d’un
financement de l’Etat ; en Bulgarie et en
Roumanie, l’accès aux fonds européens per-
met d’accroître le rôle des collectivités lo-
cales en matière d’investissement dans les
infrastructures économiques ou sociales12.

II.1.2. Les ressources des collectivités locales

En ce qui concerne les ressources, deux
problèmes se posent : celui du volume des
ressources par rapport aux charges et celui
du contrôle de la collectivité sur le volume
de ses ressources, c’est-à-dire sa capacité à
augmenter ses ressources.

La Charte de l’autonomie locale prévoit que
les collectivités locales doivent avoir des
« ressources propres suffisantes » dont
elles peuvent disposer librement dans
l’exercice de leurs compétences, et que les
ressources financières des collectivités
locales doivent être « proportionnées aux
compétences prévues par la Constitution
et par la loi » (art. 9, par. 1 et 2). La pre-
mière proposition exprime une condition
de la liberté locale ; la seconde exprime
une garantie, pour les collectivités locales,
d’être dotées des ressources nécessaires
au financement des compétences que la loi
leur attribue. 

L’exigence d’une correspondance entre les
compétences obligatoires et les ressources,
ou principe de connexité, est la plus difficile
à satisfaire car elle dépend de l’estimation
des charges, laquelle à son tour dépend du
niveau de service que l’on croit devoir ou
pouvoir assurer à la population. Elle est au
centre des demandes des collectivités lo-
cales aux pouvoirs supérieurs dont dépen-
dent leurs ressources. Il est de plus en plus
fréquent que la législation prévoie que tout
transfert de compétence par la loi doive
s’accompagner d’un transfert adéquat de
ressources. Ce principe, inscrit en France

dans la loi en 1982, est entrée dans la
Constitution (art. 72-2, al. 4) en 2003. En
Allemagne, la révision constitutionnelle
du 28 août 2006 a été l’occasion d’inscrire
dans la Loi fondamentale l’interdiction
d’opérer, par la loi fédérale, l’attribution des
compétences matérielles aux communes et
à leurs groupements (nouvel art. 85,
par. 1) ; elle entend mettre un terme à la
pratique par laquelle le législateur fédéral
avait créé des charges nouvelles pour les
collectivités locales sans en assurer le
financement. Au contraire, à l’intérieur du
Land, la cour constitutionnelle du Land veille
au respect du principe de connexité. 

Mais l’autonomie financière dépend essen-
tiellement de la structure et du régime des
ressources. C’est en ce domaine que l’évo-
lution des finances locales présente
aujourd’hui un certain nombre de signes
défavorables à l’autonomie locale. 

a) La structure des ressources

Dans la plupart des Etats européens, les
recettes fiscales des collectivités locales
sont en fait, pour la plus grande part, une
participation au produit d’impôts partagés
pour lesquels le pouvoir fiscal appartient
aux pouvoirs centraux. Or les seules re-
cettes courantes sur lesquelles les autorités
locales disposent de pouvoirs suffisants
pour leur permettre de faire varier, par leur
décision directe, le montant de leurs res-
sources sont la fiscalité propre et les pro-
duits de l’exploitation de services publics
pour lesquels les usagers paient un prix ou
un droit d’accès. Comme le volume de ces
recettes d’exploitation dépend beaucoup du
mode de gestion du service (directement
par la collectivité, ou par une entreprise qui
perçoit directement les recettes sur les usa-
gers), c’est le volume de la fiscalité propre
qui constitue la variable la plus significative
en ce qui concerne la capacité des autorités
locales de déterminer par leurs décisions
l’évolution de leurs ressources. Au contraire,
la participation au produit d’impôts par-
tagés est, du point de vue économique
comme du point de vue politique, équiva-
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lente à des transferts. La seule différence
est que la part de la collectivité locale est
parfois calculée sur le produit local de
l’impôt (par exemple, la participation des
communes, en Allemagne, au produit de
l’impôt sur le revenu) ; on suppose alors
que le contribuable se satisfait de savoir
qu’une partie de sa contribution sert au fi-
nancement de services publics locaux, mais
les élus n’ont aucune part dans le montant
de la pression fiscale et il n’y aucune rela-
tion entre le niveau de la fiscalité et le ni-
veau des services. 

Les systèmes européens de finances locales
se différencient, principalement pour des rai-
sons historiques, en fonction de l’origine des
ressources des budgets locaux. Tous font
appel à la fiscalité locale, à des transferts de
diverse nature, à des impôts partagés, à des
produits d’exploitation, notamment. Ce qui
fait la différence, c’est la pondération de ces
différentes composantes ainsi que les carac-
téristiques des plus importantes d’entre
elles. On peut ainsi différencier les systèmes
de finances locales selon que la structure des
ressources est commandée par la fiscalité
propre ou, au contraire, par les transferts, y
compris la participation au produit d’impôts
nationaux. Le graphique 3 met en relation
ces deux types de ressources dans les res-
sources totales des collectivités locales de la
plupart de pays européens. Il ne représente
donc pas l’ensemble des catégories de res-
sources. Comme les graphiques précédents,
il ne prend en compte que le niveau local, en
général un ou deux niveaux, mais trois en
France et en Pologne, et non les entités fédé-
rées et les autonomies régionales. Outre la
plupart des Etats de l’Union européenne, il
intègre des données disponibles sur cer-
tains Etats issus de l’ancienne Yougoslavie
et sur l’Albanie.

Le graphique fait immédiatement apparaître
que le produit de la fiscalité propre est supé-
rieur à la somme des participations au pro-
duit d’impôts nationaux et des transferts
dans seulement 8 pays13 : Belgique, Dane-
mark, Finlande, France, Islande, Norvège,
Suède et Suisse. Dans tous ces pays, les

revenus de la fiscalité locale propre repré-
sentent plus de 40 % du total des res-
sources des budgets locaux. Dans tous les
autres pays représentés, la part de la fiscali-
té locale propre descend au-dessous de
35 % du total des ressources (sauf en Alba-
nie où ce pourcentage atteint 40 % à la
suite d’une réforme entrée en vigueur en
2005) ; elle n’est supérieure à 30 % qu’en
Grèce, Hongrie, Luxembourg, Pologne et
Portugal, mais, même dans ces derniers
pays, la part des transferts et des participa-
tions à des impôts nationaux représente un
pourcentage bien supérieur des ressources
(sauf au Luxembourg). 

Ces observations suggèrent qu’il existe bien
une différenciation des systèmes de fi-
nances locales qui se produit à un niveau si-
tué entre 30 et 40 % de ressources provenant
de la fiscalité locale propre, ces ressources
étant alors supérieures à celles provenant
des transferts et des impôts partagés.
Quand ces deux conditions sont remplies,
on peut dire que le système des ressources
est commandé par la fiscalité locale. Les
transferts ont pour fonction d’assurer un fi-
nancement de base ou une péréquation, ou
la compensation de charges déterminées
par la loi. Le volume de la fiscalité locale est
suffisant pour permettre aux autorités lo-
cales d’avoir une politique fiscale. Au
contraire, dans les autres pays où la part de la
fiscalité propre est sensiblement inférieure à
celle des transferts ou des impôts partagés,
et généralement très inférieure aussi à
30 % du total des ressources, on peut dire
que le système des ressources est comman-
dé par les transferts. Dans ce cas, la fiscalité
propre sert, en théorie, au financement de
dépenses non obligatoires – compétences
facultatives – ou à abonder la couverture de
dépenses pour lesquelles les transferts et
les ressources des impôts partagés ne suf-
fisent pas. Mais plus la part de la fiscalité
propre est faible dans l’ensemble des res-
sources, plus son utilisation pour lever des
ressources supplémentaires est politique-
ment difficile, car une augmentation si-
gnificative des ressources nécessite une forte
augmentation des taux d’imposition... à
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moins que l’évolution négative des trans-
ferts ne l’impose aux autorités locales. Tou-
tefois, les droits et redevances acquittés par
les usagers peuvent représenter une res-
source alternative à la fiscalité, surtout au
niveau communal, et leur augmentation
peut être mieux tolérée que l’augmentation
de la fiscalité. Enfin, dans les pays d’Europe
centrale et orientale, les recettes patrimo-
niales (aliénations ou exploitations) peuvent
conserver un rôle important et augmenter la

part des ressources propres placées sous le
contrôle des autorités locales ; il ne s’agit
que d’une situation transitoire mais elle faci-
lite justement la transition.

b) La fiscalité locale propre

En ce qui concerne la structure de la fiscalité
propre, on peut faire plusieurs constats.
Dans tous les pays, sauf la Suède, il existe
un impôt foncier. Cet impôt est réputé le

Graphique 3 Structure des ressources des budgets locaux : fiscalité propre et transferts ou impôts partagés
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mieux adapté à la fiscalité locale en raison
de la localisation des bases d’imposition ; il
en va même dans la plupart des pays du
monde. Mais le rendement de cet impôt est
conditionné par l’existence d’un cadastre et
celui-ci fait défaut ou est encore inachevé
dans les pays d’Europe centrale et orientale.
La fiscalité locale des ménages repose rare-
ment sur un impôt local sur le revenu : c’est
le cas seulement dans les pays nordiques et
en Suisse ; ce sont également les pays où le
niveau des dépenses locales est le plus éle-
vé. Dans de nombreux autres pays, en
revanche, l’impôt sur le revenu est un impôt
partagé dont le produit est attribué en par-
tie ou en totalité aux budgets locaux (Alle-
magne, Autriche, Pologne, Hongrie, la
totalité en Bulgarie, Croatie, Roumanie...).
Dans quelques pays, les autorités locales
peuvent voter un impôt additionnel sur le
revenu qui s’ajoute à l’impôt d’Etat
(Suisse) ou se base sur le produit local de
l’impôt sur le revenu (Croatie). L’intérêt de
l’impôt sur le revenu est qu’il établit un lien
direct entre le contribuable et les services
dont il est usager et qui sont financés par
l’impôt. En Grèce, la fiscalité locale repose
principalement sur des taxes qui repré-
sentent un financement de services publics, et
non sur des impôts proprement dits ; c’était
également le cas en France de la taxe d’habi-
tation, mais celle-ci est devenue à présent
un impôt direct, et c’est aujourd’hui le cas de
la taxe d’enlèvement des ordures ména-
gères qui a été utilisée comme variable d’ajus-
tement par de nombreuses communes (ou
intercommunalités) ces dernières années. 

En revanche, moins de la moitié des pays de
l’Union européenne ont un impôt local spé-
cifique sur les activités économiques : Alle-
magne, Autriche, Chypre, Danemark,
Espagne, France, Hongrie, Irlande, Luxem-
bourg, Portugal. L’assiette en est variable.
Mais il ne représente une ressource signifi-
cative, compte tenu de l’ensemble de la fis-
calité propre et des volumes budgétaires en
cause, que dans 6 pays : Allemagne,
Espagne, France, Hongrie, Irlande, Luxem-
bourg. Mais ces impôts sont exposés aux
mesures de politique économique visant à

réduire les charges des entreprises ; ces
dernières années, les bases d’imposition ont
été réduites notamment en Allemagne, en
Espagne, en France.

Globalement, tout concourt à une éro-
sion continue de la fiscalité propre dans
l’ensemble des ressources des collecti-
vités locales, au profit de ressources
dont les variations sont contrôlées par
le pouvoir central. En France comme en
Allemagne, on a réduit les bases de l’impôt
sur les entreprises ; en France cet impôt a
été plafonné à 3,5 % de la valeur ajoutée, ce
qui concerne près de la moitié des redeva-
bles. Aux Pays-Bas en 2006, l’impôt foncier
local a été supprimé pour les locataires et
plafonné pour les propriétaires. Il en résulte
une diminution de l’autonomie financière.
La Suède et l’Italie sont, dans des contextes
très différents, deux exceptions remar-
quables de la tendance générale à l’érosion
de la fiscalité locale propre, ainsi que la Slova-
quie où, depuis 2005, plusieurs taxes lo-
cales nouvelles ont été substituées à des
dotations. En Suède, elle représente tou-
jours plus de 70 % des ressources des col-
lectivités locales, et l’Italie a poursuivi la
restauration de la fiscalité locale depuis 1992
après que celle-ci ait été pratiquement sup-
primée en 1971 dans un but de meilleure
péréquation. Cela signifie que, dans la plu-
part des pays, prévaut une logique de
garantie de ressources sur une logique
de responsabilité financière. Les clés de
répartitions des impôts partagés, dans la me-
sure où elles sont relativement stables ou
négociées (Allemagne, Autriche), et les ga-
ranties d’évolution pour les dotations (du type
« pacte de stabilité ») assurent une certaine
adéquation des ressources aux charges –
sous la contrainte du contexte économique. 

c) Les autres sources de financement

Parmi les alternatives au financement bud-
gétaire que l’on a vu se développer ces der-
nières années pour le financement des
investissements figurent les différentes for-
mules de partenariat public-privé (PPP), ins-
pirées par le Private Finance Initiative (PFI)
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britannique de 1992. Sous des formes juri-
diques qui varient selon les pays, nombreux
à avoir adopté une législation sur les PPP
depuis la fin des années 90, le principe reste
le même : l’autorité publique confie à une
entreprise ou à un consortium une mission
globale de conception, de réalisation, de
financement et d’exploitation ou de mainte-
nance, pour son compte, d’un ouvrage public.
Elle élargit les possibilités traditionnelle-
ment offertes par les concessions. La véri-
table raison du développement du PPP est
d’ordre budgétaire.

Toutefois, le bilan reste mitigé. Même au
Royaume-Uni, les PPP ne représentent
pas plus de 11 % du volume de l’investis-
sement public, et ce succès relatif s’ex-
plique par le fait que les conditions
d’accès des autorités locales au crédit
étaient, jusqu’au Local Government Act
2003, très restrictives, si bien que le PFI
représentait la possibilité d’accéder à des
ressources supplémentaires. 

Si le PPP permet d’accélérer le financement
de certaines opérations, il présente aussi des
inconvénients du point de vue du finance-
ment. En effet, les capitaux étant réunis par
le cocontractant sur le marché, ils seront
obtenus à des conditions moins favorables
que celles habituellement consenties à une
autorité publique ; de plus, la redevance
acquittée par l’autorité publique doit couvrir
tous les coûts, y compris les coûts finan-
ciers, si bien que le PPP transforme la dette
en dépense courante, mais cela ne constitue
pas en soi une économie. Enfin, les entre-
prises réclament des marges plus élevées
au nom des risques qu’elles assumeraient,
mais il est difficile de contrôler ces marges14.
Dans les autres pays, le niveau des PPP
dans l’investissement public reste à un ni-
veau assez bas, même si les gouverne-
ments fixent parfois des objectifs ambitieux
(ainsi en France : 10 % en 2010).

Les limites de cet instrument expliquent
peut-être la réapparition des organismes de
financement dédiés aux collectivités locales
et créés, sur une base coopérative, sur le

modèle de Kommuninvest, société coopé-
rative née en Suède en 1986 pour fournir
des financements aux collectivités locales15

– ce qu’était autrefois le Crédit Communal
de Belgique.

II.2. Les compétences

Il convient de préciser le statut des diffé-
rentes catégories de compétences avant
d’étudier les domaines des compétences
matérielles (Comité des régions, 2002 ;
Marcou, 2007).

II.2.1. Les catégories de compétences

Tout d’abord, on doit souligner la généralisa-
tion de la clause générale de compétence,
prévue par l’article 4.2 de la Charte, au
moins au niveau de la collectivité territoriale
de base. Contrairement à ce que l’on pense
souvent, la clause générale de compétence
n’est pas un principe de répartition des
compétences mais un principe de liberté ;
c’est ce qui fait son importance, même si les
activités qu’elle autorise restent modestes
en termes budgétaires. La plupart des Etats
européens (à l’échelle du Conseil de l’Eu-
rope) admettent aujourd’hui, par leur constitu-
tion ou par leur législation, le principe de la
clause générale de compétence pour les
communes. Quelques pays font encore
exception avec des nuances (le Royaume-
Uni, le Portugal et certains pays d’Europe
centrale et orientale), et deux autres pays
posent des questions d’interprétation (l’Es-
pagne et l’Italie). 

Il reste que la plupart des compétences
exercées par les collectivités locales sont
déterminées par la loi. On peut relever une
tendance générale à l’extension du volume
des compétences locales, parfois sous la
forme de « compétences à des fins spéci-
fiques » (selon la terminologie de la Charte
de l’autonomie locale, art. 4), lesquelles
sont exercées au nom de l’Etat et sous sa
direction. C’est notamment le cas en Alle-
magne, Autriche, Italie, République
tchèque, Hongrie, Slovénie. Cela conduit les
communes à exercer des fonctions adminis-
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tratives relevant traditionnellement de l’Etat.
Cela va dans le sens de l’universalité de la
compétence communale, mais la portée
réelle de ce type de compétences dépend du
contrôle réellement exercé par l’Etat. 

Dans les Etats de l’Europe centrale et orien-
tale, l’étendue des compétences matérielles
des collectivités locales demeure très vaste
dans la mesure où celles-ci sont les héri-
tières des anciens organes locaux du pou-
voir d’Etat, sauf dans les pays où a été
rétablie ou maintenue au niveau local, dans
certains domaines, une administration d’Etat
séparée. Les « compétences à des fins
spécifiques » dominent alors les compé-
tences locales (par exemple, au niveau des
régions en République tchèque). Cela
peut maintenir les collectivités locales en
position d’agents de l’Etat. Les moyens dis-
ponibles suffisant à peine pour financer les
compétences déléguées par l’Etat, l’autono-
mie ne peut guère s’exercer. 

Un examen plus détaillé du régime des
compétences locales conduit aussi à s’in-
terroger sur la pertinence de distinctions
communément admises. En effet, les
compétences de base sont toujours régle-
mentées par la loi lorsqu’elles portent sur
des matières qui ont une dimension natio-
nale ; ces compétences sont de nature
obligatoire. C’est alors l’étendue de la ré-
glementation et son degré de détail qui
déterminent le degré d’autonomie laissé
aux collectivités locales, qui peut, dans
des cas extrêmes, rapprocher le régime
de telles compétences de celui de compé-
tences déléguées. C’est bien cette situa-
tion qui est à l’origine des réformes
intervenues dans les pays nordiques dans
les années 1980, souvent réunies sous le
vocable de « commune libre », et dont
l’objet était de réduire le poids de la
réglementation nationale et des tutelles
financières qui pesaient sur les collectivi-
tés locales. Parfois, la jurisprudence veille
à ce que la réglementation respecte les
droits d’autonomie de la collectivité locale
(Allemagne) en censurant les dispositions
qui iraient au-delà de ce que justifient les

buts de la réglementation, mais ce n’est
pas le cas général.

II.2.2. Les compétences matérielles

En ce qui concerne les compétences maté-
rielles effectivement exercées en applica-
tion de la loi, on se limitera au niveau des
communes et de leurs groupements. Une
comparaison détaillée fait apparaître que
certaines fonctions sont exercées par les
communes ou leurs groupements, et le cas
échéant avec leurs subdivisions (comme
avec les freguesias du Portugal), dans l’en-
semble des pays européens : les princi-
pales fonctions en matière d’urbanisme (la
planification, les autorisations d’utilisation
des sols, les opérations d’aménagement),
l’attribution d’aides sociales et la gestion
d’institutions sociales destinées à certaines
catégories de la population (notamment
pour les personnes âgées), la voirie et
les transports publics (en fonction de la
taille de la collectivité), la distribution
d’eau (à l’exception notable de l’Angle-
terre), le logement (à l’exception notable
des Pays-Bas, de l’Italie et de la Suisse), la
construction et l’entretien de locaux sco-
laires (que complètent aujourd’hui dans
tous les pays des activités d’accompagne-
ment éducatif), le développement écono-
mique (qui se traduit dans certaines
actions, même dans les pays où il n’est pas
cité, dans les attributions légales des
communes). On peut considérer que ces
fonctions forment le contenu commun de
la compétence communale en Europe. 

Les principaux facteurs de variation portent
sur les compétences en matière d’enseigne-
ment, de santé et de protection ou d’aide
sociales. Schématiquement, ces compé-
tences sont largement prises en charge par
les collectivités locales, dans les pays nor-
diques, sur la base d’une législation nationale
(au Danemark, les régions gèrent à partir
du 1er janvier 2007 l’ensemble du système
de soins et d’assurance-maladie, qui est déjà
actuellement en grande partie de la compé-
tence des comtés ; en Suède, la gestion de
la sécurité sociale est assurée sur le plan
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national, les comtés assurent en revanche
la gestion des hôpitaux et du système de
soins). En Allemagne, en France, en Italie
ou en Espagne, les collectivités locales
n’exercent en ces domaines que des compé-
tences partielles ou marginales. Il en va de
même dans le domaine de l’éducation : le
recrutement et la gestion des personnels
sont en général de la compétence de l’Etat
ou des pouvoirs régionaux (Länder alle-
mands et autrichiens, communautés auto-
nomes espagnoles, communautés de
Belgique, mais pas en Italie) ; mais dans
les pays nordiques c’est une compétence
communale, et c’est encore le cas dans une
large mesure au Royaume-Uni. 

On rencontre aussi des approches très dif-
férentes en ce qui concerne les compé-
tences en matière de police et d’ordre public.
C’est une compétence traditionnelle impor-
tante des maires ou des autorités locales
dans certains pays (Belgique, Pays-Bas,
Royaume-Uni) ; elle est au contraire quasi-
ment absente des compétences locales dans
d’autres pays (Allemagne, Hongrie, Suède).

Dans les pays d’Europe de l’Est, les solu-
tions varient et ont pu varier dans un
même pays. Ainsi, en Bulgarie, la gestion
du système de santé et la gestion des
établissements scolaires, qui étaient des
compétences communales, sont redevenus
des compétences de l’Etat en 2003. En
Albanie, ces fonctions sont financées depuis
2003 par le budget de l’Etat, bien que le
paiement des salaires soit administré par
les communes. En Hongrie, en Lituanie, en
Pologne et en Roumanie, l’administration
des établissements et des personnels de
l’éducation est décentralisée. En revanche,
elle est partagée entre l’Etat et les collectivi-
tés locales, l’Etat conservant la compétence
pour la gestion des personnels en Estonie,
Lettonie, République tchèque, Slovaquie et
Slovénie.

Dans plusieurs pays, on observe une ten-
dance à la centralisation dans certains
domaines : l’éducation (Royaume-Uni), la
santé (Norvège) et la sécurité publique

(Belgique, Pays-Bas), tandis que, dans
d’autres, les communes s’impliquent de plus
en plus dans le secteur éducatif et la sécuri-
té publique lorsqu’elles n’étaient pas titu-
laires de compétences administratives
étendues dans ces domaines. Dans d’autres
pays, ce sont des réformes de la gestion,
faisant appel au secteur privé, qui ont réduit
les compétences locales (Royaume-Uni,
Pays-Bas, Suède). 

II.3. Les capacités administratives

Les capacités administratives dépendent
des personnels et des modes de gestion.
Les uns et les autres ont connu des évolu-
tions importantes au cours des dernières
années.

II.3.1. Les personnels

Il existe des différences considérables dans
les effectifs employés par les collectivités
locales. Sans surprise, ces différences re-
flètent celles que l’on a relevées dans les
compétences. Les pays dans lesquels
les collectivités locales, et notamment les
communes, gèrent les services publics essen-
tiels et leurs agents emploient les effectifs
les plus élevés. Tel est le cas des pays nordi-
ques, du Royaume-Uni et de la Suisse, où
les personnels employés par les collectivités
locales représentent autour de 80 % de
l’ensemble des agents publics (63 % seule-
ment en Norvège) : ce sont pour la plupart
des personnels de l’enseignement et des
services de santé. Malgré l’étendue de leurs
compétences, les collectivités locales d’Eu-
rope de l’Est affichent des effectifs bien
moins élevés (autour de 40 %), sauf en
Hongrie (69 %) et en Slovaquie (90 %)
(CNFP, 2005 ; Pollitt / Boukaert, 2004). 

En revanche, la structure de l’Etat n’a guère
d’incidence. C’est d’ailleurs plutôt dans des
Etats unitaires que l’on trouve les effectifs
proportionnellement les plus élevés em-
ployés par les collectivités locales. En de-
hors des cas précédents, les situations sont
plutôt comparables : 28 % en Allemagne,
31 % en France, 24 % en Espagne, 34 % en
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Belgique, 19 % en Italie, 18 % au Portugal,
par exemple. C’est par les effectifs réduits
de la fonction publique centrale que se dis-
tinguent les Etats fédéraux ou à autonomies
régionales, non par de forts effectifs dans
les collectivités locales, car c’est au niveau
régional que sont employés les plus gros
effectifs16. On voit aussi que les effectifs
réduits des collectivités locales dans cer-
tains pays (Grèce, Irlande) reflètent les
faibles compétences de celles-ci.

Ces dernières années, les autorités locales
de nombreux pays ont dû réduire leurs
effectifs sous la contrainte budgétaire et à
cause de l’externalisation de nombreuses
activités répondant aux stratégies inspirées
du New Public Management, et visant à
augmenter la performance. 

Le statut des personnels est aussi un fac-
teur important de la qualité de la fonction
publique locale : il doit assurer un recrute-
ment au mérite et protéger la neutralité du
service public ; il doit aussi permettre la
mobilité des agents entre les collectivi-
tés locales, sinon les collectivités petites ou
moyennes auront des difficultés à attirer
des agents de bon niveau. Il existe de mul-
tiples manières d’atteindre ces objectifs
mais ils peuvent aussi ne pas être atteints à
cause d’un régime inadéquat. 

Dans le régime des personnels des collecti-
vités locales comme dans le régime des per-
sonnels des administrations publiques en
général, on peut distinguer deux types de
régime: 

• Un régime de carrière, de droit public,
caractérisé essentiellement par la nomi-
nation et la garantie de l’emploi ; 

• Un régime d’emploi, rattaché au droit
privé, reposant sur le contrat et ne com-
portant pas de garantie d’emploi. 

Mais les régimes existant dans les pays
européens sont bien plus variés et compor-
tent souvent la coexistence de régimes dif-
férents. En outre, certaines situations sont
trompeuses, et régime de droit public et ré-

gime de carrière ne correspondent pas tou-
jours. Ainsi, aux Pays-Bas, un régime d’em-
ploi prévaut dans le cadre d’un statut de
droit public, tandis que les agents des
collectivités locales ont accès à une carrière
dans un cadre fixé par des accords collectifs
en Italie et en République tchèque.

Tandis que les régimes des personnels des
collectivités locales ont évolué vers une
flexibilisation des conditions d’emploi et l’in-
troduction de modes de rémunération inci-
tatifs, s’inspirant ainsi du message du New
Public Management, ils continuent de se dif-
férencier en fonction de traditions natio-
nales spécifiques. Tandis que certains pays
se sont orientés plus nettement vers un
« régime contractuel », quelquefois bien
avant la diffusion de ces doctrines, d’autres
maintiennent à titre principal le régime de
carrière. Dans de nombreux cas il en résulte
une sorte d’« hybridation » mêlant des élé-
ments des deux modèles. 

Les pays qui sont allés le plus loin dans l’ali-
gnement des personnels des collectivités
locales avec ceux du secteur privé sur la
base du droit du travail comprennent le
Royaume-Uni (où la distinction juridique
entre secteur public et secteur privé du
point de vue de l’emploi n’est pas tradition-
nelle) ainsi qu’un groupe de pays qui ont
presque entièrement abandonné leurs an-
ciens régimes de carrière et ont introduit un
régime contractuel, tels que la Suède
(1974), le Danemark (1969) et l’Italie
(1993). Dans la plupart des pays, on a in-
troduit partiellement le régime d’emploi
(contractuel) tout en maintenant un régime
de carrière pour les fonctions de direction.
De tels systèmes « mixtes », avec une forte
composante de régime de carrière, se ren-
contrent notamment en Allemagne, Fin-
lande ou Suisse. En Allemagne, un tel
régime caractérise depuis longtemps les
collectivités locales, la très grande
majorité du personnel étant employé sous
un régime contractuel, bien que les deux
systèmes ont convergé (en effet, après
quinze ans passés sous contrat, les agents
sont titularisés).
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Dans les régimes postcommunistes d’Eu-
rope centrale et orientale, la construction des
structures et le régime d’emploi des collecti-
vités locales ont connu une évolution indé-
cise dans les années 90. Le régime du
personnel des collectivités locales vers
lequel chaque pays s’est orienté, souvent à
la suite de divers changements, a dépendu
de traditions nationales spécifiques, de
réactions différentes à la transformation
postcommuniste, de l’attention consacrée à
la formation de personnels compétents et à
la prévention de la corruption et aussi, dans
les pays qui se préparaient à l’adhésion à la
Communauté européenne, du processus
d’adhésion lui-même. La combinaison de
cet ensemble de facteurs a donné des résul-
tats différents selon les pays : des régimes
plutôt contractuels notamment en Bulgarie,
Pologne ou Slovaquie, tandis que le régime
de carrière prévaut en Hongrie, Lettonie,
Lituanie, Roumanie ou Slovénie.

Il reste que, globalement, le régime de
carrière de droit public domine. L’application
du droit du travail aux agents publics sup-
pose un régime d’accords collectifs rigoureux,
qui ne peut exister sans de puissantes asso-
ciations de collectivités locales et des syndi-

cats représentatifs également puissants, ce
qui n’est le cas que dans un petit nombre de
pays. La coexistence de deux régimes ne
doit pas nous tromper. Lorsque c’est le cas,
le régime de carrière de droit public s’ap-
plique en effet aux emplois d’autorité et
d’encadrement, bien que des agents sous
contrats occupent parfois de telles posi-
tions, et il conserve donc une place détermi-
nante dans le système de gestion des
personnels et en ce qui concerne les rela-
tions de ces cadres avec le personnel poli-
tique. En outre, dans de nombreux autres
pays, c’est la majeure partie du personnel
qui relève d’un régime de carrière de droit
public. Ces observations peuvent être résu-
mées dans le tableau 2 selon la caractéris-
tique dominante du régime du personnel.

Une critique majeure adressée aux adminis-
trations publiques fondées sur le régime de
carrière est le manque de reconnaissance
des bonnes performances dans le système
de rémunération et la prépondérance de
l’avancement selon l’ancienneté. C’est
pour introduire des éléments de compétition
interne et un régime de rémunération
incitatif que l’on a voulu passer du régime
de carrière au régime contractuel. Les

Régime de carrière de droit public ou de droit Régime de carrière de droit Régime d’emploi de droit 

privé pour les emplois d’autorité et d’encadrement public d’application générale privé ou de droit public

Bulgarie

Danemark

Ex Rép. yougoslave

de Macédoine

Norvège

Pays-Bas

Pologne

Royaume-Uni

Slovaquie

Suède

Belgique

Chypre

Espagne

France

Grèce

Hongrie

Irlande

Lettonie

Lituanie

Luxembourg

Malte

Monténégro

Portugal

Roumanie

Slovénie

Albanie

Allemagne

Autriche

Bosnie et Herzégovine

Croatie

Estonie

Finlande

Italie

République tchèque

Serbie

Suisse

Tableau 2 Typologie des pays européens selon le régime des personnels des collectivités locales
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régimes les plus incitatifs semblent avoir été
introduits au Royaume-Uni, en Suède et en
Italie. Mais on note une évolution, en ce
sens, des régimes de rémunération aussi
dans des régimes de carrière. 

Dans les pays où le régime d’emploi de-
meure dominé par le régime de carrière de
droit public, l’évolution vers des modes
d’avancement et de rémunération plus
flexibles a été plus lente et moins prononcée,
mais elle est nette aujourd’hui en Alle-
magne et en France aussi. 

II.3.2. Les réformes de la gestion

Depuis le début des années 80, le processus de
modernisation a été inspiré par les concepts
du New Public Management, mais la vogue
de celui-ci semble s’épuiser (Pollitt / Bouc-
kaert, 2004 ; Kersting / Vetter, 2003). 

L’idée centrale du NPM était de dépasser les
rigidités et l’inefficacité imputées à l’admi-
nistration publique (let managers manage)
et de remplacer le contrôle hiérarchique par
un management fondé sur des indicateurs
et le suivi. 

Au Royaume-Uni, après 1979, les réformes
ont imposé aux autorités locales d’intro-
duire dans leur organisation la séparation
des fonctions d’acheteur et de fournisseur
et la mise en concurrence de leurs services
avec des fournisseurs extérieurs (competiti-
ve tendering). Ces principes ont été partiel-
lement révisés à partir de 2000 avec le
nouveau programme dit des best value
authorities, qui met l’accent davantage sur
les prestations que sur les coûts. La sépara-
tion des fonctions d’acheteur et de fournis-
seur a été introduite aussi dans les
collectivités locales de Suède. En Alle-
magne, cette évolution s’est exprimée dans
le « nouveau modèle de direction » (Neues
Steuerungsmodell), qui remettait en cause
la primauté traditionnelle de la légalité et du
contrôle hiérarchique. En France, les élec-
tions de 1983 avaient conduit à l’élection de
maires qui se réclamaient d’une nouvelle
conception de la gestion municipale assimi-

lant la ville à une entreprise ; les élections
municipales suivantes ont été marquées,
entre autres, par la perte d’attractivité de ce
modèle, mais pas par le reflux des tech-
niques modernes de gestion. Aujourd’hui,
est discutée l’extension, aux budgets
locaux, des principes de la réforme du
budget de l’Etat (la loi organique sur les lois
de finances de 2001 : gestion par programme
orientée vers les résultats).

Dans les pays d’Europe centrale et orien-
tale, la mise en place des nouvelles structures
administratives a d’abord fait appel au
modèle traditionnel, et la pénétration du
modèle managérial est plus lente.

Dans le débat sur la modernisation du secteur
public, les privatisations et le marché ont été
promus à deux titres (Lorrain / Stoker, 1996).

Tout d’abord, le recours à la privatisation a
été soutenu comme un moyen de réduire
le poids des fonctions centrales du
welfare state en permettant aux forces
du marché de prendre le relais. Depuis les
années 80, le thème de l’« Etat modeste »
(lean state, schlanker Staat...) a été diffusé
tant dans le cadre national que dans le
cadre international.

Mais, d’autre part, le recours au marché
pour la fourniture des services a été défen-
du avec l’idée qu’il suffirait que les autorités
publiques se limitent à une fonction organi-
satrice (enabling function), tandis que l’exé-
cution de ces fonctions serait confiée par
contrat à des entreprises privées sur une
base concurrentielle. Cette approche a été
défendue par la Commission européenne dans
le but de promouvoir le « marché unique ». 

C’est peut-être au Royaume-Uni et en Suède
que ces doctrines ont eu l’impact le plus
important parce que le monopole du secteur
public local y était le plus étendu. Mais en
Suède, seulement 15 % environ des services
municipaux ont été effectivement externa-
lisés. Dans les pays d’Europe centrale et
orientale où les services sociaux étaient four-
nis en totalité par l’Etat ou des organismes

Cités et Gouvernements Locaux Unis

L’idée centrale du

New Public

Management était

de dépasser les

rigidités et

l’inefficacité

imputées à

l’administration

publique (let

managers manage)

et de remplacer le

contrôle

hiérarchique par un

management fondé

sur des indicateurs

et le suivi

07 PCf Europe  17/9/08  10:24  Página 220



221

publics sous le régime communiste, le volume
et les modes de gestion de ces services ont
connu des changements fondamentaux avec
une intervention de plus en plus importante
du secteur privé. En revanche, en Allemagne
où la plupart des services sociaux sont tradi-
tionnellement assurés par des organismes
privés à but non lucratif (freie Wohlfahrtsver-
bände), les collectivités locales se concentrent
sur les fonctions d’organisation et de contrôle ;
l’écho du NPM a donc été assez limité ; par
la suite il a conduit à la diversification des
« fournisseurs ». Dans les pays comme la
France ou l’Espagne où il était de longue date
habituel de déléguer au secteur privé l’exploi-
tation de services publics locaux, ce discours
apparaissait comme peu pertinent, même si
on a créé plus récemment de nouveaux ins-
truments pour faciliter le recours au secteur
privé. Mais l’impératif de performance a fait
son chemin, à la fois par des interventions de
l’Etat (en France les réformes des nomencla-
tures comptables) et par les initiatives des
collectivités locales elles-mêmes. 

Enfin, le droit communautaire exerce une
influence déterminante sur l’évolution des
modes de gestion des services publics. En
effet, tous les services qui ont la nature de
services d’intérêt économique général au sens
de l’article 86.2 du traité relatif à la Commu-
nauté européenne sont soumis aux règles de
concurrence, à moins que celles-ci ne fassent
obstacle à l’accomplissement de leur mission
dans des conditions compatibles avec la viabi-
lité de l’entreprise. Selon la Cour de justice,
dès lors qu’une collectivité locale entend confier
l’exploitation d’un service public à une entre-
prise, elle doit procéder à un appel à la concur-
rence, alors même qu’elle aurait elle-même
créé une entreprise locale spécifique pour
assurer le service en cause, à moins qu’elle
ne puisse établir qu’elle exerce sur cette
entreprise un contrôle équivalent à celui
qu’elle exerce sur l’un de ses services admi-
nistratifs (exception dite in house). Pour la
Cour, il suffit que ladite société compte des
actionnaires extérieurs, même très minoritaires,
pour que cette dernière condition ne puisse
être remplie. Il en résulte que l’intégration par
le marché, telle qu’elle est interprétée par la

Cour de justice, aboutit à réduire la liberté des
collectivités locales de choisir le mode de ges-
tion des services publics de leur compétence,
qui est pourtant considéré de longue date
comme un élément important de l’autonomie
locale dans de nombreux pays (Allemagne,
France, Espagne...), bien que d’autres aient
entrepris de réduire la liberté des autorités
locales à cet égard (Royaume-Uni, Italie,
notamment) au nom de l’ouverture du
marché. De même, le nouveau règlement
nº 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux
services publics de transport de voyageurs
par chemin de fer et par route met fin à
l’exception à l’ouverture à la concurrence qui
avait été maintenue pour les transports publics
urbains et régionaux. Toutefois, les autorités
locales compétentes conservent la possibilité
d’exploiter elles-mêmes les services de trans-
port de voyageurs ou par l’intermédiaire d’une
entité distincte sur laquelle elles exercent un
contrôle analogue à celui qu’elles exercent
sur leurs propres services, et à laquelle
elles peuvent attribuer directement le
contract de service public. Les systèmes de
transports urbains de nombreuses grandes
villes européennes devront être réexaminés
à l’entrée en vigueur de ce règlement
(3 décembre 2009). Leur liberté de choix
quant aux modalités de gestion en sera li-
mitée. En revanche, la plupart des services
d’intérêt général devraient rester en dehors
du champ d’application de la directive « Ser-
vices » du 12 décembre 200617.

III. La démocratie locale

Les orientations que l’on distingue peuvent
être exposées en distinguant le système po-
litique local, le rôle des citoyens, les contrôles,
l’impact de la décentralisation sur la politique
nationale et le rôle des associations d’élus
locaux ou de collectivités locales. 

III.1. Le système politique local

L’élection des conseils municipaux, ou plus
généralement des collectivités territoriales
de base, au suffrage universel direct, libre
et secret est aujourd’hui une réalité dans
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tous les pays du Conseil de l’Europe, et il
suffit de regarder en arrière pour mesurer
l’importance de cette conquête. En ce qui
concerne les collectivités locales du niveau
intermédiaire, la situation est plus diversi-
fiée : dans certains cas, on a préféré le suf-
frage indirect afin de relier les fonctions
du niveau intermédiaire aux compétences
communales pour éviter la formation de
légitimités concurrentes de celles des
communes et pour protéger l’autonomie de
celles-ci (par exemple : les députations pro-
vinciales en Espagne, les autorités régio-
nales en Irlande, les conseils régionaux en
Finlande, les conseils régionaux en Rouma-
nie...). En Espagne, on considère que les
députations provinciales font partie du ni-
veau local et sont au service des commu-
nes. Toutefois, on a renoncé au suffrage
indirect en Norvège et en Hongrie pour les
conseils de département.

C’est au niveau des exécutifs des collecti-
vités territoriales de base que l’on note
les évolutions les plus significatives : en
faveur d’une certaine personnalisation
de l’exécutif et de l’élection au suffrage
direct (Bäck / Heanelt / Magnier, 2006 ;
Szücs / Strömberg, 2006). Les évolutions
les plus caractéristiques sont celles de l’Alle-
magne, de l’Italie et du Royaume-Uni. En
Allemagne, l’ancienne diversité des institu-
tions communales a laissé la place à un
modèle unique, dans ses grandes lignes,
caractérisé par l’élection du maire au suf-
frage universel direct et par la possibilité
de le révoquer. L’Italie a introduit l’élec-
tion directe des maires, des présidents de
province et enfin des présidents de ré-
gion. Au Royaume-Uni, après avoir intro-
duit l’élection du maire de Londres au
suffrage direct, la loi prévoit la possibilité
pour les villes d’adopter un modèle voisin
selon deux variantes. En Europe centrale et
orientale, les maires sont élus au suffrage
direct, sauf dans les Etats baltes, en Po-
logne, en République tchèque et en Croatie.
La question est discutée en Belgique et aux
Pays-Bas. Dans ce dernier pays, une propo-
sition de révision de la Constitution tendant
à permettre l’élection du bourgmestre a

échoué en 2005 ; celui-ci reste donc nommé
par le pouvoir central, sur proposition du
conseil municipal, laquelle peut faire l’objet
d’une consultation des citoyens. Le maire
reste nommé en Belgique et au Luxem-
bourg, mais, comme au Pays-Bas, dans le
cadre d’un exécutif collégial dont les autres
membres sont élus par le conseil.

Au Royaume-Uni, le Local Government Act
2000 conduit les autorités locales à aban-
donner le système traditionnel d’exercice
des fonctions exécutives par des commis-
sions du conseil, à différencier les fonctions
exécutives et non exécutives et, dans cer-
taines circonstances, à soumettre à référen-
dum un projet de constitution locale
pouvant comporter l’élection directe du
maire. Mais cette réforme n’a pas reçu le
soutien escompté. Parmi les 386 autorités
locales susceptibles d’avoir un maire élu, un
tel référendum n’a eu lieu (fin 2006) que
dans 31 autorités locales avec un résultat
favorable à l’élection directe du maire seule-
ment dans 12 cas. Cependant, une caracté-
ristique de ces réformes est que les
habitants peuvent prendre l’initiative d’un
référendum sur l’introduction d’un maire en
présentant à leur autorité locale une péti-
tion signée par 5 % des électeurs. Un aspect
moins connu de cette réforme, mais peut-
être de plus grande portée à long terme, est
la différenciation des fonctions exécutives
et non exécutives, qui doit conduire à
revaloriser le rôle d’orientation politique
et de contrôle des conseils locaux par rap-
port aux organes exécutifs. Le Livre blanc
d’octobre 2006 prévoit de relancer la ré-
forme institutionnelle en vue de renforcer
le leadership politique dans les autorités
locales.

On doit en rapprocher la réforme néerlan-
daise dite de la « dualisation » (dualisering).
Cette réforme, introduite par les lois du
7 mars 2002 sur les communes et du 
16 janvier 2003 sur les provinces (modifiant
la loi du 10 septembre 1992), consiste à sé-
parer l’exécutif de l’assemblée. Désormais,
les échevins (les députés au niveau de la
province) ne peuvent plus être membres du
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conseil, et l’organe exécutif concentre
presque tous les pouvoirs administratifs. En
contrepartie, on a voulu renforcer le rôle de
direction politique et de contrôle de l’assem-
blée. On remarquera que le décalage de la
durée des mandats concourt aussi à la dua-
lisation : 4 ans pour le conseil et les éche-
vins, 6 ans pour le maire (le commissaire de
la reine).

Derrière ces évolutions et ces réformes
qui paraissent très différentes dans
leur esprit, c’est en fait la même ques-
tion qui est posée : celle de la restaura-
tion ou du renforcement du leadership
politique dans les collectivités locales
et, en premier lieu, au niveau commu-
nal. Bien sûr, cette question ne se posait
pas dans les pays comme la France ou les
Länder du sud en Allemagne où la tradition
d’un maire fort était ancrée depuis long-
temps. On remarquera que tous les pays
que l’on a cités en Europe de l’Ouest ont tra-
ditionnellement un exécutif local collégial ou
même n’avaient aucun organe exécutif dis-
tinct du conseil. En Europe de l’Est, c’est
l’aspiration à la démocratie qui a imposé
l’élection directe du maire dans la plupart
des pays. Mais on voit que, selon les pays,
cette question est abordée de manière très
différente. Dans la plupart des cas, l’élection
directe du maire a paru la formule qui
assure le mieux la responsabilité politique dans
la mesure où le mandat du maire est re-
nouvelable. Mais, aux Pays-Bas et proba-
blement au Royaume-Uni, c’est dans le
renforcement du rôle politique du conseil
que ce renforcement du leadership politique
est recherché. Cette question était aussi à
l’arrière-plan des réformes dites de la
« commune libre » dans les pays nordiques
dans les années 80 : en donnant aux conseils
municipaux la liberté de fixer l’organisation
interne de la commune alors que les comi-
tés exécutifs étaient auparavant déterminés
par la loi, la réforme (voir notamment la loi
suédoise de 1991 sur l’administration lo-
cale) a permis au conseil d’exprimer des choix
au travers de l’organisation choisie et a ren-
forcé le rôle de direction du conseil exécutif
sur les différents secteurs spécialisés.

En ce qui concerne les assemblées
locales, les évolutions sont moins
nettes, mais on voit se dessiner une
certaine « parlementarisation » de
leur fonctionnement qui se caracté-
rise par le renforcement des droits des
conseillers et la possibilité de mettre
en cause la responsabilité politique de
l’exécutif. Une telle évolution est particu-
lièrement nette en Espagne, et elle accom-
pagne le transfert d’attributions du conseil
au maire dans le but de renforcer la capa-
cité d’action de l’exécutif, notamment dans
les villes importantes (lois de 1999 et de
2003). La possibilité de mise en cause de
la responsabilité du maire peut aller dans
quelques pays jusqu’à une procédure de
rappel par les citoyens (dans la plupart des
Länder allemands et dans certains pays
d’Europe centrale, dont la Pologne où plu-
sieurs cas peuvent être relevés). De ma-
nière plus générale, on voit s’officialiser les
groupes politiques au sein des assemblées
locales dans les grandes collectivités lo-
cales, et la loi leur reconnaît parfois des
droits (France). Cela correspond à une
certaine officialisation du rôle des partis
politiques dans le fonctionnement des
institutions locales.

L’accroissement des responsabilités des
collectivités locales ne pouvait rester sans
conséquences sur le statut des élus (Gué-
rin-Lavignotte / Kerrouche, 2006). Dans
tous les pays on relève une tendance
nette à la professionnalisation du sta-
tut des exécutifs locaux et au renforce-
ment des garanties professionnelles
nécessaires à l’exercice de leur man-
dat. Cette tendance à la professionnalisa-
tion se manifeste par la transformation des
indemnités en un véritable traitement
comportant des droits de sécurité sociale et
des droits à pension, et corrélativement
on tend à exclure le cumul des fonctions
exécutives. En Europe de l’Est, l’ancienne
assimilation des exécutifs locaux à des
fonctionnaires trouve une justification dans
le nouveau contexte institutionnel. En Alle-
magne, le maire à temps plein est assimilé à
un fonctionnaire pour la durée de son man-
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dat ; dans la plupart des autres pays, l’assi-
milation est partielle.

En revanche, la situation des simples
conseillers membres des assemblées déli-
bérantes est en général moins satisfaisante.
Le régime des autorisations d’absence, des
congés et des indemnités pour perte de re-
venus, qui est nécessaire à l’exercice du
mandat, est souvent insuffisamment pro-
tecteur. La formation des élus est peu orga-
nisée. En outre, le régime des inéligibilités
et des incompatibilités, qui doit prévenir
l’usage abusif de certaines fonctions et les
conflits d’intérêts, est insuffisant dans de
nombreux pays.

Malgré les réformes dont on peut faire
état, le fait majeur est cependant la
baisse de la participation aux élections
locales ou la stabilité à un niveau rela-
tivement bas (Gabriel / Hoffmann-Marti-
not, 1999). Cela traduit une certaine
désaffection envers la politique plus qu’en-
vers les collectivités locales proprement
dites, et, dans les pays d’Europe de l’Est, un
niveau de participation bien plus bas qu’aux
élections nationales traduit le sentiment dif-
fus que les collectivités locales ont peu de
responsabilités. Seuls 4 pays font excep-
tion : la Hongrie, l’Irlande, le Royaume-Uni
(à partir d’un taux très bas) et la Suisse ; en
Espagne l’évolution est indécise.

III.2. La participation des citoyens

Ces évolutions s’accompagnent d’un déve-
loppement notable des formes de participa-
tion institutionnelles des citoyens aux
décisions des collectivités locales. La plus
visible de ces formes est le référendum,
notamment sous la forme du référendum
d’initiative populaire, qui est de plus en plus
souvent prévu par la loi. Son utilisation
semble cependant plutôt exceptionnelle,
sauf dans les pays où il s’agit d’une institu-
tion traditionnelle comme en Suisse et en
Allemagne (à un moindre degré).

On doit en rapprocher l’importance
croissante reconnue aux entités infra-

communales qui permettent d’assurer
une représentation et une participation
des citoyens au niveau le plus proche
possible de leur cadre résidentiel. Ces
entités se rencontrent essentiellement dans
les pays qui ont des communes de grande
taille. Elles sont traditionnelles en Bulgarie
et au Portugal et leur rôle a tendance à
s’accroître, ce qui soulève aussi aujourd’hui
des critiques du point de vue de la gestion
communale. Dans les pays qui ont réalisé
des réformes territoriales, on rencontre de
telles institutions mais sans fonction admi-
nistrative ; il s’agit plutôt de maintenir une
représentation qui légitime le regroupe-
ment (les paroisses en Angleterre et les
communities au Pays de Galles, les villages
en Pologne, Grèce, Lituanie). On en rappro-
chera les institutions de voisinage qui
existent en Espagne. Dans les pays nordiques,
des institutions inframunicipales se voient
déléguer des fonctions de gestion aux-
quelles correspondent des formes de par-
ticipation des citoyens sur une base
sectorielle. Dans d’autres pays, on a insti-
tué des conseils de quartier représentant
les résidants ; ils sont obligatoires en France
dans les villes de plus de 80.000 habitants
et facultatifs dans les villes moins impor-
tantes. En Italie, les conseils de quartier ont
connu une certaine popularité dans les
années 70, mais ont décliné par la suite. 

C’est souvent sur la base de procédures
sectorielles qu’ont été réalisés des progrès
en matière de participation des citoyens,
notamment dans les domaines de l’urba-
nisme, de la protection de l’environnement
et du cadre de vie, parfois en prenant appui
sur des instruments internationaux dont les
collectivités locales ont souvent fait des
moyens de sensibilisation et de mobilisation
(la convention d’Aarhus, plus récemment,
l’étude d’impact environnemental des plans
et programmes à la suite de la directive
communautaire de 2001). Il est très difficile
de porter une appréciation sur la portée
réelle de toutes ces procédures du point de
vue de l’effectivité de la participation des
citoyens, mais on peut affirmer qu’ont un
impact celles dont le non-respect entraîne la
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nullité des décisions prises ; cette sanction
contribue à rendre les citoyens plus
sensibles à leurs possibilités réelles
d’intervention. 

On ne doit pas non plus oublier les pro-
grès réalisés sur le droit à l’information des
citoyens. Cela ne concerne pas seulement la
publication des actes des autorités locales,
mais aussi le droit d’accès aux documents
administratifs, condition indispensable de la
transparence administrative. L’Europe doit à
la Suède la reconnaissance aujourd’hui
générale de ce principe, et, même si sa mise
en œuvre ne prend généralement pas le
caractère systématique qu’elle prend en
Suède, il est de nature à permettre aux
citoyens, à leurs associations et à la presse
d’accéder à une information plus complète
sur l’action de l’administration, ce qui est
la condition d’une participation et d’un
contrôle effectifs de la part de la société. Au
cours des dernières années, plusieurs pays
d’Europe centrale et orientale se sont dotés
d’une législation sur l’accès aux documents
administratifs (en dernier lieu notamment la
République tchèque et la Slovaquie) ; en
Europe de l’Ouest, le Royaume-Uni vient
également de se doter d’une loi sur l’infor-
mation du public (Freedom of Information
Act). Enfin, tous les pays européens s’orien-
tent vers le développement de l’administra-
tion électronique. Cette évolution n’est pas
propre à l’administration locale et elle pré-
sente plusieurs aspects18. Le plus important
aujourd’hui concerne la simplification des
procédures administratives. La dématériali-
sation des marchés publics illustre les
potentialités des technologies de l’informa-
tion pour les procédures administratives.
Toutefois, en dehors de ce domaine, les exi-
gences de la sécurité informatique et de la
protection des données personnelles frei-
nent l’extension de leur application jusqu’à
l’édiction de l’acte dans la plupart des cas
(par exemple : édiction automatisée des
certificats mais non des actes créateurs de
droits). En ce qui concerne la démocratie
locale proprement dite, Internet multiplie
les sources d’information auxquelles les
citoyens ont accès, mais ne garantit pas que

soient mises à leur disposition les informa-
tions pertinentes pour juger de la gestion
ou des politiques. Pour cela, il faudrait
que l’information à mettre à la disposition
des citoyens soit réglementée comme c’est
le cas au Royaume-Uni avec les indicateurs
de performance, mais ceux-ci permettent
aussi un renforcement du contrôle du pou-
voir central.

Dans certains pays demeurent des restric-
tions au droit de suffrage, actif ou passif,
d’une partie de la population (Lettonie, Es-
tonie, Lituanie, en ce qui concerne les ci-
toyens russophones), difficilement compatibles
avec la Convention européenne des droits de
l’homme. D’autres, au contraire, ouvrent le
droit de suffrage aux ressortissants étrangers
(non-ressortissants de la Communauté euro-
péenne) sous certaines conditions (Pays-Bas,
Suède).

III.3. Les contrôles

Les contrôles sur les collectivités territo-
riales sont normalement exercés par l’Etat,
mais dans les Etats fédéraux ils le sont nor-
malement par les entités fédérées, et dans
les autonomies régionales ils sont au moins
partiellement transférés aux régions.

En ce qui concerne les contrôles administra-
tifs, il existe une tendance générale à la
limitation du contrôle à un contrôle de léga-
lité, au moins pour ce qui concerne les
compétences propres (ou compétences de
base), et à la juridictionnalisation du contrôle.
Cette évolution est favorable à l’autono-
mie locale. Mais, à y regarder de plus près,
on note que, dans la plupart des Etats, l’au-
torité administrative a d’abord le pouvoir de
censurer les actes contestés, la collectivité
pouvant ensuite déférer au juge l’acte de
contrôle, ou que l’autorité administrative a
le pouvoir de suspendre tout acte qu’elle
défère au juge. Peu de pays réduisent le
pouvoir de l’autorité chargée du contrôle,
comme en France, en Espagne ou en Hon-
grie, à la saisine du juge, l’acte attaqué res-
tant exécutoire sous réserve de quelques
exceptions. Toutefois, en Italie, la révision
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constitutionnelle de 2001 a conduit à la to-
tale suppression du contrôle de légalité qui
était exercé auparavant au niveau régional
(mais pas par la région). Subsiste un pou-
voir de substitution que le gouvernement
peut exercer dans le cas où sont notam-
ment en cause les engagements internatio-
naux et communautaires de l’Italie. Il existe
aussi la possibilité pour le gouvernement de
nommer un « commissaire extraordinaire »
pour prendre en charge le règlement d’un
problème à la place d’une collectivité locale
qui n’y parvient pas. Cette procédure a été
utilisée pour résoudre des problèmes rela-
tifs à l’eau et aux déchets dans certaines
villes du sud. 

Enfin, les pouvoirs régionaux peuvent aussi
exercer certains contrôles : tel est le cas en
matière d’urbanisme ou d’aménagement où
les pouvoirs régionaux, en Italie comme en
Espagne, disposent d’un pouvoir d’approba-
tion préalable des plans communaux ou
peuvent subordonner l’approbation à cer-
taines modifications.

Dans certains pays, le pouvoir de révocation
ou de dissolution des organes locaux par
l’autorité supérieure est fort peu encadré
par la loi et a pu donner lieu à des abus. Ces
cas sont en recul sous l’influence du Conseil
de l’Europe et du contrôle de l’application de
la Charte européenne de l’autonomie locale.

Les contrôles sur la gestion financière peu-
vent affecter l’autonomie locale. Alors que
les contrôles traditionnels de régularité ont
eu tendance à reculer (mais dans certains
pays c’est leur renforcement qui serait né-
cessaire), le développement des nouvelles
techniques de gestion fondées sur la res-
ponsabilisation des agents et le contrôle de
performance peut se traduire par un alour-
dissement des contrôles, d’autant plus
sensible que les objectifs et les indicateurs
de mesure ont été définis de manière plus
précise. Lorsque de tels contrôles sont mis
en œuvre par l’autorité supérieure, ils sont
de nature à porter atteinte à l’autonomie
locale sous couvert d’une amélioration de
l’efficacité. 

Le cas du Royaume-Uni (Angleterre) est
sur ce point exemplaire. La tendance des
dernières années a conduit au renforce-
ment des contrôles exercés sur les autori-
tés locales soit directement au travers des
contrôles exercés par la Commission d’au-
dit de l’administration locale, laquelle peut
aussi saisir les cours de justice, soit indi-
rectement au travers des procédures ten-
dant à promouvoir l’amélioration de la
gestion publique (best value inspection
ayant vocation à contrôler à ce titre tous
les services). L’amélioration de leurs per-
formances permet aux autorités locales
qualifiées de best value authorities et
tenues par le Local Government Act 1999 à
une amélioration continue de leurs résul-
tats d’obtenir une plus grande liberté d’ac-
tion, notamment dans l’utilisation des
dotations qu’elles reçoivent. Les indica-
teurs de performance (best value perfor-
mance indicators) sont établis par les
différents ministères en relation avec la
préparation du budget annuel. La Commis-
sion d’audit (Audit Commission Act 1998)
doit, à cet effet, publier un rapport sur son
évaluation des performances des autorités
locales et classer celles-ci dans différentes
catégories définies par le secrétaire d’Etat
en fonction leurs performances (Local
Government Act 2003, notamment s. 99
et 100). Le Livre blanc d’octobre 2006 pré-
voit de réduire de 1.200 à 200 environ le
nombre des indicateurs pris en compte.

Enfin, on doit relever la diffusion croissante
des formes de coopération entre divers
niveaux de gouvernement faisant appel à
des procédés contractuels dans des condi-
tions et pour des objets très variés. Elles se
rencontrent dans les divers domaines de
compétence partagée où la coopération
crée de l’interdépendance. On les rencontre
en Allemagne, en Belgique, en France, en
Italie, aux Pays-Bas, au Portugal, mais aussi
en Pologne (en particulier : loi de 1999 sur
l’aménagement du territoire) et même en
Ukraine (adoption de la loi sur le développe-
ment régional en 2005, adoption en 2006
des mesures d’application). Depuis 2004,
en Angleterre, les bureaux régionaux du
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gouvernement négocient avec les autorités
locales des local area agreements pour la
mise en œuvre d’une quarantaine de pro-
grammes relevant de dix ministères. Le Livre
blanc d’octobre 2006 en prévoit la générali-
sation en les dotant d’un cadre légal qui
ferait de leur conclusion une obligation. On
peut expliquer l’intérêt rencontré par cette
technique par le fait qu’elle officialise la
négociation et facilite le contrôle des enga-
gements réciproques. Le développement de
la coopération entre les niveaux de gouver-
nement correspond à un dépassement de la
conception de l’autonomie locale définie
contre l’Etat, en faveur d’une participation
générale des collectivités locales aux diffé-
rentes fonctions collectives que le système
public doit assurer. Cela souligne le carac-
tère relatif de la notion d’autonomie locale
dans les Etats modernes.

III.4. L’impact de la décentralisation
et de la démocratie locale 
sur la politique nationale

C’est un paradoxe que l’indifférence aux ins-
titutions locales, reflétée par l’augmentation
du taux d’abstention aux élections locales,
se manifeste dans une période où les attri-
butions et l’autonomie de décision des
collectivités locales ont sensiblement aug-
menté, seuls quelques pays faisant excep-
tion. Comme on l’a déjà remarqué, il ne
semble pas que l’on puisse, en général, im-
puter cette évolution aux institutions locales
elles-mêmes. 

Par ailleurs, en effet, selon un phénomène
observé depuis longtemps, plus les poli-
tiques nationales dépendent, pour leur
mise en œuvre, des collectivités locales,
plus ces dernières sont en mesure d’inflé-
chir de facto les politiques nationales ou de
provoquer des distorsions au niveau local,
obligeant les autorités nationales à anticiper
en prenant en compte pour partie les
demandes des collectivités locales. Ce fait
souvent étudié a été illustré il y a quelques
années par le rapport de la Cour des comptes
de 1992, en France, sur les contrats de ville,
qui montrait comment le contenu des contrats

et leur application s’écartaient des priorités
énoncées initialement par le gouvernement. 

Toutefois, il ne faut pas trop généraliser
cette analyse ; elle ne vaut que pour les
pays où les collectivités locales et, en parti-
culier, les maires ont acquis un poids poli-
tique qui diminue la portée des moyens de
contrôle dont dispose le gouvernement. En
particulier, aucun indice ne permet de
l’étendre aux collectivités locales de l’Eu-
rope de l’Est en dépit des progrès réalisés.

Le lien entre politique nationale et politique
locale doit aussi être pris en compte. Un cas
extrême de fusion est celui de la France où
la pratique du cumul des mandats conduit,
d’une part, à l’imprégnation des débats na-
tionaux, au Parlement, par les probléma-
tiques locales et, d’autre part, ralentit le
renouvellement du personnel politique en
permettant aux élus de conserver au moins
un mandat en cas de défaite électorale.
Cette pratique rend difficile toute réforme
d’ensemble qui mettrait en cause les inté-
rêts collectifs des élus locaux. La portée du
système apparaît par contraste avec les
pays où l’on a pu réaliser des réformes radi-
cales, comme le Royaume-Uni (notamment
les réformes de 1972 et de 1996). Le sys-
tème britannique est connu par la séparation
qu’il comporte entre institutions nationales
et institutions locales, et par celle des
personnels politiques des deux niveaux.

Dans les autres pays, si le cumul des man-
dats est en général exclu, au moins au ni-
veau des fonctions exécutives, il connaît
dans divers pays des formes atténuées
ou indirectes. Par exemple, en Allemagne,
les membres des parlements régionaux
(Landtag) sont généralement des conseil-
lers municipaux ou des conseillers d’arron-
dissement ; les parlements régionaux jouent
justement un rôle important pour l’admi-
nistration et les finances locales. 

L’influence croissante des partis politiques
nationaux sur les élections locales, tout au
moins dans les pays qui disposent d’un
système de partis politiques stabilisés et
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enracinés localement, joue en revanche
dans les deux sens, et plutôt en faveur de la
centralisation. Les allégeances politiques
conduisent à une certaine homogénéisation
des enjeux, même si les candidats aux élec-
tions locales essaient de mettre en avant
des thématiques propres à la commune ou
au territoire. Cela a été observé depuis
longtemps au Royaume-Uni, surtout depuis
que le parti travailliste s’est implanté locale-
ment. Mais, pour les mêmes raisons, les
élections locales sont souvent considérées
comme un test pour le gouvernement en
place, ce qui signifie que les enjeux natio-
naux priment dans une certaine mesure sur
les enjeux locaux.

La place du local dans le cursus honorum
politique est plus difficile à apprécier. Même
en France, il est aujourd’hui plus fréquent
de consolider une carrière politique natio-
nale par un mandat local que d’accéder au
Parlement après s’être fait connaître par
un mandat de maire. Dans les autres
pays, on trouve peu d’exemples de leaders
politiques locaux qui se soient ensuite
imposés sur cette base au niveau national.
Cela concerne au mieux les maires de
quelques grandes villes. 

III.5. Le rôle des associations 
de collectivités locales

On peut affirmer que les associations de
collectivités locales occupent en Europe une
place des plus importantes, quoique va-
riable d’un pays à l’autre. L’une des dimen-
sions de la construction de l’autonomie
locale en Europe centrale et orientale a jus-
tement été de constituer une association de
collectivités locales capable de représenter
leurs intérêts collectifs auprès du pouvoir
central, et les associations des pays d’Eu-
rope de l’Ouest ont apporté un soutien décisif
à leur constitution.

On peut analyser la place de ces associa-
tions dans les pays européens de deux
manières : par leur statut et par leurs
fonctions.

Du point de vue de leur statut, il s’agit tou-
jours d’associations de droit privé, mais
elles connaissent une officialisation plus ou
moins marquée. Dans la plupart des pays, il
existe une seule organisation représentative
des communes ou des collectivités lo-
cales de niveau intermédiaire (Belgique,
Danemark, Espagne, Italie, Pays-Bas, Suède
où une seule association représente depuis
2005 les communes et les conseils de
comté). En Allemagne et en Autriche, il
existe une certaine différentiation entre
les villes et les communes, laquelle se
reflète dans deux associations différentes
auxquelles s’ajoutent l’association représenta-
tive des arrondissements (Landkreise). En
revanche, l’Autriche offre le seul exemple où
le rôle des associations est consacré par la
Constitution. En effet, selon l’article 115.3,
la Fédération autrichienne des commu-
nes et la Fédération autrichienne des villes
sont appelées à représenter les intérêts
des communes. Quelques autres constitu-
tions consacrent le droit d’association des
communes pour représenter leurs intérêts
(Bulgarie, Estonie, Hongrie). Enfin, plusieurs
pays connaissent une certaine multiplication
des associations sur des bases catégorielles
ou partisanes (France, Hongrie).

Du point de vue des activités, on peut dis-
tinguer empiriquement quatre fonctions que
remplissent les associations. Aucune de ces
fonctions n’est exclusive et, au contraire, la
plupart de ces associations en exercent
simultanément plusieurs. Cependant, l’im-
portance que prend telle ou telle fonction
par rapport aux autres permet de distinguer
quatre catégories d’associations. La pre-
mière est celle des associations dont l’activi-
té essentielle est la représentation des
intérêts collectifs des collectivités locales
auprès du gouvernement ou des pouvoirs
régionaux (notamment Allemagne, Autriche,
Belgique, Espagne, France, Italie, Grèce et la
plupart des associations des pays de l’Est). 

La deuxième est celle des associations qui ont
développé une fonction de représentants
des employeurs et assument alors un rôle
institutionnel dans les relations avec les
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personnels des collectivités locales ; ce sont
elles qui signent les accords collectifs prévus
par la loi pour fixer les conditions d’emploi
des agents. Cela concerne les pays où les
agents des collectivités locales sont soumis à
un régime de droit privé (notamment : Dane-
mark, Norvège, Royaume-Uni, Suède et plus
récemment Italie). Cela ne veut pas dire que
les autres associations se désintéressent de
ce sujet, mais qu’elles n’ont pas de responsa-
bilités juridiques envers les personnels. 

Ensuite, certaines associations ont dévelop-
pé une fonction d’agence de services et de
conseil pour les collectivités locales ; ce sont
souvent les mêmes que celles de la catégo-
rie précédente, mais s’y ajoutent les asso-
ciations d’Allemagne, d’Autriche, des
Pays-Bas, d’Irlande, de Finlande et de la
plupart des pays d’Europe centrale et orien-
tale qui ont reçu à cet égard l’appui des
associations des pays d’Europe de l’Ouest.

Enfin, il existe une quatrième catégorie qui
se caractérise par le fait que l’on ne dis-
tingue pas très bien les associations qui ont
pour objet de représenter leurs intérêts et
celles qui sont en fait un instrument juri-
dique de coopération entre communes dis-
tinctes pour l’exercice en commun de leurs
compétences sur un objet précis (Bulgarie,
Estonie, Lituanie). Ce dernier cas reflète
une confusion et fait en même temps ob-
stacle à la différentiation indispensable au
développement de la coopération intercom-
munale sur une base stable. 

On peut s’attendre à ce que l’interdépen-
dance croissante entre les différents ni-
veaux de gouvernement, sur le plan financier
comme sur le plan fonctionnel, conduise au
développement du rôle des associations de
collectivités locales dans tous les pays.

En outre, les associations de collectivités
locales ont développé leur coopération à
l’échelle européenne depuis les années 50.
Aujourd’hui, le Conseil des Communes
et Régions d’Europe (CCRE) est une
organisation non gouvernementale qui
regroupe les associations nationales de
collectivités locales et régionales de
35 Etats européens. Cette organisation a
pour objectif de promouvoir une union
européenne fondée sur l’autonomie locale
et elle cherche à influencer en ce sens la
législation et les politiques communau-
taires. Elle publie ainsi régulièrement ses
prises de position sur les initiatives com-
munautaires ou les projets en cours, par
exemple sur le Livre vert de la Commis-
sion sur l’efficacité énergétique (15 fé-
vrier 2006), sur la contribution urbaine à
la croissance et à l’emploi dans les ré-
gions (10 mars 2006), sur la proposition
de règlement relatif aux services publics
de transports de voyageurs par chemin de
fer et par route (2 avril 2006), sur le rôle
des collectivités locales et régionales face
aux migrations (23 octobre 2006) ou sur
la proposition de directive fixant un cadre
pour la protection des sols (14 avril
2007). Le CCRE est aussi la branche euro-
péenne de Cités et Gouvernements Lo-
caux Unis. Il existe d’autres organisations
à vocation européenne de collectivités
locales, notamment Eurocities, un ré-
seau de 130 grandes villes européennes
dans 30 pays qui existe depuis 1986, dont
les buts et les modes d’action sont simi-
laires, mais du point de vue des grandes
villes. Ces organisations peuvent trouver
une caisse de résonance de leurs proposi-
tions dans le Comité des Régions de la
Communauté européenne, sans que
cette institution soit leur interlocuteur
exclusif.
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Conclusion

Ce panorama de la décentralisation et de la
démocratie locale dans les pays européens
permet de constater la généralisation du
régime de l’autonomie locale quelle que soit
la diversité des institutions dans lesquelles il
se traduit. A cet égard, les convergences
entre les Etats sont plus grandes au niveau
des collectivités locales stricto sensu qu’au
niveau régional, lequel n’existe pas dans
tous les Etats sur le plan institutionnel et
prend des formes très différentes quand il
existe. 

Toutefois, les convergences s’observent
au niveau des valeurs et de certaines ten-
dances, non au niveau des systèmes. Les
principes de l’autonomie locale forment
aujourd’hui en Europe un corpus auquel
tous les Etats adhèrent. On cherche à ratio-
naliser les découpages territoriaux et leur
échelle pour les mettre en adéquation avec
les fonctions à remplir. Les compétences des
collectivités locales ne se définissent plus
simplement par rapport à un intérêt public
local, mais de plus en plus par leur partici-
pation à des fonctions d’intérêt national
dans un cadre défini par la loi ; cela a réduit
la distance qui séparait autrefois les pays
européens, schématiquement l’Europe du
Nord et l’Europe du Sud. On retrouve cette
convergence dans la diffusion des rapports
contractuels entre les différents niveaux. La
place des collectivités locales s’est considé-
rablement accrue, du point de vue économi-
que, dans la gestion des grandes fonctions
collectives, de même que leur autonomie
dans cette gestion. Mais les ressources
propres tendent plutôt à diminuer, bien que
quelques pays fassent exception, si on
entend par là les ressources dont les collec-
tivités locales sont en mesure de déterminer
le produit, au moins dans certaines limites.
Du point de vue institutionnel, on observe
partout une tendance au renforcement du
leadership politique et au développement

des procédures de participation. Enfin, le
rapprochement entre l’est et l’ouest de
l’Europe est visible. 

La raison de fond de ces convergences est
sans doute à rechercher dans l’interdé-
pendance et l’intégration croissantes entre
les différents niveaux de gouvernement,
quelles que soient par ailleurs leurs diffé-
rences de statut juridique, qui sont la consé-
quence de l’extension des compétences des
collectivités locales et de l’augmentation
corrélative de leurs budgets. L’autonomie
locale, ce n’est pas le village d’Astérix ; c’est
une notion relative qui se construit par un
réseau de relations qui résulte lui-même
des compétences et des pouvoirs que les
collectivités locales tiennent de la loi. 

En revanche, les systèmes d’administration
locale ne convergent pas. Ils se distinguent
fortement en ce qui concerne les formes de
la régionalisation et le rôle du niveau inter-
médiaire de collectivités locales. Les pays
de grandes unités continuent de s’opposer
aux pays de petites communes. La concep-
tion des rapports entre l’Etat et les collecti-
vités locales demeure également marquée
par les facteurs historiques qui se reflètent
dans les compétences (seule l’histoire ex-
plique que, dans certains pays, une fonction
soit considérée comme de compétence lo-
cale, mais, dans d’autres, comme une
compétence nationale). Les systèmes de
financement sont durablement marqués par
la structure du système fiscal national, d’où
il résulte que le financement des collectivi-
tés locales soit dominé par les transferts ou
les impôts partagés ou, au contraire, par la
fiscalité propre, selon les pays. Les institu-
tions locales continuent de se différencier
nettement entre les pays de tradition repré-
sentative et les pays de tradition participative.
En Europe centrale et orientale, et davan-
tage en Europe du Sud-Est, le poids de la
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transition se fait encore sentir ; les collecti-
vités locales ne sont en effet qu’une pièce
dans la reconstruction de l’Etat. Mais les dif-
férences n’empêchent ni la coopération ni
les échanges d’expérience.

Enfin, si la décentralisation contribue au dé-
veloppement de la démocratie politique, il
serait illusoire de penser que c’est en décen-

tralisant plus que les gouvernements résou-
dront le problème de la crise de confiance
que reflète la montée de l’abstentionnisme
aux élections locales. Les collectivités lo-
cales font partie d’un tout. Elles peuvent
aussi subir les conséquences de la perte de
sens du politique au niveau national, à
moins de démontrer qu’elles contribuent au
contraire à lui redonner du sens.

07 PCf Europe  17/9/08  10:24  Página 231



08 PCf MEWA  16/9/08  14:28  Página 232



MOYEN-ORIENT / ASIE DE L’OUEST

MMUUSSTTAAPPHHAA AADDIIBB

08 PCf MEWA  16/9/08  14:28  Página 233



MMOOYYEENN--OORRIIEENNTT //  AASSIIEE DDEE LL’’OOUUEESSTT234 Cités et Gouvernements Locaux Unis

08 PCf MEWA  16/9/08  14:28  Página 234



235

Introduction

L’aire géographique Asie de l’Ouest - Moyen-
Orient comprend la Turquie, le Proche-
Orient1 – hormis Israël –, la péninsule
Arabique et l’Asie de l’Ouest jusqu’à l’Iran.
La région est traversée depuis des décennies
par des tensions politiques, militaires, eth-
niques et religieuses qui affectent sa stabilité.
La Turquie est le seul pays qui connaît depuis
plusieurs décennies un Etat stable basé sur
des institutions laïques et démocratiques.
Six autres pays ont adopté une forme
d’Etat républicain (Irak, Iran, Liban, Pales-
tine, Syrie, Yémen), sept autres sont des
monarchies (Arabie Saoudite, Bahreïn, Emi-
rats arabes unis, Jordanie, Koweït, Oman,
Qatar). Il convient également de souligner le
poids de la religion dans la région, tant au
niveau politique que dans la vie privée.

Cet ensemble de plus de 260 millions
d’habitants est dominé du point de vue dé-
mographique par la Turquie (74,7 millions
d’habitants) et l’Iran (69,5 millions). La po-
pulation est maintenant majoritairement ur-
baine (Syrie 50,1 %, Iran 67 %, Irak 67,2 %,
Turquie 67,3 %, Oman 77,6 %, Jordanie
79 %, Liban 87,5 %, Koweït 96,3 %), à l’ex-
ception du Yémen (25,6 %). Mais l’existence
de rares économies industrialisées et d’une
richesse générée par la rente pétrolière ne
doit pas faire oublier les énormes écarts
existant entre les pays de la région ni les
performances parfois médiocres en termes
d’éducation, de gouvernance et de liberté,
soulignées par le rapport du PNUD de 2004.

Néanmoins, en dépit des incessantes ten-
sions politiques, militaires – guerres ou
occupations – et religieuses qui hypo-
thèquent la stabilité de cette zone et créent des
obstacles au développement de l’autonomie
locale et de la décentralisation, des avancées
notables méritent d’être saluées : les pre-
mières élections municipales en Arabie
Saoudite, la tenue d’élections locales démo-
cratiques en Palestine, le rétablissement de
l’élection des maires au suffrage universel en
Jordanie et les réformes constitutionnelles
de 2002 à Bahreïn. Sous la pression de leurs

élites, l’Iran et le Koweït ont, eux aussi,
amorcé une timide évolution en ce sens. La
Turquie, qui dispose depuis 1930 d’un ré-
gime municipal moderne et où les citoyens
dans leur ensemble soutiennent la décentra-
lisation comme l’un des critères d’adhésion à
l’Union européenne, échappe globalement à
cette description ; trois nouvelles lois favo-
rables à la décentralisation ont été adoptées
en Turquie en 2004-2005.

Ces évolutions, toutefois, ne sauraient mas-
quer la tendance lourde qui, même dans les
pays précités, à l’exception de la Turquie, va
vers une confiscation progressive des
compétences des municipalités au profit du
pouvoir central. Dans certains cas, ce sont
les compétences les plus élémentaires qui
leur sont retirées (nettoyage des rues,
entretien des égouts, santé publique...), le
cas extrême étant celui de la Jordanie où
treize types de compétences différentes ont
été repris par l’Etat. Cela prend souvent la
forme, sous prétexte d’améliorer l’efficacité
du travail et de fournir de meilleurs services
aux citoyens, d’une privatisation. 

L’autonomie locale ne figure que dans la
constitution de quelques pays, par exemple,
dans celle du Liban, de la Syrie, de l’Iran ou
de la Turquie. Encore cela ne s’applique-t-il, à
l’exception de ce dernier, qu’au niveau le plus
bas, c’est-à-dire à celui des municipalités. 

Toutefois, hormis au sultanat d’Oman, en
Arabie Saoudite et à Bahreïn où le rôle des
conseils municipaux est défini d’emblée
comme purement et ouvertement consulta-
tif, les textes législatifs des autres pays de la
région, particulièrement ceux du Koweït ou
de la Turquie, attribuent aux administrations
locales un certain nombre de compétences. 

Néanmoins, les lois en dressent fort rare-
ment la liste précise, celles-ci devant faire
l’objet de décrets d’application toujours pro-
mis et jamais publiés. Il s’ensuit un flou juri-
dique qui engendre des recoupements de
compétences dans pratiquement tous les
domaines. Le pouvoir central utilise ce flou
pour accaparer la plus grande part des pou-

1. Dans la mesure où il

n’existe pas de

définition

généralement

admise des termes

« Proche-Orient » et

« Moyen-Orient »

(Near-East et

Middle-East en

anglais), dans cette

étude, nous

appellerons

« Proche-Orient »

l’ancien Levant,

c’est-à-dire le Liban,

la Syrie, la Palestine

et la Jordanie, et

« Moyen-Orient »

les pays de la

péninsule Arabique,

l’Irak et l’Iran, la

Turquie étant, elle,

considérée comme

faisant partie de

l’Asie de l’Ouest. 

La région est

traversée depuis

des décennies 

par des tensions

politiques,

militaires,

ethniques 

et religieuses 

qui affectent 

sa stabilité
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voirs, ne laissant aux municipalités que des
attributions dérisoires. 

Cela s’accompagne de la faiblesse des res-
sources financières des collectivités locales,
pourtant condition sine qua non de leur
capacité à fournir des services aux citoyens.
Outre la Turquie, le seul pays dans lequel les
municipalités disposent des ressources
propres, quoique peu importantes, est la Pales-
tine où elles gardent jusqu’à 90 % des taxes
qu’elles collectent et des revenus fournis par
les ONG. Dans les autres pays, obtenir les
sommes nécessaires à leur fonctionnement
est le fruit de démarches incessantes auprès
du pouvoir central ou des organismes cen-
tralisés qui gèrent leurs finances. La consé-
quence logique en est, bien sûr, leur
endettement croissant. 

Afin de décrire l’ampleur du problème, un
seul chiffre suffit : alors que la part des gou-
vernements locaux dans les dépenses pu-
bliques représente 20 % dans les pays de
l’OCDE, il n’atteint que 5 % en moyenne
dans les pays arabes. 

De plus, si l’on excepte la Turquie, l’indépen-
dance financière limitée des collectivités
locales se double d’un contrôle administratif
a priori sur les délibérations des conseils
locaux, ainsi que d’un contrôle a posteriori
sur le travail des municipalités, ces deux dis-
positions représentant, de fait, une mise en
tutelle pure et simple des pouvoirs locaux
par le pouvoir central. 

On citera le cas de l’Iran et de la Syrie qui
connaissent une tutelle « en cascade » des
conseils supérieurs vers les conseils infé-
rieurs. A part, de nouveau, la Turquie, un seul
pays fait exception à la règle : la Palestine
où, par la force des choses et dans l’impossi-
bilité parfois physique d’en référer au pou-
voir central, les collectivités locales jouissent
d’une véritable autonomie de fait. 

Or, la gouvernance locale est portée par la
démocratie locale, elle-même impulsée et
soutenue par la société civile. Cette der-
nière n’étant pas toujours aussi active qu’elle

pourrait l’être, cela rejaillit sur l’état de la
décentralisation et de la gouvernance locale. 

Et cette tendance connaît un renforcement
sans précédent depuis la première guerre du
Golfe. En effet, en raison d’une situation
géostratégique particulièrement instable due
à la recrudescence des conflits armés, à l’exa-
cerbation des communautarismes et des ten-
sions confessionnelles et au jeu des pressions
internationales, les gouvernements de la
région sont habités par la crainte de l’éclate-
ment des entités nationales. C’est particuliè-
rement le cas dans les pays où les groupes
ethniques ou religieux au pouvoir sont minori-
taires ou majoritaires de peu : l’Iran, véritable
mosaïque de 80 communautés où les Perses
représentent 51 % de la population, le Liban
où cohabitent 18 communautés ayant cha-
cune une confession différente, la Jordanie,
qui compte une très forte minorité palesti-
nienne et tous ceux des pays de la région pos-
sédant une communauté kurde importante.

I. L’évolution des structures 
des gouvernements locaux

Le tableau suivant résume l’organisation
territoriale des pays de la région.

Avant d’entreprendre l’analyse des struc-
tures et de leur évolution récente, il est né-
cessaire d’apporter une précision : en raison,
d’une part, de sa situation géographique aux
portes du Levant et, d’autre part, de sa reli-
gion majoritaire, l’islam, la Turquie a été
agrégée, dans cette étude, aux pays du Pro-
che- et du Moyen-Orient. Il est bien évident
toutefois que, comme le souligne Yves La-
coste, « le schéma Nord-Sud achoppe sur le
cas très exceptionnel de la Turquie2 », ni tout
à fait en Europe, ni tout à fait en Orient,
musulmane dans le cadre d’un Etat laïc rela-
tivement centralisé, mais dont le régime des
collectivités locales fait l’objet d’une juris-
prudence constitutionnelle sans égale dans
la région. 

La Turquie est la seule démocratie pluraliste
et laïque du monde musulman. Elle a toujours
attaché une grande importance à développer

De plus, si l’on

excepte la Turquie,

l’indépendance

financière limitée

des collectivités

locales se double

d’un contrôle

administratif a

priori sur les

délibérations des

conseils locaux,

ainsi que d’un

contrôle a

posteriori sur le

travail des

municipalités, ces

deux dispositions

représentant, de

fait, une mise en

tutelle pure et

simple des

pouvoirs locaux par

le pouvoir central

Cités et Gouvernements Locaux Unis

2. Yves Lacoste,

« Géopolitique »,

Larousse, 2006,

p. 227.
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Pays Population/Superficie Régime politique Entités fédérales ou Niveau Niveau local

régions autonomes intermédiaire

Arabie  

Saoudite

Bahreïn 

Emirats   

arabes unis

Iraq 

Iran 

Jordanie 

Koweït 

Liban 

Oman 

Palestine 

Qatar 

Syrie 

Turquie 

Yémen 

Source : Banque mondiale 2005, sauf :

* Source : Banque mondiale 2004

** Source : Banque mondiale 2003

*** Source : Banque mondiale 2002

Municipalité (326)

Municipalité de province (20)

Municipalité de district (326)

GouvernoratRépublique présidentielle

autoritaire

21 M hab. 527.970 km2

PIB/hab : 600 USD

Municipalité (3,519)3

Municipalité métropolitaine (16)

Village (35.000)

Administration spéciale de

département (81)

République parlementaire72,6 M hab. 783.820 km2

PIB/hab : 4.710 USD

Ville  (107)

Petite ville (248)

Village (207)

Département (14)République présidentielle

autoritaire

19 M hab. 185.180 km2

PIB/hab : 1.380 USD

Municipalité (10)Monarchie absolue (émirat)0,813 M hab. 11.000 km2

PIB/hab : 28.833 USD***

Municipalité (74)

(63  en Cisjordanie +

11 dans la bande de Gaza)

Gouvernorat (14) 

(9 en Cisjordanie +

5 dans la bande de Gaza)

« Autorité »3,5 M hab.

5.842 km2 (Cisjordanie)

+365 km2 (bande de Gaza)

Municipalité (43)Monarchie absolue (sultanat)2,6 M hab. 309.500 km2

PIB/hab : 9.070 USD*

Municipalité (930)Région (6) (mouhafadha)

Département (caza)

République parlementaire3,6 M hab. 10.452 km2

PIB/hab : 6.180 USD

Municipalité Gouvernorat (5)Monarchie absolue (émirat)2,5 M hab. 17.818 km2

PIB/hab : 24.040 USD*

Municipalité (99)Gouvernorat (12)Monarchie constitutionnelle5,4  M hab. 88.800 km2

PIB/hab : 2.500 USD

Ville (931)

Petite ville 

Village

Province (28)

Département (314)

République islamique67,7 M hab. 1.648.200 km2

PIB/hab : 2.770 USD

Municipalité Région

Gouvernorat

District

KurdistanRépublique parlementaire26,5 M hab. ** 438.320 km2

PIB/hab : 928 USD***

MunicipalitéEmirats (7)Fédération de monarchies

absolues (émirats)

4,5 M hab. 83.600 km2

PIB/hab : 23.770 USD*

Municipalité (12)Monarchie constitutionnelle0,727 M hab. 690 km2

PIB/hab : 14.370 USD*

Municipalité régionale (7)

Municipalité  principale (5)

Municipalité (107)

Groupe de villages (64)

Province (13)

Gouvernorat

Monarchie absolue24,6 M hab. 2.149.700 km2

PIB/hab :11.770 USD

Tableau 1 : Organisation territoriale

3. A côté des municipalités ordinaires, il existe des municipalités métropolitaines. Elles assument

les services urbains au niveau métropolitain pour assurer plus d’efficacité, plus d’harmonie et

de coordination entre les différents districts municipaux. Les municipalités métropolitaines

doivent superviser les municipalités de district et leur prêter assistance.
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ses relations avec ses voisins européens. His-
toriquement, la culture turque a d’ailleurs eu
un impact profond sur les pays du sud et de
l’est de l’Europe. Après la Première Guerre
mondiale et la proclamation de la République
en 1923, le kémalisme, dont l’Etat turc actuel
est l’héritier direct, a souhaité démarquer son
système politique et social de celui des pays
arabes, à travers notamment l’abolition du
califat et l’adoption d’un alphabet latin à peine
modifié4. Il est donc tout à fait normal qu’en
ce qui concerne l’organisation de cet Etat, de
conception moderne et démocratique, et, en
premier lieu, pour tout ce qui a trait à la
décentralisation, la Turquie n’offre guère, et
cela sera abondamment souligné, matière
à comparaison avec les autres nations de la
région.

I.1. Les objectifs de la décentralisation 

Au cours des dix dernières années, la totalité
des pays de la région a engagé, à travers
des réformes constitutionnelles et législa-
tives, une évolution vers une décentralisa-
tion administrative accrue. Pourtant, loin
d’être uniformes, les motivations qui la sous-
tendent sont diverses.

a) Les facteurs extérieurs

L’adhésion à l’Union européenne. Pays où la
réforme vers la décentralisation a pris le
plus d’ampleur, la Turquie a été motivée par
sa volonté d’intégrer l’Union européenne,
cette dernière en ayant fait, en même
temps que le respect des droits de l’homme,
l’un de ses critères majeurs. C’est donc
dans le cadre de la Charte européenne de
l’autonomie locale, signée en 1988 et rati-
fiée en 1992, que s’inscrit un vaste remode-
lage des structures de l’Etat avec les
nouvelles lois sur le régime municipal et le
projet de réforme constitutionnelle.

La politique des Etats-Unis dans la ré-
gion. Elle s’appuie sur la présence mili-
taire, notamment en Irak, et affirme
vouloir promouvoir les principes de la
« bonne gouvernance » et de la démocratie
dans la région. Soutenus par divers pays, les

Etats-Unis poursuivent leur politique régio-
nale par des moyens directs et indirects.

Les pressions de type économique. Outre les
pressions de type politique, les pays non
pétroliers (Liban, Jordanie, Palestine), à
l’économie fragile, et pris dans un contexte
de mondialisation néolibérale, font face, de
la part des bailleurs de fonds internationaux, à
une demande de restructuration non seule-
ment de leur économie mais aussi de toute
la société. Le renforcement ou l’établisse-
ment de la gouvernance locale est l’un des
piliers de ces réformes, en cela qu’ils consti-
tuent le premier pas dans l’application des
principes de la bonne gouvernance.  

b) Les facteurs internes

La pression interne de la population. Bien que
la société civile soit peu habituée à faire
entendre sa voix, on a pu constater récem-
ment une revendication croissante de démo-
cratie locale de la part de deux groupes dont
les intérêts ne convergent que sur ce seul
terrain et qui y voient le moyen de faire triom-
pher leur conception globale de l’Etat : d’une
part, les « radicaux » qui souhaitent un Etat
plus rigoriste, de l’autre, l’élite intellectuelle
qui appelle de ses vœux l’avènement d’une
démocratie véritable. C’est par exemple le cas
des 100 intellectuels saoudiens qui ont remis,
en janvier 2003, au prince héritier une péti-
tion demandant des changements, et c’est
cette même pression qui a poussé le gou-
vernement jordanien à rétablir l’élection des
maires au suffrage universel.

Composer avec les revendications autono-
mistes. Dans le cas précis de l’Irak où les
pressions internes sont d’ordre nationaliste,
la décentralisation permet d’accorder une
autonomie très étendue, y compris en ma-
tière de législation, à une partie du territoire,
nommément le Kurdistan, sans pour autant
lui accorder l’indépendance.

La nécessité d’une restructuration écono-
mique. A l’exception de la Turquie, du Liban,
de la Jordanie, de la Palestine et du Yémen, les
économies de la région sont toutes basées

La Turquie est la

seule démocratie

pluraliste et laïque

du monde

musulman. Elle a

toujours attaché

une grande

importance à

développer ses

relations avec ses

voisins européens

Cités et Gouvernements Locaux Unis

4. Ces réformes

s’inscrivaient

également dans le

cadre des Six

Flèches, la politique

nationaliste

générale d’Atatürk

visant à assurer la

modernisation de la

Turquie.
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sur le pétrole alors que seules la Syrie et la
Turquie peuvent être considérées comme
des pays industrialisés. 

Or, l’épuisement de cette ressource se profile
à relativement courte échéance5. Les gouver-
nements ressentent donc la nécessité de l’an-
ticiper par une restructuration de fond qui
permette l’essor de l’initiative privée. Ceci
concerne particulièrement la Syrie. Dubaï,
qui ne possède pas de pétrole, mais bénéficie
de ses revenus à travers la fédération
que constituent les Emirats, représente un
exemple éclatant de réussite dans ce type de
reconversion. 

Redonner une impulsion à la gouvernance en
général. Après près de trente ans de destruc-
tion systématique des structures étatiques
par Israël, les Palestiniens, d’après les accords
d’Oslo de 1993, ont souhaité les remettre sur
pied afin de bâtir un Etat. Toutefois, dans l’im-
possibilité d’établir un véritable gouverne-
ment central dans la mesure où il n’existe
pas de continuité territoriale entre la Cisjor-
danie et la bande de Gaza, la seule façon
de fournir une prestation de service aux ci-
toyens et de permettre à ceux-ci d’agir effica-
cement sur les affaires qui les concernent se
trouve dans les gouvernements locaux. Cela
permet également de restaurer la confiance
des citoyens envers l’Etat à travers les institu-
tions les plus proches d’eux. 

Il est étonnant de constater que le souci de
fournir de meilleurs services aux administrés
ne soit évoqué comme raison d’une décentra-
lisation qu’en Turquie. Pour cela, la décon-
centration, comme en Arabie Saoudite, voire
une gestion un tant soit peu autoritaire sont
perçues comme tout à fait efficaces. De fait,
la gestion de la ville de Dubaï, réussite écla-
tante en termes d’urbanisme, d’infrastruc-
tures, de développement économique et de
prestations de service, est issue de la seule
volonté de l’émir.

I.2. Des avancées encourageantes 

En Turquie, le pays le plus avancé sur la voie
de la décentralisation dans la région, trois

nouvelles lois6 ont été votées en 2004-2005.
En outre, la loi de 2005 sur les unions de
municipalités7 fera enfin des villages un véri-
table niveau de décentralisation.  On peut
également relever au passage la possibilité
– intéressant système de démocratie di-
recte – qu’ont les collectivités territoriales
d’organiser de leur propre chef des référen-
dums sur certaines questions à caractère local.

De même, en Irak, la Constitution de 2004
établit la décentralisation comme une priorité,
consacrant, ce qui n’était pas le cas dans celle
de 1990, un chapitre entier aux « régions,
gouvernorats et municipalités ». Ce docu-
ment consacre l’autonomie du Kurdistan,
lequel devient une « région » possédant un
gouvernement, un parlement et une autorité
judiciaire propres. Il encourage, en outre, la
création de régions par le groupement de
gouvernorats. De plus, contrairement à ce qui
se passe dans les pays de la région, Turquie
exclue où la déconcentration ou la délégation
sont la règle, ce texte organise la décentrali-
sation sur la base de l’autonomie administrative
et financière des collectivités locales, et donc
celle des membres des conseils régionaux et
municipaux par rapport au pouvoir central8. 

Dans ce même courant, l’Iran a enfin satis-
fait en 1999, sous la présidence du réforma-
teur Khatami, à une revendication déjà
présente lors de la Révolution constitution-
nelle de 1907 et consacrée par la révolution
de 1979 : l’élection des conseils.

Il est bon également de citer aussi une ré-
forme actuellement en cours en Jordanie,
pays dont le roi a fait des principes de la
bonne gouvernance l’un des objectifs natio-
naux, et qui vise à diviser le pays en trois
régions dotées chacune d’un parlement ré-
gional et d’une gestion locale des affaires. 

Cas particulier, le Liban connaissait déjà une
gouvernance municipale au fonctionnement
satisfaisant, mais celle-ci avait perdu toute
substance lors de la guerre de 1975-1990, le
contexte sécuritaire ayant amené un durcis-
sement général du pouvoir central, accom-
pagné par la centralisation de tous les

5. Il est bon à ce sujet

de comparer les

chiffres officiels

relayés par les

gouvernements et

les grandes

compagnies

pétrolières avec

ceux fournis par

l’ASPO.

6. Loi nº 5216 du 

10 juillet 2004 sur

les municipalités

métropolitaines, loi

nº 5302 du 

22 février 2005 sur

l’administration

spéciale du

département et loi

n° 5393 du 3 juillet

2005 sur les

municipalités.

7. Loi n°  5355 du 

26 mai 2005. 

8. En réalité, cela n’est

appliqué réellement

qu’au nord, au

Kurdistan. Ailleurs,

les municipalités ne

jouissent que d’une

faible autonomie et

il n’est pas rare que

les conseillers

municipaux et les

maires soient

directement

nommés.
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services au sein des ministères correspon-
dants. Le pouvoir exécutif était alors concen-
tré9 entre les mains d’un Président de la
République, nécessairement de confession
chrétienne maronite.. Toutefois, au sortir de
la guerre, le pacte de Taëf, document à
valeur constitutionnelle signé pour mettre fin
à celle-ci, a fait plus de place à toutes les
communautés. En premier lieu, le pouvoir
exécutif est passé au conseil des ministres,
lequel est composé de membres des di-
verses confessions au prorata de leur poids
démographique. Parallèlement, ce docu-
ment mentionne la décentralisation adminis-
trative comme l’un des grands chantiers de
réforme, se démarquant par là de la Consti-
tution qui, elle, n’en faisait pas mention. Il
proclame la nécessité « qu’une décentralisa-
tion élargie soit adoptée au niveau des plus
petites unités administratives10 » et que « les
municipalités, agglomérations et unions de
municipalités voient leurs ressources renfor-
cées par l’apport des ressources financières
nécessaires11 ». Dans ce cadre, il devenait
beaucoup plus facile aux communautés lo-
cales de faire entendre leur voix pour reven-
diquer une plus grande autonomie et les
25 municipalités créées depuis 2004
attestent de cette volonté de l’Etat libanais. 

Cas de figure semblable, l’Autorité palesti-
nienne issue des accords d’Oslo a eu à cœur
de procéder à un renforcement de la gouver-
nance municipale. La population, elle, a
naturellement fait de ces entités le mode pri-
vilégié de son expression, de ses revendica-
tions citoyennes et de ses demandes
pratiques dans le domaine des services, et
ce d’autant plus que ni l’Etat, de plus en
plus fragile, ni les mokhtar12, qui avaient
perdu la confiance des administrés en raison
de leur rôle suspect pendant l’occupation, ne
sont en mesure d’assurer les services
publics. Vrais centres du pouvoir, les munici-
palités deviennent donc de plus en plus
autonomes. 

Deux cas méritent également d’être cités :
celui de Bahreïn, dont la nouvelle Constitu-
tion, promulguée en 2002, indique que « la
loi fera en sorte d’assurer l’indépendance

des collectivités municipales sous la supervi-
sion et la direction de l’Etat13 » et qu’ « elle
fera en sorte que les municipalités soient à
même de gérer et de superviser les affaires
possédant un caractère local », et celui de
l’Arabie Saoudite qui vient d’organiser, tout
au long de l’année 2005, la première élection
de la moitié des conseillers municipaux. 

A contrario, en Turquie, la réforme des comi-
tés exécutifs (les encümen), c’est-à-dire les
organes responsables de la gestion, soulève
des interrogations. En effet, chacun des
niveaux de décentralisation (administration
spéciale de département - ASD, municipalité
ordinaire et métropolitaine et village) pos-
sède un organe délibérant, le conseil, élu au
suffrage universel. Dans les deux derniers, le
chef de l’exécutif (respectivement le maire
et le muhtar) est, lui aussi, élu au suffra-
ge universel. A la tête du département, par
contre, se trouve un préfet nommé par l’Etat.
Par ailleurs, chaque conseil se double d’un
organe exécutif appelé « comité exécutif »
(encümen). Avant la réforme, ce comité
était entièrement nommé dans les munici-
palités métropolitaines, entièrement élu
dans les ASD et à moitié élu et à moitié nom-
mé dans les municipalités ordinaires. Selon
la nouvelle législation, tous les comités exé-
cutifs sans exception seront composés par
moitié de membres élus et de membres
nommés. Bien que cette mesure soit basée
sur une vision managériale de la gestion
municipale, la présence, dans un comité
exécutif, de membres nommés par le maire
ou le préfet ne va pas dans le sens de la
démocratie locale ni de la décentralisation.
C’est d’ailleurs l’interprétation qu’en avait
donné la Cour constitutionnelle turque14 en
1988 selon laquelle, d’après la Constitution,
un organe délibérant doit être un organe élu.
Il n’est donc pas impossible que ces textes
soient amendés dans un proche avenir. 

De même, d’après la nouvelle loi15, le conseil
d’ASD élit maintenant en son sein un prési-
dent. Mais, bien que ce dernier soit respon-
sable de l’ordre du jour du conseil, c’est le
préfet qui demeure à la tête du comité exé-
cutif et qui représente l’ASD16.

Vrais centres du

pouvoir, les

municipalités

palestiniennes

deviennent donc 

de plus en plus

autonomes

Cités et Gouvernements Locaux Unis

9. Constitution

libanaise, art. 17.

10. Pacte de Taëf [III :

A, art. 3].

11. Id. Art. 4.

12. Maire de quartier.

Cette institution

existe dans de

nombreux pays

arabes, dont le

Liban. 

13. Id. Art. 50.

14. Avis n° 1988/23 du

22 juin 1988 et

décision n° 1988/19

du 13 juin 1988. 

15. Loi n° 5302 du 

4 mars 2005, 

art. 11.

16. Id. Art. 25 et 29.

08 PCf MEWA  16/9/08  14:28  Página 240



241

En Iran, la nouvelle loi sur les conseils, adop-
tée en première lecture par l’Assemblée
consultative islamique, semble, elle aussi,
destinée à restreindre la marge de ma-
nœuvre des conseils.   

I.3. La persistance du modèle centralisé

a) La tutelle de l’Etat central 

Pour significatives qu’elles soient, ces avan-
cées n’en sont pas moins, dans la majorité
des cas, limitées aux textes et se cantonnent
à une décentralisation administrative sans
être accompagnées de la décentralisation
fiscale et économique indispensable à son
fonctionnement. En conséquence, le mode
de gouvernement standard dans la région
reste fortement centralisé et il importe de
signaler que certains pays, par exemple
l’Oman ou le Qatar, ne mentionnent même
pas les pouvoirs locaux dans leur Constitu-
tion. En Arabie Saoudite, ils n’y figurent pas
non plus mais sont organisés par un texte
séparé : la loi sur les provinces de 1992.
Encore celle-ci ne traite-t-elle pas des muni-
cipalités, mais uniquement des provinces à
la tête desquelles sont installés des princes
de la famille royale.  

En ce qui concerne l’autonomie décisionnelle,
mis à part la Turquie, la Palestine et l’Irak où,
globalement, les collectivités locales en sont
dotées, on peut distinguer deux cas. D’une
part, les pays qui pratiquent la déconcentra-
tion et dans lesquels les municipalités sont
soumises de facto et de jure à l’autorité du
gouvernement à travers leur ministère de
tutelle. C’est le cas en Arabie Saoudite où
elles dépendent du ministère des Affaires ru-
rales et municipales, en Jordanie où rien ne
peut se faire sans l’aval du préfet qui dirige le
gouvernorat, à Bahreïn ou en Oman, ainsi
qu’au Liban où 80 % des décisions sont sou-
mises à un contrôle a priori du ministère de
l’Intérieur ou du préfet, lequel demeure le
pouvoir exécutif à la tête des régions. 

D’autres gouvernements, en revanche, pra-
tiquent une forme de tutelle plus insidieuse
qui consiste, sous une apparente liberté

d’émettre des décisions, en un arsenal de
dispositions qui limitent sensiblement l’auto-
nomie des pouvoirs locaux :

La « tutelle en cascade ». En Syrie et en
Iran, il existe une tutelle en cascade des
conseils supérieurs sur les conseils infé-
rieurs. En Iran, la Constitution précise
d’ailleurs que « les gouverneurs de province
et les maires [...] doivent appliquer, dans
leur juridiction, les décisions du Conseil
supérieur des provinces17 », ce qui met en
question la décentralisation. 

Les comités exécutifs. Deux pays connais-
sent, parallèlement aux conseils locaux,
organes délibérants des municipalités, des
entités investies du pouvoir exécutif et nom-
mées « comités exécutifs » en Turquie et
« bureaux exécutifs » en Syrie. Or, si les
membres des conseils sont élus par le
peuple, ceux des comités exécutifs ou des bu-
reaux exécutifs, en revanche, sont nommés,
au moins en partie18. En ce qui concerne la
Turquie, la Constitution19 définit les collecti-
vités locales comme des entités possédant la
personnalité juridique et dont les organes
délibérants sont élus, ce qui, de fait, ouvre
la voie à la désignation totale ou partielle,
par l’élection, des membres des comités
exécutifs, tant au niveau des administrations
spéciales de département qu’à celui des
municipalités (voir supra I.220). 

Le cas de la Syrie est, lui, légèrement diffé-
rent, un tiers des membres du bureau exé-
cutif pouvant être recruté à l’extérieur du
conseil municipal sur la base de critères peu
clairs. 

Le rôle ambigu des conseils populaires. En
Turquie, parallèlement aux conseils munici-
paux existent, depuis l’Empire ottoman, des
mahalle muhtarligi (conseils de quartier)
présidés par un muhtar, proche équiva-
lent des mokhtar libanais. Ces chefs de
quartier ont vu leur rôle officialisé par l’article 9
de la nouvelle loi municipale21. Ce texte
leur a conféré des fonctions officielles
dans le domaine, notamment, de l’état
civil et de la collecte des taxes. En outre, ils
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21. Loi n° 5393.
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assurent la liaison avec la municipalité et
représentent leur quartier au sein des
« conseils de ville », se faisant les relais des
demandes et des remarques de leurs admi-
nistrés. Introduit par la nouvelle loi, le
« conseil de ville » (kent konsevi) est un
organe consultatif inspiré du succès du pro-
gramme de l’Agenda 21 local en Turquie. Ce
conseil réunit des représentants du gouver-
nement, des autorités locales et de la socié-
té civile avec une participation très large
(représentants des travailleurs, des comités
de quartier, des femmes, des jeunes, etc.).

Dans d’autres pays, toutefois, des instances
travaillant parallèlement aux conseils muni-
cipaux peuvent représenter un contre-pouvoir
important aux mains du pouvoir central,
particulièrement lorsqu’elles ont la possibilité
d’émettre des rapports sur le travail des
conseils municipaux et, éventuellement, de
freiner ceux-ci. C’est cette deuxième situa-
tion qui s’applique pour les « organisations
populaires » syriennes ; représentant des
catégories socioprofessionnelles (ouvriers,
agriculteurs, femmes...), elles doivent
constituer au minimum 60 % des conseils
locaux. Plus encore, leurs représentants élus,
même extérieurs au conseil municipal, pos-
sèdent un droit de contrôle sur ses activités. 

b) Le poids du système politique et social 

Un rapport du PNUD indique que « les pro-
grès dans le domaine de la décentralisation
dans les pays arabes ont été très lents, en
particulier à cause du niveau inégal d’impli-
cation envers les réformes décentralisa-
trices22 ». De fait, il est difficile de ne pas voir
dans la persistance d’une forte centralisation
une certaine réticence des gouvernements
de la région à accepter l’idée d’une gouver-
nance locale ainsi que l’indépendance inhé-
rente à celle-ci. 

Le refus d’une perte de souveraineté. La rai-
son principale qui motive la méfiance des
gouvernements vis-à-vis de la gouvernance
locale est la crainte d’une perte de souverai-
neté. La tradition, en effet, si l’on exclut la
Turquie où le pouvoir appartient aux institu-

tions, repose sur un exercice personnel du
pouvoir, le gouvernant en déléguant une
partie, de son propre chef, aux personnes de
son choix. Dans ce contexte, mettre en place
une vraie décentralisation nécessiterait une
refonte complète des structures des Etats, à
commencer, lorsque ce n’est pas le cas, par
une séparation des pouvoirs et par l’élection
des organes législatifs au suffrage universel. 

Dans le cas particulier du Liban, qui pourtant
réunit ces conditions, le seul terrain d’entente
des leaders communautaires traditionnels est
leur volonté de freiner la reprise de la gouver-
nance municipale. En effet, ils considèrent les
collectivités locales comme gravitant dans
leur espace, uniquement destinées à fournir
des services à leurs partisans en échange de
leurs suffrages, cercle vicieux qui maintient
les mairies dans un état de léthargie.  Pour
cela, les députés, leaders traditionnels eux-
mêmes ou fortement inféodés à ceux-ci, uti-
lisent leur position législative pour affaiblir,
peu à peu, le pouvoir des municipalités. 

Cette analyse est valable également au sein
des Etats où les membres des familles ré-
gnantes ou ceux d’un parti politique ou d’un
courant dominant contrôlent l’intégralité des
pouvoirs. 

Le facteur sécuritaire. L’autre motif principal
qui entrave la décentralisation des Etats se
rattache à la sûreté de l’Etat. De grandes
lignes de faille traversent la région. La pre-
mière est d’ordre communautaire. En effet,
le risque d’une subversion n’est pas négli-
geable dans les Etats où la communauté
chiite est importante comme l’Arabie
Saoudite, l’Irak ou le Bahreïn. Des pays
tels que l’Iran, le Liban ou l’Irak ne sont pas
à l’abri d’une implosion pure et simple. 

L’inertie de la société civile. Exception faite,
encore une fois, de la Turquie, les gouver-
nants ne sont pas les seuls à ne pas avoir la
décentralisation pour priorité. De fait, si l’on
excepte les élites cultivées des métropoles
ainsi que les partis extrémistes, une décen-
tralisation forte n’est pas une revendication
majeure des populations, hormis celles qui
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souhaitent par ce biais accéder à l’autono-
mie, voire à l’indépendance.

Une société civile réduite à sa plus simple
expression, l’existence de réseaux de type
clientéliste parfois perçus comme plus effi-
caces et plus sûrs que l’Etat, la structure
communautaire des sociétés, la tradition de
soumission à l’autorité centrale, le sentiment
d’impuissance généré par le manque de
liberté d’expression et le fait qu’en consé-
quence le désir de liberté s’incarne dans la
religion et non dans la politique font que les
citoyens ne remplissent que peu leur rôle de
moteur de changements. Pour preuve, dans
6 des 14 pays étudiés (Arabie Saoudite,
Bahreïn, Emirats arabes unis, Koweït, Oman
et Qatar), il n’y a pas de partis politiques. En
Jordanie, ils ne sont devenus légaux qu’en
1992. On peut voir aussi dans l’essor des
courants religieux radicaux la manifesta-
tion de revendications qui ne trouvent pas à
s’exprimer par la voie politique.   

L’influence du facteur religieux. La plupart
des pays de la région basent leur législation
sur la charia. C’est le cas de l’Arabie Saou-
dite (Constitution, art. 1), du Bahreïn (art. 2),
de l’Iran (art. 2), de la Jordanie (art. 2), du
Koweït (art. 2), d’Oman (art. 2), du Qatar
(art. 2) et du Yémen (art. 3).  La Constitu-
tion de la Syrie nuance en indiquant que  « la
jurisprudence islamique sera l’une des prin-
cipales sources de la législation ». Seuls
échappent à la règle la Turquie et l’Irak,
Etats laïcs, et le Liban où un système hybride
confie les affaires de droit privé aux tribu-
naux religieux de chaque communauté,
chrétienne ou musulmane, mais se base sur
un droit commercial et public laïc. 

Or, l’originalité de l’islam par rapport à
d’autres religions est qu’il fournit une ligne
de conduite, non seulement en matière pri-
vée mais aussi en ce qui concerne le mode
de gouvernement, ce qui ne veut pas dire
que son interprétation soit univoque, loin s’en
faut. Et les deux célèbres ayet : « Consul-
tez-les dans les affaires qui les concer-
nent23 » et « Qu’ils se consultent entre
eux24 » donnent lieu à toute une gamme

d’interprétations. C’est sur la plus étroite
que se basent l’Arabie Saoudite, le Bahreïn
et l’Oman pour remplacer les organes légis-
latifs par une assemblée consultative, le
Majlis al-Shura, alors que les mêmes ayet
ont, par contre, donné lieu à l’élection de
conseils en Iran ou en Jordanie. 

La perception d’une identité supranationale.
A l’exception de l’Oman et de la Turquie, la
totalité des pays de la région revendiquent
dans leur constitution une appartenance à
une supra-« nation arabe » (Bahreïn, Jorda-
nie, Liban, Syrie, Koweït, Qatar, Syrie, Yé-
men) ou à une « nation musulmane » (Iran),
voire les deux dans le cas de l’Arabie Saou-
dite, but ultime vers lequel la structure
nationale serait une étape. Il s’agit, en fait,
de la traduction en termes politiques de l’ap-
partenance à la Umma (communauté des
croyants de l’islam). Il va sans dire que cette
identité mythique ne saurait en aucun cas
déboucher sur une réalité fédérale, mais cela
en dit long, d’une part, sur l’importance des
aspirations religieuses et, de l’autre, sur la
prééminence du groupe sur l’individu et de la
politique globale sur la politique locale.  

Entre mutation nécessaire et repli identi-
taire. Majoritairement de création récente,
les pays de la région se trouvent actuelle-
ment aux prises avec deux grandes ten-
dances : d’une part, une volonté de changement
et de modernisation, de l’autre, l’influence des
courants islamistes. Pris entre deux feux,
entre mondialisation et repli identitaire et
face à des risques réels de déstabilisation,
nombre de dirigeants préfèrent jouer la
carte de la stabilité au détriment des ré-
formes structurelles, et ce d’autant plus que
ces dernières sont parfois perçues comme
étant encouragées par l’Occident. 

I.4. Structures spécifiques à l’organisation
des grandes métropoles

La région Asie de l’Ouest - Moyen-Orient
compte 28 grandes villes de plus d’un million
d’habitants25. En 2006, elles rassemblaient
77,14 millions d’habitants au total, soit, en
moyenne, 37 % de la population des pays26.
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Ces métropoles subissent une croissance
très rapide : 10,6 % en moyenne entre 2005
et 2006 contre 2,56 % seulement pour l’en-
semble de la population. 

Toutefois, un seul pays, la Turquie, leur a
accordé, en 1984, un statut spécial de
« municipalité métropolitaine », statut
réformé en 200427. A l’heure actuelle, ces
16 municipalités métropolitaines concentrent
25,9 millions d’habitants, soit 38 % de la
population totale du pays. 

Elles permettent une gestion efficace des
grandes villes et sont subdivisées en deux
niveaux : la municipalité métropolitaine pro-
prement dite et les municipalités ordinaires
de premier niveau. La municipalité métropoli-
taine est responsable des services urbains :
urbanisme, gestion des espaces verts, col-
lecte et traitement des déchets ménagers et
industriels, eau et assainissement, distribu-
tion de gaz, transports publics, gestion des
marchés d’alimentation, abattoirs, infrastruc-
tures sportives et récréatives. 

On notera néanmoins que la dernière ré-
forme a eu à cœur d’encourager la coordina-
tion et la coopération entre les deux niveaux,
d’une part, et entre les différents conseils
municipaux qui composent la municipa-
lité métropolitaine, d’autre part. En effet, si
cette réforme a bien renforcé les compétences
des municipalités métropolitaines, la pré-
sence d’un maire élu au suffrage universel
direct, d’une part, et celle, importante, de
membres des conseils municipaux des muni-
cipalités ordinaires de premier niveau au
sein de son conseil, d’autre part, constituent
un gage d’équilibre entre ces deux entités. 

Ailleurs, chaque ville est organisée séparé-
ment sans que la loi ait créé un statut spécial
pour les grandes villes, même si cela a été
évoqué mais jamais mis en place en Jordanie.

L’aspect sécuritaire a fait que certaines capi-
tales comme Amman, Beyrouth et Damas se
sont dotées de statuts spéciaux, leurs
conseils municipaux ne devenant que de simples
instances délibérantes sans réel pouvoir.

Pour ce qui est de l’organisation même de
ces métropoles, certaines sont organisées
selon un modèle hiérarchisé, c’est-à-dire
une municipalité centrale qui possède l’auto-
rité exécutive et des municipalités de niveau
inférieur dont les compétences portent prin-
cipalement sur les diverses autorisations
(permis de construire et autres) et sur le tra-
vail administratif. C’est le cas, par exemple,
d’Amman. D’autres suivent un modèle
« horizontal », égalitaire, comme par exemple
Mashad en Arabie Saoudite. 

Dans la plupart des cas néanmoins, il s’agit
simplement de grandes villes pourvues d’un
conseil municipal central doté à la fois du
pouvoir délibérant et du pouvoir exécutif,
voire du pouvoir législatif, et, parfois, de mu-
nicipalités d’arrondissement dont le statut va
de celui d’organes d’exécution (Téhéran) à
celui d’instances consultatives (Bagdad).
Dans ce cas, les municipalités « indé-
pendantes » de la municipalité centrale mais
situées dans l’agglomération métropolitaine
sont placées sous l’autorité régionale (région
ou gouvernorat).

On citera à part le cas de Dubaï dont la ges-
tion a été pensée comme celle d’un entre-
prise à la tête de laquelle figure un « directeur
général ». 

Il est clair que, hormis la Turquie et de rares
villes comme Amman et Dubaï, le dévelop-
pement exponentiel des métropoles sur une
très courte période a quelque peu pris de
court les autorités. La plupart des pays
œuvrent à mettre en place une planification
urbaine qui prenne en compte tous les
aspects, en particulier socio-économiques,
d’une telle expansion.

II. Les finances, les responsabilités 
et les capacités administratives 

II.1. Les finances 
des collectivités locales 

Le manque de données fiables et la question
de la transparence. Il est à noter, avant tout,
que se procurer des données fiables et ac-
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tualisées sur les finances des collectivités
locales de cette région représente un vé-
ritable défi. En effet, plusieurs facteurs se
conjuguent : 

• Des raisons pratiques :
- Le manque de données fiables et

harmonisées selon les standards in-
ternationaux, aucune organisation
internationale n’étant en mesure de
publier des données comparables sur
les pays étudiés.

- Le manque de formation des employés
municipaux aux principes comptables
et à la tenue d’une comptabilité rigou-
reuse. 

- Le manque d’informatisation des fi-
chiers bien que certains pays soient sur
la bonne voie.

- Dans le cas de la Palestine, la destruc-
tion des archives par Israël.

• Des raisons plus informelles :
- La culture traditionnelle du secret qui

prévaut dans la région. 
- Le manque de coopération de certains

fonctionnaires municipaux. 

Il n’est pas inutile de signaler que rares sont
les pays de la région qui ont fait l’objet, de la
part du gouvernement central, d’une poli-
tique volontariste de transparence, et dans
lesquels les citoyens ont perçu une baisse de
la corruption. On citera pourtant le Liban où le
Premier ministre Fouad Sanioura a décidé un
audit indépendant annuel de tous les minis-
tères et une informatisation des données
comptables. La Jordanie, quant à elle, a
adhéré au Government Data Dissemination
System du FMI et commencé à communi-
quer des données vérifiables. L’Arabie Saou-
dite et Oman ont entamé la publication de
leurs données comptables. Quant à la Tur-
quie, la plus grande transparence observée
résulte, pour une part, des efforts du gou-
vernement en la matière et, partiellement,
d’une initiative citoyenne intitulée « la Socié-
té suit le budget ».

La faiblesse de la fiscalité locale. En Turquie,
la part des dépenses locales représente

environ 4 % du PIB (75 % pour les munici-
palités et 25 % pour les ASD), ce qui est
supérieur aux autres pays de la région, sauf
en ce qui concerne la Jordanie (6 % selon le
POGAR).

La Constitution et les lois exigent du gouver-
nement turc qu’il contribue au financement
des gouvernements locaux pour qu’ils puis-
sent assumer leurs compétences. Les trans-
ferts de l’Etat constituent un peu plus de
50 % des budgets municipaux, la majeure
partie de ces fonds (55 %) étant constituée
par une quote-part de 6 % des impôts natio-
naux, redistribuée aux municipalités au pro-
rata de leur population. En outre, les
municipalités métropolitaines perçoivent
une part de 4,1 % des taxes collectées dans
la région, revenu à son tour redistribué à la
municipalité métropolitaine elle-même pour
55 % et aux municipalités pour 35 %, 10 %
étant affectés à l’eau et à l’assainissement. A
cela s’ajoutent, pour 15 %, des subsides
octroyés par les différents ministères. Les
subsides et transferts octroyés par le gou-
vernement sont des fonds qui permettent le
plus facilement une péréquation entre les
différentes collectivités locales du pays.

Toutefois, la part des impôts locaux dans les
ressources propres des municipalités reste
assez faible puisqu’elle n’atteint que 12,4 %.
A cela s’ajoutent diverses taxes prélevées
directement par les municipalités (sur la pro-
priété foncière, les jeux, spectacles et activi-
tés publiques, la consommation de gaz et
d’électricité...). Quoique faible, la part des
revenus fiscaux collectés localement est en
augmentation depuis 1988. 

Néanmoins, et c’est là la pierre d’achoppe-
ment du système, les collectivités locales
turques ne disposent d’aucun pouvoir fiscal,
à l’exception de la taxe sur la propriété
foncière pour laquelle elles participent à la
commission qui en fixe l’assiette. Tous les taux
sont fixés par le gouvernement central, y
compris pour la taxe sur la propriété foncière,
conformément à l’article 73, paragraphe 3,
de la Constitution qui indique que « Les impôts,
taxes et droits de toute sorte seront établis
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par la loi » et que le conseil des ministres
peut être habilité par la loi, et dans les limites
qu’elle détermine, à fixer les exemptions,
les réductions et les taux. La Cour constitu-
tionnelle a  rendu entre 1980 et 1990 plu-
sieurs décisions interprétant ces dispositions
dans le sens de l’exclusion de tout pouvoir
fiscal des collectivités locales. 

Un projet de loi actuellement à l’étude pré-
voit une augmentation des revenus des mu-
nicipalités et des ASD ainsi qu’une réelle
péréquation, sans toutefois octroyer à ces
entités de pouvoir fiscal.  

Au Liban, par contre, la fiscalité propre
atteint 30 % dans le meilleur des cas, mais
tous les textes de loi émis depuis 1992
sont allés dans le sens d’une réduction de ce
type de taxes au profit de celles collectées
pour le pouvoir central, ce qui montre bien la
volonté politique d’affaiblir les municipalités.
Mais, en Syrie, on ne peut même pas parler
de finances locales puisque toutes les dé-
penses publiques sont comprises dans le
budget national et que les autorités locales
reçoivent tous leurs moyens de fonction-
nement du pouvoir central, les ressources
éventuelles étant reprises par celui-ci. 

Des ressources insuffisantes et aléatoires.
L’un des problèmes récurrents des municipa-
lités de la région est une insuffisance de res-
sources qui les empêche de mener à bien
leurs missions. En Syrie, au Liban, en Jorda-
nie, en Palestine, au Yémen, les municipali-
tés sont pauvres, voire très pauvres. En
Jordanie, le total des budgets des 99 munici-
palités s’élevait, en 2006, à 161 millions de
dollars... 

Cela s’explique, d’abord, par l’insuffisance,
que nous venons d’évoquer, de fiscalité
propre et collectée directement, lorsqu’elle
existe. Le second problème est le bas
niveau des subsides de l’Etat ainsi que leur
caractère à la fois aléatoire et arbitraire.
La plupart du temps, les fonds transférés par
l’Etat couvrent à peine les dépenses de fonc-
tionnement et encore n’est-ce pas toujours
le cas, comme en Jordanie, au Liban ou en

Palestine. Cela laisse bien peu de place aux
possibilités d’investissement ou de finance-
ment d’activités de type culturel et social, les
municipalités comptant pour cela sur le bon
vouloir d’évergètes28 locaux ou de la diaspo-
ra. Il existe même des collectivités locales à
ce point dépourvues de ressources propres
que les maires en sont salariés par le gou-
vernement central et que l’intégralité des
services sont assurés par d’autres entités. 

En outre, le financement des collectivités
locales n’est en aucun cas considéré comme
une priorité, les domaines importants (san-
té, éducation, travaux publics, fourniture
d’eau et d’énergie...) étant gérés soit par les
ministères, soit par des entités sectorielles
centralisées. Pour preuve, en Iran, la loi ac-
tuelle sur les municipalités ne mentionne
même pas les finances – il faut, pour cela, se
référer à la précédente qui date de 1982 – et
il n’est peut-être pas anecdotique de re-
marquer que, sur le budget annuel 2006
de l’Etat du Bahreïn29, les postes  « munici-
palités » et « agriculture » figurent dans la
rubrique « divers » au même titre que l’en-
tretien des haras royaux... 

En Palestine, une faible amélioration s’est
produite en 2002 puisque les mairies ont
alors obtenu de collecter directement les
taxes sur les combustibles et le trafic routier
en plus de la seule qu’elles percevaient
jusque-là, à savoir la taxe d’éducation, mais
l’Autorité, censée reverser aux municipalités
90 % de ce qu’elle collecte pour elles, ne le
fait pas en totalité, en conséquence de quoi
ces dernières sont de plus en plus pauvres.
En outre, les villes ne sont pas à même de
collecter les taxes dans leur hinterland.
Seuls tirent leur épingle du jeu les villages
auxquels une forte diaspora envoie des
fonds ou les villes qui possèdent une forte et
ancienne activité commerçante. Il faut
d’ailleurs mentionner que les dépenses d’in-
vestissement des collectivités locales sont
financées à 90 % par l’Autorité palestinienne
grâce à des fonds octroyés pour ce faire par
des acteurs extérieurs (Banque mondiale et
Union européenne pour les zones urbaines,
PNUD dans les campagnes), sans oublier
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l’aide technique bilatérale dont la plupart
d’entre elles bénéficient de la part des pays
du G8. Toutefois, l’arrivée au pouvoir du
Hamas les a privées de la quasi-totalité de
leurs ressources et l’on s’achemine  vers une
fragmentation des services.

De même, au Liban, les municipalités sont
censées percevoir un pourcentage des
sommes collectées par les compagnies
d’électricité, du téléphone et des eaux, ce
pourcentage devant leur être redistribué par
les ministères concernés au prorata du mon-
tant collecté dans chaque zone géogra-
phique. Dans la réalité, ces organismes ne
versent les sommes dues qu’au compte-
gouttes et suite à des pressions politiques.

En outre, une partie non négligeable des
revenus des municipalités libanaises est
constituée par un pourcentage prélevé par l’Etat
sur un certain nombre de taxes, et dont le
produit doit être géré par un organisme appelé
« Caisse municipale indépendante30 ». Toute-
fois, cette caisse n’ayant jamais vu le jour, ces
sommes sont versées directement au Trésor
dont elles deviennent partie intégrante. On a
calculé qu’en 2002 elle représentait 0,75 %
du PIB et 2 % du budget général de l’Etat31.
Malgré ce peu d’importance, les sommes
mettent des années à être versées et, là
encore, sur intervention d’un leader local. La
situation commence à se normaliser, mais
l’Etat, lui-même en faillite et endetté jusqu’à
la suffocation, a encore un retard de deux
ans dans ses versements. 

Pour celles des municipalités qui possèdent le
droit théorique de collecter des taxes locale-
ment, elles se heurtent à la réticence des
administrés à s’en acquitter sans avoir les
moyens, pour des raisons pratiques, sociales
ou liées au contexte sécuritaire, d’en exiger le
paiement. Ce cas de figure concerne plus pré-
cisément le Liban, la Jordanie et la Palestine.  

L’endettement très lourd des municipalités.
L’emprunt représente une activité financière
normale pour une collectivité moderne. C’est
même l’un des moyens privilégiés pour fi-
nancer les investissements, notamment en

matière d’infrastructures. De fait, dans la
quasi-totalité des pays, les collectivités lo-
cales ont cette possibilité. Le Bahreïn32 et le
Koweït33 ont même inscrit dans leur Consti-
tution la possibilité pour les municipalités de
« contracter, consentir ou garantir un prêt ».
Cela est possible également en Iran, non pas
pour les conseils municipaux mais pour leur
organe exécutif, à savoir la mairie. 

Mais de telles dispositions destinées à facili-
ter la gestion de la trésorerie municipale
peuvent, toutefois, devenir néfastes lors-
qu’elles sont censées pallier le manque de
fonds de fonctionnement, et non plus d’in-
vestissement, et qu’en outre les collectivités
ne disposent pas des moyens de les rem-
bourser, comme c’est particulièrement le cas
en Jordanie et en Palestine où cela se traduit
par une course en avant vers un endette-
ment de plus en plus lourd.  En Palestine, le
retrait des bailleurs de fonds internationaux
qui finançaient directement les municipalités
avant la victoire du Hamas a conduit à l’ag-
gravation de l’endettement de celles-ci. Au
Liban, les municipalités sont conduites, en
raison de la faiblesse de leurs ressources fis-
cales propres, à accepter de la Caisse muni-
cipale indépendante des avances sur leurs
droits à des taux élevés.

En Jordanie, par contre, si les municipalités,
pour financer leur fonctionnement et, parti-
culièrement, le salaire des employés munici-
paux, ont contracté auprès de la Banque des
villes et des villages des dettes dont le ser-
vice mange la quasi-totalité de leurs res-
sources, l’Etat a décidé de mettre fin à ce
cercle vicieux. Grâce à une réduction d’envi-
ron 20 % de ses dépenses administratives
en général, le gouvernement a effacé la
dette de 72 municipalités des niveaux 3 et 4 (les
plus petites) et s’est engagé à faire de même
pour les 27 autres municipalités d’ici à 2011.

En Turquie, c’est la multiplication des besoins,
en particulier dans les municipalités métropo-
litaines, qui est à l’origine de l’augmentation
de la dette. En 2002, cette dette équivalait à
4 % du PIB, soit une année de revenu pour
les municipalités. Toutefois, il n’y a pas, dans
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les textes, de disposition qui oblige les mu-
nicipalités à équilibrer leur budget et l’Etat,
jusqu’ici, a toujours compensé le manque de
ressources de ces entités à travers des prêts
dont le remboursement à la Banque des
départements s’est révélé plutôt flexible. 

La tutelle de l’Etat sur les finances des
collectivités locales. Le contrôle de l’Etat sur
les finances des collectivités territoriales
est une disposition normale, nécessaire et
saine dans la mesure où il permet de s’assu-
rer que les fonds soient gérés non seulement
avec efficacité mais aussi avec intégrité.
Encore ce contrôle ne doit-il pas paralyser la
prise de décision. Au Liban, par exemple, il
est exercé, sur les finances publiques muni-
cipales, à la fois par le contrôleur général des
finances, l’auditeur général des comptes et
la Cour des comptes. Or, cette dernière enti-
té exerce un contrôle à la fois a priori et a
posteriori sur les finances des collectivités
locales, en particulier en ce qui concerne la
gestion des propriétés municipales au-delà
d’un certain seuil, la passation des marchés
publics, les travaux publics et la prestation
de service, ce qui prive les municipalités
de toute indépendance. Le même système
existe en Jordanie, en Arabie Saoudite ou au
Bahreïn où les budgets sont proposés par les
conseils municipaux mais non votés par eux. 

Quant à la Turquie, dans le but de concilier
décentralisation et gestion rigoureuse des
finances municipales, ce pays a mis sur pied
un système de contrôle basé sur des or-
ganes internes : les comités d’audit. Ceux-ci
comprennent entre 3 et 5 membres et
doivent être élus, au début de chaque année,
en son sein par le conseil municipal, dans les
villes de plus de 10.000 habitants et les ASD.
Leur rôle est d’exercer un contrôle sur les
revenus et dépenses des collectivités lo-
cales. Comme tels, ils constituent une forme de
contre-pouvoir démocratique, en particulier
face au maire, qui est à la fois la plus haute
autorité de la municipalité et l’ordonnateur. 

Le contrôle a posteriori est, lui, exercé,
comme dans tout pays moderne, par la Cour
des comptes.

Ce manque de ressources, allié à l’incapacité
d’appliquer les compétences qui leur sont dé-
volues, rend donc les collectivités locales dé-
pendantes de l’Etat, les transformant par là
en simples relais du gouvernement central.
Ce dernier gère d’ailleurs l’argent destiné à
alimenter la trésorerie des pouvoirs locaux de
façon autoritaire et arbitraire. On s’arrêtera
sur deux cas extrêmes : la somme allouée au
nettoyage de la ville d’Amman représente à
elle seule le tiers du budget total des munici-
palités jordaniennes. De même, l’Etat liba-
nais a-t-il prélevé, au cours des dernières
années, sur la Caisse municipale indépen-
dante, des sommes importantes destinées,
elles aussi, à la propreté du Grand Beyrouth.
On notera également l’absence de péréqua-
tion dans de nombreux pays, particulière-
ment en Jordanie et au Liban. 

II.2. Les responsabilités

a) Des compétences théoriques étendues

Dans la quasi-totalité des pays concernés,
les municipalités disposent, en théorie, de
vastes compétences dans une série de do-
maines allant des attributions « de base »
(entretien des rues, des bâtiments publics et
des canalisations, éclairage municipal,
collecte et gestion des déchets ménagers)
jusqu’à toutes celles qu’une conception
moderne du travail municipal attribue aux
mairies (santé, éducation, culture, sport,
aide sociales, etc.). Au Liban par exemple, la
loi sur les municipalités34 donne aux conseils
municipaux des prérogatives très étendues
dans tous ces domaines, y compris la prise
en charge des personnes handicapées et des
plus démunis. De même, les municipalités
palestiniennes35 et jordaniennes sont censées
posséder respectivement 27 et 39 compé-
tences différentes.

b) Une réalité souvent en décalage 
avec les textes 

Il y a loin, pourtant, de la législation à son
application car de nombreux facteurs em-
pêchent les municipalités d’exercer, dans les
faits, leurs compétences théoriques.
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Le croisement de compétences avec le gou-
vernement central. En Arabie Saoudite, le
ministère des Affaires rurales et municipales
a dressé une liste très précise des compé-
tences des municipalités36 et, en Oman, le
ministère des Municipalités régionales, de
l’Eau et de l’Environnement a fait de même.
Mais les constitutions restent vagues sur le
sujet quand elles ne mentionnent que de
grands secteurs (planification, santé, éduca-
tion) ou ne contiennent aucune disposition.
Malheureusement, les lois ordinaires ou les
décrets d’application, quand ils existent,
restent imprécis sur l’attribution des compé-
tences. Il s’ensuit donc un croisement de
compétences fort préjudiciable à l’efficacité
du travail municipal. 

Un cas exceptionnel est celui de la Turquie
où un modus vivendi semble s’être installé
entre les municipalités et les administrations
spéciales de département, chacun fournis-
sant les services en fonction de ses capacités
ponctuelles à le faire. C’est la cas, en parti-
culier, pour l’environnement (avec l’Admi-
nistration nationale pour la protection de
l’environnement) et le logement collectif
(avec l’Administration nationale pour le loge-
ment collectif). La répartition des compé-
tences s’organise également sur une base
territoriale : lorsqu’une municipalité métro-
politaine est présente, elle prend en charge
la majeure partie des services, ce qui explique
l’explosion actuelle des dépenses. Il en va de
même sur le territoire d’une municipalité
normale. Par contre, sur les portions de
territoire qui ne dépendent ni de l’une ni de
l’autre, ce sont les ASD qui prennent en
charge la fourniture des services. La réorga-
nisation prévue par les lois récentes contri-
bue également à cette évolution. 

Contrairement au Liban ou à la Jordanie, il
n’y a pas, en Turquie, de clause générale de
compétence pour les municipalités. À l’heure
actuelle, les compétences principales des
entités locales, en particulier des municipali-
tés, sont donc la planification urbaine, les
transports publics et les communications, la
fourniture d’eau, l’assainissement et le trai-
tement des déchets solides. La loi n° 5302

sur les municipalités a ajouté à cela l’action
économique, bien que le contenu en soit
moins clair que pour les ASD. Elle a égale-
ment entériné une situation préexistante, à
savoir l’implication des municipalités dans la
maintenance des bâtiments scolaires et l’oc-
troi des fournitures nécessaires. La disposi-
tion permettant aux municipalités d’ouvrir
des établissements préscolaires a, par contre,
été suspendue par la Cour constitutionnelle37

au motif que cela s’opposait à l’esprit de la
Constitution pour laquelle l’éducation est
une stricte prérogative de l’Etat.  

Partout ailleurs, la quasi-totalité des compé-
tences est exercée par le gouvernement
central à travers ses ministères, ne laissant
aux collectivités locales que la planification
de leurs besoins et des attributions de base
telles que l’éclairage, l’entretien des canali-
sations, celui des rues ou la collecte des
déchets ; encore n’est-ce même pas tou-
jours le cas, ainsi que nous l’avons vu plus
haut, le cas le plus extrême étant celui de la
Jordanie où 13 compétences essentielles ont
été retirées aux municipalités par la loi de
1995.  Dans le cas du Liban, la municipalité
de Beyrouth étant dotée d’un statut spécial,
c’est le préfet qui possède le pouvoir exécu-
tif, le conseil municipal étant une simple ins-
tance délibérante dénuée d’autorité réelle.
Quant aux municipalités ordinaires, elles ont
même été dépossédées de l’état civil en
faveur des mokhtar. Il est d’ailleurs à noter
qu’il s’agit de la seule compétence effective
de ceux-ci alors que leurs attributions théo-
riques38 couvrent jusqu’à l’ordre public, la
santé ou l’éducation... 

En Jordanie, certaines des compétences reti-
rées aux municipalités ont fait l’objet de pri-
vatisations à des sociétés nationales ou
étrangères. C’est également le cas au Liban
où l’Etat a commencé à passer des contrats
directs non seulement sans l’aval des muni-
cipalités, mais parfois sans qu’elles en aient
connaissance, par exemple, pour la propreté
des rues à Beyrouth et, dans le Mont-Liban,
pour l’éclairage public ou l’asphaltage des
rues. Les sommes correspondantes auxdits
contrats sont prélevées directement par

36. Pour la liste précise,
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l’Etat sur les fonds de la Caisse municipale
indépendante destinés aux collectivités lo-
cales. On pourra citer également la Palestine
où le pouvoir central a fait entrer le secteur
privé dans la gestion des services qui
demandent un fort investissement, tant pour
les infrastructures que pour l’entretien de
celles-ci : l’eau, l’électricité et l’assainisse-
ment, de façon à fournir des services locaux
d’une manière plus rentable. 

Contrôle administratif et tutelle du pouvoir
central. Dans tout pays décentralisé, l’Etat
exerce sur les décisions des collectivités
territoriales un triple contrôle : un contrôle
de légalité, un contrôle financier et un
contrôle administratif. Or, autant un tel type
de contrôle, exercé a posteriori est le fait
d’un Etat soucieux d’une gestion locale
saine, autant, lorsqu’il intervient a priori, il
devient alors une atteinte à l’autonomie
locale. Il en est ainsi même si certains élus,
confrontés à leur absence de moyens, y
voient, notamment au Liban, une garantie et
une protection.

De fait, si l’on examine la région, on constate
que deux cas sont à distinguer : d’une part,
les pays comme l’Arabie Saoudite, le Koweït
ou l’Oman où les municipalités sont de
simples émanations de leur ministère de
tutelle tout en servant de relais pour les autres
et, d’autre part, les pays où ces entités,
censées être dotées de compétences, sont,
en fait, empêchées de remplir leur office par
un certain nombre de dispositions. 

Nous avons vu combien le contrôle finan-
cier a priori pesait sur l’indépendance des
municipalités. Il les empêche également
d’assumer leurs fonctions. De même,
hormis en Turquie, les délibérations des
conseils municipaux portant sur quelque
domaine que ce soit sont également sou-
mises dans les faits au contrôle a priori
du gouvernement central ou de ses re-
présentants (préfet au Liban, gouverneur
de province en Jordanie...), parfois en
violation des textes juridiques. Dans ces
deux pays, en effet, la Constitution dis-
pose en des termes presque identiques

que toutes les affaires locales doivent être
gérées par les conseils municipaux. Dans
le cas du Liban, seuls 20 % en moyenne
des décisions des conseils municipaux
sont immédiatement exécutoires, 33 %
nécessitant l’approbation préalable du
préfet de département ou de région et
47 %, celle du ministre de l’Intérieur et
des Municipalités39.

De façon semblable, les conseils locaux ira-
niens s’en remettent, pour leurs relations
avec les administrations de l’Etat, au Conseil
supérieur des provinces, assemblée de l’en-
semble des représentants locaux, chargée
du contrôle et de la coordination des affaires
des conseils. Cet organe s’occupe, en outre,
de l’élaboration de projets de loi relatifs aux
collectivités territoriales et de la présenta-
tion de ces textes à l’Assemblée nationale.  

En Turquie, par contre, la tutelle du pouvoir
central a été allégée par les dernières
réformes, le préfet n’ayant plus un droit
de contrôle direct sur les délibérations
des conseils locaux ni sur leurs finances.
Il peut seulement, désormais, saisir le
tribunal administratif des actes qu’il estime
illégaux. En outre, dans le cadre de la
nouvelle vision managériale de la gestion
municipale, les nouvelles lois mettent
l’accent sur un contrôle de performance re-
posant sur des méthodes modernes d’audit
plutôt que sur le contrôle de légalité.

Il est bon également de citer le cas de la
Palestine où les municipalités ne sont sou-
mises, faute de possibilité matérielle, qu’à
un faible contrôle administratif, alors qu’elles
subissent un contrôle budgétaire et fiscal
beaucoup plus important de la part de l’au-
torité centrale. 

En Syrie, en Iran, en Arabie Saoudite, au
contrôle administratif s’ajoute, en raison
d’un système électoral qui veut que les
candidatures soient validées ou rejetées
par une commission électorale ad hoc, ce
que l’on pourrait appeler un « contrôle a
priori absolu » puisque antérieur aux déli-
bérations elles-mêmes.
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Le facteur sécuritaire. Dans le cas spéci-
fique de la Palestine, l’autorité exclusive de
l’Autorité ne s’applique que sur 20 % de
son territoire (les zones de catégorie A, prin-
cipalement urbaines), le reste étant géré
conjointement avec Israël ou par ce dernier.
En conséquence, les municipalités n’ont que
rarement la possibilité de faire appliquer
leurs décisions dans leur hinterland, autant en
matière d’urbanisme qu’en ce qui concerne la
collecte des taxes. L’usage de la force pu-
blique incarnée par la police palestinienne est
soumis à une autorisation préalable d’Israël
et ce pays garde le contrôle de l’immense
majorité des zones rurales. En outre, tout ce
qui concerne les infrastructures lourdes et
l’aménagement du territoire dépend d’une
entité extérieure : l’Etat d’Israël. 

En conséquence, si l’on excepte la Turquie
où un certain nombre de compétences sont
réellement exercées, certaines depuis la
dernière loi, par les collectivités territoriales
décentralisées, dans l’ensemble, les collecti-
vités locales ne possèdent, dans la région,
qu’une autonomie de façade. Les gouver-
nants ont au mieux une conception tradi-
tionnelle de leur rôle ou les considèrent
comme incapables de fournir des services de
qualité et, au pire, ne souhaitent pas les voir
prendre trop d’ampleur.

c) Des solutions extérieures 
au cadre municipal

Il n’est pas étonnant qu’en raison de toutes
les dispositions formelles ou informelles qui
les empêchent d’exercer pleinement leur
rôle, les municipalités aient cherché à se
tourner vers des solutions alternatives.

Les unions de municipalités. Pour pallier
l’impossibilité de remplir correctement leurs
fonctions, certaines municipalités en Pales-
tine et au Liban ont cherché une solution
dans la mise en commun de leurs res-
sources. En Palestine, par exemple, les
« conseils de coopération » (joint service
councils) ont été créés par le ministère
de l’Administration locale pour construire
et gérer des infrastructures communes.

De façon peu surprenante, cela a séduit les
maires de petites communes mais inquiété
ceux des grandes villes qui craignent une
perte de leurs prérogatives, ce qui paralyse
quelque peu leur action. Au Liban, par
contre, c’est le manque de ressources qui
empêche les unions de municipalités de
fonctionner, les subsides de l’Etat n’étant
jamais intégralement versés.  

En Turquie où les municipalités urbaines
fonctionnent, l’intercommunalité reste can-
tonnée aux zones rurales où, pour faire face
au manque absolu de capacités des villages,
la réforme de 200540 a réorganisé leurs
unions, faisant de celles-ci un nouveau ni-
veau de décentralisation, doté de compé-
tences naguère dévolues aux administrations
spéciales du département et d’un budget
propre. Cette réforme devrait amener une
amélioration et une gestion locale accrue des
services dans les zones rurales. Grâce à
elles, en effet, tous les villages turcs de-
vraient bénéficier, avant la fin de l’année
2007, d’une adduction d’eau, d’un tout-à-
l’égout et de routes d’accès. Ces structures
sont de deux types : les unions de municipa-
lités et les unions pour l’irrigation. 

Les comités de quartier. En Palestine, lors
de l’occupation israélienne, des comités de
quartier se sont progressivement créés pour
prendre en charge des services précis en
principe dévolus aux municipalités. Ils conti-
nuent à en assurer certains comme la col-
lecte des ordures, dans le quartier Al
Mahâta à Khan Younès, par exemple. Ce
système existe également en Irak où, dans
la ville de Bassora, 170 comités de quartier
informels secondent le conseil municipal
non élu dans la distribution de nourriture et
d’essence.

En Turquie, par contre, il s’agit d’une struc-
ture traditionnelle organisée par la dernière
loi comme un lien direct entre les habitants
et la municipalité.

L’évergétisme. En dépit de son caractère
informel et théoriquement aléatoire, l’éver-
gétisme a été de tout temps un élément non
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négligeable de la vie municipale au Moyen-
Orient. Les citoyens se tournent vers lui pour
suppléer les carences de l’Etat. Il peut être le
fait du souverain ou de personnes privées.
Ainsi, principalement en Palestine et au Liban
et, de façon sporadique, dans tous le reste du
Moyen-Orient, sauf en Turquie, la plupart des
municipalités en sont réduites à se reposer,
pour tout ce qui touche le culturel et le social
(bourses scolaires, dispensaires, voire parfois
hôpitaux, fourniture de repas gratuits, centres
culturels) sur l’évergétisme. Ainsi a-t-on pu
voir au Liban, lors de la guerre de juillet 2006,
leaders traditionnels et hommes d’affaires
assumer financièrement, à titre individuel, par
exemple, la reconstruction d’un pont.

II.3. Les capacités administratives

Le mode de recrutement et la formation
des fonctionnaires municipaux constituent,
après les finances, le domaine où l’opacité
de la gestion locale est la plus grande. Il est,
en effet, extrêmement difficile, voire impos-
sible, d’obtenir des données précises et
fiables sur les employés municipaux dans la
mesure où prédomine un certain clienté-
lisme. Quelques grandes tendances se des-
sinent toutefois.

La tutelle du gouvernement central. Au Li-
ban, si les municipalités jouissent d’une li-
berté théorique d’établir leurs propres
organigrammes41 et de recruter leurs fonc-
tionnaires, ce droit ne s’applique ni aux
capitales de province ni à toute une liste de
villes jugées importantes où les fonction-
naires sont recrutés, comme les fonction-
naires de l’État, par les soins du Conseil
national de la fonction publique, conseil
dépendant directement du Premier mi-
nistre chargé de recruter tous les fonction-
naires de l’État à la demande des ministères
et dans la limite des tableaux d’effectifs
déjà approuvés en conseil des ministres.
De même, en Jordanie, le recrutement des
fonctionnaires qui dépendent du Bureau de
la fonction publique civile a été déconcen-
tré, au sein de chaque gouvernorat,
par la création de conseils dirigés par le
gouverneur.

Dans les pays où les conseillers munici-
paux sont partiellement ou totalement
nommés par le gouvernement, il va sans
dire que ce sont alors des fonctionnaires au
service de l’Etat central et que les em-
ployés municipaux qui dépendent d’eux
ne peuvent être réellement considérés comme
du personnel territorial. C’est, par exemple, le
cas de l’Arabie Saoudite, de la Jordanie ou
du Koweït depuis les dernières élections. 

La question de la formation des person-
nels  territoriaux. Par ailleurs, le manque
de formation de la majorité des personnels
territoriaux représente l’une des pierres
d’achoppement principales du travail mu-
nicipal. Conscients de cette réalité, plusieurs
pays de la région, encouragés par le
PNUD, ont lancé de vastes programmes de
formation du personnel territorial. 

En Arabie Saoudite, un département spécial
du ministère des Affaires rurales et munici-
pales, le Service de l’amélioration des per-
formances des présidents de municipalité, a
créé un programme, pour l’instant, axé sur
ces derniers pour encourager leur mobilité
géographique et améliorer leurs compé-
tences. Cela s’inscrit dans le cadre d’un pro-
gramme général de développement des
compétences des fonctionnaires puisque le
nombre de ceux qui ont reçu une formation
est passé de 12 649 en 1989 à 23 056 en
2004 et à 43 132 en 2005.  

De même, en Turquie, un effort important a
été consenti par les municipalités pour ra-
tionaliser leur travail. La nouvelle loi commu-
nale impose le paiement des salaires dans
les délais légaux, prévoit la fixation d’un pla-
fond pour les dépenses de personnel et la
responsabilité personnelle du maire en cas
de dépassement. En même temps, plus de
souplesse est donnée aux communes en
ce qui concerne la structure du personnel
communal. 

La Jordanie, elle aussi, ayant mesuré à
quel point le manque de productivité des
personnels municipaux freinait la restructu-
ration générale des municipalités, a lancé
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une série d’initiatives de développement des
compétences. 

Au Liban, par contre, bien que la loi sur les
municipalités ait disposé, en 1977, que le
ministre de l’Intérieur devait organiser des
séminaires de formation pour les fonction-
naires municipaux, rien n’a été fait depuis,
ce qui s’inscrit dans le cadre de la déliques-
cence de la fonction publique en général.
Car, depuis 1975, une circulaire gouverne-
mentale a interdit tout nouveau recrutement
de fonctionnaires dont la moyenne d’âge,
dans les municipalités, dépasse maintenant
les 55 ans. En conséquence, le nombre de
fonctionnaires y est, comme dans tous les
corps de l’Etat, très largement insuffisant.

En Syrie, comme dans les autres pays de la
région mais de façon plus importante, ce
sont les personnes compétentes elles-
mêmes qui s’éloignent des emplois munici-
paux, moins intéressants en termes de
carrière et bien moins payés que ceux du
secteur privé. 

Un mode de recrutement marqué par des
dysfonctionnements. On remarque, dans
ceux des pays de la région qui possèdent des
fonctionnaires territoriaux, une forte ten-
dance à contourner le recrutement malaisé
de ceux-ci en engageant localement de plus
en plus d’employés en contrat temporaire.
Cette stratégie permet d’ailleurs en théorie
aux municipalités une gestion plus locale des
affaires. 

En Turquie, par exemple, bien que le mode de
recrutement des fonctionnaires ait été l’une
des préoccupations majeures du législateur et
qu’un concours national ait été instauré pour
permettre une administration, y compris mu-
nicipale, efficace et indépendante, le nombre
de fonctionnaires reste à peu près stable,
alors que le nombre de travailleurs tempo-
raires, peu qualifiés et engagés pour une
durée moyenne d’un an, lui, s’accroît de façon
constante : de 21,4 à 35 % du personnel
municipal en 8 ans (de 1995 à 2003). En
effet, ces derniers peuvent être embauchés et
licenciés avec la plus grande facilité.

Or, dans la région, le recrutement des em-
ployés municipaux ne se fait pas sur la base
de leurs compétences, mais plutôt sur inter-
vention de type clientéliste, sur une base
politique ou communautaire. 

Le corollaire de cette tendance est un sur-
nombre d’employés peu ou pas qualifiés,
certaines personnalités utilisant les em-
bauches à la mairie comme moyen d’asseoir
leur influence. Ce dernier cas concerne plus
particulièrement le Liban et la Jordanie.  

Il faut néanmoins noter que les effets né-
fastes du népotisme et du clientélisme ne
se limitent pas à un travail inefficient. Ils
perpétuent le système, la personne qui a
facilité l’embauche d’un travailleur s’atten-
dant à ce qu’en retour il rende des ser-
vices. Il s’agit donc d’un cercle vicieux
entretenant la corruption. Et la percep-
tion de celle-ci est particulièrement forte
dans la région ainsi que le montre le ta-
bleau ci-après. Du reste, les citoyens
n’évaluaient, en 2002, leur confiance
dans les collectivités locales qu’à 5,2 sur
10. C’est ce constat qui a amené le gou-
vernement turc à prendre tout un arsenal
de mesures : un comité d’éthique sur la
corruption et trois lois42... Mais cela de-
mande une volonté politique forte. Il est
d’ailleurs à noter que les pays qui ob-
tiennent les meilleures réussites contre la
corruption sont aussi ceux où une poli-
tique volontariste de l’Etat est la plus vi-
sible, entre autres à Dubaï. 

III. La démocratie locale 

III.1. Une démocratie locale en mutation 

Le tableau ci-après se prête à une double
lecture, mettant, certes, en lumière de no-
tables avancées en matière de démocratie
locale mais soulignant, dans le même temps,
leur caractère très récent. Et force est de
constater que, si les élections locales mises
en place dans un certain nombre de pays se
basent sur des lois électorales spécialement
conçues, elles n’en sont pas moins en pleine
évolution.
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Pays Date des dernières élections municipales Date de la première élection d’un conseil municipal Partis politiques

Arabie  

Saoudite

Bahreïn 

Emirats   

arabes unis

Irak

Iran 

Jordanie  

Koweït 

Liban 

Oman 

Palestine 

Qatar 

Syrie  

Turquie 

Yémen 

* Février 2000 pour les zones dominées par l’Union patriotique kurde et mai 2001 pour celles sous l’influence du Parti démocratique
kurde.  

** Premières élections municipales significatives menées à l’échelle nationale. 
*** C’est-à-dire sans liste fermée.

Oui20012006

Oui1856 (pour Istanbul) ; 1878 (pour quelques villes de l’Empire ottoman) ;

1930 (pour la République de Turquie)

2004

Oui1878, mais pas d’élections libres entre 1972 et 2007***2003

Non19992003

Oui1927 

Pas d’élections entre 1934 (bande de Gaza) ou  1976 (Cisjordanie)  et 2005

2005

NonPas de municipalesPas de municipales

OuiPas d’élections entre 1963** et 1998

(2001 pour les villages du sud)

2004

Non19322006 (partielles)

Oui (depuis 1992)187843, mais aucune élection entre 1957 et 19892003

Oui19992006

Oui1869 , mais pas d’élections entre 1957 et 1999*2004 (province de Dhi Qar)

2000 et 2001 (Kurdistan)*

1999 (reste de l’Irak)

NonPas d’électionsPas d’élections

Non1921 dans quelques villes, mais pas d’élections entre 1921 et 2002

(première élection à l’échelle nationale)

2006

Non1963 à Riyad, mais pas d’élections entre 1963 et 2005 (première élection

à l’échelle nationale)

2005

Tableau 2 : Le manque de tradition démocratique

43. Il s’agit d’élections municipales tenues dans

certaines municipalités de l’Empire ottoman en

1878 conformément à la loi du 18 mai 1877 sur

les municipalités dans les provinces.
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En Arabie Saoudite, le prince Mansour Bin
Mitab, qui a poussé à l’organisation des élec-
tions municipales, n’a pas hésité à les quali-
fier de première étape, soulignant que des
améliorations devaient encore être appor-
tées, par exemple, le vote des femmes. Pour
preuve de la nouveauté du scrutin, les cir-
conscriptions électorales elles-mêmes ont
été établies après l’enregistrement des
votants sur les listes électorales.

De même, depuis 1999, date des premières
élections locales, la Jordanie a connu un
mouvement de va-et-vient, revenant à la
nomination des maires en 2003, mais pro-
mettant, avant début 2007, la tenue de
nouvelles élections au suffrage universel,
exception faite de la ville d’Amman, sou-
mise à un statut spécial. Il y avait jusqu’à
maintenant dans les conseils 360 membres
nommés pour 920 élus. Le nombre de mu-
nicipalités, lui, a été ramené de plus de 300
à 99. Avec la nouvelle loi municipale de
2007, tous les membres des conseils muni-
cipaux sont désormais élus, sauf à Amman.
Les élections municipales ont eu lieu le
31 juillet 2007 ; environ 2.300 candidats se
sont disputés 1.022 sièges.

Quant au Liban, l’élection des maires et de
leur premier adjoint au suffrage universel a
été abolie, juste avant les élections de 1998,
par un amendement in extremis de la loi
électorale. Ils sont maintenant élus par le
conseil municipal. 

En Palestine, le mode de scrutin lui-même
n’est pas fixe puisque, lors des élections
municipales de 2005 menées en 5 étapes
successives, il a été changé entre la
deuxième et la troisième, passant ainsi du scrutin
uninominal à un tour à la proportionnelle. En
outre, le droit de vote ne s’applique pas
non plus de façon uniforme ; dans la bande
de Gaza, les réfugiés dans leur ensemble
peuvent voter quel que soit leur lieu de rési-
dence alors qu’en Cisjordanie, si ceux des
villes participent eux aussi au scrutin, les
habitants des camps, eux, marquent leur vo-
lonté de retour dans leur patrie en se tenant,
en bloc, à l’écart de la vie politique locale.

La Syrie, où les conseillers municipaux sont
élus au suffrage universel de longue date,
souhaite maintenant s’engager sur la voie
d’une véritable démocratie locale pluraliste.
En effet, dans la nouvelle loi entrée en
vigueur en 2007, la réforme du mode de
scrutin permettra aux citoyens d’élire les
candidats de leur choix et non pas, comme
cela a été le cas jusque-là, de se borner à les
sélectionner sur une liste élaborée par le
Parti national progressiste, coalition dirigée
par le parti Baath au pouvoir.

III.2. Des promesses partiellement
tenues : l’Etat central 
et la politique locale

Les deux seuls Etats de la région où règne
une centralisation absolue sont les Emirats
arabes unis et Oman qui ne connaissent
aucune élection locale, mais la possibilité
d’élections locales est maintenant officielle-
ment envisagée. 

Dans tous les autres pays, des élections
municipales ont eu lieu. Pour autant, les tradi-
tions séculaires, plus basées sur la « consul-
tation » volontaire du souverain que sur la
souveraineté du peuple, ne sont pas aisées à
dépasser et le processus électoral reste sou-
vent marqué par des interventions plus ou
moins importantes du pouvoir central.

a) L’intervention préalable de l’Etat

Les nominations. Le type d’intervention le
plus clair et le plus officiel est, bien sûr, la no-
mination de tout ou partie du conseil mu-
nicipal et/ou des maires, comme c’est
actuellement le cas en Arabie Saoudite, en
Jordanie, au Bahreïn et au Koweït.  

En Syrie, c’est l’existence, on l’a vu, d’un
« conseil exécutif » ou d’un « bureau exécu-
tif » parallèle au conseil municipal qui incarne
ce contrôle. 

L’examen préalable des candidatures. Une
autre forme d’ingérence est l’examen préa-
lable des candidatures, lequel permet
d’orienter le scrutin. C’est d’ailleurs ce
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processus qui est à l’origine de la durée
exceptionnelle des élections de 2005 en Ara-
bie Saoudite de février à mi-décembre. Il en
va de même en Iran où les candidatures sont
validées ou rejetées en raison de critères tels
que l’intensité de leur foi ou leur croyance en
l’autorité d’un jurisconsulte, le Velâyat-é-
Faghih, ce qui laisse planer une forte suspi-
cion de subjectivité, ou en Syrie où, dans la
loi actuelle, c’est le parti au pouvoir qui éta-
blit une liste unique de candidats. 

L’élection d’office. Si ce type d’élection per-
met d’économiser les fonds publics dans les
cas où le nombre de candidats n’excède pas
celui des postes à pourvoir, il ne saurait être
utilisé qu’à titre exceptionnel. Lorsque, par
contre, elle est le fruit de tractations préélec-
torales, elles peuvent alors porter préjudice
à l’exercice de la démocratie citoyenne. 

C’est le cas au Liban où, lors des dernières
élections, 121 conseils municipaux et
400 mokhtar ont été élus d’office à la suite
d’une alliance entre partis politiques et
leaders traditionnels, les deux catégo-
ries se confondant d’ailleurs largement, et
en Jordanie où ce même cas de figure a pu
être observé dans 17 municipalités. 

b) L’intervention a posteriori

La modification des conseils municipaux. En
Jordanie en 1999, le roi a modifié la compo-
sition des conseils municipaux pour inclure
une femme dans chacun d’eux, ce qui est
plutôt positif. En 1986, par contre, l’émir du
Koweït a purement et simplement dissous
l’ensemble des conseils municipaux. 

En Syrie, les conseils locaux une fois élus, ils
élisent à leur tour un « bureau exécutif »
dont un tiers des membres peut être recruté
hors de leur sein. En outre, certains dossiers
spécifiques relatifs aux services publics
peuvent être confiés à des commissions
permanentes ou ponctuelles faisant appel
à des personnes extérieures. 

L’intervention sur l’élection du maire. Cette
forme de tutelle de l’Etat porte atteinte à la

démocratie et à la gouvernance locale. Au
Liban, elle est facilitée par l’abandon de
l’élection directe et repose sur une négocia-
tion entre leaders traditionnels.  

III.3. La participation citoyenne

En Palestine, lors des élections de 2005, les
premières depuis 71 ans dans la bande de
Gaza et depuis 29 ans en Cisjordanie, une
participation record de 82 % en moyenne, et
jusqu’à 98 % dans certaines localités, a été
enregistrée car ce scrutin avait été perçu
comme la restauration du droit de la popula-
tion palestinienne à s’autodéterminer après
des années de destruction systématique des
structures de l’Etat. 

De même, en Turquie, le taux de participa-
tion est généralement assez fort, preuve de
l’implication de la population dans la vie
locale.  A titre d’exemple, il était en moyenne
en 2004 de 72,3 %.

Dans le reste de la région, par contre, force
est de constater que, de façon globale, les
élections municipales ne mobilisent guère
les électeurs. A cela, deux raisons princi-
pales : la première est la perception à peu près
générale que le jeu est faussé soit par la pré-
sélection des candidatures, accompagnée de
sièges réservés – comme c’est le cas en Ara-
bie Saoudite ou en Syrie –, soit par la mani-
pulation des résultats, soit encore par celle
des lois électorales... Certains Yéménites
après les dernières élections, les chiites
d’Arabie Saoudite et la quasi-totalité des
électeurs libanais font également état de
soupçons de fraudes. Toutefois, dans le cas
spécifique du Liban, des chiffres globalement
bas (33,3 %) peuvent cacher de grandes
disparités en fonction de l’enjeu, d’une part,
et de la mobilisation politique des électeurs,
d’autre part. Aussi le chiffre – très bas – de
21,4 % de participation à Beyrouth est-il à
opposer aux 70 % dans la Bekaa et aux
65 % à Nabatieh, élan dont a profité princi-
palement le Hezbollah... La deuxième raison,
tout aussi déterminante, est la déception
suscitée par d’éventuels scrutins précédents,
parfois tenus d’une façon moins démocra-
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tique que cela aurait été possible, et dont les
effets sur la vie quotidienne des administrés
n’ont pas été à la hauteur de leurs espé-
rances, par exemple en Jordanie ou en Iran.  

Cette tendance s’inverse toutefois lorsque le
vote prend valeur de revendication ou de
sanction. Ainsi les élections municipales de
2006 ont-elles connu une participation, en
nette hausse, de 72 % au Bahreïn grâce à
l’implication des chiites et de 60 % en Iran
en raison d’un vaste mécontentement contre
la politique du président Ahmadinejad.  

III.4. Un problème spécifique : 
la représentation des femmes 

Une faible participation. Sans surprise,
Transparency International relève, dans son
rapport de 2005, que le Moyen-Orient est la
zone du monde où la représentation et la
participation politiques des femmes est la
plus faible44.

La femme turque s’est vu octroyer, dès
1930, le droit de voter, et dès 1934 celui
d’être élue45. Les Saoudiennes, par contre,
ne devraient accéder au droit de vote qu’en
2009 alors que rien n’est prévu pour celles
des Emirats. Les Koweïtiennes, quant à elles,
n’ont acquis ce droit qu’au mois de juin
2005.  

Ailleurs, les chiffres de leur représentation
sont dérisoires, atteignant à peine 2 % des
conseils municipaux au Liban, 1,53 % en
Iran, 3,4 % au Qatar, 6,6 % en Syrie ou
même 0 % à Bahreïn...

En effet, dans la plupart de ces pays, entrer
dans l’arène politique, alors que travailler en
dehors de leur maison est déjà un défi, de-
mande aux femmes une grande force de
volonté. Elles doivent, pour cela, faire face à
des facteurs sociaux extrêmement pesants
tels que l’opposition des familles et la répro-
bation publique, ce à quoi s’ajoute la réti-
cence des cadres des partis, traditionnellement
masculins, ce dernier phénomène ne pou-
vant, en toute justice, être considéré comme
cantonné au Moyen-Orient...

Les mesures envers la participation des
femmes. Face au manque criant de repré-
sentation féminine dans la vie politique lo-
cale et nationale, plusieurs stratégies ont été
mises en place : le système des quotas,
appliqué en Palestine, réserve aux femmes
un minimum de deux sièges par conseil46. La
Jordanie et le Koweït, par contre, ont choisi
la nomination directe d’une femme par conseil.
Parallèlement, de grandes campagnes en
faveur de la participation des femmes ont
été lancées en Jordanie et en Syrie. 

Pour toutes les raisons que nous avons
énoncées plus haut, les conseils munici-
paux de la région ont d’énormes difficultés
à assurer le travail municipal, situation qui
a poussé certains d’entre eux à démission-
ner en Jordanie et un nombre plus grand
encore, dans les autres pays, à renoncer à
toute forme d’action concrète.   

III.5. Les élections locales comme tribune
idéologique et communautariste

S’il est nécessaire et sain que la vie politique
d’un pays repose sur des partis librement
constitués, il n’est pas toujours souhaitable
que les questions nationales prennent le pas
sur les problèmes locaux, les élections muni-
cipales étant, avant tout, destinées à mettre
en place une gestion efficace des collectivi-
tés territoriales. 

Le Liban en est un parfait exemple où, bien
que les partis nationaux soient en nombre
négligeable, les élections se font bel et bien
sur des critères communautaires à portée
nationale. 

De fait, il n’est pas rare que les élections mu-
nicipales, moins « verrouillées » parce que
perçues comme moins dangereuses que
leurs homologues nationales, et à plus forte
raison là où les partis politiques sont inter-
dits, deviennent une tribune pour des idéolo-
gies désapprouvées par le gouvernement
central, perdant par là même leur caractère
local. Cela a été le cas en Palestine lors du
triomphe du Hamas, en Arabie Saoudite
où les chiites de la Province orientale se

Sans surprise,

Transparency

International

relève, dans son

rapport de 2005,

que le Moyen-

Orient est la zone

du monde où la

représentation et la

participation

politiques des

femmes est la plus

faible

44. www.transparency.org

45. Le droit de vote a

été accordé aux

femmes en 1948 en

Syrie, en 1952 au

Liban, en 1963 en

Iran, en 1967 au

Yémen, en 1973 à

Bahreïn, en 1974 en

Jordanie et en 1980

en Irak.

46. Il y a 15 sièges dans

les grandes villes,

13 dans les villes

moyennes et 8 dans

les petites villes

selon la loi

électorale de 1996

amendée en 2005. 
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targuent d’avoir remporté le scrutin dans
leur fief, au Liban-Sud avec la victoire du Hez-
bollah, ou en Iran où les élections munici-
pales de 2003, à Téhéran, ont permis le
retour des conservateurs, en premier lieu le
président Ahmadinejad, maire de cette ville.
De même, celles de 2006 ont sanctionné sa
politique à travers tout le pays, la population
s’étant rendue massivement aux urnes pour
voter pour l’opposition. Cela vaut également
pour le Bahreïn, théâtre d’une très forte
poussée chiite en novembre 2006. 

III.6. La question communautaire 
et la situation délicate 
des gouvernements

La question communautaire. De nombreux
pays sont actuellement le théâtre de pro-
fondes tensions, à la confluence du politique
et du religieux, entre les communautés chiite
et sunnite, en particulier là où ces derniers
ont longtemps détenu le pouvoir malgré la
présence d’une forte minorité, voire d’une
majorité chiite, comme au Liban, en Irak et
au Bahreïn. Le gouvernement saoudien, par
exemple, aux prises avec une communauté
chiite qui pourrait atteindre 20 % au lieu des
5-15 % généralement cités, a exercé un fort
contrôle sur le scrutin de la  Province orien-
tale où ceux-ci sont majoritaires et où, il est
bon de le rappeler, sont situés d’importants
champs pétrolifères. De même, le roi du
Bahreïn fait face à un risque de déstabilisa-
tion de la part de la majorité chiite ainsi

que l’ont montré les résultats des toutes ré-
centes élections parlementaires.  

Le risque d’un éclatement est tout à fait réel.
C’est pourquoi les gouvernements libanais
ou iranien – les Perses n’étant majoritaires
qu’à 51 % – exercent un fort contrôle sur la
gouvernance locale. 

Le nationalisme kurde. La reconnaissance au
Kurdistan, par le gouvernement irakien de
transition, d’une autonomie si étendue
qu’elle englobe même la législation a donné
des espoirs aux communautés kurdes des
pays voisins, principalement de la Syrie et
de la Turquie, et il va sans dire que des élec-
tions municipales constituent un terreau de
choix pour ce nationalisme déjà très actif.  

L’extrémisme religieux. L’autre facteur à
ne pas négliger est la montée d’un extré-
misme religieux très dur. Ces mou-
vements, issus de plusieurs courants de
l’islam fondamentaliste, et qui souhaitent
l’avènement de régimes basés sur une lec-
ture particulièrement étroite des textes
religieux, ne s’opposent pas seulement aux
gouvernements laïcs mais aussi à ceux
déjà régis sur la charia comme l’Arabie
Saoudite ou la Jordanie. Ces derniers, en
effet, sont perçus par eux comme trop
enclins à s’occidentaliser. Certains, en Ara-
bie Saoudite, toujours, refusent les élec-
tions législatives car, disent-ils, « Dieu est
le seul dispensateur de la loi ».

De nombreux pays

sont actuellement

le théâtre de 

profondes

tensions, à la

confluence du

politique et du

religieux, entre les

communautés

chiite et sunnite, en

particulier là où ces

derniers ont

longtemps détenu

le pouvoir malgré la

présence d’une

forte minorité,

voire d’une

majorité chiite,

comme au Liban,

en Irak et au

Bahreïn
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Conclusion 

Il ressort de cette étude que la décentra-
lisation, c’est-à-dire la dévolution des
compétences et l’autonomie financière et
décisionnelle, n’est guère avancée dans les
pays de la région, sauf en Turquie. Pour
l’heure, la majorité des municipalités dis-
posent, en effet, d’une marge de manœuvre
assez réduite car elles sont soumises à
une double dépendance, normative et
informelle, vis-à-vis de l’Etat et des leaders
traditionnels.

Il convient, néanmoins, de prendre en
compte à la fois l’organisation sociale et le
contexte sécuritaire de la région. Les avan-
cées limitées du processus de décentralisa-
tion ou son absence sont à considérer dans
le cadre des tensions et conflits existants et
dans la nature des relations entre les leaders
ou les personnalités traditionnelles, de type
religieux et tribal, et les populations dans
leur ensemble. 

Tous ces facteurs expliquent la prudence du
programme POGAR des Nations unies47 qui
préconise un processus de réformes par
étapes dans le cadre d’une stratégie globale
de restructuration de l’Etat, à commencer

par le renforcement du pouvoir législatif. La
sensibilisation des citoyens vis-à-vis de la
gouvernance locale et d’institutions efficaces
est également essentielle.

L’amélioration des prestations de service et
de la gestion locale en général nécessite,
souligne également ce programme des
Nations unies, un renforcement des capaci-
tés locales et de la transparence.

C’est sur la sélection et la formation des
fonctionnaires et employés municipaux
que reposent toutes les chances de suc-
cès d’une décentralisation. Elles doivent
donc continuer à faire l’objet d’une atten-
tion particulière. 

Enfin, les collectivités territoriales doivent
pouvoir disposer de moyens pour accomplir
leur travail, c’est-à-dire de disposer de res-
sources fiscales et budgétaires accompa-
gnées d’une indépendance décisionnelle. 

C’et pourquoi, et bien que certains pays de la
région soient sur la bonne voie, il faudra
encore un certain  temps pour que la décen-
tralisation y soit réellement opérationnelle.

La sensibilisation

des citoyens 

vis-à-vis de la

gouvernance locale

et d’institutions

efficaces est

également

essentielle

47. Voir le site du

programme

POGAR :

http://www.pogar.org

/governance/

localgov.asp
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Pays Nombre de Population % par % par Croissance  Présence  Organisation municipale

très grandes  totale des rapport rapport  de la d'une 

villes  (plus  très grandes  à la à la population structure   

d'1 M hab.) villes           population population totale du  municipale  

en 2006 du  pays du  pays pays           spécifique   

(en M hab.) en 2006 en 2005 48 2005-2006 aux très  

(en %) grandes  

villes

Arabie  

Saoudite

Emirats 

arabes unis

Irak 

Iran 

Jordanie 

Koweït 

Liban 

Palestine 

Syrie 

Turquie 

Yémen 

Total

48. Source : Institut de la Banque mondiale.

49. Absence de chiffres pour 2005.

22,,5566  %%1100,,66  %%3377  %%7766,,55002288

Statut spécial pour Sana'a (gouvernorat)Non2,9 %9 % 9 %1,921

Municipalités métropolitaines et municipalités de

premier niveau

Oui1,4 %26 %30 %22,016

Municipalité unique et relais de l'administration

dans les arrondissements

Non2,6 %25 %25 %4,872

Municipalité uniqueNon5,6 %25 %38 %1,431

Municipalité unique. Mais, pour des raisons

sécuritaires, le pouvoir réel est entre les mains

du préfet.

Non0,8 %50 %55 %1,971

Un seul conseil municipalNon3,7 %71 %72 %2,021

Amman a une structure métropolitaineNon (mais

réforme

envisagée

pour

l'ensemble

des grandes

villes)

1,8 %24 %34 %1,91

Municipalité unique : mairie de premier niveau

avec un conseil municipal et mairies de quartier.

Le pouvoir appartient à la mairie de premier

niveau

Non0,0 %23 %25 %17,277

1 municipalité unique mais des conseils

d'arrondissement consultatifs à Bagdad et

Bassora

Non2,8 %»4937 %10,833

Structure unique : Dubaï est gérée comme une

entreprise sous les ordres d'un « directeur

général »

Non4,4 %29 %30 %1,421

Soit 1 mairie qui supervise plusieurs mairies de

quartier au rôle purement administratif (Riyad et

Djeddah)                   

Soit 1 municipalité unique (La Mecque et

Damman)

Non2,4 % 36 %43 %10,864

Annexe 1 : Grandes métropoles de la région
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Introduction

Le phénomène mondial des régions métro-
politaines (connu aussi comme des « régions
urbaines » ou des « villes-régions ») est en train
de devenir la forme d’établissement humain
prédominante. En 1800, seulement 2 % de
la population mondiale vivaient en milieu ur-
bain. Dans les cinq prochaines années, cer-
tains quitteront leur village en Inde ou en
Afrique vers des centres urbains. Ces per-
sonnes auront fait basculer l’humanité vers
un monde où la majorité de la population
mondiale habite désormais dans les villes. A
l’avenir, l’homme sera un animal urbain.

Avec les révolutions industrielles des XIXe et
XXe siècles, la ville est devenue le lieu de vie
prédominant des habitants du Nord. Cette
urbanisation progressive est en train de de-
venir la règle au Sud également. L’Amérique
latine est déjà majoritairement urbanisée.
Entre 2005 et 2030, l’ONU prévoit que 90 %
de la croissance démographique mondiale
aura lieu dans les régions urbaines du Sud
(UNCHS 2005).

La taille et la nature des régions métropoli-
taines varient sensiblement au sein même
des pays et à l’échelle de la planète. En
1950, une seule ville, située au Nord, comp-
tait une population de plus de 10 millions
d’habitants, en 1975, 5 villes dépassaient
déjà ce seuil, dont 3 dans les pays en déve-
loppement. En 2000, ce sont 16 villes de plus
de 10 millions d’habitants dont 12 se
trouvent dans les pays en développement. De
plus en plus de personnes vivent dans des
villes de plus en plus grandes. Le nombre de
villes de plus de 5 millions d’habitants et de
celles dépassant 1 million d’habitants a éga-
lement augmenté. Une part de plus en plus
grande de la population mondiale vit dans
des aires métropolitaines aussi plus grandes
(UNCHS 2005). Leur taille croissant, ces ré-
gions s’étendent géographiquement, se di-
versifient et se fragmentent.

Des transformations économiques, sociales
et de gouvernance se présentent de manière
simultanée et contribuent à la transforma-

tion de la structure sociale et spatiale des ré-
gions urbaines. Divers secteurs de services
ont augmenté leur taille dans le Sud comme
dans le Nord au point de devenir la compo-
sante première des économies urbaines. La
mondialisation économique a lié de manière
exponentielle les métropoles entre elles et
les villes avec leur périphérie et leur région.
La compétition économique entre les villes
et les régions s’est intensifiée. La tendance
mondiale à la décentralisation laisse chaque
jour davantage les autorités locales dans les
zones métropolitaines face à leurs propres
problèmes.

Les sociologues associent traditionnelle-
ment l’urbanisation au développement éco-
nomique, à l’éducation et à d’autres élé-
ments de « modernisation » (Ingram 1997).
Les villes restent des centres d’activité éco-
nomique à fort potentiel de croissance tant
au Sud qu’au Nord. Toutefois, ces régions
métropolitaines posent des défis sans pré-
cédent en matière de gouvernance. Leur
taille, leur croissance ininterrompue, leurs
fractures sociale et spatiale, leurs statuts
économiques divers, leurs dimensions ins-
titutionnelles posent des problèmes ma-
jeurs à leurs gestionnaires. Au-delà des
régions métropolitaines, tous les niveaux
de gouvernement se confrontant au thème
des villes sont amenés à résoudre ces
problèmes. Les solutions ne sont pas simples
et celles qui sont efficaces dans une
région ne le sont pas nécessairement
ailleurs. Chaque région métropolitaine, au
Nord comme au Sud, est un cas particulier.

I. Les conditions 
de la gouvernance métropolitaine

L’urbanisation mondiale a donné naissance à
un phénomène global d’extension géogra-
phique des zones métropolitaines. Ce cha-
pitre s’attache à la gouvernance de ces
nouveaux modèles, définie comme « les ac-
tions et les institutions qui régulent ou im-
posent des conditions pour une économie
politique des régions urbaines » (Sellers
2002, p. 9). Quelle que soit la forme prise
par la gouvernance urbaine, se posent les
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mêmes défis modelés par l’interaction des
domaines politique, économique et social.
Notons cependant de notables différences
entre les villes du Nord et du Sud.

Qui dit croissance urbaine dit augmentation
de la population des villes et extension géo-
graphique de ces mêmes villes qui re-
poussent leurs frontières avec le monde rural.
Les progrès technologiques des transports et
des communications ont augmenté la mobi-
lité des entreprises et des citadins. Dans les
pays développés en particulier, d’une sépa-
ration nette entre la ville et la campagne,
nous sommes passés à de vastes ensembles
urbains fortement différenciés du point de
vue de leurs modes de peuplement, d’occu-
pation et d’usage de l’espace. Au Sud, de
nombreuses zones au développement ra-
pide, comme le Pearl River Delta en Chine,
se comportent de même.

Les régions urbaines sont toutes confrontées
au même problème de gouvernance hori-
zontale dans une zone géographiquement
étendue. L’occupation des sols et l’activité
économique transcendent le plus souvent les
limites institutionnelles jusqu’à être hors de
portée des institutions gouvernementales
préexistantes. Ce processus suppose plu-
sieurs problèmes potentiels :

• L’absence de contrôle ou de guidance du
développement territorial : l’étalement
urbain ne peut être limité et encadré
que par une action coopérative des
collectivités territoriales concernées
acceptant de surmonter leurs visions et
stratégies particularistes ;

• La faiblesse des capacités de gestion et
d’expertise : les petites unités de gouver-
nement éprouvent des difficultés à attirer
et à développer un potentiel administratif
et technique de management territorial.
Regrouper leurs moyens d’action doit
permettre de gagner en efficience et de
réaliser des économies d’échelle ;

• Une non-concertation structurelle dans
les tentatives de solution de problèmes

communs dont l’action collective est l’ex-
ception. Or, les décisions et actions prises
par une collectivité modifient souvent
les contraintes pesant sur les politiques
d’autres autorités locales voisines. Cette
interconnexion des communautés métro-
politaines est au cœur de la probléma-
tique métropolitaine.

Ces phénomènes expliquent en partie que
les enjeux associés à la gouvernance des
aires métropolitaines déterminent des
relations aussi bien verticales qu’horizon-
tales entre les pouvoirs. Les problèmes
socio-économiques posés tant aux Etats
des pays en voie de développement qu’aux
pays développés se confondent le plus sou-
vent avec ceux des régions métropoli-
taines. Les opportunités de gouvernance au
sein des régions sont souvent le produit de
politiques et d’institutions nationales. Par
exemple, la politique des transports, défi-
nie au niveau de l’Etat, peut être corrélée
avec la politique locale de développement
économique. De même, la mise en œuvre
de lois nationales ou régionales antipollu-
tion peut être facilitée par une planification
locale appropriée ; les politiques d'aide
sociale peuvent être coordonnées avec la
politique locale de l’éducation.

La nécessité d’une nouvelle gouvernance
des aires métropolitaines est imposée par
d’autres réalités socio-économiques des
zones urbaines. Un grand nombre de
recherches récentes met en évidence
l’accentuation des disparités socio-
économiques dans de nombreuses aires
métropolitaines (Fainstein 2001, Seg-
bers et al. 2007). Les ménages aisés
se déplacent vers des zones offrant de
meilleurs services et leur assurant une
meilleure qualité de vie. Les plus pauvres
convergent vers des zones aux loyers
moins élevés. Lorsque ces différences
correspondent aux frontières entre
communes, on observe en conséquence
l’accroissement des disparités sociales sous
la pression des inégalités dans l’offre
des services publics. Sans des mesures
publiques d’atténuation des disparités
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fiscales, les autorités locales courent le
risque d’augmenter les disparités sur leur
territoire.

Au-delà des limites de l'aire métropolitaine,
la mobilité et les modes modernes de com-
munication ont nourri le lien socio-économique
entre les centres urbains et leur périphérie.
D’une part, les aires métropolitaines sont
des centres de production et de distribution
pour les régions voisines. D’autre part,
elles sont également des centres de
consommation pour les zones périphé-
riques, devenant ainsi des sites au poids cul-
turel et intellectuel croissant, des zones
d'éducation et des destinations touristiques
courues. Souvent, la croissance dans la
métropole s’effectue au détriment des éco-
nomies rurales, déclenchant des flux de
population des zones rurales.

Différences entre les régions
métropolitaines du Nord et du Sud

Au Sud, en particulier en Asie et en Afrique,
les aires métropolitaines croissent à un
rythme jamais observé depuis le début de
l’urbanisation du Nord. Poussés par la dégra-
dation de l’environnement, la raréfaction de
l’emploi, une pauvreté en augmentation, les
ruraux contribuent à la croissance explosive
des villes. Même si les taux de croissance
des populations citadines dans le Nord pré-
sentent de grandes disparités, aucune ville
du Nord ne rivalise avec les chiffres du Sud.
Dans une grande partie de l’Europe, le déclin
de la natalité et la migration des populations
pose même le problème d’un recul des
populations urbaines.

Le type de population et les formes prises
par les agglomérations périphériques dif-
fèrent également de manière considérable.
Dans la plupart des pays du Nord, les
classes moyenne et aisée ont commencé
la migration hors du centre-ville (Hoff-
mann-Martinot et Sellers 2005). Dans la
plupart des pays du Sud, l’inverse se pro-
duit, les centres restant généralement
très peuplés, les plus pauvres se regrou-
pant à la périphérie.

Dans plusieurs des principales métropoles
des Etats-Unis et d’Europe subsistent des
quartiers spontanés ou mal planifiés (bidon-
villes, taudis), occupés par les plus pauvres.
Dans de nombreuses villes du Sud, toute-
fois, la pauvreté prédomine. Les données
des dernières enquêtes montrent que 25 %
de la population urbaine en Inde est en des-
sous du seuil de pauvreté, 15 % au Brésil,
30 % en Tanzanie, 19 % au Ghana, 13 % en
Jamaïque, 57 % en Sierra Leone et environ
7 % au Vietnam (UNDP 2006). Au regard
des indicateurs de mesure utilisés par les
pays développés, au moins la moitié de la
population de beaucoup de villes des pays
en développement peut être considérée
comme pauvre. Cependant, le nombre de
foyers vivant en dessous du seuil de pauvre-
té est moins élevé en milieu urbain qu’en
zones rurales (UNFPA 2007). Les données
les plus récentes fournies par l’ONU af-
firment qu’un tiers de la population urbaine
mondiale – 90 % se trouvant dans les pays
en développement – habite dans des bidon-
villes, c’est-à-dire sans accès aux services
essentiels d’eau potable, d’assainissement
et d’électricité (UNFPA 2007).

L’informalité – logement illégal et commerce
de rue – est un des aspects le plus caracté-
ristique des villes du Sud (Gilbert 1998, Seg-
bers et al. 2007).  Si leur statut varie selon
les circonstances locales, logements illégaux
et commerces de rue sont en général hors
du système légal et de la planification for-
melle, souvent installés sur des terrains que
les habitants ne possèdent pas. Il existe de
nombreuses formes de ce type d’habitat illé-
gal qui est généralement accepté de facto
par les autorités locales. Ces zones aux-
quelles les politiciens accordent une attention
ponctuelle représentent une réserve de voix
et un soutien électoral. Il se constitue donc
dans ces zones un marché parallèle non offi-
ciel d’achats et de ventes de propriétés. Un
commerce de la location informelle vient se
greffer sur cette situation.

Dans de nombreux pays développés du
Nord, les systèmes de gouvernement local
et de planification territoriale, la réglementa-
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tion du foncier, l’Etat providence, quand ils
sont institutionnalisés au niveau national,
régulent l'installation de zones urbaines et
contrôlent les disparités au sein même de
ces zones. Ces outils sont souvent moins
caractéristiques et moins efficaces au Sud.

Pour affronter l’urbanisation galopante du
XXIe siècle et les enjeux de la gouvernance
des aires métropolitaines, les métropoles du
Sud peuvent tirer des leçons des modèles ins-
titutionnels existant au niveau mondial ainsi
que d'une expertise internationale en matière
de politiques sectorielles, et s’inspirer de l’ex-
périence de ces dernières années en matière
d’urbanisation et de gestion des grandes
métropoles. Cependant, la taille démesurée
des aires métropolitaines les plus étendues,
combinée à l’influence croissante de forces
externes et à l’interconnexion accrue des
villes, complexifie la nature des enjeux de
gouvernance de manière décourageante.

Le mode de développement des aires
métropolitaines est le produit conjoint de
politiques publiques et privées. Que cela
ait été voulu ou pas, les urbanisations les
plus vastes et les plus étendues de l'époque
contemporaine résultent de ces choix
politiques. Ces politiques comprennent
l’extension des réseaux de transports exis-
tants (autoroutes, trains et autres moyens
de transports collectifs), les politiques
d’utilisation des sols, les réductions d'impôts
et autres subventions et la planification de
l'habitat suburbain. Dans le même temps,
les comportements des entreprises et des
foyers ont été cruciaux sur les patrons de
croissance.

II. Les principaux défis 
de la gouvernance 
des aires métropolitaines

La gouvernance des aires métropolitaines
s’avère problématique pour diverses
raisons. Indépendamment des institu-
tions en place ou du contexte régional,
elle concerne des espaces urbains de
plus en plus étendus, complexes et frag-
mentés. Dans de nombreuses aires

métropolitaines, cette gouvernance doit
faire face à une croissance démogra-
phique ininterrompue. Et elle doit dépasser
la fragmentation des institutions en l’ab-
sence d’une autorité globale de régula-
tion et résoudre des conflits d’un
nouveau genre, parfois exacerbés.

II.1. Une diversité territoriale et sociale

La forme prise par les aires métropolitaines
actuelles s’éloigne toujours davantage des
formes traditionnelles des villes. Ce qui
fondait l’identité traditionnelle de la ville
depuis des siècles, notamment en Europe,
mais aussi dans d’autres régions du
monde, était le modèle aggloméré et radio-
concentrique. Il était symbolisé par les
fortifications, puis par les portes, les
barrières et les boulevards de ceinture à
l’intérieur desquels existait la ville.
Autour, gravitait un environnement rural
très distinct économiquement et adminis-
trativement. Les aires métropolitaines
contemporaines sont beaucoup plus
complexes et diverses, mêlant des élé-
ments empruntés des mondes rural et
urbain. Une diversité sociale accrue accen-
tue ces phénomènes.

Ce sont fréquemment les communes rurales
périurbaines, situées généralement à
l’ombre des grandes villes, qui se déve-
loppent aujourd’hui le plus vite. Dans les
pays développés du Nord, leur croissance
est en grande partie alimentée par l’arri-
vée de ménages avec de jeunes enfants,
recherchant des logements plus spa-
cieux, et qui demeurent en même temps
très dépendants de la ville-centre en ce
qui concerne leurs emplois et les services
collectifs.

Dans les pays du Sud, notamment à Brasilia
et à Mexico City, des évolutions similaires
peuvent être observées. Toutefois, la plus
grande proportion de migrants vers les com-
munes rurales périurbaines restent des
anciens ruraux pauvres ou des urbains
pauvres à la recherche de logements moins
chers en banlieue.
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Le tissu urbain ne cessant pas de s’étaler
et de s’étirer, la notion de conurbation,
définie à partir de la continuité du bâti,
échoue à définir la nature ambiguë et
fluide des régions périurbaines. Cette réa-
lité a donné lieu à la mise en place de
mécanismes d’évaluation des transports
pendulaires ou du volume des migrations
en direction de la ville centrale. Significa-
tivement, géographes et urbanistes re-
courent à toute une panoplie de
qualificatifs pour tenter de traduire cette
métamorphose en cours de la grande
cité : ville émergente, ville-archipel, mé-
galopole, métapolis ou aire métropolitaine
(Ascher 1996, Gottman 1961, Mongin
1998, Veltz 1995).

La diversité territoriale s’amplifie sous
l’influence d’une diversité sociale crois-
sante en milieu urbain. Les plus grandes
aires métropolitaines des pays déve-
loppés se caractérisent généralement par
une importante ségrégation spatiale rési-
dentielle en fonction du niveau écono-
mique et social. En Europe et en
Amérique du Nord, de telles régions
absorbent également la majorité des
immigrés, notamment ceux venus des
pays en développement. Cette variété
économique et sociale est généralement
le terreau de la ségrégation urbaine.
Même si la classe moyenne peuple majo-
ritairement les plus grosses aires métro-
politaines, il est possible de rencontrer
des localités ou des quartiers à la popu-
lation très aisée à proximité de poches de
pauvreté et de zones socialement défavo-
risées. La ségrégation territoriale est en
moyenne très variable d’une région à
l’autre, apparaissant toutefois à des ni-
veaux supérieurs aux Etats-Unis par rap-
port à l’Europe de l’Ouest ou au Japon.

Dans le Sud, l’incidence de la pauvreté
urbaine est déterminée par la position de
chaque individu sur le marché du travail. Le
salaire, la sécurité de l’emploi et les avan-
tages liés au travail salarié sont déterminants
pour éviter l’appauvrissement des ménages.
L’industrie est encore très présente dans les

centres urbains du Sud même si, dans plu-
sieurs cas, le secteur des services l’a rempla-
cée. Le commerce de rue et le secteur
informel constituent une source d’emplois
importante pour ceux qui se trouvent en
marge du secteur formel. Le secteur informel
varie d’une ville à l’autre mais assure tou-
jours au minimum 20 % des emplois.

II.2. La fragmentation géopolitique

L’un des plus importants enjeux pour la gou-
vernance surgit de la fragmentation des ins-
titutions dans des aires métropolitaines de
plus en plus grandes et étendues. Cette
fragmentation est essentiellement géopoli-
tique. Au fur et à mesure qu’un plus grand
nombre de personnes choisissent de vivre
dans des communes éloignées des villes-
centres, le nombre de collectivités locales
impliquées dans la résolution de problèmes
communs aux grandes aires métropolitaines
augmente.

Un rapport de l’Observatoire international
des métropoles (Hoffmann-Martinot et Sel-
lers 2005) à partir des 476 aires métropoli-
taines, complété par des données sur
d’autres pays, donne un aperçu systémique
de la fragmentation géopolitique dans les
pays de l’OCDE. Considérant la proportion
de la population de la ville-centre dans les
aires de plus de 200.000 habitants, Israël
fait partie des pays les plus fragmentés sur
le plan géopolitique avec la Suisse (30 %),
l’Allemagne (31 %), les Etats-Unis (34 %)
et la France (36 %). Alors que les Pays-Bas
se situent sur la ligne des 50 %, les autres
pays observés se caractérisent par des
aires métropolitaines où plus d’habitants
continuent à vivre dans les villes-centres
que dans les banlieues.

Le nombre de communes de 100.000 habi-
tants constitue une deuxième mesure de
fragmentation géopolitique (Brunn et Ziegler
1980). Plus cet indicateur est élevé pour
une aire métropolitaine, plus elle est frag-
mentée. Dans un certain nombre de pays
étudiés par l’Observatoire international des
métropoles, la fragmentation institutionnelle
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est particulièrement faible avec une valeur
inférieure à 5 : il s’agit bien sûr des nations
où des fusions de communes sont interve-
nues récemment, comme le Canada (1), ou
bien il y a plus longtemps, comme la Suède
et les Pays-Bas (2), la Pologne et Israël (3)
et la Norvège (4). Les aires métropolitaines
espagnoles se sont développées surtout au
cours des dernières années, ce qui explique
leur niveau assez bas de fragmentation insti-
tutionnelle (3). Les valeurs les plus élevées
caractérisent la France (32), la République
tchèque et la Suisse (21), l’Allemagne (18),
les Etats-Unis (15) et la Hongrie (12). Il peut
paraître surprenant que ces valeurs soient
bien plus élevées en Hongrie et en Répu-
blique tchèque, anciens pays communistes,
qu’en Pologne ou que dans d’autres pays
postcommunistes comme la Slovaquie : ce
niveau plus élevé de fragmentation résulte
en grande partie des politiques de  « défusion »
menées par les gouvernements tchèque et
hongrois.

On peut enfin recourir à un indice de
fragmentation géopolitique – l’indice Zei-
gler et Brunn (1980) – reposant sur les
deux indicateurs précédents afin d’éva-
luer par une seule mesure la fragmenta-
tion institutionnelle et démographique
des pays étudiés par l’Observatoire inter-
national des métropoles.

On présente souvent la France comme le
pays d’Europe territorialement le plus frag-
menté. Elle est en effet encore plus frag-
mentée (11) que la moyenne américaine (7)
qui se situe à peu près au même niveau que
la Confédération helvétique (7). La compa-
raison internationale des indices Zeigler et
Brunn permet aussi de réviser l’évocation
d’un supposé modèle nord-américain : les
aires métropolitaines canadiennes sont insti-
tutionnellement très différentes du contexte
des Etats-Unis, et leurs récentes réformes
de consolidation les rendent aujourd’hui très
semblables au modèle d’Europe du Nord. De
la même façon, il n’est pas possible de re-
grouper dans une même catégorie les
pays d’Europe de l’Est. Bien sûr, ils ont tous
été soumis à des vagues de fusions de

communes à l’époque communiste. Mais la
République tchèque postcommuniste (3),
fortement fragmentée, présente un profil
fort différent de celui de la Hongrie (1,7)
ou de la Pologne (0,6). En raison d’un
processus de métropolisation plus récent
et moins prononcé, l’Espagne (0,5) appa-
raît bien plus proche des Pays-Bas (0,5),
de la Suède (0,3) et de la Norvège (0,8)
que de sa voisine la France. Quant à
l’Allemagne, sa fragmentation est élevée
avec une moyenne de 6 et des niveaux
particulièrement hauts atteints dans les
aires métropolitaines de l’Est aussi bien
que dans certaines métropoles de l’Ouest
comme Coblence.

Dans l’ensemble, la fragmentation géo-
politique est donc forte dans plusieurs
pays étudiés par l’Observatoire interna-
tional des métropoles : France, Allemagne,
Suisse, l’est des Etats-Unis, pays dans
lesquels la métropolisation s’est effec-
tuée en continuité avec l’héritage géogra-
phique et administratif de villes plus
anciennes. La fragmentation progresse
rapidement dans la plupart des autres
pays à la métropolisation relativement
récente (comme la République tchèque,
la Hongrie, l’Espagne ou Israël). Cepen-
dant, des réformes drastiques et specta-
culaires ont réussi à réduire cette
fragmentation dans des nations aussi di-
verses que la Scandinavie, le Canada et
le Royaume-Uni.

En dehors de l’Afrique du Sud, également
incluse dans le projet de l’Observatoire,
aucune donnée comparative n’est dispo-
nible pour définir une vue d’ensemble de
la fragmentation géopolitique dans les
pays du Sud en développement ou en
transition. Pourtant, l’Afrique du Sud est
l’exemple le plus marquant d’une ten-
dance du Sud à ne pas suivre le modèle
de fragmentation géopolitique courant au
Nord. Les réformes postapartheid ont en
effet redessiné les limites des villes en les
faisant coïncider avec le tracé socio-
économique existant, éliminant ainsi la
fragmentation géopolitique.
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Un mouvement similaire en direction de la
consolidation des métropoles s’est mis en
marche dans d’autres pays en développe-
ment, parallèlement avec la consolidation de
l’Europe du Nord. Dès 1973, le régime mili-
taire brésilien créa 9 régions métropolitaines
qui existent encore aujourd’hui. Le régime
sud-coréen institua également des gouver-
nements métropolitains régionaux au sein
de la métropole de Séoul et dans d’autres
villes du pays. De nombreuses villes du
Sud ont instauré dans les capitales
régionales une forme d’autorité territoriale
métropolitaine.

Ces efforts de consolidation ont échoué à
éradiquer totalement le problème de la frag-
mentation politique dans le Sud. Comme au
Nord, le problème demeure particulièrement
évident dans les régions urbaines les plus
grandes. Laquian, dans une étude récente
sur la gouvernance des métropoles asia-
tiques, qualifie la fragmentation politico-
administrative de « problème le plus grave »
auquel sont confrontées ces villes (2007,
p. 145). Dans certaines anciennes colonies,
les structures administratives coloniales sont
restées en place pour définir les limites des
régions en dehors des villes. Ailleurs,
comme avec le panchayat indien ou le barangay
philippin, ce sont les regroupements tra-
ditionnels qui définissent les juridictions mu-
nicipales. Même en présence d'une autorité
métropolitaine, l'expansion territoriale
dépasse fréquemment les limites adminis-
tratives jusqu’à englober les agglomérations
environnantes. Les gouvernements métro-
politains administrent désormais 50 % de l’ac-
tuelle population de Mexico City, 71 % de
celle de São Paulo, 45 % de celle de Séoul,
38 % de celle de Johannesburg.

Quand la juridiction des autorités munici-
pales parvient à couvrir l’aire métropo-
litaine dans son entier, des fragmentations
d’un autre ordre peuvent encore contrarier
leur action. A Bangkok, Manille ou, par
exemple, Bombay où les autorités mé-
tropolitaines exercent une compétence
géopolitique étendue, leur efficacité s’est
souvent révélée limitée. D’une part, les

collectivités locales ou les autorités na-
tionales peuvent limiter leurs pouvoirs ;
d’autre part, la fragmentation des adminis-
trations et des autres fournisseurs de services
(voirie, habitat, circulation, etc.) peut éga-
lement faire obstacle à leur action.

II.3. Mondialisation économique 
et compétitivité

Tant au Nord qu’au Sud, les aires métropo-
litaines sont reconnues de plus en plus
comme des régions clés dans les stratégies
nationales d’accès à la prospérité. Ce sont
également des lieux à l’important potentiel de
mobilisation du développement économique.
Conjointement avec la mondialisation des
échanges et des réseaux de production, le
passage à des activités économiques de ser-
vices et de haute technologie a renforcé ce
rôle.

Une importante littérature sur les « villes glo-
bales », initialement centrée sur les grandes
métropoles du Nord, a tenté d’analyser les
régions urbaines en fonction de hiérarchies
globales elles-mêmes mesurées en termes
de poids sur le marché international de la
finance, d’indices de gouvernance corpora-
tive, de niveau de communication et de
déplacement des élites (Sassen 1991, Taylor
2003). Une autre étude portant sur les
« régions métropolitaines globales » fait
remarquer le rôle des groupes économiques
régionaux dans les secteurs de la haute
technologie et des services de pointe dans
les pays industrialisés (Scott 2001). Dans les
pays développés, plusieurs régions urbaines
de petite et moyenne taille ont réussi à sti-
muler la croissance en attirant des activités
de haute technologie, des entreprises ainsi
que des services administratifs ou éducatifs
(Markusen, Lee et Di Giovanna 1999). Ces
nouvelles formes de la compétitivité éco-
nomique favorisent le développement en dif-
férentes directions. Les centres des
métropoles considèrent ainsi de plus en plus
l’excellence de l’aménagement urbain et les
prestations culturelles comme un facteur
important d’attractivité (Glaeser, Kolko et
Saiz 2000). Cette dynamique économique
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régionale renforce les demandes envers une
action collective régionale.

Au Sud, le développement économique se
caractérise par une plus grande irrégularité.
En dépit d’une pression accrue pour
atteindre la prospérité économique, la
gouvernance des régions métropolitaines
dans ces pays pose des défis de plus en plus
similaires à ceux du Nord. Dans la première
moitié du XXe siècle, les villes asiatiques et
latino-américaines ont concentré tous leurs
efforts sur leur développement industriel et
leur modernisation. Dans la plupart des pays
latino-américains et asiatiques, comme le
Brésil ou la Thaïlande, l'industrialisation
s’est concentrée dans les villes et celles-ci
ont absorbé la plupart des ressources natio-
nales. Dans beaucoup de ces régions, la
présence de régimes autoritaires aggravant
cette situation, la primauté de l’urbain a
certainement réduit le potentiel de déve-
loppement au niveau national (Ades et Glae-
ser 1994).

Depuis les années 70 pourtant, la capaci-
té industrielle des pays en développe-
ment s’est déplacée hors des centres
urbains, généralement vers les villes des
alentours. Des phénomènes complexes
de migrations lient ces centres urbains
avec les régions rurales avoisinantes. Des
projets de création de parcs industriels
et de pépinières destinées aux hautes
technologies, généralement situés à la
périphérie des centres urbains les plus
importants, ont vu le jour. C’est le cas de
Campinas dans la région de São Paulo
(Markusen, Lee et Di Giovanna) et du
centre HITEC près d’Hyderabad (Kennedy
2007). Ces centres continuent de s’appuyer
sur les infrastructures, le capital et
les autres avantages offerts par leur
proximité d’une concentration urbaine plus
importante. Ce mode de développement
contraste avec le Nord où des régions
plus disparates, plus petites (Montpellier,
Toulouse, Austin, Raleigh-Durham), ont
souvent capté la plus forte croissance
issue des hautes technologies et des nou-
veaux services (Sellers 2002).

L’une des conséquences de ces glissements
économiques globaux est l’accroissement
des inégalités. Selon Sassen (1991), l’ac-
croissement des disparités entre les élites
travaillant dans les services aux entreprises
et les travailleurs immigrés sous-payés en-
traînerait une hausse de la polarisation so-
ciale et spatiale. Les stratégies régionales en
accord avec la globalisation sont générale-
ment plus susceptibles d’encourager le dé-
veloppement économique plutôt que de
pallier ces nouvelles disparités. Dans les ré-
gions les plus dynamiques, les dépenses
publiques ont tendance à favoriser la cons-
truction d’infrastructures qui vont engendrer
de la croissance. En particulier lorsqu’elles
s’accompagnent d’une fragmentation des
régions métropolitaines, de telles stratégies
peuvent être à l’origine de disparités dans le
fonctionnement des services publics locaux.

II.4. Conflits sociopolitiques

L’émergence de régions métropolitaines a
des implications indéniables dans l’appari-
tion de conflits territoriaux. Dans de nom-
breux cas, au Nord, la position initialement
quasi monopolistique de l’ancienne cité par
rapport à son environnement n’a cessé de se
réduire. Une concurrence économique et
politique souvent féroce oppose désormais
des villes de moins en moins « centres » à
des communes qui se refusent à n’être que
des faubourgs ou des satellites. En Europe et
en Amérique du Nord, jamais la thèse de
l’exploitation fiscale n’a été aussi systémati-
quement brandie dans un sens ou dans un
autre, à la charge ou à la défense des
grandes villes, au fur et à mesure que des
dispositifs intercommunaux de péréquation
des ressources sont expérimentés. 

Au gré des variations démographiques et de
richesse entre la ville-centre et les communes
périphériques, le partage intercommu-
nal des responsabilités et des financements
se complexifie. Qui doit financer plus ou
moins les transports collectifs ? les grands
équipements culturels et sportifs ? les réseaux
d’assainissement ? Et dans quelle mesure ?
Même à l’intérieur d’une collectivité locale

L’émergence de

régions

métropolitaines a

des implications

indéniables dans

l’apparition de

conflits territoriaux

Cités et Gouvernements Locaux Unis

09 PCf Metropolis  17/9/08  10:26  Página 272



273

consolidée, on assiste à une polarisation
sociospatiale croissante génératrice de
conflits entre quartiers et d’autres parties
de la ville. Dès le début de la décentrali-
sation et de la démocratisation des villes
du Sud, les décideurs au niveau municipal,
aussi bien au Brésil, en Afrique du Sud qu’en
Inde, se trouvent tous confrontés à ce
genre de conflits.

Une deuxième catégorie de conflits se
noue autour d’enjeux socio-économiques
qui transcendent fréquemment les
appartenances territoriales. Un exemple
simple de cet état de fait est l’opposition
entre les intérêts du capital et ceux du
travail et des habitants. Des conflits de
cet ordre nous ramènent aux origines
mercantiles de la cité et conduisent
immanquablement au débat autour de
l’institutionnalisation de la gouvernance
métropolitaine. Les promoteurs les plus
actifs des gouvernements métropolitains,
qu’ils soient regroupés ou non au sein de
chambres consulaires ou d’organisations
corporatives, sont favorables à une crois-
sance régionale forte et continue. Cepen-
dant, au Sud comme au Nord, les
arguments justifiant cet objectif ont chan-
gé. Les services, la haute technologie et
le développement des activités commer-
ciales ont progressivement remplacé les
activités industrielles traditionnelles et
capté la majorité des recrutements en
zones urbaines. Au Nord, les entre-
preneurs promeuvent, main dans la main
avec les gouvernements, des initiatives
locales incitant l’installation de ce type
d’activités (Sellers 2002, Jouve et Lefèvre
2002). Au Nord, la plupart des partisans
de la « gestion de la croissance » (growth
limits) s’interrogent aussi régulièrement
sur la poursuite d’une croissance régionale
à tout crin (Clark et Goetz 1994). Au Sud,
des groupes de défense de l’environ-
nement exercent une influence générale-
ment moindre même s’ils sont de plus en
plus actifs.

Des conflits ethniques et religieux sont une
autre catégorie de conflits qui transcendent

également les appartenances territoriales.
Au Nord comme au Sud, les différences eth-
niques, raciales et religieuses se superpo-
sent souvent aux clivages entre les riches et
les pauvres. L’arrivée de minorités, notam-
ment immigrées, dans des quartiers majori-
tairement habités par des populations
d’ethnie ou de race différentes peut donner
naissance à des conflits tant avec la popula-
tion dominante au niveau national qu’avec la
majorité des résidants. L'immigration et la
citoyenneté sont des problématiques qui sti-
mulent les résurgences populistes aussi bien
que le développement des mouvements
pour la défense des droits des minorités, ce
dans la plupart des villes d'Europe, du Japon
et des Etats-Unis. Un nombre croissant de
villes est confronté à des divisions ethniques
ou raciales de plus en plus importantes, à
l'instar de Bombay ou Los Angeles, dans les-
quelles l'identité des groupes cristallise les
tensions sociales, la contestation politique
ou la violence intergroupe.

La quatrième ligne de clivage est d’ordre
idéologique et repose sur l’opposition des
programmes et stratégies des organisations
partisanes. La pertinence de ces partis (voire
de mouvements ou de coalitions non par-
tisans) varie selon les pays et les contextes
territoriaux. En partie en réaction aux
autres catégories de conflits, les partis poli-
tiques ont inventé de nouvelles formes
d’exercice. On observe dans de nombreux
pays un élargissement de la gamme des partis
et des formations politiques représentés
dans les assemblées locales. En Europe, de
nouvelles organisations écologiques et po-
pulistes ont vu le jour. Au Sud, la démocrati-
sation et l’installation de démocraties locales
ont vu une diversification du paysage parti-
san local. Les partis ont traditionnellement
exercé un faible contrôle sur la politique
locale dans de nombreuses villes du Sud.
Les nouveaux partis ethniques et religieux
concurrencent désormais dans de nom-
breuses grandes villes les partis tradition-
nels. Comme en Europe, ces nouveaux
venus bouleversent la traditionnelle domi-
nation uni- ou bipartisane et contribuent à
fragmenter le système partisan local.
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III. Alternatives institutionnelles
pour une gouvernance 
des aires métropolitaines

En Amérique du Nord au début du XXe siècle,
une suburbanisation généralisée créa
quelques-unes des régions les plus étendues
et dispersées connues à cette époque. Dans
des conditions de fragmentation géopoli-
tique intense, un débat se fit jour, qui conti-
nue à orienter les choix institutionnels pour
la gouvernance métropolitaine. Dès le début
des années 1940, l’un des principaux repré-
sentants de l’Ecole de Chicago, Louis Wirth
(1942), prenait ainsi personnellement et
clairement position en faveur d’une conso-
lidation formelle des institutions : « Nous
sommes dans une époque qui en train de
dissoudre les limites administratives, mais
l’inertie des juristes et des législateurs, les
intérêts prédateurs des politiciens locaux,
des agents immobiliers et des industriels, les
intérêt paroissiaux et l’absence de vision
des planificateurs nous ont empêchés de
reconnaître l’inexorable nécessité d’une
nouvelle unité de planification dans les
régions métropolitaines. »

De nombreuses études suivirent dans les
pays du Nord, majoritairement favorables à
cette vision jusque dans les années 1970. Ce
fut le principal enjeu de la réorganisation du
gouvernement local dans les années 1960 et
1970 en Europe, en Amérique du Nord et
dans certains pays du Sud. Deux arguments
ont joué contre la fragmentation. Tout d’abord,
des questions de gouvernance, de la gestion
des infrastructures à l’équité sociale : ces
questions dépassent les limites communales
et exigent une réponse globale mise en cohé-
rence par des institutions consolidées. Ensuite,
des économies d’échelle : des unités
gouvernementales plus grandes procureraient
des services gouvernementaux à moindre
coût (en opposition avec de multiples uni-
tés plus petites à la production redondante).
Une organisation unique, assez grande pour
bénéficier des économies d’échelle et
pour internaliser les effets de débordement,
devait représenter la solution optimale et
rationnelle à ces problèmes.

Appliqués à des contextes régionaux, natio-
naux et sociopolitiques très différents, on
peut résumer la multiplicité des arguments
présentés et échangés depuis des décennies
comme oscillant entre deux grands courants
de propositions : le réformisme supracom-
munal et le polycentrisme territorial, aux-
quels on ajoutera la tendance du « nouveau
régionalisme ».

a) Le réformisme supracommunal 

Pour les partisans de la création de véri-
tables gouvernements métropolitains des-
tinés à remplacer les autorités municipales
existantes, un des échecs patents du
système local fragmenté tient à ses lacunes
en termes de démocratie locale, gé-
nératrice d’un déclin de la participation
politique et électorale locale dans beau-
coup de pays du monde. De plus, de nom-
breux gouvernements locaux sont perçus
comme inefficaces et déconnectés des
attentes des citoyens.

Le caractère peu démocratique de la gouver-
nance des aires métropolitaines serait le ré-
sultat de leur fragmentation en une myriade
de petites localités dont la population ne se
mobiliserait guère pour des enjeux locaux
secondaires ou « triviaux » par rapport à
ceux, cruciaux, de la région urbaine. C’est
cet argument que reprend, par exemple, le
gouvernement du Québec dans son Livre
blanc sur la réorganisation municipale (2000 :
20) : « La faible taille des municipalités est
parfois présentée comme un avantage en ce
qui a trait à l’exercice de la démocratie,
parce qu’elle permet une administration plus
proche des citoyens. Toutefois, dans la me-
sure où la fragmentation des municipalités
conduit à une faible emprise de celles-ci sur
les enjeux importants qui transcendent leurs
territoires, comme l’aménagement, l’envi-
ronnement, le transport en commun et le
développement économique, cela risque
plutôt de réduire l’intérêt des citoyens à par-
ticiper à la vie municipale. »

Ces arguments doivent être compris à la
lumière des exemples d’Etats fortement
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décentralisés. En Amérique du Nord, l’émiet-
tement des autorités locales (communes,
districts spéciaux et scolaires) entraînerait
des disparités importantes des services four-
nis à la population. Dans certains cas, ces
différences sont générées par des variations
en termes de compétences techniques
locales et de professionnalisme des employés
municipaux. Aux Etats-Unis et au Canada,
les partisans de formes intégrées de
gouvernement métropolitain ont généra-
lement mis en avant comme principal
argument de réforme la nécessité de réduire
les disparités socio-économiques intra-
métropolitaines, notamment en matière
d’éducation et de sécurité (Dreier, Mollen-
kopf et Swanstrom 2004). Cette réforme
a par ailleurs été présentée comme la
réponse la mieux adaptée, par une action
collective coordonnée débordant les terri-
toires municipaux, pour toucher de vastes
zones métropolitaines, notamment envers
des secteurs tels que l’adduction d’eau,
l’assainissement ou la pollution de l’air.

b) Le polycentrisme territorial

C’est dans les pays nord-européens les plus
centralisés et au Royaume-Uni que, récem-
ment, des vagues successives de fusions de
communes ont été sur le point d’atteindre les
objectifs d’une réforme nationale des institu-
tions supracommunale. Aux Etats-Unis, un
contre-mouvement est né pour défendre les
institutions métropolitaines décentralisées.
Au rebours de ces arguments, les opposants
à la formation de gouvernements métropoli-
tains leur reprochent leur lourdeur, leurs
coûts élevés de fonctionnement et leur éloi-
gnement par rapport aux citoyens.

Les tenants du courant politico-économique
dit du public choice ont été les principaux
inspirateurs du mouvement privilégiant les
petites unités locales et leurs arrangements
intergouvernementaux pour la gestion des
aires métropolitaines (Ostrom, Bish et Os-
trom 1988). Selon cette approche, à l’instar
des entreprises privées entrant en concur-
rence pour la production ou la vente des
biens, il est plus efficace et démocratique

que les communes d’une aire métropolitaine
rivalisent entre elles pour la production ou la
vente de services publics. La coexistence de
ces différentes unités de gouvernement aux
niveaux d’imposition et de services divers
favoriserait, en effet, un choix quasi mar-
chand offert aux populations pour élire leur
résidence. Les biens qui desservent une
zone étendue sur plusieurs villes, comme
peuvent l’être l’éducation, les transports ou
la santé, se négocient à travers des accords
spécifiques à ces secteurs (Marks et Hoo-
ghe 2003).

Pourtant, il paraît simplement irréaliste de
penser qu’un changement radical des limites
de la métropole puisse être mené à terme
dans la plupart des pays. Les classes
moyennes en particulier se sont montrées
généralement peu désireuses de contribuer
financièrement à la réduction des disparités
des richesses intramétropolitaines et à la
poursuite de l’objectif d’équité fiscale. De
même, on constate un soutien limité au
principe même sous-tendant les structures
d’intégration métropolitaine.

c) Le « nouveau régionalisme »

On comprend dans ces conditions que la so-
lution souple et à géométrie variable de l’in-
tercommunalité, déclinée sous différentes
formes, recueille un large soutien d’autant
plus que les avantages de la coopération
plus ou moins formalisée ont été soulignés
dans de très nombreux travaux de recherche
empiriques.

Depuis la fin des années 1970, un désen-
chantement à l’égard des institutions
d’agglomération a vu le jour dans de
nombreux pays où elles avaient été mises
en place. Les années 80 ont vu : la sup-
pression, en Grande-Bretagne, des
comtés urbains et du Conseil du Grand
Londres ; aux Pays-Bas, l’arrêt des struc-
tures d’agglomération de Rotterdam et
d’Eindhoven ; les échecs répétés des
tentatives fédérales et étatiques de
consolidation des autorités locales des
régions urbaines australiennes ; le
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démantèlement des gouvernements mé-
tropolitains espagnols de Valence et de
Barcelone ; l’arrêt prématuré de la pro-
gressive institutionnalisation des commu-
nautés urbaines françaises ; l’échec des
efforts pour établir des aires métropoli-
taines italiennes ; le lent processus d’in-
tégration de quelques expériences
allemandes existantes comme le Umland
Verband Frankfurt ou le Kommunalver-
band Ruhrgebiet.

La problématique de la gouvernance des
métropoles a substantiellement évolué
en l’espace d’une vingtaine d’années. La
grande majorité des modèles envisagés
ou expérimentés s’inscrit désormais dans
une perspective de gouvernance plutôt
que de gouvernement, appliquée non
plus essentiellement à des aggloméra-
tions urbaines mais à de vastes régions
urbaines multipolaires en expansion et en
transformation.

Cette tendance de fond vers une gouver-
nance plus souple et polycentrique, quali-
fiée en Amérique du Nord de new
regionalism, est d’abord liée au proces-
sus global de décentralisation renforçant
les unités locales de base au détriment
des grandes organisations supramunici-
pales, en particulier dans les régions et
zones du monde en voie de démocratisa-
tion. Mais c’est également les formes, le
rythme et l’ampleur du mouvement de
métropolisation contemporain qui rendent
clairement insuffisantes les formes clas-
siques de gouvernement métropolitain.

Il ne s’agit donc pas à proprement parler
du remplacement pur et simple ou de la
substitution dans le temps d’un modèle
par un autre, mais d’une différenciation
accrue des systèmes de gouvernance en
vigueur. Ce mouvement est observable
dans la plupart des pays du Nord comme
du Sud.

Comment peut-on caractériser les nouvelles
formes de gouvernance métropolitaine ?
L’analyse des expériences institutionnelles

récentes révèle cinq dimensions particulière-
ment significatives :

• Le pragmatisme de la mise en place.
Les gouvernements étatiques ont ten-
dance à ne plus imposer leurs concep-
tions, mais prennent au contraire grand
soin de consulter, de sonder, de mettre
en perspective, de rapprocher et de
concilier. Plutôt que de proposer un mo-
dèle institutionnel applicable à l’en-
semble des régions urbaines, ils
travaillent délibérément « sur mesure ».
Leur décision d’engager finalement
un processus de réformes s’explique
généralement par le niveau devenu
limite de pression des enjeux relatifs à
la gestion de la croissance urbaine.

C’est ainsi que l’on peut comprendre
l’évolution de la gouvernance de la ré-
gion de Tokyo qui ne peut se réduire au
rôle du TMG (Tokyo Metropolitan Go-
vernment), devenu l’un parmi d’autres
d’une constellation d’acteurs impliqués
(préfectures voisines, bureaux minis-
tériels régionaux, Japan Railway,
compagnies privées, etc.). De même, le
Greater London Assembly récemment
créé ne peut exercer une réelle in-
fluence qu’en concertation étroite avec
les boroughs et les entreprises privées
de services urbains, mais aussi avec deux
agences régionales de développement
et les départements ministériels. Ce
n’est pas un hasard si le Canada, qui a
été pendant toute la seconde moitié
du XXe siècle un pays phare du gouver-
nement métropolitain intégré, s’oriente
désormais vers un néorégionalisme
polycentrique se traduisant notamment
par des mesures spectaculaires de « dé-
fusion », après référendum, des communes
regroupées à l’intérieur des aires
métropolitaines.

• L’adaptation des unités territoriales
existantes et des gouvernements au
niveau supramunicipal dans le but de
gérer les enjeux dominants des régions
métropolitaines. Dans le cas de régions
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urbaines étendues comme Tokyo, Paris
ou São Paulo, une unité de gouverne-
ment régionale ou fédérale fournit une
administration à un niveau dépassant le
niveau du gouvernement local. De
même, aux Etats-Unis, les comtés, qui
sont au-dessus des instances munici-
pales, donnent souvent un cadre adminis-
tratif plus complet dans la conduite de
politiques censées dépasser les limites
de la métropole, par exemple, dans les
cas de la planification territoriale ou
l’offre des services sociaux. Aux Etats-
Unis, les défenseurs de la gouvernance
métropolitaine ont de plus en plus
tendance à envisager la création de
coalitions entre les représentants des
villes et des banlieues dans le cadre
de l’élaboration de législations et de
politiques favorables aux métropoles
au niveau du gouvernement fédéral et
des états (Dreier, Mollenkopf et Swans-
trom 2004).

• Le renforcement de la légitimité démo-
cratique. Pour les partisans de nouvelles
formes de gouvernance métropolitaine,
l’élection directe par la population de
l’assemblée et de l’exécutif répond à un
double objectif : émanciper les ins-
tances métropolitaines d’un contrôle trop
étroit des intérêts municipaux en lui
garantissant ainsi de réelles chances
d’autonomisation, et renforcer de la sorte
le lien entre le citoyen et ses représen-
tants politiques (responsiveness). L’élec-
tion directe des membres de Metro
Toronto a constitué une innovation dès
1988. A Stuttgart, lorsque  les partis
politiques ont formé des listes de candi-
dats aux élections de la communauté
régionale de Stuttgart (Verband Region
Stuttgart), créée en 1994, les chefs de
partis ont veillé à n’inclure qu’un nombre
aussi restreint que possible d’élus locaux.
Cette tactique a eu pour effet de limiter
les membres du parti présents dans des
gouvernements locaux existants, ce qui a
permis de conforter le pouvoir de l’as-
semblée régionale. Depuis 2000, la Grea-
ter London Assembly (GLA) et le maire

sont élus directement par la population.
A la différence de l’ancien Greater London
Council, la GLA se préoccupe davantage
de la stratégie destinée à favoriser la
compétitivité et la cohésion sociale que
de la fourniture directe de services (Har-
loe 2003).

• La primauté donnée à la mission sur la
gestion. L’administration métropolitaine
se consacre désormais avant tout à la
planification, à la coordination et à l’inté-
gration des politiques des autorités lo-
cales de l’aire métropolitaine, les tâches
proprement dites de gestion devant
demeurer limitées. Cette combinaison
d’approches, devenues au fil des
débats et des confrontations de points
de vue plus complémentaires qu’exclusives
les unes des autres, correspond à l’état
d’évolution des analyses des experts et
des scientifiques sur le « problème
métropolitain », beaucoup plus différen-
ciées et « œcuméniques » aujourd’hui
qu’il y a vingt ans. En tant qu’agences de
pilotage stratégique, les administrations
des nouvelles structures de gouvernance
métropolitaine sont par nature plus légères :
ainsi, le Greater London Authority ne
compte guère plus de 600 employés.

• L’association étroite du secteur privé. A
tous les stades du processus de matura-
tion institutionnelle, on retrouve fré-
quemment l’influence forte des décideurs
et organisations du secteur privé. En
Europe comme aux Etats-Unis, les chambres
de commerce et les associations
d’entreprises jouent un rôle déterminant.
Dans certains pays, le rôle du secteur pri-
vé est défini par le législateur.

IV. Panorama des institutions 
de gouvernance métropolitaine

Il existe une grande variété de dispositifs de
gouvernance métropolitaine à travers le
monde. En suivant la présentation du ta-
bleau ci-après, on peut les classer, selon l’impor-
tance politique et institutionnelle qui leur est
spécifiquement reconnue, en fonction de
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trois dimensions constitutives : la couver-
ture spatiale, l’épaisseur institutionnelle
et l’intensité démocratique. La position
des régions métropolitaines en relation
avec les gouvernements étatiques,
notamment les systèmes nationaux et
autres, fait aussi la différence dans le
fonctionnement et la compétence de
la gouvernance métropolitaine. Enfin,
l’analyse des compétences des institu-
tions spécifiques de gouvernance
métropolitaine révèle des similitudes,
mais également un certain nombre de
contrastes transnationaux dans la manière
de gérer la gouvernance métropolitaine.

IV.1. La couverture spatiale

Les institutions existantes peuvent couvrir
tout ou partie du territoire métropolitain.
Leur capacité de régulation, de gestion et
d’impact varie nécessairement en consé-
quence. En particulier dans des conditions
de croissance rapide, la fluidité des limites
fonctionnelles et démographiques des aires
métropolitaines fait de la couverture spatiale
un défi permanent.

La plupart des gouvernements métropo-
litains n’ont pas investi leur région au
moment de leur création ou ont vu leur aire

métropolitaine grandir au-delà de leurs fron-
tières. Référence internationale en matière
de gouvernement métropolitain, Metro To-
ronto a été constitué dès 1953, mais il ne
couvrait encore que 54 % de l’aire métro-
politaine de Toronto en 1991. De même,
la Greater Bombay Municipal Corporation
(GBMC) ne regroupe que 67 % de la popula-
tion de la région métropolitaine de Bombay
bien qu’elle serve 12 des 18 millions de ses
habitants. La récente réforme à l’origine des
gouvernements métropolitains dans les
régions sud-africaines n’a pu rassembler que
38 % de la population de Johannesburg sous
la bannière de son unique gouvernement
central métropolitain.

De nombreuses institutions de gouvernance
métropolitaine sont limitées territorialement
et socialement à des portions des zones mé-
tropolitaines. En Argentine, la région métro-
politaine du Nord est un consortium créé en
2000 regroupant seulement une partie des
municipalités, plutôt aisées, de l’aire métro-
politaine de Buenos Aires (San Fernando, Vi-
cente Lopez, San Isidro, Tigre). De même,
une coordination minimale des politiques pu-
bliques menées par les 39 différentes villes de
l’aire métropolitaine de São Paulo semble
concerner surtout les 7 d’entre elles qui se
concertent au sein de la Camara Regional do

Cités et Gouvernements Locaux Unis

Tableau 1 Les dimensions de l’intégration institutionnelle des aires métropolitaines

Faible Moyenne Forte

INTERNE

CCoouuvveerrttuurree  ssppaattiiaallee Fraction de l'aire métropolitaine Majorité de l'aire métropolitaine Totalité de l'aire métropolitaine

EEppaaiisssseeuurr  iinnssttiittuuttiioonnnneellllee Coopération intercommunale Autorité de développement métropolitain ou Ville métropolitaine

secteur spécifique

IInntteennssiittéé  ddéémmooccrraattiiqquuee Démocratie locale Elections au niveau métropolitain mais aussi Démocratie métropolitaine 

démocratie locale intégrale

EXTERNE

CCeennttrraalliissaattiioonn  àà  uunn  nniivveeaauu  ssuuppéérriieeuurr  Divisions à l’intérieur de la métropole Capitale régionale Région urbaine prévalente
ddee  ddéécciissiioonn  ggoouuvveerrnneemmeennttaallee Divisions entre métropoles Alliance nationale de régions urbaines Capitale nationale

Représentation limitée des intérêts Intégration de secteurs spécifiques

métropolitains
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Grande APC (Diadema, São Caetano do Sul,
São Bernardo do Campo, Santo Andre, Maua,
Ribeirão Pires et Rio Grande da Serra). Il est
ici symptomatique que la ville-centre, São
Paulo, ne participe pas à ce consortium.

IV.2. L’épaisseur institutionnelle

La gouvernance des aires métropolitaines
peut être institutionnellement plus ou moins
concentrée et intégrée, aussi bien territoria-
lement que fonctionnellement.

a) La nouvelle ville 
ou la ville métropolitaine

Il est relativement rare qu’une seule autorité
exerce une compétence générale et multi-
fonctionnelle sur l’ensemble du territoire
métropolitain. C’est le cas lorsqu’une fusion
de l’ensemble des communes composantes
a été réalisée.

L’aire métropolitaine est alors structurée par
une ville métropolitaine qui assure la fourni-
ture de la plupart des services. Le Metropoli-
tan Bangkok Administration (BMA) résulte
ainsi de la fusion de Bangkok et de Thonburi.
Il existe d’autres exemples d’une concentra-
tion similaire de certaines compétences et
responsabilités de villes voisines au profit de
l’institution métropolitaine : Séoul, Kuala
Lumpur, Surabaya et Jakarta. Le Seoul
Metropolitan Government est dirigé par un
maire et une assemblée élus directement
par la population, qui chapeautent 25 arron-
dissements appelés gu. De même, le gou-
vernement chinois a créé des villes
métropolitaines dirigées par des maires
forts nommés par l’Etat à Pékin, Shang-
hai, Guangzhou, Chongqing et Tianjin.
A l’échelon inframétropolitain subsistent
des arrondissements dotés, cependant,
de pouvoirs et de budgets réduits, ce
qui peut entraîner des tensions et des
frictions entre le niveau métropolitain et
les arrondissements.

Une série de fusions de communes apparte-
nant à des systèmes métropolitains à deux
niveaux a été entreprise à l’initiative de

provinces canadiennes. En 1970, le New
Democratic Party majoritaire au parlement
provincial du Manitoba décida de regrouper
la Corporation of Greater Winnipeg et ses
municipalités en une seule ville de Winnipeg,
afin de réaliser l’objectif d’égaliser les condi-
tions socio-économiques et financières de la
ville-centre en difficulté et de ses banlieues
plus riches. Une fusion du même type fut
décidée par le gouvernement de l’Ontario en
1998 avec la constitution d’une nouvelle ville
de Toronto, suivie par la province du Québec
mettant en place, deux ans plus tard, les
nouvelles municipalités élargies de Montréal
et de Québec.

L’une des expériences récentes les plus
marquantes dans le monde a été l’évolu-
tion enregistrée en Afrique du Sud. Par
nature, le régime de l’apartheid et de la
ségrégation institutionnalisée empêchait
toute forme d’organisation métropolitaine.
Sa disparition va propulser, dans les
années 1990 et en un laps de temps très
court, la diffusion de villes mé-
tropolitaines sous la pression du parti
dominant ANC. Les forces majoritaires
du pays voient, en effet, dans le gouver-
nement métropolitain le véhicule de
réforme territoriale le plus efficace
de réduction des disparités socio-
économiques. En décembre 1998, le Local
Government Municipal Structures Act re-
connaît officiellement la formation des
villes métropolitaines dont les limites se-
ront précisées avant les élections locales
de 2000 par une commission spéciale
(Municipal Demarcation Board) ; 6 villes
métropolitaines existent désormais : Le
Cap, Ethekwini, Johannesburg, Ekurhu-
leni, Tshwane et Nelson Mandela (Came-
ron et Alvarez 2005). Il est bien sûr
encore trop tôt pour tirer un bilan de
cette expérience unique de gouvernement
métropolitain. En l’espace de seulement
quelques années, la création de villes
métropolitaines semble cependant avoir
contribué, dans certaines régions, à une
amélioration du bien-être des populations
concernées ; dans d’autres, les résultants
sont mitigés voire décevants.
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b) La coexistence entre communes 
et structure métropolitaine 

Cette formule maintient une proximité entre
autorités locales et citoyens tout en confiant
le traitement d’enjeux métropolitains à une
entité supracommunale spécifique. En prin-
cipe, la logique fédérale sous-tendant une
telle organisation exclut tout type de relation
hiérarchique ou de subordination entre deux
niveaux territoriaux. Les provinces cana-
diennes de l’Ontario, du Manitoba, du Qué-
bec et de Colombie-Britannique créèrent de
telles structures pour l’ensemble de leurs
métropoles dès les années 1950 et 1960 ;
celle de Metro Toronto (1953-1997) a long-
temps joué un rôle de précurseur et de
modèle. On les retrouve aussi à Metro Mani-
la, São Paulo, Lima, Rio de Janeiro, Bombay
ou Calcutta.

Le niveau métropolitain peut prendre la
forme d’un simple conseil de développement
métropolitain, d’une autorité de développe-
ment métropolitain ou d’un véritable gou-
vernement métropolitain.

Le conseil de développement métropolitain
garantit le maintien des pouvoirs des collec-
tivités locales composantes, qui y délèguent
leurs maires ou leurs délégués, lesquels
désignent parmi eux l’exécutif. On trouve ce
type de structures dans la plupart des mé-
tropoles des Etats-Unis, à l’image du Metro-
politan Washington Council of Governments
(WASHCOG) créé en 1957 pour l’aire métro-
politaine de Washington, ou au Salvador
avec le Conseil des maires de l’aire métropo-
litaine de San Salvador (COAMSS : Consejo
de Alcaldes del Área Metropolitana de San
Salvador).

La MMDA (Metro Manila Development
Authority) a été créée à Manille par la loi
philippine, en 1995, avec un conseil com-
posé de 17 maires (7 villes, dotées de
compétences étendues, et 10 municipali-
tés) et de représentants de l’Etat. Elle a
remplacé la Manila Metropolitan Authority,
laquelle avait succédé en 1990 à la Metro-
politan Manila Commission mise en place

en 1975 et dotée de pouvoirs relativement
importants. La MMDA n’est pas une collec-
tivité territoriale, mais un établissement
public spécifique placé sous le contrôle
direct du Président des Philippines, assu-
rant des tâches de planification, de surveil-
lance et de coordination. Ses moyens
demeurent limités, notamment du point de
vue budgétaire, et cette structure est con-
sidérée comme peu apte à réguler les poli-
tiques de ses composantes en raison de la
faiblesse de ses instruments d’intégration.
Elle apparaît comme coincée entre la puis-
sance des administrations étatiques et
la volonté des 17 autorités municipales
d’échapper à toute orientation ou contrainte
venant d’un niveau supérieur, tout en s’ap-
puyant sur le Code du gouvernement local
de 1991 (Laquian 2001).

Par rapport au conseil de développement
métropolitain, l’autorité de développement
métropolitain met en œuvre des fonctions
et emploie des méthodes plus technocra-
tiques que politiques. Ce modèle a été
adopté par de nombreuses métropoles in-
diennes telles que New Delhi, Bombay, Ka-
rachi et Colombo.

Enfin, une épaisseur institutionnelle supé-
rieure est atteinte à travers un gouverne-
ment métropolitain superposé aux autorités
locales, doté d’un leadership généralement
élu directement par la population. Il en est
ainsi à Tokyo et à Toronto.

Le TMG (Tokyo Metropolitan Government)
a été créé dès 1943 par une fusion entre
la ville de Tokyo et la préfecture de
Tokyo. Il s’agit aujourd’hui d’une préfec-
ture métropolitaine comprenant non
seulement la ville-centre et ses districts,
mais aussi l’aire de Tama composée de
39 municipalités, 26 villes, 5 localités et
8 villages. Il apparaît que le TMG pilote en
priorité les services et le développement
de la ville de Tokyo (23 districts) grâce
notamment à un système de péréquation
financière, mais qu’il traite de manière
plus distante la partie occidentale de son
territoire (Tama) (Vogel 2001).
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Le degré d’épaisseur institutionnelle se me-
sure notamment par le niveau d’autonomie
financière de la structure métropolitaine.
Les métropoles chinoises ont reçu du gou-
vernement central une capacité d’action
importante dans les domaines de la fiscalité
et des ressources propres (vente et achat
de terrains, tarifs et redevances, lancement
et souscription d’emprunts en Chine et à
l’étranger). En France, les communautés ur-
baines sont responsables de budgets impor-
tants correspondant à la gamme élargie de
compétences qu’elles exercent. Celui de la
CUB (Communauté urbaine de Bordeaux)
est plus de deux fois plus élevé que celui de
la ville de Bordeaux, car la CUB remplit de
manière obligatoire ou facultative un en-
semble de missions liées à la réalisation de
grands équipements, à la modernisation des
services urbains et au développement de
l’économie locale.

c) La coopération intercommunale

La gouvernance des aires métropolitaines
peut s’effectuer aussi par des accords et
arrangements intercommunaux s’appli-
quant à des secteurs ou à des services dé-
terminés, en l’absence par conséquent
d’une institution métropolitaine spécifique.
Il semble que ce contexte institutionnel
soit le plus répandu dans le monde, qu’il
s’agisse, par exemple, des coopérations
établies de manière plus ou moins formalisée
à l’intérieur des aires métropolitaines de
Sydney (Kübler 2005), de Lima-Callao, de
Santiago du Chili, de Santa Fé de Bogota, ou
entre les grandes villes russes et les oblast
(régions) environnantes, ou entre celles des
Etats-Unis avec les comtés voisins.

La fragmentation territoriale subsiste dans
ces conditions, mais elle est, dans une cer-
taine mesure, compensée par une ou des
intégrations sectorielles spécifiques, le plus
souvent via des agences mises en place dans
les secteurs de l’eau, de l’assainissement, de
l’électricité, des transports ou de la gestion
des déchets. Ces agences sont censées
réaliser des économies d’échelle en capital
pour la gestion de services intensifs.

Les deux agences principales de Metro
Manila sont Metropolitan Waterworks and
Sewerage System (MWSS) et Light Rail
Transit Authority (LRTA). A Karachi, la
spécialisation est incarnée par la Karachi
Metropolitan Corporation pour les projets
de développement économique, par la Ka-
rachi Development Authority pour le fon-
cier et les infrastructures ainsi que par la
Karachi Water Supply and Sewerage
Board. A Madras, le développement ur-
bain et la gestion des services urbains
sont pilotés par Madras Corporation, doté
d’une assemblée de 120 membres élus
et d’un exécutif nommé par l’état. Dans
l’aire métropolitaine de Dacca, une série
d’agences spécialisées agissent parallè-
lement à la ville de Dacca, à un ensemble
de municipalités (pourashava) et à
42 services étatiques. On peut citer par-
mi les plus importantes RAJUK (Capital
Development Authority), DCC (Dhaka City
Corporation) et la structure paraétatique
DWASA (Dhaka Water and Sewerage
Authority). Des fonctionnements simi-
laires peuvent se rencontrer dans d’autres
régions métropolitaines, de Los Angeles à
São Paulo (voir annexe).

Des structures souples de réflexion et de
coordination d’initiatives sont courantes et
tendent à se généraliser depuis quelques
années. Par exemple, l’état de São Paulo a
lancé plusieurs initiatives dans ce sens
depuis 1990. En partenariat avec une ONG,
le Forum métropolitain pour la sécurité
publique a créé l’Instituto São Paulo contra a
violência. L’état a également mis en place un
système de gouvernance de partage des
eaux du fleuve incorporant divers parte-
naires locaux (Abers et Keck 2006).

Particulièrement dans le Sud, de nombreux
contextes métropolitains sont également
caractérisés par une coordination intramé-
tropolitaine faible, voire inexistante, faute
d’une autonomie locale suffisante. Au
Nigeria, en Éthiopie, en Tanzanie, les auto-
rités urbaines ont rarement disposé d’une
réelle autonomie leur permettant de con-
duire des politiques propres ou en coopéra-
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tion avec d’autres unités locales. Au Nige-
ria, les limites de compétence demeurent
floues. Ce n’est qu’en 2003 que la décen-
tralisation engagée par le pouvoir d’État
éthiopien a doté Addis-Abeba d’une nou-
velle charte qui tente de mettre fin à un siècle
de développement centralisé. En Tanzanie,
la décentralisation des années 1970 n’était
qu’une simple déconcentration et la nou-
velle structure municipale de Dar es-Salaam,
opérationnelle depuis le 1er février 2000,
fait suite, comme à Addis-Abeba, à une
longue période de gestion technocratique
et centralisée de la ville. Dans ces trois
pays, le morcellement territorial par créa-
tion de nouvelles unités administratives
contraste avec le processus d’unification
observé en Afrique du Sud.

L’intervention de gouvernements de niveau
supérieur peut également supplanter la coo-
pération métropolitaine. Bien que la propor-
tion de la population d’Israël vivant dans ses
quatre aires métropolitaines (Tel-Aviv, Jéru-
salem, Haïfa et Beersheva) soit particulière-
ment élevé, il existe très peu de mécanismes
de gouvernance métropolitaine. La plupart
des syndicats intercommunaux de l’aire mé-
tropolitaine de Tel-Aviv ont une capacité
d’organisation faible, et ce d’autant plus que
les administrations centrales contrôlent de
près l’aménagement du territoire, les trans-
ports et les infrastructures régionales (Razin
et Hazan 2005).

IV.3. L’intensité démocratique 

Le rôle du citoyen dans la désignation et
le contrôle des autorités métropolitaines
est éminemment variable, bien que l’on
assiste depuis quelques années à des
réformes valorisant la participation citoyenne.
La taille croissante, la complexité et
l’interconnexion territoriale des régions
métropolitaines posent ce que Devas
(2005) appelle un échange entre « échelle »
et « voix » dans la gouvernance. Plus la
gouvernance s’effectue à une grande
échelle, plus il est difficile d’assurer la
participation des unités locales, des quar-
tiers, de la société civile ou du citoyen.

En effet, des structures métropolitaines in-
tégrées ont fréquemment été imposées par
des gouvernements centraux autoritaires au
nom de critères à la fois technocratiques
d’efficacité de la gestion urbaine et politiques
de contrôle de régions urbaines politi-
quement « sensibles » car foyers potentiels
d’opposition. C’est en 1973 que le régime
militaire brésilien crée les 9 régions métro-
politaines de Belém, Fortaleza, Recife, Sal-
vador, Belo Horizonte, Rio de Janeiro, São
Paulo, Curitiba et Porto Alegre ; les agences
mises en place, fortement soutenues et
contrôlées par l’Etat, disparaîtront pour
la plupart au début des années 1990 dans le
sillage du processus de démocratisation et
de décentralisation. La Metropolitan Manila
Commission a été créée dans des circons-
tances semblables par la dictature de Ferdi-
nand Marcos en 1975 dont le leadership fut
significativement confié à Imelda Marcos. Ce
contexte historique et politique explique que
la problématique de la gouvernance métro-
politaine ait été par la suite refoulée car trop
étroitement associée au régime militaire.

Dans les systèmes de gouvernance métro-
politaine reposant sur des agences fonction-
nellement spécialisées, le pilotage est assuré
principalement par des techniciens ou des
bureaucrates, ce qui réduit nécessairement
le contrôle démocratique et leur légitimité.
Nommé par le Président des Philippines,
l’exécutif de la MMDA (Metro Manila Deve-
lopment Authority) se trouve souvent poli-
tiquement désarmé face aux 17 maires des
villes de la métropole, élus directement par
la population, auxquels il doit régulièrement
réclamer les contributions financières au
budget de cette autorité métropolitaine.

L’intégration politique métropolitaine est fa-
vorisée par l’élection directe de l’exécutif
métropolitain par la population comme à To-
kyo, Bangkok et Jakarta Raya. Les villes
métropolitaines sud-africaines sont dirigées
soit par des maires (à Johannesburg, Ekur-
huleni, Tshwane et Nelson Mandela), soit
par des exécutifs collégiaux (au Cap et à
Ethekwini) qui ne sont pas directement élus
par la population mais désignés par les par-
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tis en fonction de leur score électoral. Le
conseil de la Greater Bombay Municipal Cor-
poration (GBMC) est élu, contrairement à
son exécutif qui est nommé par l’état de
Maharastra.

La démocratie peut être organisée à
l’échelon inframétropolitain. Les autorités
inframunicipales élues jouent un rôle plus
important lorsque la municipalité est
étendue. Ainsi, la législation sud-africaine
prévoit la mise en place, par les autorités
provinciales, soit de sous-conseils (sub-
councils), soit de comités de quartier (ward
committees). Constitués par des conseillers
municipaux ou des conseillers de quartier,
les sous-conseils ont un rôle consultatif
auprès du conseil municipal qui peut leur
déléguer des pouvoirs spécifiques, 16 puis
20 sous-conseils ont ainsi été créés au
Cap, tandis que des comités de quartier
étaient établis à Johannesburg, Ekurhuleni,
Tshwane et Nelson Mandela. Les premières
évaluations de leur fonctionnement révèlent
une faible participation de la population
aux réunions de ces instances auxquelles
les municipalités sont généralement
réticentes à transférer des compétences
(Cameron 2005).

Dans le cas du TMG (Tokyo Metropolitan Go-
vernment), des institutions favorisant la
démocratie sous-métropolitaine ont récem-
ment permis d’atteindre une nouvelle inten-
sité démocratique. C’est depuis 1974 que les
maires des districts du TMG, jusque-là nom-
més par le gouverneur, sont élus directe-
ment par la population. Depuis cette date,
les districts ne sont plus considérés comme
de simples entités administratives, mais
comme des gouvernements urbains spé-
ciaux assurant cependant une partie des
services relevant normalement des munici-
palités ; l’administration métropolitaine est
responsable des services de lutte contre l’in-
cendie ainsi que de l’eau et de l’assainisse-
ment. Une réforme de déconcentration des
fonctions et des compétences financières en
faveur des districts a été adoptée en 1998 et
est entrée en vigueur en 2000. L’administra-
tion métropolitaine est responsable des ser-

vices de lutte contre l’incendie ainsi que de
l’eau et de l’assainissement.

L’intensité démocratique fait appel à une
aspiration qui ne pourra peut-être jamais
être totalement satisfaite. Pour accomplir
cette aspiration de rendre la participation
citoyenne plus significative, des quartiers
jusqu’au niveau métropolitain, il faudrait
dépasser les procédures de participation
interinstitutionnelles. Des mécanismes
de participation, au-delà même du procé-
dé électoral, comme la prise de décision
participative en matière de planification
ou de budget, sont des moyens d’intensi-
fier la démocratie. Depuis que les aires
métropolitaines sont une des formes
d’établissement humain plus répandues,
les théoriciens de la démocratie évoquent
des formes démocratiques composées
(Dahl 1969).

IV.4. Relations avec les gouvernements
de niveau supérieur

Les politiques de la gouvernance métro-
politaine interagissent avec les niveaux
de gouvernement supérieurs aussi
bien qu’au sein même de leur aire
métropolitaine. Dans l’optique des
dirigeants métropolitains, une gouver-
nance efficace dépendra souvent de la
capacité à obtenir des moyens et le soutien
d’organismes nationaux et régionaux.
Conséquence de l’extension croissante
des régions urbaines et d’une interaction
accrue avec leurs hinterlands, une meil-
leure compréhension des évolutions
des dynamiques intergouvernementales
entre les grandes villes et leur région
s’impose.

Les relations entre les régions métropo-
litaines et les gouvernements étatiques
varient considérablement. D’abord
viennent les régions urbaines qui ont su
conserver une place centrale dans les dé-
cisions politiques nationales, les villes de
premier rang qui concentrent la majeure
partie de la population urbaine nationale,
l’activité économique, la production cul-
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turelle. La région métropolitaine de Séoul,
par exemple, regroupe 47 % de la popu-
lation sud-coréenne ; Lima métropole,
32 % de la population péruvienne; l’aire
métropolitaine de Buenos Aires, 32 % de la
population argentine. Le poids démogra-
phique de ces villes s’accompagne d’un
centralisme culturel, économique et poli-
tique. Dans de petits pays du Nord, l’ex-
pansion de certaines villes qui va jusqu’à
englober leur proche région a créé des
aires métropolitaines de ce type. Aux Pays-
Bas, par exemple, l’économie nationale
gravite autour de la région de Randstad,
qui englobe Amsterdam, Rotterdam et La
Hague. Même dans le cas où ces villes ne
représentent qu’une petite partie de la
population totale, leur statut de capitale
nationale rehausse la position d’une région
urbaine au niveau de l’économie et des
politiques publiques nationales.

Au Sud a surgi, à la moitié du XXe siècle,
une critique de la domination politique
des grandes villes. La polarisation urbaine
au niveau des prises de décisions de
politique nationale aurait privilégié les
élites urbaines aux dépens des popula-
tions d’agglomérations de taille plus
modeste et/ou de zones rurales (Lipton
1977, Bates 1983). Même s’il est vrai que
les villes, en particulier les plus grandes
d’entre elles, sont plus prospères que les
zones rurales, des analyses récentes sont
en désaccord avec cette conclusion. La
prospérité croissante des petites comme
des villes plus grandes, l’augmentation
de la pauvreté au sein des villes, la
démocratisation des institutions locales
et étatiques et l’interpénétration crois-
sante de la ville avec la campagne ont
fondamentalement modifié les présuppo-
sés sur lesquels reposait cette analyse
(Corbridge et Jones 2005). De plus, il est
prouvé que l'intervention publique altère
les disparités socio-économiques entre les
villes et entre les villes et les campagnes
(Overman et Vanables 2005). Dans de
nombreuses villes du Sud, le dévelop-
pement à l’échelle nationale s’articule
désormais autour de l’exploitation de

bénéfices communs à la ville et à la cam-
pagne, mais aussi aux zones en expan-
sion situées entre ville et campagne.

Si on les compare aux autres aires
métropolitaines, les villes bénéficiant
d’une position favorisée en regard des
politiques nationales jouissent d’avantages
certains. Paris, par exemple, a bénéficié
d’initiatives de planifications successives
depuis le XIXe siècle alors que des initiatives
similaires n’ont eu lieu dans d’autres
villes françaises de moindre importance
que dans les années 70. Des capitales
latino-américaines comme Santa Fé de
Bogota ou Santiago du Chili, des villes
asiatiques comme Bangkok, Manille ou
Séoul sont les figures de proue dans les
efforts de construction d’institutions
gouvernementales métropolitaines.

Dans les nations les plus grandes notam-
ment, les aires métropolitaines ne reflètent
pas un tel degré de centralisation politique,
sociale et économique. Même dans ces
conditions, cependant, les aires métropoli-
taines peuvent se faire entendre au niveau
national et s’assurer ainsi un soutien
essentiel au niveau métropolitain. Dans les
pays à structure fédérale, la prédominance
d’une entité métropolitaine au sein d’un
état peut présenter les mêmes caractères.
La région de São Paulo, par exemple, occupe
une place plus significative que tout l’état
de São Paulo au niveau du pays ; la région
de Bombay est pour l’Inde la métropole
référence de l’état du Maharastra. Des
dirigeants et des hommes d’affaires de la
région de São Paulo ont participé à l’élabo-
ration d’une loi gérant les réserves d’eau et
impulsé son vote, créant par la même de
nouvelles opportunités au niveau métropo-
litain. De même, des entreprises publiques
et des élus de l’état du Maharastra ont joué
un rôle essentiel dans la planification terri-
toriale de l’aire métropolitaine de Bombay.

Dans des domaines particuliers, les
ministres d’état ou des organisations
représentatives de niveau supérieur de
gouvernement peuvent contribuer à la
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gouvernance métropolitaine sans néces-
sairement impliquer l’ensemble de leur
gouvernement. L’exemple des agences
nationales pour l’environnement est
significatif par leur action en faveur
d’initiatives antipollution. Des organismes
comme The Metropolitan Region Deve-
lopment Authorities de Karachi ou Bom-
bay sont capables de mobiliser au niveau
national des ressources et des décisions
au bénéfice du développement local (voir
annexe).

Au plan national, il arrive également que
des aires métropolitaines disparates
s’allient dans la représentation d’intérêts
collectifs. Des organisations de représen-
tants métropolitains influentes sur le plan
politique, tels le Städtetag allemand ou
l’Association nordique de gouvernements
locaux, sont des exemples probants de
cette potentialité (Sellers et Lidström
2007). Dans d’autres pays comme aux
Etats-Unis, les représentants métropoli-
tains doivent faire face à une marginali-
sation accrue au sein des processus
politiques nationaux (Dreier, Mollenkopf
et Swanstrom 2005).

Dans les pays développés, les aires mé-
tropolitaines ont tendance à être de plus
en plus dispersées, fragmentées, divi-
sées, ce qui pose de nouvelles difficultés,
tel l’impact de leur représentation po-
litique. Dans le même temps, des di-
vergences entre les diverses aires
métropolitaines risquent d’entraver la
création d’alliances dans la poursuite
d’intérêts communs. Les divisions poli-
tiques intra- et intermétropolitaines sont
désormais une donnée récurrente de
la gouvernance aux Etats-Unis alors
qu’elles apparaissent depuis peu en France,
au Canada, en Suisse, au Royaume-Uni
(Hoffmann-Martinot et Sellers 2005).

IV.5. Diversité sectorielle 
et limites de la convergence

Selon Hooghe et Marks (2003), les méca-
nismes de gouvernance basés sur la coo-

pération locale, notamment en matière de
voirie, d’éducation et de contrôle des
pollutions, diffèrent du modèle hiérarchique
traditionnel régissant les relations entre
l'Etat et les institutions au niveau local.
De façon générale, les institutions en
charge des aires métropolitaines reflètent
une convergence autour d’une approche
souple et sectorielle proche du courant du
« nouveau régionalisme ». Les récents
débats menés aux Etats-Unis sur les
modèles polycentrique et supracommunal
montrent que les hautes sphères de
gouvernement ont joué un rôle déter-
minant dans plusieurs secteurs.

L'étude des secteurs les plus impliqués
dans la gouvernance de six des plus
grandes régions métropolitaines mondiales
témoigne de l’existence d’une pluralité de
modèles (voir annexe). Les deux cas
issus des pays développés illustrent les
modèles de décentralisation et de centra-
lisation. L’exemple de Los Angeles montre
une autorité relativement décentralisée
au sein d’un gouvernement fédéral.
L’exemple de Paris est celui d’une structure
beaucoup plus centralisée au sein d’un
Etat unitaire. On peut rapprocher de  la
ville de Séoul, caractérisée par une in-
dustrialisation et une démocratisation ra-
pides, trois métropoles de continents du
Sud : Johannesburg en Afrique, Bombay
en Inde et São Paulo en Amérique latine.
La démonstration présente donc deux
capitales nationales (Paris et Séoul), deux
capitales d’états fédéraux (Bombay et
São Paulo) et deux métropoles sans statut
de capitale (Los Angeles et Johannes-
burg). Le tableau comparatif de l’annexe
est centré sur les principaux organismes
chargés de mener à terme les politiques
dans neuf secteurs, entre autres les services
publics et privés.

La fragmentation géopolitique elle-même
crée des difficultés similaires au sein des
différentes structures gouvernementales.
De même que dans le cas d’autres
métropoles, le centre-ville dans les cas
exposés regroupe de 19 à 67 % de la
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population métropolitaine. Dans tous les
cas – même dans le cas de Johannesburg
dans le sillage de réformes récentes – les
gouvernements locaux se divisent en
multiples unités à l’intérieur de l’aire
métropolitaine. Si l’on inclut la dimension
de district infracommunal à Johannes-
burg, chaque gouvernement « généra-
liste » comprend des unités locales et des
unités qui travaillent à l’échelle de la
métropole. Dans tous les cas, que ce soit
dans des Etats fédéraux ou centralisés, un
gouvernement intermédiaire au niveau
régional fait tampon entre l’Etat et les
institutions locales.

Plus frappantes encore sont les similitudes
entre ces métropoles si on regarde de
plus près leurs politiques dans certains
secteurs spécifiques. Ainsi on observe qu’aux
niveaux national, local et métropolitain, les
agences et autres entreprises chargées de
la régulation des transports, quel que soit
leur niveau d’intervention ou leur taille, pré-
sentent des structures similaires. L’admi-
nistration des routes est souvent assurée
par des agences nationales en charge des
principaux axes routiers du pays ; des gou-
vernements locaux sont chargés des artères
locales, et d’autres institutions s’occupent
des réseaux intermédiaires. Les institutions
municipales et intercommunales intègrent
dans leurs services la collecte des ordures et
la planification du territoire. Dans les six
pays étudiés, ce sont en réalité les gouver-
nements locaux ou métropolitains qui sont
en charge de la mise en œuvre des poli-
tiques environnementales en s’appuyant sur
la législation nationale. Ces tendances com-
munes reflètent un partage transnational de
la connaissance des cas exemplaires (best
practices) ainsi que des influences communes
à l’œuvre au sein de chaque secteur.

Des contrastes majeurs se font également
jour. Dans les aires métropolitaines du Sud,
comme Séoul, les exemples étudiés
montrent que les entreprises publiques
liées à quelque institution nationale ou
d’Etat exercent une forte influence. Par
exemple, dans quatre pays, les aéroports sont

contrôlés par des entreprises nationales. Des
entreprises nationales ou contrôlées par
l’Etat jouent un rôle prépondérant dans la
planification de l’occupation des sols et les
routes. Des autorités nationales ou provin-
ciales gèrent l’éducation secondaire et (à
l’exception de Bombay) primaire. Même
quand les autorités locales portent la plus
grande part des responsabilités, le pouvoir
des initiatives locales ou des institutions
intercommunales est moins probant que
dans les métropoles françaises et d’Amé-
rique du Nord. Dans les nouvelles villes qui
se développent rapidement à la périphérie
des principales métropoles, le pouvoir des
gouvernements locaux reste faible.

Dans les aires métropolitaines de Paris et
Los Angeles, ce contraste avec le Sud
montre encore davantage une plus forte
capacité institutionnelle au niveau local, et
en particulier l’importance des ressources
disponibles aux villes en dehors des centres
urbains. En plus de cette similitude, les
deux villes présentent une différence nota-
ble dans leurs modèles de fragmentation
organisationnelle. Davantage probantes que
la région métropolitaine américaine, les
1.584 autorités locales de l’aire métropoli-
taine parisienne sont exemplaires du mo-
dèle polycentrique adopté par les partisans
du choix public en matière de fragmentation
territoriale. Toutefois, divers secteurs comme
les aéroports, le contrôle de la pollution,
l’éducation, une partie de l’administration
des routes restent très centralisés. Dans
d’autres secteurs comme la collecte des
ordures, le traitement des eaux, l’assainis-
sement et la planification des sols, les insti-
tutions intercommunales ont proliféré
contrairement à ce que la théorie du choix
public établit. Même dans ces secteurs, de
nombreuses municipalités dépendent d’en-
treprises ou d’agences centralisées. En
France, avec la décentralisation des années
80, l’occupation des sols est gérée par des
agences nationales déconcentrées.

En contraste, les 180 mairies et 5 comtés
du Grand Los Angeles présentent un pay-
sage organisationnel moins fragmenté que
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celui des gouvernements locaux à compé-
tence générale. Toutefois, de nombreux
secteurs qui sont centralisés en France sont
décentralisés à Los Angeles. L’éducation
primaire et secondaire est sans doute
l’exemple le plus frappant. Contrairement
aux autres aires métropolitaines, une my-
riade de districts locaux qui travaillent de
manière quasi autonome par rapport aux
mairies sont en charge de ce secteur. Les
différents aéroports appartiennent égale-
ment à 4 gouvernements locaux distincts,
même si le plus grand d’entre eux (Los
Angeles International) reste aux mains du
pouvoir central métropolitain. A l’inverse
de la région parisienne et d’autres régions
métropolitaines, la planification urbaine
manque d’outils de coordination. De
même, la régulation environnementale
incombe à des organisations morcelées au
niveau des districts métropolitains au lieu
d'être supervisée par des sphères supé-
rieures de gouvernement. Le résultat est un

paysage plus fragmenté que celui de la mé-
tropole parisienne. La participation du sec-
teur privé, pratique généralisée à Los
Angeles dans les domaines de la collecte des
ordures, amplifie la fragmentation dans la
fourniture des services locaux.

Une mise en regard complète de la gou-
vernance métropolitaine devrait inclure
d’autres éléments difficiles à cataloger
sans ajouter de nouveaux détails à notre
analyse comparative de cas : normes lé-
gales, relations fiscales entre les diffé-
rents niveaux de gouvernement, rôle
des acteurs privés, dynamiques de lea-
dership. Cependant, la comparaison
effectuée sur le plan de l’organisation dé-
montre d’importantes similitudes géné-
rales dans la forme concrète que prend la
gouvernance, et des contrastes notables
qui n’apparaissent que lorsque les diffé-
rences entre les divers secteurs de la gou-
vernance sont prises en compte.
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Conclusion : l'Agenda des régions
métropolitaines émergentes

De manière caractéristique, la gouvernance
des régions métropolitaines du XXIe siècle
pose aux vieilles métropoles du Nord et
aux métropoles émergentes du Sud des
problématiques similaires. L’expansion et
la diversité croissante des métropoles ont
mis à jour de nouvelles exigences de gou-
vernance dans les aires métropolitaines
des deux régions. Dans les deux cas, les
institutions sont confrontées aux mêmes
dilemmes de fragmentation et de coordina-
tion. Au Nord comme au Sud, les choix for-
mels pour une gouvernance métropolitaine
sont similaires. La gouvernance métropoli-
taine pose le problème global de concilier
une variété d’intérêts et d’influences dispa-
rates et conflictuels. Tant au Sud qu’au
Nord, la mobilité croissante et l’influence
des connections translocales et transnatio-
nales redessinent les possibilités et les exi-
gences d’une gouvernance métropolitaine.

Dans une large mesure cependant, les dif-
ficultés rencontrées par la gouvernance
métropolitaine dans les régions urbaines
du Sud diffèrent de celles constatées au
Nord. La croissance des métropoles du Sud
en a fait les plus grandes aires métropoli-
taines du monde. Plus compactes, plus
denses, moins fragmentées géographi-
quement, les métropoles du Sud sont sou-
vent davantage touchées par des
disparités entre quartiers riches et pauvres
et une plus grande insécurité. Les aires
métropolitaines du Sud ont peu de moyens
économiques et administratifs pour pou-
voir peser et gérer des problèmes lourds et
contraignants.

Une gouvernance à plusieurs niveaux.
Les régions urbaines n’ont cessé de gran-
dir, tout comme les interconnections, avec
leurs périphéries. Il est donc nécessaire
de mieux comprendre les changements
dans la dynamique des relations entre les
autorités des grandes villes et celles de
leurs territoires périphériques. Les aires
métropolitaines tant au Sud qu’au

Nord sont cruciales pour la bonne marche
de nombreuses politiques publiques et
les inspirent, voire participent à leur
élaboration.

La participation dans la gouvernance mé-
tropolitaine. La participation dans le pro-
cessus de gouvernance métropolitaine
est essentielle pour le déroulement de la
démocratie et pour la prise de décisions
politiques effectives et efficaces. Quelle
que soit sa forme institutionnelle, la gou-
vernance métropolitaine est confrontée à
la difficulté d’intégrer la participation
d'un nombre grandissant d'intérêts
divers. Il est impératif d’appréhender les
dimensions formelle et informelle de la
participation. Les défis de cette participa-
tion sont particulièrement aigus en ce qui
concerne les groupes marginaux, comme
les populations urbaines plus pauvres ou
appartenant à des minorités ethniques ou
raciales.

Environnement durable. Les politiques
publiques en matière d’environnement
dépendent d’une mise en œuvre efficace
au niveau local, mais aussi de l’efficacité
de la gouvernance métropolitaine. L’ap-
provisionnement adéquat en eau et la
qualité de cette eau, en particulier dans
le Sud, sont des défis majeurs. Les
efforts menés au niveau national et mon-
dial pour garantir une bonne qualité de
l’air et la conservation du carbone
dépendent des modes de transport du-
rables et des politiques de régulation de
la consommation d’énergie au niveau
local. Les initiatives métropolitaines
jouent un rôle clé dans ces domaines.

Inégalités sociales et territoriales. La
gouvernance métropolitaine a pour prio-
rité la lutte contre l’activité informelle et
la pauvreté dans les villes du Sud. Les
concentrations de populations défavori-
sées requièrent souvent une forte inter-
vention publique avec des moyens
importants pour combattre des problèmes
tels que le crime, les faiblesses du système
éducatif et les besoins en terme de
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santé (Pack 1993, Chernick et Res-
chovsky 1995). Dans des aires métropoli-
taines diversifiées et fragmentées, la
gouvernance peut renforcer les handi-
caps des plus pauvres en accentuant les
disparités dans l’accès aux services pu-
blics (Alesina, Baqir et Easterly 1997). De
la même manière, des régions métropoli-

taines étendues et fragmentées peuvent
offrir aux populations aisées des opportu-
nités et des incitations à s’isoler du reste
de la société. Ces processus risquent
d’affaiblir les efforts consentis collective-
ment pour fournir des biens publics à
l'ensemble de la métropole.
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Aire Los Angeles Paris Séoul São Paulo Bombay Johannesburg

métropolitaine

Population 

(par km2)

Pourcentage en  

ville- centre

Gouvernements 

sous-nationaux

Transport 

Routes 

Collecte 

des ordures

Eau/

assainissement
Johannesburg Water

(compagnie

appartenant à la ville),

autres collectivités

locales, compagnies

privées

Collectivités locales,

City Industrial

Development Co. and

Maharastra Industrial

Development Co.

(compagnies d’état)

Basic Sanitation

Company of the State of

São Paulo (SABESP)

(compagnie

appartenant à l’état),

gouvernement d'état,

comités de bassin des

agents locaux et autres

Gouvernements municipaux,

entreprises publiques  nationales.

Environment Management

Cooperation (EMC), ENVICO

(Korea Environment & Resources

Corporation), coopération

intercommunale sous la direction

du ministère de l'Environnement.  

Municipal et

quelques agences

intercommunales,

compagnies

privées

Nombreuses agences

appartenant aux

comtés, municipalités

et intercommunalités,

compagnies privées

Pikitup (compagnie

appartenant à la ville),

autres collectivités

locales 

Collectivités locales,

recours limité au

secteur privé

Communes (la plupart),

recours limité au

secteur privé,

entreprises

municipales

Communes et compagnies

privées. Un peu de

coopération intercommunale

Municipal et

quelques agences

intercommunales :

65  (ramassage),

30  (traitement)

Privés (42),

gouvernements

municipaux (13),

coopération

intercommunale

National Roads Agency

(routes nationales),

Johannesburg Roads

(compagnie

appartenant à la ville),

communes

National Highways

Authority, Mumbai

Metropolitan Region

Development Authority

(agence d’état), City

Industrial Development

Co. (compagnie d’état),

communes

Ministère fédéral des

Transports (routes

fédérales), Départment

d’Etat des Routes,

municipalités (routes

locales), compagnies

privées avec

concessions

Ministry of Construction and

Transportation, Special

Metropolitan City Government,

Provincial/City/County/District

Government, entreprises

publiques (Korea Construction

Management Corporation,

Korea Expressway

Corporation)

Ministère de

l'Equipement

(région,

département) ;

départements,

municipalités

(routes locales)

Federal Highway

Administration (routes

nationales),

département d'état des

Transports, Regional

Council of Governments

(conseil), comtés, 

municipalités (routes

locales)

Spoornet (compagnie

nationale de chemins

de fer), Metrobus

(compagnie

municipale) ;

gouvernements

municipaux ;

département provincial

de Transport public,

routes et voirie

Indian Railways

(compagnie nationale

de chemins de fer),

State Road Transport

Corporation, Mumbai

Metropolitan Region

Development Authority

(agences d'état avec

participation de la ville

centrale), autres

agences d’état, services

de bus

intercommunaux et

municipaux

Secrétariat  d’Etat de

Transports Métropolitains,

São Paulo Transporte SA

(compagnie privée),

Companhia do

Metropolitano de São

Paulo Metro, Companhia

Paulista de Trens

Metropolitanos et

Empresa Metropolitana

de Transportes Urbanos

(compagnies publiques),

nombreuses entreprises

privées concessionnaires

Korail (compagnie nationale

de chemins de fer),

Gouvernement métropolitain

de Séoul, Seoul Metro Subway

Corporation et Seoul Metro

Rapid Transit Corporation

(compagnies appartenant à la

municipalité), autorités de

transport provinciales,

systèmes municipaux et

lignes privées, ministères

nationaux

SNCF (Société

nationale de

chemins de fer),

RATP (compagnie

nationale de

métro, bus,

chemin de fer

régional), OPTILE

(réseau de 39

lignes publiques et

privées), STIVO

(réseau de lignes

publiques et

privées)

Amtrak (compagnie

nationale de chemins

de fer), Metrolink

(regroupement

d'agences de

transport), autorités

autonomes de

comtés (5), autorités

intercommunales (6),

systèmes municipaux

(39), lignes privées

Municipalités

métropolitaines 

ou de district (3)

Etat  (1), entreprises

municipales (7),

conseils municipaux

(13), districts d'état (4),

villages (900)

Etat (1), régions

métropolitaines (3),

municipalités (139)

Province (1), gouvernements

locaux métropolitains (2),

autres municipalités (20)

Régions (1),

départements (7),

communes (1.584)

Etat (1), comtés (5),

municipalités (180),

conseils de

gouvernement

régionaux (11) 

38,23 %66,90 %57,32 %44,94 %19,00 %22,29 %

1.692 par  km24.089 par  km22.314 par  km21.929 par  km2927 par  km2196,2 par  km2

Annexe Exemples d'organisation métropolitaine par tâches
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Aire Los Angeles Paris Séoul São Paulo Bombay Johannesburg

métropolitaine

Aéroports

Planification 

et aménagement

du territoire

Pollution 

de l'air

Pollution

de l'eau

Education  

primaire et

secondaire 

Sources : Abers et Keck 2006, Metropolis 2007, Segbers et al. 2007, et sites Internet des organisations et des Etats.

Département

d'éducation du

gouvernement

provincial

Gouvernement de l’état

(secondaire),

gouvernements locaux

(primaire), écoles

privées

Secrétaire d’état à

l'Education

(élémentaire et

secondaire),

municipalités

(élémentaire)

Ministère national de

l'Education

Ministère national

de l'Education

Ecoles gérées par les

districts (172)

Communes Bureau d’état pour le

contrôle de la pollution,

communes 

Ministère d’état à

l'Environnement,

Agence d’état pour

l'environnement

(CETESB)

Agences gouvernementales

et municipales et

entreprises publiques,

ministère de la Construction

et des Transports, K-Water

(Korean Water Resources

Corporation (compagnie

publique), centres de test de

la qualité de l'eau désignés

au plan national

(normalement des

institutions publiques)

Ministère de

l'Ecologie, du

Développement

et de

l'Aménagement

durables

(bureaux sur

place)

Districts de contrôle de

la qualité de l'eau

instaurés par l'état (3),

contrôlés par des

agents des conseils

locaux

Communes Bureau d’état pour le

contrôle de la pollution,

communes 

Ministère d’état à

l'Environnement,

Agence d’état pour

l'environnement

(CETESB)

Gouvernements

municipaux,  coopération

intercommunale sous le

leadership du ministère de

l'Environnement

Ministère de

l'Ecologie, du

Développement

et de

l'Aménagement

durables

(bureaux sur

place)

Districts de contrôle de

la qualité de l'air

instaurés par l'état (2),

contrôlés par des

conseils des agents

locaux

Gouvernements

municipaux conseillés

par le gouvernement

provincial

Mumbai Metropolitan

Region Development

Authority (agence d'état

avec forte participation

de la ville), City

Industrial Development

Co. (compagnie d’état),

autres agences de

l’état, gouvernements

municipaux

Gouvernements

municipaux,  secteur

privé, Empresa

Municipal de

Urbanização  

Collectivités locales

assistées par la Korea

Land Corporation

(agence nationale) et le

Ministère de la

Construction et des

Transports, Séoul

Metropolitan

Development

Corporation (enterprise

locale)

Région et

coopérative

intercommunale

Communes, comtés,

conseil consultatif du

gouvernement

Cinq (appartenant au

Airports Company South

Africa, entreprise

publique nationale)

Deux (un sous l’égide

du Airport Authority of

India et un géré par une

entreprise privée)

Trois (appartenant à

INFRAERO, compagnie

publique nationale)

Deux (appartenant à

Korea Airport Corporation,

compagnie publique

nationale)

Deux

(appartenant à

Aéroports de

Paris, entreprise

publique

nationale)

Cinq (deux

appartiennent à la ville,

les autres à des

communes ou des

comtés)

Annexe Exemples d'organisation métropolitaine par tâches (suite)
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A l’issue de la lecture des différents cha-
pitres du Rapport mondial, le lecteur ne
sera pas seulement surpris par l’extra-
ordinaire diversité des systèmes d’ad-
ministration locale, mais aussi et
davantage encore par certaines conver-
gences, et par l’importance croissante
reconnue aux collectivités locales dans
l’organisation politique et administrative
des Etats. Cette tendance générale
ne touche certes pas tous les Etats,
et certaines régions du monde moins
que d’autres, mais la tendance est
incontestable.

La diversité ne se manifeste pas seule-
ment entre les grandes régions du
monde, mais davantage encore à l’intérieur
de chacune de ces régions. Enfin, dans
toutes les régions du monde, on voit
s’accentuer la différenciation entre les
métropoles et les collectivités locales de
base des zones rurales ou peu urbani-
sées, et il faut garder ce fait en mémoire
lorsqu’on décrit en termes généraux la
décentralisation et les institutions lo-
cales, car les problèmes ne sont plus du
même ordre. Les facteurs de différencia-
tion sont nombreux et puissants.

Malgré tout, on peut affirmer que nulle
part la décentralisation n’existe en
dehors de l’Etat et que partout la décen-
tralisation cesse d’exister là où les auto-
rités locales ne sont plus que des
exécutants des politiques déterminées

par les autorités supérieures. Ces deux
positions extrêmes déterminent l’espace
de l’autonomie locale à l’intérieur duquel
doit se construire, dans chaque pays,
l’équilibre de la décentralisation1. Le
Rapport mondial, par le nombre et la
variété des situations et des évolutions
analysées, permet de procéder à un
effort de clarification quant au sens des
mots par lesquels on traite du local. Son
intérêt est de situer dans leur contexte
les notions clés par la confrontation des
discours politiques et juridiques de très
nombreux pays. C’est là un des apports
majeurs du Rapport mondial auquel la
« Postface » est consacrée. Les définitions
auxquelles on parvient peuvent alors
tirer leur légitimité du fait qu’elles ne sont
pas étrangères à la réalité sociopolitique
des différents pays concernés.

La comparaison à l’échelle mondiale livre
en effet des enseignements précieux
pour la compréhension des systèmes
d’administration locale et permet de
mieux évaluer la portée et les limites des
convergences. Les conclusions peuvent
en être énoncées en sept points :

• L’extrême hétérogénéité des cadres
territoriaux montre que la notion du lo-
cal n’est pas la même dans tous les
pays, ce qui rend parfois difficile la
comparaison des institutions et des
compétences, et pose de nombreux
problèmes de traduction, mais surtout

CONCLUSION

Décentralisation et démocratie locale 

à l'âge de la mondialisation

Gérard Marcou

1. Dans ce qui suit, les

données citées sont

tirées des chapitres

du « Rapport

mondial », à moins

que d’autres sources

ne soient indiquées

en notes.
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oblige à traiter de la démocratie locale
en fonction de ces cadres ;

• Cette hétérogénéité contraste avec la
convergence que l’on constate dans les
problèmes de gouvernance des grandes
concentrations métropolitaines, bien
que les métropoles du Sud affrontent
certains défis spécifiques ;

• Malgré les différences de systèmes et
de conditions économiques, on voit se
dégager un fonds commun de compé-
tences locales que l’on retrouve sur
tous les continents, avec certaines
variantes ;

• Si la faiblesse des pouvoirs fiscaux des
collectivités locales est générale, mal-
gré des exceptions notables, l’insuffi-
sance chronique des ressources par
rapport aux compétences caractérise
les collectivités locales des pays en dé-
veloppement, et le recours au secteur
privé n’est pas une solution si le marché
n’est pas porteur ;

• Les progrès de la démocratie locale
sont indéniables mais, au-delà des
institutions, il est malaisé d’évaluer
les pratiques, fortement dépendantes
des structures sociales et du cadre
politique ;

• Dans de nombreux pays, les collectivi-
tés locales souffrent de l’insuffisance de
l’encadrement administratif indispen-
sable à leurs fonctions et la politisation
l’emporte trop souvent sur la profes-
sionnalisation ;

• Enfin, on relèvera l’essor des associa-
tions de collectivités locales sur tous les
continents.

I. Les cadres territoriaux : 
qu’est-ce que le local ?

L’hétérogénéité des cadres territoriaux
révèle l’incertitude de la définition du local.

Les politiques de réforme territoriale
montrent que le local ne peut être défini
que par la combinaison du critère rési-
dentiel et du critère fonctionnel.

I.1. L’hétérogénéité 
des cadres territoriaux

Premier constat, la définition des unités
territoriales de base de l’organisation
administrative où une autorité locale
décentralisée est instituée varie considé-
rablement d’un pays à l’autre, de même
que leur taille moyenne.

Les 27 Etats de l’Union européenne
comptent, ensemble, plus de 92.000 com-
munes, pour 482 millions d’habitants, soit une
moyenne d’environ 5.200 habitants par
commune. Mais 8 pays ont une population
moyenne par commune de 30.000 habitants
ou plus (Bulgarie, Danemark, Irlande, Li-
tuanie, Pays-Bas, Portugal, Suède et
Royaume-Uni), seul le Royaume-Uni ayant
de très grandes unités de base (popu-
lation moyenne proche aujourd’hui de
150.000 habitants). Aux Etats-Unis et au
Canada, la population moyenne des unités
de base de l’administration locale est de
plus de 8.000 habitants ; au Japon, de
70.000 habitants ; en Amérique latine,
plus de 33.000 habitants. Mais ces inéga-
lités sont encore plus grandes à l’intérieur
même de chaque pays.

Cependent, en Asie, cette comparaison
n’est guère possible : il existe des villes,
des agglomérations, des villages, mais en
général les institutions locales ne sont pas
tout à fait comparables à la commune
européenne ou américaine. Font excep-
tion le Japon et la Turquie qui ont importé
la commune européenne dans les
années 30. Dans certains pays (par exemple :
en Indonésie, en Malaisie, en Thaïlande), les
villages, unités de base traditionnelles du
peuplement, ne sont pas toujours le siège
d’une autorité administrative. Dans d’autres
pays, les villages ont une autorité élue
qui exerce un certain nombre de compé-
tences, ce qui les rapproche des muni-
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cipalités, même s’ils n’en portent pas le
nom (les gram panchayat en Inde, les ba-
rangay aux Philippines).

Ensuite, le niveau local ne se distingue pas
toujours bien des niveaux intermédiaires.
Par exemple, en République de Corée, on
considère les provinces comme des collecti-
vités locales de base, et non comme un ni-
veau intermédiaire, en dépit du fait qu’elles
comptent encore 75 villes et 81 districts
ruraux au-dessous desquels on distingue
encore un niveau ; en revanche, au Pakistan,
les 111 districts (ou arrondissements) sont
considérés comme un niveau intermédiaire,
au-dessous d’eux sont encore institués
deux niveaux d’autorités locales. Le ni-
veau de base en Indonésie correspond à
peu près, sur le plan démographique (plus
de 400.000 habitants), au niveau de l’arron-
dissement en Chine, qui est un niveau inter-
médiaire en dehors des villes.

En Afrique, les niveaux intermédiaires sont
mieux identifiés, mais il est fréquent qu’en
dehors des villes il n’existe pas d’autorité
administrative au niveau des villages, au
plus une autorité traditionnelle (par
exemple : Togo, Zambie, Zimbabwe) ; il en
va de même des pays à un seul degré de
collectivités locales (par exemple : Bénin,
Ghana, Nigeria). Le modèle communal a
connu une certaine diffusion en Afrique
sous l’influence française, mais les
communes ne couvrent généralement pas
l’ensemble du territoire.

L’histoire et la colonisation expliquent,
pour l’essentiel, ces différences. Alors que
la commune est en Europe, et dans chaque
pays, le produit d’un long développement
historique, les cadres territoriaux tradition-
nels ont été, en Afrique et parfois en Asie,
détruits ou intégrés à ceux mis en place
par la puissance colonisatrice pour les be-
soins de son administration. Les politiques
de développement qui, au cours des der-
nières décennies, ont cherché à revitaliser
les structures traditionnelles ne pouvaient
avoir pour effet d’en faire une alternative
aux cadres territoriaux modernes.

I.2. Les réformes territoriales : 
la tension entre le critère fonctionnel
et le critère résidentiel

Pourtant, derrière l’apparente confusion
de l’organisation territoriale, on retrouve
sur tous les continents la même contra-
diction et la même hésitation en ce qui
concerne les collectivités locales du pre-
mier degré. L’organisation administra-
tive doit-elle suivre la logique du
peuplement et des « établissements
humains » (settlements) ou se fonder sur
des critères fonctionnels (moyens dispo-
nibles, population desservie, services à
fournir) ? La première option assure la
représentativité de l’autorité locale et sa
proximité avec les habitants, mais
risque de limiter la capacité de gestion de
celle-ci ; la seconde option permet de
décentraliser davantage de tâches et de
moyens et permet des économies d’échelle
mais risque d’intégrer l’administration
locale dans les politiques sectorielles
et de l’éloigner de la population.
Tous les pays ont développé des
institutions visant à concilier ces
deux dimensions.

En Europe, cela a conduit de nombreux
pays à poursuivre des politiques de fusion
de communes (pays nordiques, Royaume-
Uni, Belgique, Allemagne, Pays-Bas...) ou
de regroupements volontaires avec délé-
gation obligatoire de compétences à une
autorité commune (France, Hongrie). Dans
beaucoup d’autres pays, on a cherché à
résoudre cette contradiction en ayant
recours aux niveaux intermédiaires ou en
créant des relais locaux de l’autorité muni-
cipale sous le contrôle de celle-ci ; dans les
deux cas, cela conduit à la concentration
des compétences locales les plus impor-
tantes au niveau d’une collectivité locale
assez vaste. Une forme très fréquente des
arrangements portant sur le niveau inter-
médiaire (ou le niveau local supérieur) est
la différenciation entre les zones urbani-
sées et les zones rurales. Les collectivités
locales créées pour ces dernières re-
groupent alors de nombreuses localités qui
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peuvent aussi être le siège d’autorités
locales de type municipal.

Hors d’Europe et d’Amérique du Nord, de
telles réformes territoriales sont plus
rares. Seul le Japon offre l’exemple de
politiques comparables de fusion de
communes (la dernière engagée par la
loi de 1999) ; on peut en rapprocher la
réforme territoriale indonésienne de
1999. En Afrique, les politiques ont plu-
tôt eu pour objet d’instituer des collecti-
vités locales sur des territoires qui en
étaient dépourvus (politiques dites de
« communalisation », par exemple, en
Côte d’Ivoire et en Tunisie).

En Asie, les barangay aux Philippines,
les tambon en Thaïlande, les quelque
240.000 gram panchayat en Inde sont
des collectivités locales qui s’identifient
à la communauté vil lageoise, ou à
un regroupement de villages, et qui
exercent certaines fonctions admi-
nistratives, réalisent des travaux d’in-
térêt local et assurent certains services.
C’est cependant le niveau intermédiaire
ou des unités locales de grande taille qui
concentrent l’essentiel des compétences
décentralisées pour une population rela-
tivement importante (en Corée, plus de
200.000 habitants par municipalité en
moyenne ; en Indonésie, 453.000 ; au
Pakistan, 383.000), ou pour une popula-
tion moins importante comme cela peut
être le cas dans les pays qui ont déve-
loppé un niveau municipal plus fort (la
population moyenne d’une municipalité
aux Philippines est de 51.000 habitants,
celle d’un arrondissement au Vietnam,
de 124.000 habitants, en Inde, de
112.000 habitants). Toutefois, au Japon,
la répartition des compétences entre
les communes (70.000 habitants en
moyenne) et les départements est assez
équilibrée.

C’est également au niveau de grandes
unités municipales, celles du niveau su-
périeur, l’arrondissement municipal (mu-
nicipalnij raion) et le district urbain

(gorodskoï okrug), que se concentre la
décentralisation en Russie, tandis que  les
réformes administratives ont eu pour but
de créer des communes qui puissent être
l’expression de la communauté des habi-
tants (posielenie). Dans les autres Etats
issus de l’ancienne Union soviétique,
c’est également l’arrondissement (raion)
qui est resté le socle de l’administration
locale et qui est devenu le principal ni-
veau de décentralisation lorsqu’une
décentralisation a vraiment eu lieu.

On pourrait poursuivre la démonstration
sur les autres continents. Il existe une
tendance nette au renforcement des
collectivités locales de base par des
mesures de rationalisation territo-
riale ou, à défaut, par le développe-
ment d’un second niveau défini sur
une base fonctionnelle. On le vérifie
également en Afrique : la décentrali-
sation bénéficie principalement aux
communes créées dans les zones denses
et aux arrondissements (cercles, dis-
tricts). L’Amérique latine paraît échap-
per à ce mouvement, sans doute à cause
de la taille moyenne relativement impor-
tante des communes ; on observe
d’ailleurs le développement de la coo-
pération dans les pays où elles sont de
plus petite taille (Argentine). Globale-
ment, l’effet de concentration territoria-
le qui accompagne les progrès de la
décentralisation appelle aussi une ré-
flexion pour que le progrès de la démo-
cratie locale l’accompagne.

A l’inverse, le développement des pe-
tites unités fondées sur le village et le
voisinage, comme cadre de la décen-
tralisation, peut masquer la persistance
d’une forte centralisation administrative
et un cantonnement de la démocratie
locale. Au Bélarus et dans la plupart des
Etats d’Asie centrale, ainsi qu’en Chine,
le niveau intermédiaire et les villes sont
sous le contrôle direct ou indirect du
pouvoir central ; la décentralisation est
limitée en étant cantonnée au niveau le
plus local.
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I.3. Essai de définition du local

On relèvera d’abord que, presque par-
tout, c’est le modèle des autorités lo-
cales polyvalentes qui s’est imposé ;
les autorités locales spécialisées leur
ont généralement cédé la place, à
l’exception notable des Etats-Unis où
les districts spécialisés sont plus
nombreux que les collectivités lo-
cales. On peut relever quelques autres
exceptions comme les wateringues
(chargés de la gestion des eaux et de
l’entretien des digues) aux Pays-Bas ; en
Thaïlande, les sous-districts sanitaires
viennent d’être supprimés et leurs attri-
butions transférées aux nouvelles muni-
cipalités de sous-district. Des autorités
spécialisées peuvent aussi être une
forme de coopération entre autorités
locales (Finlande).

De ce qui précède se dégage la conclu-
sion suivante. D’une part, le local se
décline à plusieurs échelles. C’est le voi-
sinage, le village ou la cité, mais aussi les
réseaux de services qui structurent la vie
et l’économie du quotidien – la résidence
et le travail. Il s’identifie à la trame du
peuplement et de l’habitat, mais il la
dépasse en fonction des territoires des-
servis par les services nécessaires aux
besoins courants de la population. D’autre
part, la notion du local n’est pas la même
pour les habitants que pour l’adminis-
tration. Pour la population, le local s’iden-
tifie principalement à l’espace résidentiel
et aux activités qui s’y rattachent ; pour
l’administration, interviennent des critères
politiques, techniques et économiques
pour déterminer les territoires admi-
nistratifs. Ainsi le local vécu et le local
administratif ne correspondent-ils pas
nécessairement. Dans les pays européens
on s’est toujours efforcé de les concilier, et
il en va de même aux Etats-Unis et au
Canada ainsi que dans la plupart des pays
d’Amérique latine. En revanche, la disjonc-
tion entre le local vécu et le local adminis-
tratif semble beaucoup plus forte dans de
nombreux pays d’Asie et d’Afrique.

II. La gouvernance des métropoles

Dans les grandes villes, le mouvement de
métropolisation change le sens du local et
renouvelle les problématiques institution-
nelles et sociologiques qui s’y rattachent.

II.1. La métropolisation

La métropolisation est d’abord une des
manifestations de la poursuite de l’urbani-
sation à l’échelle mondiale ; selon les
Nations unies, 90 % de la croissance dé-
mographique mondiale entre 2005 et
2030 se portera sur les villes. Mais le
phénomène est de plus grande portée : il
correspond aussi à une concentration de
population sans précédent, notamment
dans les pays émergents ou en développe-
ment. En 2000, sur 16 villes de plus de
10 millions d’habitants, 12 se trouvaient dans
ces pays. La zone Asie-Pacifique compte
23 des 40 plus grandes métropoles ; l’Afri-
que compte 34 métropoles de plus d’un
million d’habitants. Dans les pays du Nord
comme dans les pays du Sud, les métropo-
les restent les principaux foyers de déve-
loppement économique et social. Elles
concentrent à la fois la richesse et la pau-
vreté, mais la concentration de la pauvreté
est particulièrement caractéristique des
villes du Sud (si 30 % de la population ur-
baine mondiale vit dans des taudis, 90 %
en est concentrée dans les villes du Sud2).

Le fait majeur est le lien entre mondiali-
sation et métropolisation. Comme l’avaient
reconnu les Nations unies dès le début
des années 1990, la ville métropolitaine
se caractérise par la concentration de la
population et des revenus, par la concen-
tration des fonctions majeures de direc-
tion économique et politique, elle commande
la structuration de la région environ-
nante (qui peut être internationale) et
participe à l’économie mondiale. La part
prise à l’économie mondiale est peut-être
même le critère décisif3. Ces caractéris-
tiques contribuent à expliquer que, mal-
gré la diversité de situations socio-
économiques et démographiques des métro-
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poles du Nord et du Sud, et notamment le
rythme très élevé d’urbanisation dans les
pays du Sud, les problèmes de leur gou-
vernance territoriale s’y posent dans des
termes relativement proches.

II.2. La gouvernance métropolitaine :
entre intégration et expansion

Tout d’abord, la ville métropolitaine
échappe aux découpages administratifs, et
la définition de son aire géographique est
déjà un sujet de discussion ; il n’y a pas de
critère clair de délimitation entre la ville
métropolitaine et la région métropoli-
taine qu’elle commande, si ce n’est le terri-
toire administratif sur lequel s’étend
l’autorité des institutions mises en place
pour essayer de contrôler le dévelop-
pement métropolitain. Par exemple, si
l’autorité métropolitaine de Tokyo réunit
environ 12 millions d’habitants, la région
métropolitaine de Tokyo en compte sans
aucun doute plus de 30. En fait, la ville n’a
plus de limites, à l’opposé de la ville clas-
sique, et elle est plus fragmentée que
jamais sur le plan sociologique comme sur
le plan administratif.

La ville métropolitaine est toujours for-
mée d’un ensemble de collectivités lo-
cales qui peuvent être de niveaux
différents dans l’organisation territoriale
de l’Etat. Le problème majeur est donc
d’assurer une certaine unité de la gou-
vernance métropolitaine sur les ques-
tions majeures dans un ensemble
territorial caractérisé par sa fragmen-
tation administrative, et gérer ses liens
et ses échanges avec la région environ-
nante dont elle n’est cependant pas net-
tement distincte. En outre, les pouvoirs
publics nationaux ou régionaux, selon
les cas, sont également impliqués en
raison des enjeux de son développe-
ment. Enfin, si la ville métropoli-
taine reproduit les modes de relations
sociales propres au local, elle en est
aussi le dépassement dans la me-
sure où ses fonctions la projettent dans
l’espace global.

L’étude comparative des métropoles
montre que les options de la gouvernance
métropolitaine sont très semblables dans
les métropoles du Nord et du Sud. Il faut
rappeler que le problème de l’intégration
institutionnelle des aires urbaines n’est pas
nouveau et qu’il s’est posé d’abord dans le
monde développé. Mais, dans tous les cas,
on observe un certain désenchantement
envers les formes intégrées de gouverne-
ment métropolitain que l’on a tenté de
mettre en œuvre.

Aussi bien dans les métropoles du Nord
que dans celles du Sud, les coopérations
sectorielles s’imposent en réponse à des
besoins précis parce que plus flexibles et
plus faciles à mettre en place du point de
vue politique, permettant ainsi d’échapper
aux modèles de relations hiérarchiques
entre autorités. Dans les métropoles du
Sud, l’influence des entreprises ou orga-
nismes nationaux dans ces coopérations
sectorielles est plus forte tandis que,
dans les métropoles du Nord, les institu-
tions de coopération locales sont plus
développées.

La capacité des métropoles à mobiliser des
ressources pour le financement de leurs
charges les distingue souvent des autres
pouvoirs locaux de leurs pays.

II.3. Gouvernance métropolitaine 
et démocratie locale

Enfin, la légitimation démocratique de
l’organisation métropolitaine doit sur-
monter la contradiction entre la taille
de la métropole et la participation des
citoyens ; plus l’échelle de la gouver-
nance est élevée, plus la participation
des citoyens et la transparence sont
difficiles à assurer. L’élection directe de
l’exécutif de l’autorité métropolitaine peut
renforcer à la fois son autorité envers les
autres pouvoirs locaux et sa légitimité
envers les citoyens ; elle se rencontre
aussi bien à Tokyo, Séoul, Moscou qu’à
Londres. La participation des maires des
villes comprises dans l’autorité métropoli-
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taine, ou celle des représentants des villages
(barangay) dans les conseils de déve-
loppement de Metro Manilla, ou même la
transformation des unités déconcentrées
de l’administration métropolitaine (Tokyo,
depuis 1974) peuvent contribuer à intro-
duire de la démocratie dans les relations
entre les différents niveaux. On observe
dans le même esprit des politiques de
décentralisation interne en Amérique latine
(en dernier lieu, Montevideo, Mexico).
Enfin, rappelons que l’expérience des bud-
gets participatifs a commencé dans des
villes métropolitaines, en premier lieu
à Pôrto Alegre.

La convergence des problèmes et la
similitude des solutions qui caractérisent
la métropolisation donnent un fonde-
ment au développement des échanges
d’expériences entre les grandes métropoles.

III. Les compétences

Les compétences forment la matière même
de l’autonomie locale. Elles répondent à la
question : que font les collectivités lo-
cales ? Mais ce n’est pas une notion simple
et la traduction du mot pose de réels pro-
blèmes méthodologiques. La comparaison

fait cependant apparaître un fonds commun
des compétences locales et permet d’iden-
tifier les variables par lesquelles les pays se
distinguent.

III.1. Que faut-il comprendre 
par compétences ?

Il faut donc être conscient que la
comparaison des compétences matérielles
des collectivités locales, sans préciser avec
quel degré de liberté ces compétences sont
exercées, est d’une portée limitée, d’au-
tant plus que l’intitulé des domaines d’ac-
tion ne permet jamais de savoir quelle est
exactement l’étendue de la compétence.
Dans de nombreux pays, les autorités loca-
les élues exercent des compétences maté-
rielles étendues qui peuvent se mesurer au
volume de leurs dépenses, mais elles agis-
sent sous la direction et le contrôle d’ad-
ministrations nationales. Dans d’autres pays,
les autorités locales exercent peu de com-
pétences mais sans interférence des auto-
rités supérieures, sous réserve du respect
des lois. Ces deux systèmes sont-ils
décentralisés ? lequel est le plus dé-
centralisé ? cette question a-t-elle
d’ailleurs un sens ? Un premier élément de
réponse a déjà été donné plus haut : il n’y
a pas de décentralisation s’il n’y a pas

Les compétences

forment la matière
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Le début de l’article 4.1 de la Charte européenne de l’autonomie locale s’énonce en français : « Les compétences de base des collectivités locales... » et dans la 

version anglaise: « The basic powers and responsibilities of local authorities... »

Cependant, dans la langue juridique anglaise du Royaume-Uni, on distingue functions, substantif qui a le sens le plus général, powers, qui se réfère à la liberté de 

l’autorité locale de faire ou de ne pas faire, et duties, qui désigne une obligation pour l’autorité locale ; powers et duties sont des functions. Mais on n’utilise pas le mot

responsibility, si ce n’est dans un sens trivial. De plus, dans la littérature internationale ou américaine, on rencontre le mot task, notamment dans le domaine des

finances publiques (assignment of tasks).

La notion de compétence est complexe parce qu’elle comporte deux aspects :  elle se réfère à la fois à un pouvoir et à son objet. Le pouvoir n’a d’intérêt que par l’objet

auquel il s’applique et, pour les collectivités locales qui, par définition, n’ont pas « la compétence de la compétence », l’attribution de pouvoirs suppose d’être 

accompagnée par l’attribution de compétences matérielles. Inversement, l’attribution de compétences matérielles serait sans portée sans la définition des pouvoirs 

juridiques, ainsi d’ailleurs que des moyens financiers permettant aux autorités locales d’agir dans les matières concernées. Par exemple, affirmer que l’eau est une

compétence locale est vide de sens si cela n’est pas associé, par exemple, au pouvoir d’assurer la distribution d’eau potable ou d’organiser la gestion de ce service, au

pouvoir de fixer les tarifs ou à d’autres pouvoirs se rapportant à l’eau.

Synthèse 1 Compétences, Powers, Functions, Duties, Responsibilities
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d’autonomie locale. Mais cette réponse
ne fait que déplacer le problème car l’auto-
nomie locale est une notion relative ; elle
est donc toujours encadrée et condition-
née ; il y a des degrés dans l’autonomie
locale. Cependant, les limites du Rapport
mondial ne permettaient pas d’approfondir
cette question dans la comparaison des
pays étudiés4.

III.2. Le fonds commun 
des compétences locales

Sous cette réserve, le Rapport mondial
permet déjà de faire apparaître qu’il existe
un certain nombre de domaines ou de
matières dans lesquels il est d’usage que
les collectivités locales exercent des compé-
tences, et quelques autres domaines ou
matières sur lesquels les systèmes d’ad-
ministration locale se différencient. Les ré-
sultats de la comparaison peuvent se
résumer, d’après la situation générale, dans
chaque région du monde (mais pour les
seuls pays pris en compte), et en indiquant
le cas échéant les exceptions, dans la
synthèse ci-dessous.

On n’a pas pris en compte les cas dans
lesquels la compétence est marginale car
sa mention, sans qu’il soit possible de

pondérer, fausserait en réalité le tableau
d’ensemble.

Ce tableau ne prend en compte que la Tur-
quie au titre de la région Moyen-Orient et
Asie occidentale. Dans les autres pays, la
situation est confuse et ne permet pas de
répondre précisément : soit parce que la
loi prévoit des compétences qui, en réalité,
ne sont pas exercées, soit parce que les
autorités locales ne sont pas des autorités
décentralisées, soit parce que la situation
de guerre ou de reconstruction fait obs-
tacle au fonctionnement normal des 
institutions.

On voit donc se dégager un ensemble
de domaines où les collectivités lo-
cales de toutes les régions du monde
exercent normalement des compé-
tences. Cela ne veut pas dire l’ensemble
de la compétence dans chaque do-
maine ni que les collectivités locales
exercent leurs compétences à titre
exclusif, au contraire, ce sont souvent
des compétences partagées.

III.3. Les variables

Les variables portent sur l’étendue
des compétences exercées dans

o Déchets.

o Éclairage public.

o Cimetières.

o Urbanisme (planification / autorisations), sauf Madagascar et Panama.

o Développement économique, sauf Togo.

o Voirie, sauf Panama.

o Transports urbains, sauf Algérie, Kenya, Togo, Tunisie, Zambie, Philippines.

o Fourniture d’eau potable, sauf Royaume-Uni, Tunisie, Australie, Nouvelle-Zélande, Philippines, Canada, Chili, Costa-Rica (villes), Panama.

o Services sociaux, sauf Australie, Inde, Malaisie, Nouvelle-Zélande, environ la moitié des pays d’Amérique latine.

o Logement, sauf Italie, Pays-Bas, Suisse, Madagascar, la moitié environ des pays d’Amérique latine.

o Services de santé, sauf Kenya, Tadjikistan, Australie, Nouvelle-Zélande, Malaisie, Canada et environ la moitié des pays d’Amérique latine ; c’est une

compétence habituelle des autorités locales en Europe de l’Est, mais une compétence exceptionnelle en Europe de l’Ouest (sauf Danemark, Suède, Finlande).

o Éducation, sauf Canada, Australie, Nouvelle-Zélande, Philippines, Kenya, Arménie, Azerbaïdjan.

Synthèse 2 Les matières dans lesquelles les collectivités locales exercent généralement
des compétences et les pays faisant exception
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de l’Europe,
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2007, 104 pages.
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chaque domaine au titre duquel les
compétences sont exercées (compé-
tences propres ou déléguées, exclusives
ou partagées), sur le degré de liberté
avec lequel elles le sont (les compé-
tences propres sont souvent réglemen-
tées : la loi fixe le cadre et les conditions
des compétences locales), et, enfin, sur
quelques domaines : courants dans les
compétences locales dans certaines ré-
gions mais absents dans d’autres.

En ce qui concerne l’étendue des compé-
tences, il s’agit des matières auxquelles
s’appliquent les pouvoirs des autorités lo-
cales. Par exemple, dans le domaine social,
les compétences des communes de Suède,
du Royaume-Uni ou des Pays-Bas s’étendent
à des matières plus nombreuses que celles
des communes d’Allemagne, de France ou
d’Espagne. Mais il s’agit aussi de la nature
des charges supportées au titre de la
compétence exercée : par exemple, en ce
qui concerne l’éducation ou les services de
santé, il se peut que les collectivités locales
gèrent les personnels et les rémunèrent ou,
au contraire, n’aient en charge que les
locaux et le fonctionnement courant. S’agis-
sant de services de main-d’œuvre, cela se
reflète également dans les budgets.

Le titre (compétence propre ou exercée au
nom de l’Etat, facultative ou obligatoire) et
le degré de liberté avec lequel les compé-
tences sont exercées forment aussi des
critères importants, mais les données réu-
nies dans le Rapport mondial ne per-
mettent pas, en général, de faire une
comparaison précise. Cependant certains
exemples permettent de mesurer la portée
de cette variable. Ainsi, en Asie centrale, les
autorités locales sont toujours considérées
comme des organes locaux de l’Etat, ce qui
signifie qu’elles exercent leurs compé-
tences sous la direction du pouvoir central. En
Tanzanie, par exemple, on considère que
l’administration locale n’est qu’un degré de
l’organisation administrative et que les
autorités locales doivent rendre compte au
ministre de l’Administration locale, bien
que l’on annonce des réformes tendant à

donner plus d’autonomie aux autorités lo-
cales5. En Indonésie, la situation a glo-
balement changé depuis la réforme de
1999 ; de nombreuses compétences ont
été transférées aux 450 autorités munici-
pales mises en place (kotamadya pour les
agglomérations urbaines, kabupaten pour
les zones rurales), et les deux tiers des
fonctionnaires des administrations décon-
centrées de l’Etat leur ont été transférés.
Bien que plus de 70 % de leurs ressources
proviennent d’impôts partagés et de trans-
ferts budgétaires, et malgré le contrôle po-
litique exercé par le pouvoir central, les
collectivités locales s’approprient pro-
gressivement les compétences transfé-
rées, même s’il est encore difficile d’en
apprécier les résultats6.

Enfin, les domaines de la fourniture d’éner-
gie et de la sécurité donnent lieu égale-
ment à des différences notables entre
les pays. En général, les collectivités locales
n’exercent pas de compétences en matière
de distribution d’énergie, mais il en va
différemment dans la région d’Eurasie où
les autorités locales de tous les pays, sauf
l’Azerbaïdjan, exercent des compétences
en ce domaine ; c’est aussi le cas en Chine,
aux Etats-Unis et dans de nombreux pays
européens (font exception l’Autriche, la
Hongrie, le Royaume-Uni, l’Irlande, la
Croatie, la Grèce, la Lettonie, la Litua-
nie, la République tchèque et la Slova-
quie). En ce qui concerne la sécurité
(police, ordre public), les situations sont
très contrastées. Dans tous les pays d’Afrique,
les autorités locales exercent des compé-
tences en ce domaine. En Europe, c’est
dans certains pays une compétence tra-
ditionnellement locale sur laquelle l’Etat
exerce un contrôle croissant (Royaume-
Uni, Belgique, Pays-Bas), tandis que dans
d’autres pays c’est un domaine étranger
aux collectivités locales (Suède, Hongrie)
et que d’autres pays ont ouvert des compé-
tences nouvelles aux collectivités locales
(France). Dans la région Asie-Pacifique, il
est assez rare que les autorités locales
exercent des compétences en matière de
sécurité (Nouvelle-Zélande, Thaïlande). En
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Amérique du Nord, c’est une compétence
locale aux Etats-Unis, mais pas au Canada.
En Amérique latine, les collectivités locales
exercent des compétences en matière de
sécurité dans 9 Etats sur 18 (au Costa
Rica, en Colombie,...) mais pas en Argen-
tine ni en Uruguay, par exemple.

On remarquera que le régime des compé-
tences est, de manière générale, non corrélé
avec la structure de l’Etat, composé ou uni-
taire. Des collectivités locales avec des
compétences larges ou, au contraire, limitées
se trouvent aussi bien dans des Etats unitaires
que dans des Etats composés. On peut faire
la même observation en ce qui concerne
le poids budgétaire des dépenses publiques
locales : il est faible dans certains Etats
fédéraux (Australie, Mexique, par exemple),
mais fort dans d’autres (Etats-Unis,
Brésil, Afrique du Sud), comparativement à
l’ensemble des dépenses publiques.

Plus surprenante est la faible corrélation
avec le niveau de développement écono-
mique. Si, en Afrique, le niveau des dé-
penses publiques est globalement faible, les
dépenses publiques locales représentent
une part significative du total des dépenses
publiques pour les pays les plus avancés de
la région (Afrique du Sud, mais aussi au
Nigeria et en Ouganda). Dans la région
Asie-Pacifique, certains pays en dévelop-
pement ou émergents affichent un niveau
élevé de dépenses publiques locales en
pourcentage du total des dépenses pu-
bliques (Indonésie : 33 % ; République de
Corée : 44 %), à comparer avec le Japon
(54 %) et, par contraste, l’Australie (7 %).
En Chine et au Vietnam, les dépenses pu-
bliques locales atteignent un pourcentage
très élevé de l’ensemble des dépenses
publiques (respectivement 81 % et 54 %).
Ces deux derniers cas rappellent que ce
qu’on appelle la décentralisation budgé-
taire ou fiscale ne s’accompagne pas
nécessairement de l’autonomie locale.
Surtout en Chine, ce niveau très élevé de
décentralisation budgétaire n’est possible
que dans la mesure où le pouvoir central
exerce un contrôle politique fort sur les

pouvoirs locaux, lequel équilibre le con-
trôle des ressources par les pouvoirs locaux
et régionaux bien que le pouvoir central
doive négocier avec les régions les plus riches.

IV. Les finances locales

En ce qui concerne les ressources des collec-
tivités locales, la leçon de la comparaison
est très claire et spectaculaire : alors que l’on
s’accorde à reconnaître que l’autonomie
financière est la base de l’autonomie locale
et que la capacité de lever l’impôt, et plus
généralement des ressources locales,
doit être la contrepartie du pouvoir de dépenser
pour que la responsabilité envers le contribuable
équilibre la responsabilité envers l’usager
consommateur de services publics locaux, le
pouvoir fiscal des collectivités locales est en
général faible ou inexistant. On fera valoir que
dans certains pays les collectivités locales ont
la charge de la collecte des impôts « locaux » ;
mais le recouvrement est une fonction technique
qui est sans incidence sur l’autonomie locale, et
le recouvrement par les collectivités locales
n’assure pas toujours un taux de recouvrement
supérieur, comme le montre la comparaison
entre les pays africains sur ce point.

Or, du côté des ressources, en revanche,
les résultats apportés par le Rapport sont
très claires et spectaculaires : le pouvoir
fiscal des collectivités locales est en
général faible... ou inexistant !

IV.1. L’insuffisance de la fiscalité locale

En Amérique latine, les collectivités locales
dans la plupart des pays dépendent du
pouvoir central (de l’état dans les Etats fé-
déraux) pour la détermination du taux
comme de l’assiette de l’impôt. En Afrique,
le pouvoir fiscal des collectivités locales est
inexistant ou marginal et ne pèse propor-
tionnellement qu’en raison de la faiblesse
de l’ensemble des ressources ; deux pays
seulement font exception (l’Afrique du Sud
et la Zambie : la fiscalité propre représente
respectivement 90 % et 77 % des res-
sources des collectivités locales). Dans les
pays du Moyen-Orient et de l’Asie occiden-
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tale, le pouvoir fiscal est faible ou inexis-
tant, même en Turquie. Dans les pays de la
région Eurasie, le produit de la fiscalité
propre est partout inférieur à 5 % des res-
sources totales des collectivités locales, à
l’exception de l’Azerbaïdjan (22 %) ; au
Kazakhstan, les autorités locales n’ont
aucun pouvoir fiscal.

La situation est plus favorable dans la
région Asie-Pacifique : parmi les pays étu-
diés, la fiscalité propre représente autour
de 30 % du total des ressources en Chine
(29 %), aux Philippines et dans les pays les
plus développés (Corée, Japon, Australie,
Nouvelle-Zélande) ; elle est plus faible
dans les 4 autres pays étudiés : Indo-
nésie (moins de 10 %), Thaïlande (12 %),
Vietnam (24 %), Malaisie (26 %), et le
pouvoir fiscal peut être très limité. Au
Canada et aux Etats-Unis, la fiscalité
propre assure respectivement 41 % et 38 %
du total des ressources des autorités lo-
cales. En revanche, en Europe, la situation
est globalement moins favorable et tend à
se dégrader. En réalité, le produit de la fisca-
lité propre est supérieur à la somme des
participations au produit d’impôts natio-
naux et des transferts dans seulement
9 pays : Belgique, Danemark, Finlande,
France, Islande, Italie, Norvège, Suède et
Suisse. Dans tous ces pays, les revenus de
la fiscalité locale propre représentent plus
de 40 % du total des ressources des bud-
gets locaux. Dans les autres pays, ils sont
inférieurs, en général largement, au mon-
tant des transferts et des participations, et
à environ 30 % du total des ressources.

Ce constat global doit être nuancé sur deux
points : 

1º Les grandes villes ont en général une
bien plus grande capacité à mobiliser
des ressources locales, lorsqu’elles dis-
posent d’un pouvoir fiscal ou parce
qu’elles peuvent plus facilement attirer
des opérateurs privés ; 

2º De nombreux services sont financés en
totalité ou en partie par les redevances

des usagers, mais la situation varie
considérablement d’un pays à l’autre et
ces redevances peuvent ne pas entrer
dans les budgets consolidés des collec-
tivités locales.

IV.2. La prépondérance des transferts 
et des impôts partagés

Corrélativement, cela signifie que le finan-
cement des budgets locaux procède essen-
tiellement de transferts budgétaires et du
produit d’impôts partagés. Or, dans de
nombreux pays, la transparence, l’équité et
la stabilité dans les normes d’attribution de
ces ressources aux collectivités locales ne
sont pas assurées. Et même, quand de
telles normes existent, le contrôle exercé
par l’Etat, notamment à travers les dota-
tions ou les fonds à usage prédéfinis, place
les collectivités locales dans une dépen-
dance étroite par rapport aux décisions
budgétaires du pouvoir central. Il est vrai
que, dans de grands pays caractérisés par
de fortes inégalités territoriales, la centra-
lisation des ressources est indispensable à
la redistribution, laquelle ne serait pas
acceptée sous la forme d’une péréquation
horizontale (cas de la Russie). Il est vrai
aussi que, plus la part des collectivités lo-
cales dans l’ensemble des dépenses pu-
bliques est importante et plus elles assument
des fonctions qui dépassent l’intérêt local,
plus le financement par des transferts ou
des impôts partagés se justifie pour assu-
rer une certaine égalisation des niveaux de
dépenses en fonction des besoins.

La centralisation des ressources permet
aussi aux Etats de décentraliser des compé-
tences matérielles sans transférer les
moyens, ce qui revient à reporter sur les
collectivités locales la responsabilité du
rationnement des services dont la compé-
tence leur est attribuée. Ce problème n’est
pas nouveau, et il a été relevé comme
caractéristique des politiques de décentra-
lisation dans les pays en développement
dès la fin des années 19807. Mais, dans les
pays développés aussi, on a reproché au
pouvoir central de se décharger sur les

La centralisation

des ressources

permet aussi aux

Etats de

décentraliser des

compétences

matérielles sans

transférer les

moyens, ce qui

revient à reporter

sur les collectivités

locales la

responsabilité du

rationnement des

services dont la

compétence leur

est attribuée

7. Voir les

communications

présentées à la

conférence de

Toluca de l’Institut

international des

sciences

administratives en

1993 (cf. le rapport

de synthèse : 

G. Marcou, « La

décentralisation et

la démocratisation

de l’Etat », pp. 95 et

suiv., dans IIAS,

« Redéfinir le profil

de l’Etat en vue des

changements et

développements

socio-économiques »,

Bruxelles).

09a PCf Conclusion  16/9/08  14:33  Página 303



CCOONNCCLLUUSSIIOONNCités et Gouvernements Locaux Unis304

collectivités locales sans leur attribuer des
moyens suffisants pour faire face à leurs
nouvelles compétences (par exemple, aux
Etats-Unis, en Allemagne, en France8...).
Cela a conduit à rechercher des garanties
pour les collectivités locales : interdire, au
niveau constitutionnel (Allemagne, France)
ou législatif (Russie), le transfert de
compétences qui ne seraient pas accom-
pagnées du transfert de moyens adéquats,
ou même interdire, comme en Allemagne,
toute mesure du législateur fédéral impo-
sant des tâches nouvelles aux communes,
ou encore institutionnaliser une négocia-
tion entre le pouvoir central et les pouvoirs
locaux, représentés par leurs associations,
sur le partage des ressources (le cas de
l’Autriche est exemplaire) ; cette dernière
voie est aujourd’hui la plus fréquente.

IV.3. Les limites du recours 
à l’investissement privé

L’insuffisance des ressources par rapport
aux besoins a conduit les pouvoirs publics
à se tourner vers l’investissement privé.
Toutefois les politiques mises en œuvre à
cet effet n’ont pas donné les résultats es-
comptés, notamment dans les pays en dé-
veloppement. Le cadre législatif est parfois
inadapté pour permettre l’accès à ces fi-
nancements, mais c’est surtout l’offre qui
est en cause.

Selon une étude de la Banque mondiale
portant sur l’ensemble des investissements
privés dans les infrastructures dans les
pays en développement entre 1983 et
2004, seulement 10 % des capitaux privés
engagés dans le financement des infra-
structures sont allés aux infrastructures

urbaines, ces investissements se sont
concentrés sur un petit nombre de pays
d’Amérique latine et d’Extrême-Orient (64 %
des investissements sur cinq pays) et ils
ont connu un rapide déclin depuis la fin des
années 909. Le rapport Camdessus sur
l’eau n’était pas plus optimiste : « L’expé-
rience des quinze dernières années peut se
résumer de la façon suivante : l’introduc-
tion de grands opérateurs privés dans un
pays sans expérience dans ce domaine se
révèle longue et difficile. Lorsque l’on
compare avec d’autres types d’infrastructures,
le secteur de l’eau est celui qui a attiré le
moins d’investisseurs privés, et les mon-
tants en jeu ont été les plus modestes10 . »

Autrement dit, le recours au secteur privé
ne peut pas être, dans le contexte actuel
et notamment dans les pays du Sud, une
alternative au financement public. La
question reste donc posée de la capacité
financière des collectivités locales pour
faire face à leurs responsabilités et pour
nouer des coopérations viables avec le sec-
teur privé afin de pouvoir répondre à des
besoins, comme l’eau, dont la satisfaction
ne peut pas être subordonnée à la solvabi-
lité de la demande. Pour y répondre, il faut
développer la fiscalité propre et améliorer
l’accès des collectivités locales au marché
des capitaux, lequel se heurte aujourd’hui
souvent à une réglementation trop restric-
tive et à l’inadaptation des marchés et des
intermédiaires financiers aux besoins et
aux possibilités des collectivités locales11.
Là encore, le diagnostic n’est pas nou-
veau ; déjà, au début des années 90, le
premier ouvrage consacré au financement
du développement urbain, par la Banque
mondiale, concluait qu’il fallait que les
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9. Patricia Clarke Annez, « Urban infrastructure finance from private operators: what have we learned from recent experience? », World

Bank Policy Research Working, texte 4045, novembre 2006, notamment pp. 4-6.

10. « Financer l’eau pour tous, Rapport du panel mondial sur le financement des infrastructures de l’eau », sous la présidence de Michel

Camdessus, rapporteur James Winpenny, Conseil mondial de l’eau, IIIe Forum mondial de l’eau, Partenariat mondial pour l’eau, mars

2003, p. 7.

11. CGLU, « Support paper on local finance », pp. 45 et suiv.
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grandes villes soient davantage autosuf-
fisantes pour financer leur développe-
ment en mobilisant les ressources
locales12.

V. La démocratie locale

Dans la plupart des pays, l’administration
locale est placée entre les mains d’une
assemblée élue au suffrage direct et d’un
exécutif, élu également. Les élections lo-
cales se sont généralisées en Afrique et elles
progressent depuis quelques années au
Moyen-Orient. La représentation propor-
tionnelle ou des régimes mixtes sont les
plus répandus, sauf en Amérique du Nord
et dans les pays de la région Eurasie, ainsi
qu’au Moyen-Orient, où domine le scrutin
majoritaire à la pluralité des voix.

V.1. La diffusion de l’élection directe 
de l’exécutif local

C’est à l’égard de l’exécutif que l’évo-
lution est la plus remarquable. Sur
tous les continents, l’élection au suf-
frage direct du maire progresse. Avec
elle c’est aussi la nature même de l’exécu-
tif local qui est appelée à évoluer.

D’une part, la collégialité recule au profit
d’une conception à la fois plus managériale
et plus politique de la fonction exécutive.
D’autre part, dans les pays influencés par
la tradition britannique, est également en
recul le modèle d’organisation caractérisé
par un maire ayant un rôle essentiellement
protocolaire et un chef de l’administration
qui est en fait le véritable détenteur du
pouvoir exécutif, sous le contrôle souvent
formel d’un conseil qui est supposé
concentrer à la fois la fonction délibérante
et la fonction exécutive. Ce système est
contesté dans les pays où il domine en-
core, notamment dans les pays anglophones
d’Afrique, car il favorise le contrôle du
pouvoir central sur l’administration locale.

Avec le renforcement des pouvoirs du
maire, les procédures de rappel par le

conseil ou par le corps électoral se sont
répandues sur tous les continents.

V.2. La tendance à la stabilisation 
et au déclin de la participation 
aux élections locales

La participation aux élections locales
tend à décliner dans de nombreux pays
de toutes les régions du monde, notam-
ment dans les pays où la démocratie
semble la mieux implantée, ou reste stable
à un assez bas niveau.

En Asie-Pacifique, en dehors des pays où le
vote est obligatoire et des pays à régime
communiste, la participation électorale
tend à se rapprocher de 50 %, avec des
exceptions, comme le taux élevé de parti-
cipation aux Philippines où il avoisine
80 %. Il en va à peu près de même en
Amérique latine. En Europe, la participa-
tion reste supérieure à 70 % dans certains
pays (Danemark, Finlande, Italie, Suède),
bien qu’elle décline aussi, mais, dans les
autres pays, on se rapproche de 50 %, et
souvent moins en Europe centrale et orien-
tale. En Turquie elle dépasse 70 %. Aux
Etats-Unis, la participation électorale est
en moyenne de 29 % aux élections munici-
pales et au Canada, entre 41 et 49 %.

La tendance à la baisse de la participation
électorale doit donc être appréciée en te-
nant compte du niveau de participation
atteint ; mais elle doit appeler partout l’at-
tention des pouvoirs publics, et en particu-
lier des élus locaux, et appellerait une
étude plus approfondie.

V.3. Développement et diversification 
des formes de participation

Le développement et la diversification
des formes de participation de la popu-
lation à la gestion des affaires locales est
aussi un autre facteur de convergence. Ces
formes de participation peuvent emprun-
ter à la tradition ou, au contraire, au réper-
toire des institutions modernes (réfé-
rendums, auditions...), mais leur dévelop-
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pement intéresse à des degrés divers tous
les pays si le cadre politique s’y prête.

C’est aussi un domaine où l’innovation
peut venir des pays du Sud et susciter
des applications dans les pays du Nord,
comme le montre l’exemple des budgets
participatifs, procédure apparue au Brésil,
qui a été reprise dans d’autres pays d’Améri-
que latine et d’Asie et même en Europe,
même s’il ne faut en exagérer ni la diffusion
ni la portée13. Mais ce qu’enseigne l’expé-
rience du budget participatif de Pôrto Alegre,
dont le succès est reconnu, c’est que la
démocratie ne se décrète pas, mais s’ap-
prend par la pratique. Il a fallu dix ans pour
que les procédures, les méthodes et les
comportements viennent à maturité. Elle
enseigne aussi qu’il ne s’agit pas d’un pro-
cessus spontané, mais organisé et conduit
avec continuité. Les pays d’Amérique latine
sont sans doute ceux où les constitutions et
la législation sont les plus riches en disposi-
tions sur la participation des citoyens et la
démocratie directe ; il n’est pas sûr qu’elles
suffisent à intégrer la masse des plus
pauvres dans les processus de décision,
mais d’autres pays confrontés à la pauvreté
de masse n’ont pas développé de telles
institutions.

Mais il convient de ne pas oublier qu’il y
a encore trop de pays où il n’existe pas
d’autorités élues au niveau local, ou dans
lesquels la sincérité des scrutins n’est pas
assurée.

On relève aussi une convergence à l’échelle
mondiale quant à la promotion de la
participation des femmes ainsi que des
minorités aux institutions. Ces deux pro-
blèmes sont distincts, mais l’un et l’autre
dépassent celui de la démocratie locale.

On entend ici par « minorités » des popula-
tions, d’ailleurs parfois majoritaires, mais
que la colonisation ou les guerres ont histori-
quement marginalisé dans leur propre pays.
Le problème de la représentation des mino-
rités a donné lieu à des évolutions constitu-
tionnelles, législatives et jurisprudentielles

dans les pays concernés, notamment le
Canada, l’Australie, la Nouvelle-Zélande,
le Mexique, le Brésil, les Etats andins et
en Amérique Centrale, mais aussi en
Europe (Hongrie, Roumanie, Slovaquie,
notamment).

Au-delà du principe d’égalité, la question
de la participation des femmes concerne
également la participation des premiers
utilisateurs des services urbains aux
prises de décision locale. Sous la pression
de l’opinion et des organisations interna-
tionales, on trouve dans tous les pays des
politiques et des législations tendant à
améliorer la représentation des femmes
dans les assemblées locales et les exécu-
tifs locaux, mais avec des résultats très
inégaux selon les pays.

V.4. Les limites de la convergence

C’est sans doute sur le thème de la démo-
cratie que la convergence des idées paraît
aujourd’hui la plus forte à l’échelle mon-
diale, qu’il s’agisse des institutions locales
ou des institutions nationales. Il serait
pourtant imprudent d’en inférer des
convergences institutionnelles et politiques
aussi fortes. Il existe en effet des facteurs
de différenciation qui conditionnent la mise
en œuvre des programmes et des ré-
formes, même lorsque ceux-ci sont portés par
les mêmes organisations internationales.
La réception des idées et des institutions
est, en effet, conditionnée par les struc-
tures existantes. Les systèmes de valeurs
modernes ne font pas disparaître les plus
anciens ; ils entrent au contraire en concur-
rence et se combinent dans les pratiques
sociales et politiques. Cela apparaît notam-
ment dans le fonctionnement des institu-
tions administratives modernes fondées
sur la constitution et la loi. Ce fonctionne-
ment peut être altéré ou détourné par une
faible différenciation des rôles chez les
membres des groupes sociaux qui les in-
vestissent. L’autorité du pouvoir formel est
alors concurrencée par de multiples formes
de contrôle informel fondées sur des allé-
geances traditionnelles (tribales, reli-
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thèse de doctorat,
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Paris-III, 2002.
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gieuses, familiales...), et c’est ce contrôle
informel qui commande l’autorité du pou-
voir formel14. Les promoteurs des réformes
doivent être conscients de ces processus
s’ils veulent assurer le succès de leurs
efforts.

VI. Les ressources humaines

Le bon fonctionnement de la démocratie
suppose aussi une bonne administration.
Cette exigence est à peu près satisfaite
dans les pays où la décentralisation est
ancienne, où les collectivités locales
exercent des compétences relativement
étendues et où les effectifs employés
l’emportent parfois sur ceux de l’Etat (les
pays nordiques et le Royaume-Uni, les
Etats-Unis et le Canada, le Japon et la
Corée). Mais, dans la plupart des pays, les
systèmes d’administration locale souffrent
de graves défaillances, et les inconvénients
en sont d’autant plus grands que le sys-
tème administratif a été plus décentralisé
(par exemple, en Indonésie, 77 % des
agents publics sont employés par les auto-
rités locales de base ou du niveau intermé-
diaire). Les personnels sont insuffisants en
nombre et en qualité mais, ce qui est plus
grave, on ne s’attaque pas aux causes
du phénomène. La plus importante est l’in-
suffisance ou l’absence des procédures qui
assurent des systèmes de gestion de
carrières avec des rémunérations adé-
quates, des modalités de recrutement et de
promotions transparentes, au mérite. Non
seulement cela détourne les meilleurs des
emplois de l’administration locale, mais
cela entretient la méfiance des citoyens
envers l’administration locale.

Or, l’insuffisance des capacités administra-
tives constitue un frein à la décentralisa-
tion. Dans la plupart des pays d’Afrique,
sauf les pays d’Afrique du Nord, il est im-
possible de savoir exactement quels sont
l’effectif et la structure des personnels em-
ployés par les collectivités locales, et
même quel est le régime d’emploi qui leur
est applicable. On manque également de

statistiques pour la plupart des pays
d’Amérique latine et de la région eurasienne.

Les informations sur le statut des élus locaux
et leur rémunération sont également la-
cunaires dans la plupart des pays. Cette
question qui a des conséquences non négli-
geables sur la gouvernance des collectivités
locales mériterait une étude spécifique.

Dans beaucoup de pays où l’on met en
avant l’amélioration des performances, il
faudrait d’abord commencer par établir des
règles et imposer le respect des règles. On
verra un signe encourageant dans la multipli-
cation des législations sur les personnels des
collectivités locales, même s’il est vrai que
ces législations ne donnent pas toutes des
garanties suffisantes et ne sont pas tou-
jours bien appliquées. Il apparaît cepen-
dant que de nombreux pays considèrent que
l’application d’un régime de carrière de
droit public est le mieux adapté à la profes-
sionnalisation et à l’élévation du niveau de
qualification des personnels des collectivi-
tés locales ; cela n’est pas incompatible
avec la politisation des plus hauts postes
pour lesquels la procédure de recrutement
laisse généralement une liberté de choix à
l’autorité politique et/ou prévoit parfois
une durée de fonction équivalente à celle
de l’exécutif local. Cette dernière option
n’est pas sans risque pour la professionna-
lisation des emplois supérieurs de direction
des administrations locales. D’autres pays
se tournent toutefois vers des procédures
et des régimes d’emploi qui se rapprochent
du secteur privé : en Europe du Nord, mais
aussi en Italie, et en Amérique du Nord
notamment. En ce domaine, l’évaluation
de la situation de chaque pays nécessite-
rait une étude attentive et détaillée des
dispositions juridiques et des pratiques.

VII. Les associations 
de collectivités locales

C’est d’abord pour défendre les intérêts
collectifs envers les pouvoirs centraux, et
notamment leur autonomie institu-
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tionnelle, leurs compétences et les ressources
qui doivent aller de pair, que les collectivités
locales ont créé des associations dont elles
ont en général fini par obtenir la reconnais-
sance par les pouvoirs publics. La Charte
européenne de l’autonomie locale consacre
ce phénomène comme l’expression d’un
droit, y compris celui d’appartenir à une
association internationale de collectivités
locales (art. 10.2).

Dans les pays qui ont récemment introduit
un régime d’autonomie locale, les organi-
sations internationales ont appuyé la créa-
tion d’associations nationales capables de
participer aux politiques de décentralisa-
tion en représentant les intérêts collectifs
des collectivités locales.

Mais la mondialisation a aussi porté l’ex-
pansion internationale des associations de
collectivités locales non seulement sur le
plan régional, comme le montrent les or-
ganisations qui se sont créées à l’échelle
de l’Europe, de l’Amérique latine et de
l’Afrique, mais aussi sur le plan mondial.
Cités et Gouvernements Locaux Unis en est
la principale manifestation, qui travaille à
donner une voix aux collectivités locales
sur le plan mondial.

Ces associations ont contribué à diffuser et
à défendre auprès des gouvernements, sur
tous les continents, les notions et les prin-
cipes fondamentaux sur lesquels reposent
la décentralisation et la démocratie locale.

VIII. Perspectives 
de la décentralisation : 
de la gestion des affaires
locales à la participation 
aux affaires du monde

Si la décentralisation n’est pas chose nou-
velle, l’universalisation de la décentralisa-
tion comme politique et comme modèle
d’organisation administrative est un phé-
nomène relativement récent, lié aux muta-
tions socio-économiques engagées depuis
les années 80. Alors que la première

décentralisation, celle du XIXe siècle, était
liée à la construction de l’Etat libéral, la
seconde décentralisation, celle de la fin
du XXe siècle, est associée à la remise en
cause du keynésianisme et de l’Etat provi-
dence, ce qui se traduit par la recherche
d’alternatives à la prise en charge des
grandes fonctions collectives par l’Etat.
Cette évolution qui s’opère dans le
contexte de la mondialisation et de l’effon-
drement de l’Union soviétique oriente les
différents Etats du monde vers la logique
de marché et vers la décentralisation. Elle
s’appuie sur des processus d’intégration
régionale, notamment en Europe.

Mais cette évolution ne peut pas être inter-
prétée, comme on le fait trop souvent,
comme un retrait de l’Etat. Il ne s’agit
nullement d’un retour à l’Etat gendarme
du XIXe siècle qui ne laissait qu’une
place limitée aux politiques publiques dans
la sphère économique et sociale. Au
contraire, l’agenda public n’a cessé de s’élargir.
Avec la mondialisation, et malgré la diffu-
sion des logiques de marché dans presque
tous les domaines, on observe, plutôt qu’un
retrait de l’Etat, une diffusion des fonctions
de l’Etat vers d’autres instances qui parti-
cipent à la prise en charge de cet agenda
public élargi : les institutions supranatio-
nales et internationales, mais aussi les
collectivités locales, quels que soient leur
niveau ou leur nature. Car non seulement
les attentes envers les grandes fonctions
collectives (éducation, santé, solidarité
sociale) n’ont pas diminué, mais leur poids
économique ne cesse d’augmenter (avec
les progrès de la médecine et l’allonge-
ment de la durée de la vie, par exemple),
et elles sont encore plus grandes dans les
pays émergents ou en développement ou
dans les masses pauvres des pays riches.
Ces attentes sont même aujourd’hui sou-
tenues par la définition de droits fonda-
mentaux qui sont reconnus et garantis par
les constitutions ainsi que dans de nom-
breuses conventions internationales. En
outre, le défi du développement durable
s’impose à toutes les activités publiques et
privées. Et chacun sait qu’il ne trouvera
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pas de réponses par le simple jeu des lois
économiques, qu’il s’agisse des économies
d’énergie, de la lutte contre l’effet de serre
et le changement climatique, et de la pro-
tection des ressources en eau indispen-
sables à toutes les activités humaines, etc.

Cette évolution est porteuse de nouveaux
rapports des pouvoirs publics – de tous ni-
veaux – avec le marché et l'économie privée,
ce que l'on ne saurait assimiler à un nouveau
libéralisme. Ce qu’on appelle la régulation est
au contraire une fonction de la puissance
publique orientée vers un compromis entre,
d’une part, la logique de marché et, d’autre
part, la satisfaction d’objectifs de politique
publique, que la première ne permettrait pas
d’atteindre sans intervention publique.

C’est cette évolution fondamentale qui
porte la tendance à l’élargissement des
compétences des collectivités locales. La
décentralisation n’a plus seulement pour
objet la gestion des affaires locales, bien
qu’il n’y ait pas lieu de négliger celles-ci ;
elle conduit les collectivités locales à parti-
ciper à la satisfaction des grandes fonctions
collectives dont l’intérêt général n’est pas
local mais s’étend à la société tout entière,
et elles peuvent contribuer à leur échelle à
promouvoir des solutions favorables au dé-
veloppement durable. C’est également sur
elles que repose la mise en œuvre sur le
terrain de la plupart des actions prévues
par la communauté internationale pour
atteindre les Objectifs du Millénaire pour le
développement si l’on veut réellement
diminuer la pauvreté, améliorer l’accès aux
services essentiels tels que l’eau potable et
l’assainissement, l’éducation et la santé à
l’horizon de 2015.

Toutefois, il n’y a rien là de spontané, ni
d’un cercle vertueux qui serait lié à la dé-
centralisation. A leur échelle, les collectivi-
tés locales peuvent aussi être conduites à
opter pour des projets porteurs de coûts
environnementaux élevés ou à entretenir
l’exclusion sociale. Ce qui change la dimen-
sion de la décentralisation, c’est son ins-
cription dans un système qui est encore

en grande partie à construire et dont les
interactions portent les collectivités locales
à agir dans le sens du développement du-
rable et de la solidarité sociale.

Une responsabilité majeure revient, d’abord,
aux Etats pour mettre en œuvre des politiques
de décentralisation associés aux objectifs à
long terme que beaucoup d’entre eux se
sont engagés, par des conventions interna-
tionales, à poursuivre – telles que les Objec-
tifs du Millénaire pour le développement
mentionnés ci-dessus ou les accords inter-
nationaux en faveur de l’environnement –,
et, ensuite, aux organisations internatio-
nales (mondiales ou régionales, comme la
Communauté européenne) pour assurer le
suivi de ces engagements et appuyer les
bonnes pratiques, de la part des Etats
comme de la part des collectivités locales.

La démocratie locale trouve alors un lien
avec l’opinion publique à l’échelle mondiale.
Les Agendas 21 locaux, les plans d’action
locaux contre le changement climatique, les
politiques locales en faveur de l’inclusion
sociale, du logement, de l’accès aux services
publics en sont une bonne illustration. Le
débat, au niveau local, sur leur élaboration
se rattache aux grands enjeux et aux
objectifs définis, au niveau mondial, par
le Sommet de la terre, le Sommet du
Millénaire, le Sommet de Johannesburg sur
le développement durable ainsi qu’avec
l’agenda d’ONU Habitat.

Dans cette perspective, les relations entre
l’Etat et les collectivités locales ne peuvent
plus être comprises seulement en termes
de répartition des compétences, de contrôle
ou de garantie de l’autonomie locale,
mais aussi en termes de coopération et, dans
une certaine mesure, de concurrence poli-
tique. Les collectivités locales accèdent à
une coresponsabilité avec l’Etat dans le
traitement des grands enjeux, mais l’Etat
est aussi en mesure d’étendre la portée de
son action en bénéficiant du relai ou de
l’engagement des collectivités locales et en
jouant un rôle actif dans les accords inter-
nationaux qui s’y rapportent.
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Le Rapport mondial se réfère explicitement
à deux notions : la décentralisation et la
démocratie locale qui forment aujourd’hui,
avec le développement, le fonds commun
du discours sur l’administration locale. Il
convient de préciser le sens de ces no-
tions et leur statut dans les systèmes
politiques et juridiques des Etats et de les
distinguer des notions voisines. Cette
clarification doit être contextuelle et
comparative, c’est-à-dire s’appuyer, autant
que possible, sur les notions admises et utili-
sées dans les Etats des différentes régions
du monde en fonction de leur histoire et de
leurs institutions, et les confronter les unes
aux autres. Mais, en même temps, ces no-
tions s’inscrivent dans de grands débats
portés par les organisations internationales
et certains Etats qui ont une dimension
mondiale ; cela contribue à les rapprocher
en leur donnant des termes de références
communs.

On peut distinguer, tout d’abord, trois
champs sémantiques distincts : ceux de la
décentralisation, de l’autonomie et de la
démocratie. Le premier se rapporte aux
relations entre les différents niveaux de
pouvoir, le deuxième, au statut des autorités
et le troisième, au mode d’exercice du pou-
voir. On n’abordera pas les expressions de
ces champs sémantiques qui se rap-
portent au fédéralisme ou aux autonomies
régionales. La comparaison que l’on peut
développer dans ces trois champs fait
apparaître une convergence au niveau des
idées politiques et des notions juridiques
– bien que des Etats importants restent en
dehors de ce mouvement – mais aussi la
matière d’un véritable débat sur la notion
même de décentralisation.

I. La décentralisation

La décentralisation au sens strict, en tant
que mode d’organisation, implique
aujourd’hui la démocratie. Elle suppose
l’autonomie des collectivités locales dans
le cadre des lois, mais c’est la démocratie
qui donne son sujet à l’autonomie locale.

Cette notion est aujourd’hui comprise de
manière très différente selon les auteurs et
les institutions, ce qui conduit à des malen-
tendus et à des confusions. La décentrali-
sation concerne les rapports entre des
pouvoirs publics et elle est aujourd’hui liée
à la démocratie. On doit donc en préciser la
distinction avec des notions voisines et en
préciser la définition.

I.1. Décentralisation, gouvernance 
et libéralisation

Selon un rapport publié par le PNUD sur
la gouvernance décentralisée à propos
des services devant être fournis aux
populations pauvres, la conception sui-
vante de la décentralisation est avancée :
« Conceptuellement, la décentralisation
fait référence aux relations et au rôle des
institutions centrales et infranationales,
qu’elles soient publiques, privées ou de la
société civile. L’amélioration de la gou-
vernance exige non seulement le renfor-
cement du gouvernement central et local,
mais encore l’engagement des autres
acteurs des organisations de la société
civile et du secteur privé en partenariat
avec l’administration à tous les ni-
veaux1. » Selon cette définition, les rela-
tions entre l’Etat ou les collectivités
locales et les entreprises privées ou des

Gérard Marcou

POSTFACE
Les notions clés : un essai de clarification

1. R. Work (2002),

« The Role of

participation and

partnership in

decentralised

governance: a brief

synthesis of policy

lessons and

recommendations of

nine countries on

service delivery for

the poor », UNDP,

New York, p. 3.
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ONG relèvent de la problématique de la
décentralisation. 

Le rapport distingue ensuite quatre types
de décentralisation : la « décentralisation
administrative », dans laquelle les autorités
locales rendent compte aux autorités su-
périeures ; la « décentralisation politique »,
dans laquelle les autorités locales sont
indépendantes de l’Etat et sont dotées de
pouvoirs propres, mais ne sont pas néces-
sairement élues bien que l’élection en soit
la manifestation la plus courante ; la « dé-
centralisation budgétaire », qui se réfère
au transfert des ressources nécessaires à
l’exercice des compétences transférées, et,
enfin, la « décentralisation de marché »
(divestment or market decentralisation),
qui correspond au transfert au secteur pri-
vé (entreprises, ONG...) de fonctions, y
compris de planification et d’administra-
tion, jusqu’alors assurées par des institu-
tions publiques. 

Mais le discours glisse de la décentralisa-
tion à la gouvernance : on admettra que
l’amélioration de la gouvernance puisse
nécessiter d’impliquer les acteurs privés,
mais cela intéresse tous les niveaux de
gouvernement et non seulement les rela-
tions entre des pouvoirs locaux et des
autorités supérieures. 

Cette conception est également défendue,
dans un ouvrage récent réunissant de
nombreux experts des Nations unies,
comme une conséquence de la mondialisa-
tion qui imposerait une vision élargie de la
décentralisation dans le cadre d’une nou-
velle conception de la gouvernance. Selon
les auteurs, la décentralisation ne se
comprend plus seulement comme le transfert
de pouvoirs et de compétences dans l’Etat,

mais elle s’étend au partage de l’autorité
et des ressources dans la formation des
politiques publiques dans la société. Le
concept élargi de « décentralisation de la
gouvernance » conduit ainsi à ajouter aux
formes traditionnelles de la décentralisa-
tion une cinquième forme, la « décentralisa-
tion économique », qui comprend « la
libéralisation du marché, la déréglementa-
tion, la privatisation des entreprises pu-
bliques et les partenariats public-privé2 ».

Cette approche n’est pas tout à fait nou-
velle. Elle se rattache à une critique du
welfare state qui s’est développée notam-
ment dans les années 80 et qui préconi-
sait, comme alternative, la concurrence
par le marché pour la fourniture de services
que la puissance publique renoncerait à
produire, et la décentralisation pour que la
concurrence fiscale exerce une pression
tendant à réduire les dépenses publiques
et pour que les préférences collectives des élec-
teurs soient mieux satisfaites par la concur-
rence entre autorités locales3. On pouvait
ainsi distinguer la « décentralisation éco-
nomique », qui se rapporte au lieu des
décisions économiques (elles sont dé-
centralisées si elles résultent de manière
diffuse du jeu du marché, centralisées si
elles sont prises par le gouvernement), la
« décentralisation administrative », qui se
rapporte au degré de dispersion ou de
concentration des décisions publiques, et
la « décentralisation politique » qui se
rapporte aux autorités ayant la capacité de
faire des choix politiques4. 

Dans ce cadre, on a pu proposer de classer
tous les systèmes de décentralisation selon
deux dimensions : le mode d’allocation des
ressources (le marché pur ou l’état de
l’économie planifiée représentant les deux

2. G. Shabbir Cheema / Dennis A. Rondinelli (2007), « From government decentralization to decentralized governance », pp. 6-7.

dans : G. Shabbir Cheema / Dennis A. Rondinelli (eds.), « Decentralizing governance », Brookings Institution Press, Ash Institute for

Democratic Governance and Innovation.

3. On citera parmi les écrits fondateurs : C.M. Tiebout (1956), « A pure theory of local expenditure », « Journal of Political Economy »,

vol. 64, p. 416 ; J.M. Buchanan / G. Tullock (1962), « The calculus of consent: Logical foundations of constitutional liberty », University

of Michigan Press, Ann Harbor.

4. H. Wolman (1990), « Decentralization : What it is and why we should care », p. 29-42, dans : R.J. Bennett (ed.), in « Decentralization,

local governments and markets : Towards a post-welfare agenda », Oxford, Clarendon.
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extrêmes) et les niveaux de l’organisation
politique et administrative auxquels l’allo-
cation des ressources est opérée (central
ou local ou intermédiaire). Evidemment,
tous les systèmes réels sont des systèmes
mixtes, mais ils se situent entre quatre
modèles théoriques extrêmes qui sont
alors les suivants : le modèle centralisé pu-
blic, le modèle centralisé de marché, le
modèle décentralisé public et le modèle
décentralisé de marché5. Ces modèles per-
mettent d’évaluer les caractéristiques des
systèmes réels et de les situer les uns par
rapport aux autres.

Malgré sa valeur heuristique, on peut re-
procher à cette théorie globale de la
décentralisation d’entretenir certaines
confusions. Tout d’abord, les relations
entre les pouvoirs publics et les relations
entre les pouvoirs publics et l’économie
ne sont pas de même nature ; à la diffé-
rence des pouvoirs publics, les agents
économiques ne sont pas des sujets dont
les décisions peuvent être soumises à des
procédures démocratiques. En outre, le
fait de recourir au marché pour produire
ou fournir tel ou tel bien ou service ne
signifie pas que l’autorité publique, locale
ou non, perd sa compétence : si sa res-
ponsabilité est d’assurer qu’un bien ou un
service soit offert aux habitants et si la
loi lui laisse le choix des modalités, il lui
appartient d’apprécier s’il est préférable
de mettre en place une organisation
publique, de passer des marchés publics
ou de procéder à la délégation du service
public ; mais elle reste responsable aux
yeux de la loi et des citoyens de la fourni-
ture du service aux conditions qu’elle a
définies. Il en va, bien sûr, différemment
si on est en présence d’une privatisation
décidée par l’Etat, et dont les consé-
quences s’imposent aux autorités locales,
ou si la loi impose aux autorités locales le
recours au secteur privé bien que, dans
ce cas, l’autorité locale puisse exercer des
pouvoirs d’organisation et de contrôle.
Mais il est alors paradoxal d’employer
aussi l’expression « décentralisation »
pour caractériser des mesures qui se tra-

duisent par une diminution du rôle et des
responsabilités des autorités locales. 

C’est pourquoi il est préférable de
réserver la notion de décentralisation
aux rapports entre les pouvoirs pu-
blics dont les uns sont placés sous le
contrôle des autres, et non aux rap-
ports entre les pouvoirs publics et
l’économie, ou la société en général.
On n’ignore pas pour autant l’importance
des relations avec l’économie, et celles-ci
peuvent trouver place dans une analyse de
la gouvernance, mais ces relations ne re-
lèvent pas de ce qu’il convient d’appeler la
décentralisation.

I.2. La décentralisation 
comme mode d’organisation

Dans le sens le plus large, la décentralisa-
tion exprime une qualité des relations
entre des pouvoirs dont l’un est placé sous
le contrôle de l’autre. 

Même ainsi restreinte, la notion de dé-
centralisation est encore susceptible
d’être comprise dans deux sens différents :
un sens large, qui se rattache à l’écono-
mie publique ou à la sociologie des orga-
nisations, et un sens étroit, de nature
juridique et politique. Le premier s’est
imposé comme le sens général ou banal ;
le second, plus précis, est le seul, on va
le voir, qui ait une portée normative. On
devra aussi distinguer la décentralisation
de notions voisines : le devolution, notion
d’origine anglaise, de la « déconcentra-
tion », qui est d’origine française, et de la
notion de « délégation ».

On dira que ces relations sont plus ou
moins décentralisées selon que le pouvoir
inférieur bénéficie de plus ou moins de
liberté d’action dans l’exercice de ses attri-
butions, sous le contrôle du pouvoir supé-
rieur. La notion de décentralisation peut
ainsi s’appliquer aussi bien aux rapports
entre le pouvoir fédéral et les états
membres (on dira par exemple que le fédé-
ralisme autrichien ou australien est plus
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centralisé que le fédéralisme des Etats-
Unis ou du Canada) qu’aux rapports entre
l’Etat et les collectivités locales dans un
Etat unitaire, ou entre les entités fédérées
et les collectivités locales qu’elles com-
prennent, ou encore aux relations internes
à une entreprise ou à un groupe d’entre-
prises considéré comme une organisation.

Dans le sens étroit, la décentralisation si-
gnifie que les collectivités locales sont
établies par la loi, dotées de la personna-
lité morale et administrées par des or-
ganes par lesquels elles exercent, avec
une certaine liberté, des compétences
qu’elles tiennent de la loi sous le contrôle
de l’Etat. Cette notion s’est affirmée d’abord
en France. Selon une variante qui s’est affir-
mée en Angleterre, et que l’on retrouve
dans de nombreux pays influencés par la
tradition britannique, c’est non pas aux
collectivités, mais aux organes que la loi
confère la personnalité morale et les pou-
voirs ; depuis les années 90, c’est cette
conception que suivent, avec certaines
différences, la législation russe et celle
d’autres pays issus de l’ancienne Union
soviétique. La décentralisation ainsi
comprise, selon l’une ou l’autre variante,
s’est traduite dans des régimes assez dif-
férents du point de vue des institutions lo-
cales et de l’autonomie laissée aux
collectivités locales. Mais elle signifie
toujours, et cela fonde son unité, une
différenciation institutionnelle et
politique entre l’Etat et les collectivi-
tés locales, et la légitimité de la
représentation au niveau local d’inté-
rêts publics distincts de ceux dont
l’Etat a la charge.

I.3. Décentralisation et devolution

De la décentralisation au sens strict, il con-
vient de rapprocher et de distinguer la
notion anglaise de devolution, que l’on
hésite à traduire par « dévolution ». Il
s’agit d’une notion assez imprécise apparue à
la fin du XIXe siècle avec le mouvement
indépendantiste irlandais, auquel on tenta
de répondre par un régime d’autonomie

interne poussée (home rule). Le devolu-
tion correspond au transfert de larges pou-
voirs à une assemblée politique pour la
gestion des affaires intérieures. Le mot a
été utilisé pour désigner les projets des
années 1970 et les réformes de 1998,
lesquelles ont transféré des pouvoirs
et des moyens importants à des pouvoirs
régionaux. Mais il est utilisé aussi, aujour-
d’hui, dans un sens plus large, notamment
hors du Royaume-Uni, pour désigner des
transferts de pouvoirs à des collectivités
locales ou régionales. 

Le sens du mot devolution paraît alors
rejoindre une distinction, aujourd’hui cou-
rante, entre décentralisation politique et
décentralisation administrative. Mais le cri-
tère de la distinction est loin d’être clair.
Dans la typologie de la décentralisation
proposée par le rapport du PNUD cité plus
haut, la décentralisation administrative se
caractérise par le fait que les autorités
locales rendent compte (accountable) à
l’autorité supérieure. Cela correspond à ce
que l’on appellera la déconcentration ou la
délégation. Cette relation de contrôle
(accountability) avec l’autorité supé-
rieure n’existe pas dans la décentrali-
sation politique ni dans le devolution,
qui implique un transfert complet de
compétences, de pouvoir de décision et
de ressource, y compris le pouvoir de
se procurer des ressources6. Toutefois,
le devolution n’implique pas nécessaire-
ment que l’autorité locale procède de
l’élection, mais la décentralisation n’implique
pas non plus nécessairement l’élection des
autorités locales.

Cependant, la distinction entre décentrali-
sation politique et décentralisation admi-
nistrative est plus couramment fondée sur
d’autres critères. On en donnera quelques
exemples. La décentralisation politique
correspond à l’exercice d’un pouvoir poli-
tique, comme pour les collectivités fédérées
dans le cadre d’un Etat fédéral, tandis que
la décentralisation administrative consiste-
rait seulement dans l’institutionnalisation
de personnes morales chargées de la ges-
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tion d’intérêts locaux7. C’est alors l’exer-
cice d’un pouvoir législatif, au niveau des
unités territoriales infranationales, qui est
considéré comme l’expression de la décen-
tralisation politique, par opposition au cas
classique de l’Etat unitaire dans lequel
l’unité de la législation est l’expression de
l’unité du pouvoir8. Ou encore, on retiendra
que la décentralisation politique suppose la
dispersion du pouvoir de décision politique,
c’est-à-dire une certaine liberté d’action
quant à la détermination de politiques, la
capacité de mobiliser des ressources et la
liberté de les utiliser9. Dans ce cas, la
décentralisation est politique, indépen-
damment du statut constitutionnel des
autorités, dès lors que les citoyens parti-
cipent à la désignation de représentants
politiques et à la détermination des poli-
tiques publiques10. Mais certaines définitions
de la décentralisation administrative ne
sont pas très différentes de cette dernière
conception : selon Maurice Hauriou, c’est
le besoin de liberté politique, plutôt que
des besoins administratifs, qui justifie la
décentralisation11 ; selon Charles Eisen-
mann, la décentralisation administrative
« consiste à donner à des autorités à
compétence locale des pouvoirs d’action,
donc d’abord de décision, indépendante
des autorités centrales12 ». 

I.4. Décentralisation et démocratie

Mais aujourd’hui, au-delà de ces appro-
ches théoriques, il faut ajouter un autre
critère, celui de l’élection des autorités
locales. Si, d’un point de vue théorique,
les notions de décentralisation et de
devolution n’impliquent pas nécessaire-
ment l’élection des autorités locales, le
fait est qu’aujourd’hui la décentralisation
territoriale est indissociable de la légitimi-
té démocratique des autorités locales, et
dans tous les pays l’institution de conseils
locaux élus est la règle. Même dans les
Etats de la péninsule arabique, des élec-
tions locales ont eu lieu ces dernières
années, à l’exception des Emirats arabes
unis. Si l’idée classique de dé-
centralisation admettait l’autonomie des

autorités locales dans le cadre des lois,
l’idée moderne de décentralisation est
indissociable aujourd’hui de la norme dé-
mocratique, et celle-ci n’est pas contestée
même si sa transposition et sa mise en
œuvre appellent souvent des critiques.

A partir du moment où l’on fait appel au
suffrage universel pour la désignation des
autorités locales, il est inévitable que la
décentralisation prenne une dimension
politique, même si, dans quelques pays,
les partis politiques n’ont pas le droit de
participer aux élections locales ou si le
vocabulaire officiel continue de parler de
décentralisation « administrative » ou
d’élections « administratives » à propos
des élections locales. Il en est ainsi parce
que l’élection implique une forme de res-
ponsabilité des élus devant leurs électeurs,
même si une tutelle de l’autorité supé-
rieure s’exerce. C’est bien le sens (la direction)
de l’accountability qui fait la différence,
comme le relève le rapport du PNUD : non
plus vers l’Etat, mais vers les électeurs. 

Dans ce cas, le devolution ne se distingue
pas de la décentralisation par sa dimension
politique, mais par son étendue possible.
En effet, l’idée de devolution ne comporte
aucune limite aux transferts qui peuvent
être opérés, si ce n’est le point auquel on
passerait à l’indépendance ; au contraire,
l’idée de décentralisation est indissociable
de l’idée de l’unité du pouvoir, et les collec-
tivités décentralisées s’administrent elles-
mêmes sans cesser d’être intégrées à
l’Etat et sans que celui-ci leur concède une
partie de ses fonctions constitutionnelles.
Le transfert de pouvoirs législatifs, possible
dans le cadre du devolution, va au-delà de
la décentralisation et appelle une notion
différente bien qu’il soit courant de parler
à son propos de « décentralisation poli-
tique ». Il en résulte qu’en dehors de cette
hypothèse, devolution et décentralisation
peuvent être considérés comme syno-
nymes, et notamment pour les collectivités
locales du niveau municipal, pour lesquelles
le transfert de pouvoirs législatifs ne se
pose jamais.
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I.5. Déconcentration et délégation

En revanche, la déconcentration doit être
clairement distinguée de la décentralisa-
tion, et non assimilée à une application
restrictive de l’idée de décentralisation,
comme on le propose dans une conception
large de la décentralisation. La déconcen-
tration est une notion d’origine française
qui s’applique aux rapports entre l’admi-
nistration centrale et les services territo-
riaux qui en dépendent, et se réalise par
des délégations de pouvoirs à ces derniers.
La déconcentration s’oppose à la
décentralisation en ce qu’elle règle les
rapports au sein d’une hiérarchie
administrative, tandis que la décen-
tralisation exclut toute relation hiérar-
chique entre l’Etat et les collectivités
locales. La déconcentration comprend
deux éléments : a) l’existence de services
à compétence territoriale de l’administra-
tion de l’Etat ; b) des délégations de pou-
voirs à ces services.

Mais le mot délégation peut être aussi uti-
lisé pour désigner une situation intermé-
diaire : des compétences de l’Etat sont
déléguées à une autorité décentralisée
(c’est-à-dire procédant de l’élection et non
de la nomination par l’autorité supérieure)
qui les exerce en son nom et lui rend
compte. Cette situation est le plus souvent
désignée par l’expression : « compétences
déléguées ». Selon les cas, il se peut que la
légitimité élective affaiblisse le contrôle de
l’autorité supérieure, ou au contraire que le
poids des compétences déléguées affai-
blisse la décentralisation en raison du contrôle
exercé par l’autorité supérieure. 

I.6. Pour une définition stricte 
de la décentralisation

Ces distinctions conduisent à préférer une
définition stricte de la décentralisation qui
marque la différence avec les notions voi-
sines. La décentralisation se caracté-
rise ainsi par l’existence d’autorités
locales élues, distinctes des autorités
administratives de l’Etat, et exerçant,

dans le cadre des lois, des compé-
tences propres pour lesquelles elles
disposent d’une certaine autonomie
sous le contrôle de l’Etat. Ainsi com-
prise, la décentralisation au sens mo-
derne est indissociable de l’idée
d’autonomie locale et du principe dé-
mocratique. Mais le volume des compé-
tences exercées ne suffit pas pour
apprécier le niveau de décentralisation
dans un pays donné ; celui-ci dépend
aussi du régime sous lequel elles le sont
et du contrôle effectivement exercé par
l’Etat.

Dans le sens large, la décentralisation
existe dans pratiquement tous les pays
bien qu’elle y présente des caractéris-
tiques très différentes. Mais, dans le sens
strict que l’on vient de rappeler, la décen-
tralisation est absente de très nombreux
pays. Ainsi, lorsque l’article 96 de la
Constitution de la République populaire
de Chine affirme que les « congrès locaux du
peuple aux différents niveaux sont les
organes du pouvoir d’Etat », on peut y
voir une forme de décentralisation dans le
sens large, mais non dans le sens strict.
Cette conception était celle de l’Union
soviétique, aujourd’hui abandonnée par
l’article 12 de la Constitution de la Fédé-
ration de Russie. Mais certains Etats issus
de l’Union soviétique adhèrent encore de
manière plus ou moins explicite à cette
conception (en général les Etats d’Asie
centrale et le Bélarus). A Cuba, si les
assemblées du pouvoir populaire sont
caractérisées dans la Constitution comme
les « organes locaux supérieurs du pou-
voir d’Etat », il est cependant reconnu
qu’elles remplissent des fonctions propres
en dehors du concours qu’elles apportent
à la réalisation des fins de l’Etat (art. 102
et 103). D’autres conceptions politiques
peuvent aussi conduire à des principes
excluant la décentralisation de l’adminis-
tration locale. Tel est le cas en Arabie
Saoudite, dans le sultanat d’Oman ou au
Qatar ; dans d’autres pays du monde
arabe et en Iran, quelques pas ont été faits en
faveur de la décentralisation dans les
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constitutions et les lois récentes. Mais la
Constitution iranienne, qui institue des
conseils locaux élus, les soumet aux prin-
cipes du régime islamique et prévoit leur
« subordination » à l’autorité du gouver-
nement central (art. 10013). 

Malgré cela on assiste à la diffusion du mo-
dèle de la décentralisation et à la reconnais-
sance d’une sphère de responsabilité propre
des autorités locales, au moins au niveau
des principes, même dans les pays qui en
paraissaient les plus éloignés.

II. L’autonomie

Cette notion signifie littéralement le
pouvoir de fixer soi-même les règles par
lesquelles on est régi. Mais elle peut être
comprise au moins de deux manières diffé-
rentes. Dans le sens d’autonomie politique,
elle est une revendication de souveraineté
qui s’arrête à la limite de l’indépendance
dont elle est distincte. Dans le sens d’auto-
nomie administrative, elle exprime la pos-
sibilité pour la collectivité locale de régler
elle-même ses propres affaires et les
affaires que la loi lui confie. C’est dans ce
deuxième sens qu’il est généralement
question d’autonomie locale (local self-
government). Les statuts d’autonomie
régionale (regional autonomy) tels qu’on
les connaît dans différents pays européens
(par exemple, en Espagne ou au Royaume-
Uni) et sur d’autres continents (par
exemple, l’autonomie du Karakalpakstan en
Ouzbékistan ou celle d’Aceh en Indonésie)
relèvent du premier sens. La Constitution
française admet aujourd’hui les deux sens
mais les applique à des entités de nature
différente : le premier sens, aux territoires
d’outre-mer dotés de l’autonomie
(Polynésie française et Nouvelle-Calédo-
nie) (art. 74, 76 et 7714), et le second, aux
collectivités territoriales (art. 72). C’est au
second sens que se réfèrent la Charte
européenne de l’autonomie locale ainsi que
les Directives récemment adoptées par le
conseil du programme Habitat des Nations unies.
Cette autonomie a bien aussi une dimension

politique, mais elle procède des élections,
non du statut des collectivités locales.

L’autonomie locale, dans le sens que
l’on vient de dégager, est de plus en
plus largement reconnue sur les diffé-
rents continents. Font exception les Etats
qui ne se réfèrent pas à la décentrali-
sation au sens juridique du terme, mais
aussi quelques pays qui attribuent à l’auto-
nomie municipale un statut politique. 

L’autonomie locale s’exprime dans des
notions juridiques parfois différentes dans
leur énoncé mais en général proches dans
leur contenu. Dans certains pays européens,
on se réfère formellement à la notion d’auto-
nomie dans les constitutions (Italie : art. 5 ;
Espagne : art. 140, Portugal : art. 6 ; Rou-
manie : art. 120 ; Grèce : art. 102.2, « auto-
nomie administrative »). Dans tous les
autres pays européens, l’expression em-
ployée correspond littéralement à l’expression
allemande Selbstverwaltung (Loi fondamen-
tale : art. 28.2), définie comme « le droit de
régler, sous sa propre responsabilité, toutes
les affaires de la communauté locale », ce
qui correspond à la notion de « libre admi-
nistration » de la Constitution française
(art. 72) comme à la notion anglaise de self-
government15. Cette dernière expression
pourrait être distinguée par la dépendance
de son contenu envers la loi mais cette limi-
tation est en recul aussi bien au Royaume-
Uni qu’aux Etats-Unis et en Australie
(constitution de certains états fédérés dans
ces deux derniers pays) et par le lien avec
une certaine liberté d’organisation au niveau
local (home rule). Cette notion de libre
administration se retrouve dans la Constitu-
tion russe de 1993 (mestnoe samoupravle-
nie, art. 130 à 133) (y compris la liberté
d’organisation dans la loi nº 131/2003), la
Constitution ukrainienne de 1996 (mitzeve
samovriaduvania, art. 140) ou la Constitu-
tion polonaise de 1997 (samorzac d teryto-
rialny : art. 163 et suiv.). Dans les pays
d’Amérique latine, c’est le mot « autono-
mie » qui est le plus fréquemment employé
aussi bien dans les Etats unitaires (Colom-
bie : art. 287) que dans les Etats fédéraux
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(en Argentine : art. 123, « assurer l’autonomie
municipale est un devoir des constitutions
provinciales » ; voir par exemple celle de la
Rioja : art. 154). En Asie, les pays qui ont
connu la colonisation britannique ont
conservé la notion britannique de local govern-
ment et de local self-government, y compris
en restaurant des modes traditionnels d’or-
ganisation locale (non seulement l’Australie
et la Nouvelle-Zélande, mais aussi l’Inde, le
Pakistan, la Malaisie), mais les autres pays
se réfèrent plutôt à la notion d’autonomie
locale (Japon, Indonésie, République de
Corée, Philippines). 

On constate cependant que ces différences
de terminologie et parfois de conceptualisa-
tion sont sans incidence sur le contenu réel
de l’autonomie ou de la libre administration.
Rien ne permet d’affirmer que la référence à
l’autonomie locale corresponde à un degré
de décentralisation plus élevé que la réfé-
rence à un principe de libre administration, si
l’on compare les institutions, les pouvoirs ou
le contenu des compétences. Les communes
d’Allemagne ou de France ne bénéficient pas
d’une décentralisation moins étendue que
les communes d’Italie ou du Portugal ; la dé-
centralisation n’est pas plus poussée en Ré-
publique de Corée qu’en Inde. Mais la
décentralisation s’impose bien comme norme
de référence de l’administration territoriale.
C’est cette norme que développent la Charte
européenne de l’autonomie locale et les
Directives d’Habitat sur la décentralisation.

A cette tendance générale il convient ce-
pendant d’apporter quelques nuances.
Dans les pays d’Afrique, les conceptions
que reflètent les constitutions et les lois
nationales suivent celles de l’ancienne
puissance coloniale, mais elles ont été do-
minées depuis l’indépendance par la volon-
té d’assurer l’unité de l’Etat, ce qui a soutenu
la centralisation et une conception essentiel-
lement instrumentale de la décentralisation.
Cependant, depuis quelques années, les
réformes menées dans un certain nombre
d’Etats les rapprochent de la tendance géné-
rale en donnant à la décentralisation un
contenu d’autonomie locale plus substantiel

(par exemple : Afrique du Sud, Ouganda,
Zambie, Burkina Faso, Niger, Sénégal). 

Enfin, quelques pays se distinguent, à l’in-
verse, par l’affirmation d’une conception
de la commune qui en fait une composante
de l’Etat ou le cadre d’une expression de la
souveraineté. La Suède est le seul pays
européen dont la Constitution déclare que
la « gestion autonome des collectivités
territoriales » concourt à la réalisation de
la « souveraineté nationale » (1:1). La
Constitution de l’Ukraine affirme aussi que
la souveraineté du peuple s’exerce par les
organes du pouvoir d’Etat et par les or-
ganes de l’autonomie locale (art. 5), mais
cette formule rappelle plutôt l’ancienne
appartenance des organes locaux au pou-
voir d’Etat. Au Brésil, la Constitution de
1988 reconnaît à la commune (municipio)
une autonomie politique de principe : les
municipios, comme les Etats fédérés, font
partie des composantes dont l’« unité
indissoluble » forme la République fédérale
du Brésil (art. 1er), et la Constitution fédé-
rale définit les bases de leur organisation
et de leurs compétences (art. 29 à 31). La
portée pratique de cette conception semble
cependant limitée16. En Indonésie, l’intro-
duction de la référence à l’autonomie dans
les lois de 1999 et les lois ultérieures
correspond, en revanche, à un changement
de conception avec le transfert de larges
compétences et de ressources et l’élection
directe de l’exécutif local. 

L’autonomie locale est un élément constitutif
de la décentralisation. Les expressions
« autonomie locale », « libre administration »
et self-government correspondent bien à une
seule et même notion. Elle suppose la liberté
d’action et d’organisation de l’autorité locale
dans le cadre des lois ; cette liberté peut être
plus ou moins étendue mais cela n’affecte
pas la notion elle-même.

III. La démocratie

La notion classique de décentralisation
n’implique pas nécessairement la démo-
cratie ; une organisation peut être décen-

L’autonomie locale

est un élément

constitutif de la

décentralisation.

Les expressions

« autonomie

locale », « libre

administration » et

« self-government »

correspondent bien

à une seule et même

notion. Elle suppose

la liberté d’action et

d’organisation de

l’autorité locale

dans le cadre des

lois ; cette liberté

peut être plus ou

moins étendue mais

cela n’affecte pas la

notion elle-même

16. Franck Moderne

(2006), « Le

municipio comme

entité politique dans

l’organisation

territoriale fédérale

du Brésil », pp. 347-

363, dans :

« Mélanges en

l’honneur de

Jean-Claude

Douence. La

profondeur du droit

local », Paris, Dalloz.
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tralisée sans reposer sur des principes
démocratiques17. A l’inverse, une organisa-
tion fondée sur des principes démocra-
tiques peut être centralisée.

Mais aujourd’hui le lien entre décentrali-
sation et démocratie est devenu plus
étroit et plus direct, de même qu’autrefois
s’est opéré, en Europe, le lien entre le
parlementarisme, pourtant né du régime
censitaire, et la démocratie. 

La démocratie permet en effet aux citoyens
d’exprimer les préférences collectives qui
orienteront l’exercice des pouvoirs que les
collectivités locales tiennent de la loi. Il
n’en a pas toujours été ainsi : le suffrage
censitaire ou l’autorité reconnue à des
élites traditionnelles ont pu, dans le passé,
constituer la base, ou le ressort, de la
décentralisation. 

Cela n’a pas complètement disparu. Au
contraire, dans certains pays, les institu-
tions reconnaissent un rôle aux leaders
communautaires ou aux chefs religieux
dans l’encadrement de la société civile, et
la loi leur fait parfois une place dans les
organes représentatifs exerçant les pou-
voirs publics (par exemple : Ghana,
Ouganda, Niger, Afrique du Sud...). Dans
certains pays du Moyen-Orient, l’autorité

des membres de l’aristocratie locale est in-
fluente même s’il y a des élections (EAU,
Arabie Saoudite, Bahreïn). 

Malgré ces survivances, la tendance
générale est à l’élection des organes de
l’autonomie locale et au développement
des formes instituées de participation de
la population. Même si l’élection n’est pas
disputée, on considère que l’élection est
indispensable à l’autorité et à la légitimi-
té des autorités locales, et on observe
que la législation tend à introduire une
certaine possibilité de choix ou d’in-
fluence des électeurs (Vietnam, aux élec-
tions locales de 2004 ; Chine, au niveau
des comités de village ou de quartier). 

En conclusion, on voit bien que se conso-
lide un référentiel de la décentralisation qui
comporte la reconnaissance de l’autonomie
des collectivités locales et appelle des ins-
titutions représentatives élues et des insti-
tutions participatives par lesquelles les
habitants peuvent exprimer leurs préfé-
rences collectives et leurs intérêts propres.
Ce référentiel ne s’impose pas partout, il
faut le souligner, mais il n’est concurrencé
par aucun autre et sa diffusion progresse.
Sa force est sans doute de pouvoir se réali-
ser dans une grande variété de modèles
institutionnels.
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(op. cit., p. 277).
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